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DOGMATIQUE ET MORALE

DE TOUTE

1822

v.6

LA DOCTRINE CHRÉTIENNE

ET CATHOLIQUE.

CLXIII. DISCOURS.

DE LA NATURE ET DE LA NÉCESSITÉ DU SACREMENT

DE PÉNITENCE.

Deus nunc annuntiat hominibus ut omnes ubiquè pœni-

tentiam agant.

Dieu fait maintenant annoncer à tous les hommes et en

tous lieux qu'ils fassent pénitence.

ACT. 17. v. 30.

Je ne puis commencer , M. F. , les instructions que

je dois faire sur le sacrement de pénitence , par des

termes plus propres et plus efficaces pour vous en

persuader la nécessité , que ceux dont S. Paul se

servit au milieu de l'aréopage d'Athènes , pour faire

entendre à ce peuple qu'il étoit compris , comme

tous les autres , dans ce précepte universel que Dieu

fait à tous les hommes de se convertir à lui et de

faire pénitence. Deus : c'est Dieu lui-même qui a

482
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2 EXPLICATION

fait ce commandement, et J. C. nous en apprend

l'indispensable nécessité , quand il dit dans l'Evan-

gile (1 ) : Si vous ne faites pénitence , vous périrez

tous. Nunc : c'est un précepte qui ne souffre pointde

délai ; il faut l'accomplir au plutôt. Différer jusqu'à

la mort de faire pénitence , c'est s'exposer à n'en

point faire et à mourir dans son péché. Le sujet

dont il s'agit est de la dernière importance ; il faut

que tout le monde en soit averti , afin que tous les

peuples de la terre , en quelque lieu qu'ils soient, s'y

conforment , ut omnes ubiquè pænitentiam agant.

Nous devonsdonc , M. F. , nousy conformer comme

les autres : ce précepte regarde tous les hommes ,

les grands comme les petits , les savans comme les

ignorans , les pauvres comme les riches , les Prêtres

comme les séculiers , les religieux comme les gens,

du monde; en unmot, personne n'en est dispensé.

Quelque honnêtes gens que le plus grand nombre

d'entre vous soient selon le monde, il n'y en a peut-

être pas un seul qui ait conservé le trésor sacré de

son innocence baptismale , jusqu'à un âge un peu

avancé. Vous avez donc tous généralement besoin

de la pénitence , sans laquelle vous périrez infailli-

blement tous , nisi pænitentiam egeritis , omnes

similiter peribitis. C'est pour cela que l'Eglise vous

invite si souvent à rentrer en vous-mêmes et à ré-

parer, par une sincère pénitence , les péchés de votre

viepassée.

Mais ce n'est pas assez d'être convaincu de la

nécessité de la pénitence comme vertu , il faut en-

(1) Luc. 13. v. 3.
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core être instruit de la pénitence comme sacrement.

Hélas ! combien de Chrétiens reçoivent tous les

jours le sacrement de la réconciliation , et ne sont

point justifiés ! Ce malheur ne peut venir que du

défaut de leurs dispositions; mais faut-il en être

surpris ? Ils n'en connoissent point l'étendue ; ils

vivent dans une ignorance criminelle des sacremens

même qu'ils reçoivent sans savoir ce qu'ils font.

Pourvu , par exemple , qu'ils déclarent sincèrement

leurs péchés , et qu'ils obtiennent l'absolution , ils

ne s'inquiétent guères des qualités d'une bonne con-

trition et d'une satisfaction proportionnée à leurs

fautes , lesquelles nesont cependantpas moins essen-

tielles au sacrement de pénitence que la confession

et l'absolution. C'est pour faire cesser, s'il est pos-

sible , des abus si pernicieux , que nous donnerons ,

à l'explication du sacrement de pénitence , toute

l'étendue et le développement convenables.

La pénitence considérée comme vertu , c'est-à-

dire, comme une douleur sincère et une détestation

des péchés qu'on a commis contre Dieu, avec réso-

lution de ne les plus commettre et de satisfaire àsa

justice , a étéde touttemps nécessaire aux pécheurs

pour entrer en grâce avec Dieu, dit le Concile de

Trente (1 ). Mais cependant , ajoute le Concile , la

pénitence n'étoit point un sacrementavantla venue

de J. C.; ni depuis, elle ne l'est non plus pourper-

sonne , avant que d'avoir reçu le baptême.

La pénitence a été élevée , dans la nouvelle loi , à

la dignité de sacrement , par N. S. J. C. , lorsqu'il

(1) Sess. 14. cap. de pœnit.

2



4 EXPLICATION

dit à ses Apôtres , après sa résurrection (1) : Recevez

le Saint-Esprit ; les péchés seront remis à ceux à

quivousles remettrez , et ils seront retenus àceux

à qui vous les retiendrez. « Et par cette action si

>> remarquable,ditlà-dessus le Concile de Trente (2),

>> et par ces paroles si claires , tous les Pères , d'un

>> consentement unanime , ont toujours entendu

>> que la puissance de remettre et de retenir les pé-

>> chés avoit été communiquée aux Apôtres et à

>> leurs légitimes successeurs , pour réconcilier les

Fidèles tombés en péché depuis le baptême. >>
»

Les Pères ont donné plusieurs noms au sacrement

de pénitence : ils le nomment ordinairement péni-

tence, à cause de la peine que le pénitent doit se

faire ressentir à lui-même , en vengeant sur soi les

péchés qu'il a commis ; tantôt ils le nomment con-

fession ou exomologèse , parce que le pénitent con-

fesse son péché à Dieu , en le déclarant au Prêtre :

ils l'appellent aussi réconciliation ; quelques-uns le

nomment une seconde planche après le naufrage ,

d'autres l'appellent le baptême laborieux ou de

larmes.

On peut le définir un sacrement de la loi nou-

velle , institué par N. S. J. C. , par lequel les Prêtres

remettent aux Fidèles vraiment pénitens, qui se sont

confessés à eux, les péchés qu'ils ont commis de-

puis le baptême , leur enjoignant une satisfaction

convenable. On voit , par cette définition , 1.º quetout

ce qui est requis pour un vrai sacrement se trouve

dans la pénitence. Ony voit un signe visible d'une

(1) Joan. 20. v. 22. 23. (2) Ibid. cap. 1 .
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grâce invisible , la matière et la forme d'un sacre-

ment. La matière sont les actes du pénitent qui con-

fesse humblement ses fautes , pénétré d'une vivedou-

leur; voilà le signe visible : la forme , ce sont les

paroles du Prêtre qui l'absout au nom du Père , du

Fils et du Saint-Esprit ; voilà la grâce invisible dans

la rémission des péchés. 2.° Que la pénitence est un

sacrement des morts , qui ne suppose pas qu'on soit

en état de grâce , mais qui confère la première grâce,

au lieu que les sacremens des vivans ne confèrent

que l'augmentation de la grâce.

On a regardé , dans tous les temps, comme héré-

tiques tous ceux qui ont contesté la vérité du sacre-

ment de pénitence, et les Saints de tous les siècles

ont reconnu le rit extérieur dont on se servoit dans

l'Eglise , pour absoudre les pécheurs et les réconci-

lier avec Dieu par un véritable sacrement de la loi

nouvelle. S. Augustin s'en est expliqué très-claire-

ment (1) lorsque , parlant du concours des Fidèles

qui venoient en foule dans les Eglises poury rece-

voir les sacremens dans le temps de la persécution

des Vandales , il dit : « Que les uns demandoient

»

le baptême , les autres l'absolution ; il ajoute que

la désolation auroit été bien plus grande , s'il ne

>> se fût point trouvé de Pasteurs pour administrer

»

»

))

les sacremens aux Fidèles , et que les uns fussent

sortis de ce monde sans avoir été baptisés , et les

>> autres , sans être délivrés des liens de leurs pé-

>> chés. » On voit clairement , par ce passage , que

(1) Ep. 180. ad Honor. 228. ed. Bened.

A3



6 EXPLICATION

S. Augustin étoit convaincu que la pénitence est un

véritable sacrement comme le baptême.

Que les hérétiques ne nous objectent point qu'on

ne lit, ni dans les Actes des Apôtres , ni dans leurs

Epîtres , qu'ils aient administré le sacrementde pé-

nitence , ni qu'ils aient instruit les Ministres de

l'Eglise de la manière dont ils devoient administrer

ce sacrement; car la Tradition supplée au silence de

l'Ecriture , et est untémoignage d'égale force. En

effet, ce que les Apôtres ont enseigné de vive voix ,

a la même autorité que ce qu'ils ont enseigné par

écrit. D'ailleurs , il est faux qu'ils n'aient point parlé

du sacrement de pénitence. Ne lit-on pas dans les

Actes des Apôtres (1) que plusieurs , qui avoient

cru , venoient confesser et déclarer ce qu'ils avoient

fait , multi credentium veniebant confitentes et an-

nuntiantes actus suos ; et S. Paul ne dit-il pas (2)

que Dieu lui avoit confié le ministère de la réconci-

liation , dedit nobis ministerium reconciliationis ?

Les Luthériens et les Calvinistes se sont imaginés

que rien n'étoit plus injurieux à la miséricorde de

Dieu , et ne faisoit plus d'affront à J. C., que d'obliger

les pécheurs à confesser leurs péchés à des hommes

qui n'ont pas le pouvoir de les leur remettre , ce

pouvoir étant réservé à J. C. Mais nous soutenons

au contraire que c'est honorer la justice de Dieu ,

que de croire qu'on l'apaise par une humble con-

fession de ses péchés, par le sacrificed'uncœurcon-

trit, et par les exercices pénibles de la pénitence;

et que c'est révérer la miséricorde divine, que de

(1) Act. 19. v. 18. (2)Matth. 16 et 18.
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croire qu'elle pardonne les péchés aux hommes par

le ministère des Prêtres. Nous avons, dans l'Evangile,

une preuve convaincante et complète que J. C. a

donné à l'Eglise l'autorité de remettre les péchés. Le

Sauveur pouvoit-il le déclarer en termes plus précis

et plus formels , qu'en disantàses Apôtres : Recevez

le Saint-Esprit; les péchés seront remis àceux à

qui vous les remettrez. Ne leur avoit-il pas promis

ce pouvoir en termes aussi exprès , en disant à

S.Pierre ( 1 ) : Jevousdonnerailes clefs du royaume

du ciel, et tout ce que vous délierez sur la terre

sera délié dans leciel. Et quand il dit à ses Apôtres :

Je vous dis, en vérité , que tout ce que vous délierez

sur la terre sera délié dans le ciel , amen dico vo-

bis..... quæcumque solveritis super terram , erunt

soluta et in cælis .

L'Eglise atoujours entendu cespassages dans leur

sens naturel , d'un pouvoir véritable et effectif de

remettre, non seulement les peines que méritent les

péchés , mais les péchés même ; et elle les a oppo-

sés, dans tous les siècles , contre ceux qui lui ont

voulu contester ce pouvoir; d'où S. Chrysostome a

pris occasion (2) d'élever le sacerdoce des Prêtres de

la loi nouvelle au-dessusde toutesles puissances de la

terre : « Ils ont, dit-il , une autorité sur les ames ,

» qui pénètre jusque dans les cieux, puisque Dieu

>> y ratifie le jugement qu'ils prononcent sur la

>> terre; autorité qui n'a été confiée ni aux Anges ,

> ni aux Archanges.>>>

Les Prêtres remettent donc effectivement les pé-

(1) Matth. 16. et 18. (2) Lib. 3. de Sacerd.

A4



8 EXPLICATION

chés , non paspar une puissance absolue , souveraine

et indépendante , qui est propre à Dieu et n'appar-

tient qu'à lui seul , mais par une puissance dépen-

dante que J. C. leur a communiquée , afin qu'en son

nom et comme ses Ministres , ils confèrent aux

hommes la grâce sanctifiante qui efface et qui remet

les péchés.

«Si les Prêtres , dit S.Augustin (1 ) , ne remettent

>> pas les péchés , J. C. a donc proféré une fausseté ,

>> quand il dit à ses Apôtres : Ce que vous délierez

>> sur la terre sera délié dens le ciel ? » Non-seule-

ment le sacrement de pénitence remet tous les pé-

chés à ceux qui le reçoivent avec les dispositions

nécessaires , mais il procure encore plusieurs autres

avantages. 1.º Il rétablit le pécheur dans la posses-

sion de la grâce habituelle et sanctifiante, il lui re-

donne , avec cette grâce, les vertus infuses et lesdons

du Saint-Esprit ; il lui communique encore des grâces

actuelles , qui l'aident à vaincre les tentations et à

persévérer dans la justice. 2.º Le sacrement de pé-

nitence remet , non-seulement la coulpe qui rend le

pécheur énnemi de Dieu , mais encore la peine éter-

nelle que le pécheur avoit méritée. Il reste néan-

moins unepeine temporelle que le pécheurdoit souf-

frir en cette vie ou en l'autre , comme nous l'éta-

blirons en traitant de la satisfaction ; mais il arrive

quelquefois que cette peine temporelle est entière-

ment remise , quandlepénitent est très-bien disposé;

il se peut faire , dit S. Thomas (2) , que la contrition

(1) Hom. 23. ex Hom. 50.

(2) In4. Sentent. dist. 18. q. 1. art. 3. Quæstiune. 2.
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soit si grande et si parfaite que toute la peine soit re-

mise. 3.º Le sacrement de pénitence fait revivre le

mérite des bonnes œuvres qui avoient été faites en

état de grâce , et qui étoient devenues mortes par le

péché. Enfin , la réconciliation qui se fait avec Dieu ,

dans ce sacrement , a coutume , dit le Concile de

Trente (1 ) , d'être suivie d'une grande paix et tran-

quillité de conscience , avec une abondante conso-

lation d'esprit.

Si les Fidèles conservoient inviolablement la grâce

qu'ils ont reçue dans le baptême , ce sacreınent au-

roit suffi pour la rémission des péchés ; mais Dieu

qui est riche en miséricorde , et qui connoît la foi-

blesse de l'homme , n'a pas voulu qu'il fût absolu-

ment exclu de la vie éternelle, si , après avoir été

régénéré par le baptême , il perdoit , par le péché, la

vie nouvelle qu'il avoit reçue dans ce sacrement ;

mais il a ménagé une ressource à ceux même qui

tombent après avoir été régénérés : cette ressource ,

c'est le sacrement de pénitence, que les saints Pères

appellent une seconde planche après le naufrage , et

un remède qui nous applique la vertu du sang de

J. C. , pour guérir les plaies de nos ames. Mais si ,

depuis que ce sacrement a été institué par J. C. , le

pécheur n'y a pas recours quand il le peut , son

salut est désespéré. Le sacrement de pénitence est

donc nécessaire de nécessité de moyen et de droit

divin àtous ceux qui ont perdu l'innocence de leur

baptême, en devenant coupable de quelque péché

mortel ; il est le seul et unique moyen que le Sau-

(1) Sess. 14. cap. 3. de pœnit.
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veur ait laissé àsonEglise pour les réconcilier avec

Dieu. « Il est nécessaire au salut, dit le Concile de

>> Trente (1 ) , pour ceux qui sonttombés depuis le

>> baptême , comme le baptême l'est à ceux qui ne

» sont pas encore régénérés. » Ainsi , comme dans

la loi nouvelle ceux qui peuvent recevoir le bap-

tême ne sont pas régénérés , s'ils ne reçoivent réel-

lement ce sacrement , etqu'en cette circonstance le

seul désir du baptême ne leur suffit pas pour être

sauvés ; de même , depuis que le sacrement de péni-

tence a été institué par J. C. , il faut, pour obtenir

la rémission des péchés mortels commis depuis le

baptême , recevoir effectivement le sacrement de pé-

nitence quand on le peut; la seule volonté ne suf-

firoit pas , en cette circonstance , pour être justifié.

« Ce seroit, dit S. Jean-Chrysostome (2), une insigne

>> folie , de mépriser le pouvoir que J. C. a donné à

>> son Eglise , de délier les pécheurs , sans lequel

>> ils ne peuvent participer aux biens qu'il nous a

>> promis , ni obtenir la vie éternelle. »

Mais quand un pécheur n'a point de Prêtre de qui

il puisse recevoir l'absolution de ses fautes , il peut

être justifié par la contrition parfaite , qui renferme

la volonté d'accomplir les commandemens de Dieu ,

et par conséquent, celle de recevoir le sacrement de

pénitence. Dieu est si bon que, lorsque les moyens

qu'il a institués pour notre salut nous manquent

contre notre intention, il accepte notre bonne vo-

lonté pour l'effet. Alors , dit S. Thomas (3) , le Sou-

(1) Sess. 14. cap. 2. dePœnit.

(3); In 4. Sentent. Dist. 17.q. 3.

(2)DeSacerd, lib. 3.
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verain Prêtre supplée au défaut du confesseur, de-

fectum sacerdotis summus Sacerdos supplet.

Les péchés véniels sont une matière suffisante du

sacrement de pénitence, quoiqu'ils en soient matière

libre et volontaire. « Quant aux péchés véniels, dit

>> le Concile de Trente (1) , par lesquels nous ne

» sommes pas exclus de la grâce de Dieu , et dans

>> lesquels nous tombons plus fréquemment; quoi-

>> qu'on fasse fort bien, qu'il soit utile et hors de

> toute présomption de s'en confesser , comme

» l'usage des gens pieux et dévots le fait voir, ils

> peuvent néanmoins être omis sans offense, et être

>> expiés par plusieurs autres remèdes. » On voit ,

par ces paroles , que la pratique de confesser les pé-

chés véniels est bonne , utile et salutaire , parce

que , par la confessiondes péchés véniels faite avec

regret de les avoir commis, et avec résolution de

n'y plus retomber , on n'en reçoit pas seulement

l'absolution , dit S. François de Sales , mais encore

une grande force pour les éviter à l'avenir , une

grande lumière pour les bien discerner , et une

grâce abondante pour effacer toutes les pertes dont

ils avoient été la cause.

Une autre raison qui doit engager les pénitens à

confesser les péchés véniels , c'est qu'il n'est pas tou-

jours facile de juger si certains péchés sont véniels

ou mortels. Il est très-difficile de le découvrir , et

très-dangereuxdeledéterminer,ditS. Augustin (2),

qui assure qu'il n'y apu réussir. Ainsi il est à pro-

pos de soumettre les péchés véniels aux clefs de

(1) Sess. 14. cap. 5. de Pœnit. (2) Decivit. Dei, lib.21 .
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l'Eglise , particulièrement ceux qui paroissent être

plus volontaires et plus notables. Il seroit dange-

reux de taire ceux-là , puisqu'on risqueroit de faire

une confession nulle , omettant quelque faute mor-

telle qu'on n'a crue que vénielle.

Encore qu'on ne soit pas obligé d'avoir recours

au sacrement de pénitence aussitôt qu'on s'aperçoit

d'avoir commis un péché mortel, sous peine de

commettre un péché nouveau , on doit cependant

mettre toute la diligence possible pour sortir au

plutôt de l'état dangereux du péché. Outre que c'est

un grand malheur pour un Chrétien de passer

plusieurs mois et quelquefois des années entières

dans la disgrâce de Dieu , et de ne rien mériter pour

le ciel , dans les actions même les plus saintes ,

pendant untemps si considérable , c'est encore une

grande témérité de hasarder son salut éternel sur la

vaine espérance d'un avenir incertain , que Dieu ne

nous a jamais promis. C'est une sécurité des plus

aveugles , après tant d'avertissemens que Dieu donne

aux pécheurs , par la bouche de ses Prophètes , de

ne pas différer d'un jour à l'autre leur conversion ,

parce que , comme dit le Sage (1 ) , sa miséricorde

et sa colère se suivent de près , misericordia enim

et ira ab illo citò proximant , et que tel qui éprouve

aujourd'hui les charitables effets de sa lougue

attente , éprouvera peut-être demain les rigueurs

de son indignation.

Quoiqu'il soit vrai que la miséricorde de Dieu

soit infinie , puisque tout est infini en Dieu , il n'en

(1) Eccl. 5. v. 7.
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est pas moins vrai que cette miséricorde n'a qu'un

temps. Tout infinie qu'elle est dans sa nature , elle

ades bornes par rapport à sadurée ; et mille oracles

de l'Ecriture nous apprennent qu'après le règne de

la miséricorde viendra celui de la justice; qu'aux

douceurs de sa grâce succéderont les rigueurs de ses

vengeances, et qu'il y a une certaine mesure de

grâces , après laquelle , dès cette vie même, on ne

doit plus rien attendre , puisque J. C. menace les

pécheurs (1 ) de les laisser mourir dans leur péché,

s'ils ne profitentdu temps présent : Inpeccato vestro

moriemini.

Quoiqu'il soit encore vrai que Dieu veuille sincè

rement sauver tous les hommes , cette volonté

cependant en Dieu n'est qu'une volonté condition-

nelle , si je puis m'exprimer ainsi , c'est-à-dire , sup-

posé que de leur part ils veuillent profiter des

moyens qu'il leur présente; mais lorsqu'en différant

toujours ils résistent à cette volonté sincère que

Dieu a de les sauver , c'est inutilement qu'ils

espèrent : toute cette confiance qu'ils ont en sa

bonté n'est qu'une confiance vaine et une aveugle

présomption ; et la persévérance dans le péché ,

sans en faire pénitence , ne fait qu'irriter sa colère.

:

Il est certain que rien ne déplaît tant à Dieu que

le péché ; c'est son ennemi irréconciliable ; mais la

persévérance dans le péché l'irrite biendavantage :

car, comme dit S. Chrysostome (2) , ce n'est pas un

si grand mal de pécher quede croupir dans le péché.

Tomber dans le péché , c'est une suite de la cor-

(1) Joan. 8. v. 21. (2) Hom. 80. ad Pop. Antioch.
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» malade , demande la pénitence et la reçoit , qui

>> est réconcilié et meurt ensuite , je vous avoue

>> que nous ne lui refusons pas ce qu'il demande ,

«

2

mais je ne suis pas si téméraire que de dire qu'il

» meurt bien. Non je ne présume point cela

>> je ne vous l'assure pas , je ne le dis pas ; je

>> n'ai aucune envie de vous tromper , ni d'abuser

>> personne. »

Enfin ceux qui différent jusqu'à l'heure de la

mort de faire pénitence , doivents'attendreque Dieu

se moquera d'eux , comme ils se sont moqués de lui

pendant leur vie; il les en menace en ces termes

terribles : ( 1 ) Malheur à vous qui méprisez à

présent , vous serez méprisés à votre tour.... parce

que vous avez méprisé tous mes conseils , et que

vous avez négligé mes réprimandes , je rirai aussi

à votre mort , et je vous insulterai lorsque ce que

vous craignez vous sera arrivé.

Prévenez , M. F. , de si grands malheurs ; il en est

encore temps , et votre sort est entre vos mains.

Dieu vous attend à la pénitence , sa grâce vous

appelle ; mais c'est peut-être aujourd'hui pour la

dernière fois. Peut-être quelqu'un de ceux qui

m'écoutent ne sera-t-il pas en vie demain ; au moins

n'en avez-vous aucune assurance. Convertissez-vous

donc dès aujourd'hui; je vous en conjure , ne dif-

férez plus de vous convertir au Seigneur (2) , non

tardes converti ad Dominum. Travaillez tout de

bon à votre salut dès à présent et sans relâche , c'est

l'unique moyen d'arriver heureusement à la vie éter-

nelle. Amen.

(1) Isai. 33. v. 1. Prov. 1 . (2) Ecel. 5. v. 8.

CLXIV.
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CLXIV . DISCOURS.

DE L'EXAMEN DE CONSCIENCE.

Scrutemur vias nostras , et quæramus et revertamur ad

Dominum.

:

Examinons avec soin nos voies ; cherchons ce qu'elles

ont de mauvais , et retournons au Seigneur.

THREN. 3. v.40.

Lapremière démarche pour s'approcher du sacre-

mentde la Pénitence,c'est l'examen desaconscience.

Il faut connoître ses fautes pour les pleurer et les

soumettre aux clefs de l'Eglise. Il faut que le

pécheur établisse d'abord, au fond de son cœur,

une espèce de tribunal , où il examine sérieusement

toutes ses actions. Il doit servir lui-même d'accusa-

teur et de témoin contre lui-même. C'est ce tribunal

dont parle saint Grégoire , où la conscience accuse

le criminel , où la raison le condamne , où ladouleur

le tourmente.

Mais comment pourrons-nous nous juger nous-

mêmes , M. F. , si nous ne nous connoissons pas ?et

comment pourrons-nous nous connoître , si lacéleste

lumièrede la grâce ne vient pas nous éclairer ? Quel

homme oseroit se vanter de pouvoir observer exac-

tement toutes ses iniquités sans le secours de Dieu ?

nos préjugés nous aveuglent , nos penchans , nous

trompent , nos passions nous séduisent. Tout ce qui

nous flatte nous paroît certain; tout ce qui nous

TOME VI. B
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condamne nous paroît outré ; nos erreurs sont nos

guides , l'amour-propre est notre juge,ses illusions

nous fascinent et nous éblouissent ; elles nous em-

pêchent de voir les vices qui sont dans nous; elles

nousy font apercevoir des vertus qui n'y sontpas ;

elles enflent nos mérites ; elles fardent nos défauts,

elles nous rendent scrupuleux et attentifs sur des

fautes légères , tranquilles et indifférens sur des

fautes énormes.

Elles nous font méconnoître l'étendue de la loi

divine; elles nous ferment les yeux sur les obliga-

tions les plus expresses que cette loi nous impose.

Nous prenons pourconseil ce qui estprécepte, pour

œuvres de surérogation des œuvres commandées.

Si nous avons donc besoinen tout temps du secours

de Dieu pour nous éclairer , c'est surtout, M. F. ,

dans la recherche et l'examen de notre conscience,

afin quenous ne nous égarions pas dans cet affreux

labyrinthe d'erreurs et d'illusions , d'incertitudes et

de ténèbres. Apprenons donc aujourd'hui les règles

que nous devons suivre pour nous guider dans la

recherche et le discernement de nos péchés. Ceci

demande la plus grande attention.

Lesacrementde Pénitence , dont nousavons com-

mencé l'explication , consiste dans la contrition, la

confession et la satisfaction du pénitent, jointes à

l'absolution du Prêtre. Ce sacrement a été institué

par J. C. en forme d'un jugement de réconciliation ,

pour rétablir les hommes pécheurs dans l'amitié de

Dieu; par conséquent il suppose pour son objet ou

sa matière le péché qui a irrité Dieu, dont le pé-

cheur s'efforce d'obtenir le pardon. Or,dans cette
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sorte de jugement , il faut nécessairement , 1.º que

le coupable reconnoisse sa faute et qu'il en ait de la

douleur ; 2.º qu'il la confesse ; 3.º qu'il offre de satis-

faire pour l'offense qu'il a commise ; ensuite de quoi

il intervient une sentence du juge qui pardonne

l'offense. C'est ce que fait le pécheur par la contri-

tion, la confession et la satisfaction de ses péchés ,

auxquelles le Prêtre , en qualité de juge, joint la

sentence d'absolution ; ainsi toute l'essencedu sacre-

ment se trouve dans les trois actes du pénitent et

l'absolution du Prêtre.

Or, il est évident que ces trois actes du pénitent

supposent de sa part une connoissance claire et dis-

tincte des péchés qu'il doit détester, qu'il doit con-

fesser , et pour lesquels il doit satisfaire à la justice

divine, et parconséquent qu'un examen sérieux de

sa conscience est la première chose qu'il doit faire

pour obtenir sa réconciliation.

Cet examen en matière de conscience n'est donc

autre chose que la recherche de toutes les fautes

qu'onacommises contre laloide Dieu , dont l'exacte

observance est absolument nécessaire au salut, etde

toutes les vertus qu'on a négligé de pratiquer quand

on y étoit obligé ; d'où il est aisé de conclure que

cet examen consiste à rechercher exactement et tout

le mal qu'on a fait, et tout le bien qu'on a négligé

de faire selon les obligations et les devoirsdesonétat.

Il est incontestable que cette exacte discussion est

d'une nécessité absolue pour une bonne confession.

Eneffet, puisqu'il nesuffitpas de s'accuserseulement

engénéral d'avoir péché, et qu'on est obligéd'entrer

dans le détail deses fautes, etde les déclarer toutes

B2
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en particulier , d'en accuser le nombre et d'en faire

connoître l'espèce , comme nous le verrons dans la

suite; il faut nécessairement, pour rendre cette dé-

claration entière , connoître soi-même ses péchés et

les avoir rappelés en sa mémoire. Mais comment

pouvoir y réussir, si on ne fait sérieusement atten-

tion à sa conduite; si on ne réfléchit pas sur ses

pensées , ses paroles , ses actions et ses omissions ; si

l'on n'examine pas ses habitudes et ses inclinations?

Sans cette préparation il échappera à la mémoire

plusieurs fautes dont on ne s'accusera point et dont

on ne recevra point la rémission; car , encore qu'on

ait exposé tous les péchés dont on s'est souvenu , si

l'on a manqué de déclarer quelque péché mortel

par défaut d'examen , et que la négligence qu'on a

apportée à le faire aitété notable, non-seulement on

n'a pas obtenu le pardon de ce péché, mais même

on a péché mortellement; cette confession est nulle,

et il faut , suivant l'avis de S. Charles et le caté-

chisme du Concile de Trente (1 ) , la réitérer. Di-

sons donc que le même précepte divin qui nous

oblige à confesser tous nos péchés , comme nous

l'établirons invinciblementquand nous traiterons de

la confession sacramentelle , nous oblige aussi à

examiner avec soin notre conscience avant que de

nous confesser au Prêtre ; car ce n'est pas vouloir

confesser tous ses péchés , que d'apporter peu de

soin à les connoître.

Outre que cet examen est nécessaire pour l'inté-

grité de la confession, il est d'une très-grande uti-

(1) S. Car. inst. ad conf. Catech. Conc, cap. 5. n.º 42. part. 2.
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lité pour exciter en nous une véritable contrition.

<< On ne peut , dit le Concile de Trente (1 ) , consi-

>> dérer avec attention la malice et le nombre de
3

»

» ses péchés , qu'on ne conçoive de la douleur de

>> les avoir commis. >>>

Pour parvenir à la connoissance exacte de ses pé-

chés , il faut , sans contredít, untemps et un lieu de

recueillement et de réflexion quidonnetout le loisir

de se juger devant Dieu , et de faire une entière

discussion de sa conscience. Ce recueillement est

surtout nécessaire pour ces personnes volages et

distraites que rien ne peut rappeler à elles-mêmes

aumilieu dumonde, et que des mois entiers écou-

lés , souvent même des années révolues , trouvent

dans le même oubli. Comment de telles personnes,

après le cours d'une vie si dissipée , pourroient-elles

se souvenir de tout ce qu'elles ont fait , si elles ne

cherchent un état de retraite où elles se fässent

'rendre compte à elles-mêmes , et repassent avec soin

toutes leurs voies , et mettent plusieurs fois , comme

le Prophète , leur ame entre leurs mains, pour en

'considérer à loisir toutes les faces ?

Il suit de là qu'on doit apporter , dans l'examen

desa conscience , au moins autant de soin et d'exac-

titude que dans une affaire de très-grande impor-

tance, puisque nous n'en avons point de plus con-

sidérable que celle de notre salut éternel. Cepen-

dant, cette attention et cet examen ne doivent point

aller jusqu'au scrupule, sans quoi le précepte de la

confession causeroit une gêne insupportable , et se-

(1) Sess. 14. cap. 5. de pœnit.

B3
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roit même impraticable pour plusieurs pécheurs.

Voici ce que dit sur cela le Concile de Trente (1 ) :

« Ce seroit une chose impie que de regarder la

confession commandée par l'Eglise , comme im-

>> possible , ou de la nommer la gêne et la torture

»

»

des consciences; car il est constant que tout ce

>> que l'Eglise exige, c'est qu'après que chacun se

>> sera examiné avec soin , et qu'il aura sondé avec

attention tous les replis de sa conscience, il se
»

カ

confesse des péchés par lesquels il se souviendra

>> d'avoir offensé mortellement son Seigneur et son

>> Dieu. Pour les autres péchés qui ne se présentent

>> point à l'esprit d'une personne qui y pense avec

>> application, ils sont censés compris en général

> dans la même confession. >>>

Pour faire avec fruit l'examen de sa conscience ,

il faut commencer par implorer le secours et les

Iumières du Saint-Esprit , demander à Dieu , avec

beaucoup d'humilité et de ferveur , qu'il éclaire les

ténèbres de nos ames, afin de pouvoir connoître

tout le fond et lacorruption de nos cœurs , tous les

désirs et les affections déréglées par lesquelles nous

avons offensé la divine Majesté.

Au reste , cet examen n'étoit pas moins nécessaire

pour rentrer en grâce avec Dieu avant la venue de

J. C. , que depuis l'institution du sacrement de pé-

nitence. C'est de tout temps que Dieu a exigé du

pécheur qu'il rentrât sérieusement en lui-même ,

qu'il se reprochât, sans déguisement et de bonne
foi , toute l'injustice , toute l'ingratitude , toute

l'énormité de ses désordres.

(1) Ibid.
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A qui , pécheurs , m'avez-vous comparé, dit le

Seigneur par son Prophète , cui assimilástime ?

Je suis votre Père , votre Créateur , votre Dieu; mes

bienfaits vous le disent sans cesse , et vous m'avez

oublié , méprisé , outragé. Revenez , cependant; je

suis tout prêt à vous recevoir, tout disposé à vous

pardonner ; mais apprenez quel est le chemin du

retour : Redite, prævaricatores , ad cor. Rappelez

dans votre souvenir la multitude et l'énormité de

vos crimes , et que cette vue afflige votre ame ;

qu'elle vous saisisse , vous pénètre, qu'elle vous ac-

cable de la plus vive confusion : Mementote et con-

fundamini. C'est votre cœur qui a péché; c'est là

qu'il faut d'abord rentrer. Etcomment ? En sondant

toute la profondeur de vos ressentimens et de vos

haines , toute la corruption devos pensées et de vos

désirs criminels , toute l'injustice de votre cupi-

dité et de vos vues d'intérêt et de fortune. Com-

ment encore? En fouillant tous les plis et les replis

de vos criminelles intentions , dans tous les coins et

recoins de vos honteuses affections , dans tous les

principes et les suites de vos scandaleuses actions.

Comment , enfin ? En recherchant non-seulement les

divers genres et les différentesespècesdevoscrimes ,

mais toutes les circonstances qui en ont aggravé et

considérablement augmenté la malice; leur nombre ,

leurdurée , leur scandale , leurs effets : Redite,præ-

varicatores , ad cor ; mementote et confundamini.

Tel fut le retour et la première démarchede l'en-

fant prodigue, un examen sérieux de sa conduite :

In se reversus. Il réfléchit sur son malheur et sur

les crimesqui en ont été lafuneste cause. Où suis-je,

-

:

B 4

1
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4

malheureux ? Qu'as-tu fait , ingrat? Falloit-il jamais ,

enfant rebelle et dénaturé, te séparer d'un si bon

père? Mais comment as-tu pu en venir à cet excès

de folie et de fureur? C'est ici que ses désordres

qu'il avoit méconnus jusqu'alors , se présentent dans

leur vrai jour. Il s'applique à cette vue; rien ne lui

échappe : indocilité de son enfance , désobéissance

de sa jeunesse , mépris des avis paternels , horreur

du jouğ et de la règle , amour d'une fausse liberté ,

passion pour le plaisir, fureur pour le jeu, liaisons

dangereuses , fréquentation des libertins , profana-

tion des saints jours , débauches de toute espèce ,

tout se représente à son esprit; et parce qu'il ne

cherche plus , comme autrefois , à s'aveugler et à

s'étourdir lui-même, tout le remplit de la plus amère

confusion , tout le ramène à la pénitence , tout le

dispose au pardon.

Je ne m'étendrai pas davantage sur la nécessité

de l'examen de conscience; mais il est très-impor-

tant de vous en développer les qualités. Appliquéz-

vous à les connoître. Je les réduis à trois : examen

personnel , examen exact , examen de bonne foi.

D'abord , examen personnel. C'est vous-même

qui avez péché; c'est donc à vous , comme dit

l'Apôtre , à vous éprouver , à vous examiner person-

nellement vous-même : Probet autem seipsum ho-

mo . Or , quel abus , déjà sur ce point, de la part

de ceux qui , en état de satisfaire à ce devoir par

eux-mêmes , s'en remettent à la discussion du Prêtre,

comme si , établi notre juge par J. C., c'étoit encore

à lui à se faire notre accusateur. A Dieu ne plaise ,

au reste , que je blâme ici la condescendance de sa
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charité vis-à-vis des pécheurs d'une mémoire foible ,

ou accablés par la maladie , ou aveuglés par leurs

préjugés. Mais ne devons-nous pas nous récrier

contre ces personnes lâches et mondaines qui ne

rougissent point, pour se décharger de la peine in-

séparable d'un sérieux retour sur elles-mêmes , de

dire froidement à un Prêtre : Interrogez-moi. Mais

est-il besoin de vous interroger pour vous mettre au

fait de tous les événemens du siècle qui intéressent

votre malignité ou votre amour-propre , des plus

petits chagrins qu'on vous a donnés, des torts les

plus légers qu'on vous a faits , de tous les scandales

publics d'une paroisse , de toutes les anecdotes humi-

liantes des familles de vos voisins, dont vous vous

piquez de savoir tout le détail ? Tout cela estgravé

dans votre mémoire, et vous vous le rappelez àpoint

nommé; n'y aura-t-il donc que vos propres péchés

qui vous échappent ? Interrogez-moi. Mais , afin

que le Prêtre puisse vous interroger comme il faut ,

instruisez-le donc d'abord de votre état, de votre

profession , de vos occupations , je dis même, dans

bien des cas , de votre nom dont , la plupart du

temps , vous prenez tant de soin qu'il ne sache rien ,

qu'il ne soupçonne même rien.Je sais que votre nom

n'est pas un péché; mais je sais aussi qu'il seroit

souventtrès-à-propos qu'il fût connu de votre Con-

fesseur , parce que le nom d'un pénitent porte sou-

vent avec soi , dans l'esprit d'un homme éclairé ,

l'histoire connue d'ailleurs d'une vie remplie d'in-

justices ou d'autres désordres , que ce pénitent

cherche souvent à se cacher ou du moins à se dé-

guiserà soi-même. Interrogez-moi. Mais,à la simple
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interrogation du Prêtre , pourrez-vous être assez at-

tentifà tous les lieux, à tous les temps , à toutes

les circonstances , pour répondre avec assurance :

Je l'ai fait , ou je ne l'ai pas fait ; j'ai commis ce

crime tant de fois, ou j'ai omis ce devoir tant

d'autres ? Pourrez-vous donc vous rassurer sur une

absolution reçue après une si informe et si superfi-

cielle revue ? Le Prêtre pourra-t-il lui-même vous

la donner sans péril ?

J'ai dit en second lieu examenexact. Ildoit, nous

dit S. Paul (1 ) , prévenir celui de J. C. même et en

tenir lieu. Car si nous nous jugeons bien nous-

mêmes , si nous nous faisons rendre à nous-mêmes

uncompte sévère de tous nos déréglemens , J. С. ,

nous dit-il , n'aura plus rien à y voir après nous :

Si nosmetipsos judicaremus , non utique judica-

remur. Ce compte doit s'étendre sur toutes sortes

de devoirs et sur toutes sortes de péchés , sur toutes

les parties différentes de ces devoirs , et sur toutes

les circonstances essentielles de cespéchés. C'est tout

celaquenous devons discerner, démêler, distinguer,

discuter.

Pour observer cette exactitude de discussion, les

leçons du simple catéchisme qu'on vous a appris

dès votre enfance , devroient n'avoir besoind'aucune

explication plus détaillée. Puis-je me taire néan-

moins , quand je vois la plupartde ceux qui se con-

fessent , ne faire aucun retour sur l'omission des

devoirs de leur condition,ne pas faire lamoindre

mention de leurs péchés intérieurs , ne pas songer

(1) I. Cor. 11. V. 31.



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 27

۱

même aux péchés d'autrui dont ils ont été la cause

ou l'occasion ?

Nul retour , pour l'ordinaire , sur l'omission des

devoirs de sa condition. Un père et une mère, un

maître , une maîtresse , répondent du libertinage

de leurs enfans et de leurs domestiques ; un chef de

famille est responsable de l'ignorance crasse sur la

Religion , où il laisse les gens de sa maison ; un

magistrat qui est chargéde la police, ou qui est à la

têted'une paroisse , répond des scandales qu'il pour-

roit réprimer , de la profanation qu'on y fait des

saints jours , des personnes pernicieuses pour les

les mœurs et pour la société , qui s'y établissent ;

un militaire répond des débauches , des blasphèmes,

des violences de ses soldats; un artisan,dutrouble

où il plonge sa famille par sa négligence au travail ,

par la fréquentationdes cabarets , et par son insou-

ciance à la pourvoir du nécessaire.

Nulle mention , très-souvent, des péchés inté-

rieurs. Pour une action déshonnête qu'on se re-

proche , que de pensées obscènes , que de complai-

sances honteuses auxquelles on se sera arrêté ! que

de désirs infâmes qu'on aura formés et entretenus

dans son cœur ! que de regards licencieux , que de

paroles libertines auront échappé sans qu'on se

mette en peine de se les rappeler! Onatiré ven-

geance d'un ennemi , et on se le reproche; mais

combiende momens, d'heures même, employées à

nourrir en soi-même ses ressentimens , à les com-

muniquer à d'autres , à méditer , à préparer sa ven-

geance ! combien de discours injurieux qui l'ont

précédée ! combien d'applaudissemens malins qui
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l'ont suivie, sur tous lesquels on ne fait pas la plus

petite attention ! on n'a fait aucune action crimi-

nelle au dehors; mais , quoiqu'à la réserve de la

seule action extérieure, le cœur se soit permis tout

le reste, combienqui n'y songent point! combienqui

sont même surpris , que dis-je , qui se scandalisent

quelquefois qu'un Confesseur éclairé y songe pour

eux!

Nulle recherche, la plupart du temps , des suites

de ses péchés. Ce n'est qu'un motqui a échappé par

indiscrétion et par imprudence sur le compte du

prochain; mais ce mot imprudent a mis ladiscorde

entredeux amis, onallumé le feu de la division dans

une famille; mais ce rapport indiscret a empêché

de s'établir , a perdu d'honneur cette jeune personne

dont la faute étoit secrète , suite de votre indis-

crétion et de votre meurtrière imprudence ; c'est le

respect humain qui vous a fermé la bouche dans

cette conversation impie , libertine ou médisante ,

qui vous a même déplu dès le moment que vous

l'avez vu entamer ; mais un peu de fermeté chré-

tienne , un peu de zèle pour la gloire de Dieu de

votre part , auroit mis un frein à la malignité , à la

licence , qui, devenues plus hardies parvotre silence ,

ont continué sans retenue , suites de votre indigne

lâcheté; prenez-les sur votre compte, vous pouviez

les empêcher.

Que n'aurois-je pas encore àvous faire observer

sur les péchés d'autrui , occasionés , soit par de

mauvais exemples, soit par de mauvais conseils ,

soit par un faux point d'honneur? On aura donné

des repas à des parens ou àdes amis : je ne dis pas
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qu'en cela il n'y ait rien que de très-permis , et

dans certaines occasions que de très-convenable ;

mais qui est-ce qui se reproche d'y avoir violé

toutes les lois de la sobriété et de l'intempérance

chrétienne ? Combien ne s'en trouve-t-il pas , au

contraire, qui se reprocheroient s'ils n'avoient pas.

forcé , pour ainsi dire, tous les convives à boire

avec excès , à prolonger leurs repas scandaleux

jusque bien avant dans la nuit, et quelquefois

même dans les jours les plus sacrés , destinés au

culte de Dieu , aux bonnes œuvres, au jeûne ou à

la pénitence?

Troisièmement enfin , j'ai ajouté examendebonne

foi. Pour cela , M. F. , ne craignez pas d'en trop voir,

et ne détournez pas la vue de certains objets qui

exigent peut-être le plus votre attention. Si quelque

doute indélibéré se réveille, ne le traitez pas aisé-

ment de vain scrupule , et gardez-vous bien de le

rejeter avant de l'avoirsagement approfondi , surtout

si ce doute concerne certaines matières sur lesquelles

ou l'empressement que vous avez pour votre for-

tune , ou la passion favorite de votre cœur , ou

l'exemple des personnes de votre âge, de votre pro-

fession , vous sollicitent de ne rien éclaircir.

Je parle , M. F. , de tant de péchés que des per-

sonnes , régulières d'ailleurs, ont tant de peine à

envisager comme tels , parce qu'elles ne sont nulle-

ment disposées à se les reprocher, et moins encore

à s'en corriger. Péchés en matière d'intérêt , de

devoirs de justice auxquels on croit avoir amplement

satisfait , quand même on est bien éloigné d'avoir

rempli ses obligations; mais on s'est tranquillisé sur

:
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des décisions dictées par un esprit de cupidité et

d'avarice , d'animosité ou de vengeance. Péchés en

matière de négoceetde commerce, deprêts,d'usures,

decontrats , de cent industries pour faire valoir son

argent. Péchés en matière de procès sur la manière

d'exposer , de déguiser ou de faire valoir ses pré-

tendus droits. Péchés en matière d'antipathies , de

froideurs , d'inimitiés , d'aigreurs , de brouilleries.

Péchés en matière d'indécences et de libertés dés-

honnêtes, d'abus honteux et très-criminels hors du

mariage et dans le mariagemême. L'on n'ose appro-

fondir tous ces mystères d'iniquité; la conscience

alarmée voudroit parler quelquefois , on la fait

taire. L'usage et la coutume , l'ignorance et la lâcheté

de certains Directeurs faciles et complaisans , le

partage et la diversité dans les opinions dequelques

casuistes ; voilà les raisons sur lesquelles on étouffe

les remords de sa conscience : foible rempart qui

s'écroulera aux approchesde la mort et de l'éternité,

et qui tomberoit dès maintenant, si on étoit de

bonne foi; mais oncraint pourson reposde pousser

trop loin ses recherches , on s'en tient là et onn'y

pense plus. La plupart des pécheurs dont il est ici

question, loin de s'imaginer d'être dans de mauvais

cas,n'en ontpas la première pensée. Mais que dis-je ,

la première pensée? Ysongé-je ? Et vous , M. F. ,

oseriez-vous le soutenir sérieusement? Eh ! que

veulent doncdire ces doutes , ces remords inquié-

tans, ces reproches sourds , qu'après tout vous n'avez

jamais pu étouffer entièrement? Tout cela ne vous

dit-il pas quevotre conscience estdans les ténèbres,

qu'ily reste un cahos àdébrouiller , qu'ilyaencore
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un abîme, et peut-être plusieurs abîmes à sonder ?

Tout cela est la voixdu Dieudes miséricordes, qui ,

pour vous soustraire à l'enfer, s'efforce depuis long-

temps de vous réveiller de votre assoupissement

fatal. S'il vous parle encore aujourd'hui intérieu-

rement , ah ! n'endurcissez pas vos cœurs : Nolite

obdurare corda vestra. Dites-lui avec le Prophète :

Ah! Seigneur , éclairez, je vous en conjure, mes

ténèbres , et ne permettez pas que mon ame dorme

plus long-temps à l'ombre de la mort, illumina

tenebras meas, ne unquàm obdormiam in morte(1 ) .

Ténèbres de l'intérêt et de la cupidité, ténèbres de

l'exemple etde la coutume, ténèbres du préjugé et

de l'habitude , ténèbres de l'illusion etde l'amour-

propre, ténèbres d'une ignorance volontaire et d'une

véritable mauvaise foi; je les déteste de tout mon

cœur: s'ilyen adans moi, faitesque je les connoisse,

et aidez-moià les dissiper.

Il le fera , M. F. , lorsque vous le souhaiterez sin-

cèrement , dès que vous le lui demanderez demême.

Et comment le fera-t-il ? Ou par lui-même , en ré-

veillant votreFoi par quelque inspiration lumineuse

et frappante , ou par autrui, en vous suggérant la

pensée etvous inspirant le couragedeconsulter, sur

tousces points divers , un Confesseur éclairé, ferme

et incapable de flatter aucun devos penchans.

Mais avançons; et après nous être élevés contre

ceuxqui, nes'envisageant eux-mêmes que d'unema-

nière légère et superficielle,se contentent de remar-

quer ce qui se présente d'abord à leur mémoire;

condamnons en mêmetemps l'excès opposé , c'est-à

(1)Ps. 12.V.4.
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dire, l'exactitude scrupuleuse et inquiète dequelques

autres , enpetitnombre à la vérité, qui ne sontjamais

contens de leur examen , qui s'imaginent toujours

avoir oublié quelque chose, et dans cette crainte ne

cessent de s'agiter et de donner , pour ainsi dire , la

torture à leur mémoire, ce qui est une grande illu-

sion et un autre piége du démon. Car il arrive de là

que cespersonnes ne s'appliquent àautre chose qu'à

leur examen , et qu'elles laissent ce qu'il y a de plus

importantdans lapénitence , savoir : la considération

de lagrièveté de leurs péchés , la douleur et le regret

de les avoir commis , et qu'elles négligenttout ce qui

seroit propre à obtenir leur réconciliation avec Dieu.

La plus excellente de toutes les méthodes pour

faire avec fruitson examende conscience, etle rendre

solide pour son amendement , c'est 1.º, en reconnois-

sant ses fautes de s'appliquer à en découvrir les

sources , et , après les avoir découvertes , d'attaquer

sérieusement les sources même d'où proviennent les

fautes que l'on connoît. C'est un travail inutile que

de couper les branches d'un mauvais arbre , tandis

qu'on laisse la racine , elles repousseront toujours ;

mais si on coupe la racine , les branches tomberont

d'elles-mêmes. 2.º L'examen journalier que l'on fait

chaque soir avantde se coucher, facilitera aussi beau-

coup celui que l'on doit faire avant la confession ;

car comment pourroit-on se rappeler de toutes ses

fautes, si on laissoit écouler plusieurs jours, plusieurs

semaines , plusieurs mois , sans penser à l'état de sa

conscience ?

Il n'est pas possible, au reste, dedéterminer préci-

sément combienon doitemployer de temps à faire

son
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son examen. Cela dépend de la disposition des per-

sonnes et de la situation où elles sont. Il est certain

que ceux qui sont dans le grand monde , ou dans

l'embarras des affaires , ou occupés au commerce,

ont besoin de mettre plus de temps à leur examen

que ceux qui mènent une vie privée et retirée ; et

ceux qui approchent souvent des sacremens , ont

besoind'y en mettre moins que ceux qui vont rare-

ment à confesse. La plupartdes prétendus Chrétiens

de nos jours , qui sont si négligens à s'approcher des

sacremens , se contentent de faire un examen super-

ficiel de leur conscience; ils tombent par-là dans

un aveuglement déplorable qui leur cache leurs

fautes, et dans laplus affreuse insensibilitédes plaies

de leur ame. Il n'est pas rare d'en voir qui , après

une année entière , n'ontpresque rien à se reprocher;

comme si tant de bonnes œuvres qu'ils auroientpu

faire, tant desacremens qu'ils auroient pu recevoir ,

tant de bons exemples qu'ils auroient pu donner,

tant de fêtes qu'ils auroient pu sanctifier , comme

si tout cela , dis-je , sans parler des péchés de pen-

sées , de paroles , de désirs , auxquels ils ne font pas

seulement attention , comme nous l'avons déjà ob-

servé , n'étoit pas plus que suffisant pour leur faire

perdre la charité et la grâce de Dieu.

Tâchez donc, M. F., si vous ne voulez pasvous

aveugler , comme tant de pécheurs qui sont d'autant

plus à plaindre qu'ils se croient de bons Chrétiens

sans bonnes œuvres , sous prétexte qu'ils ne com-

mettent pas de ces actions noires , de ces fautes gros-

sières , de ces injustices criantes , de ces crimes

énormes qui révoltent les mondains même; tâchez,

TOME VI. C
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dis-je, de vous examiner soigneusement , et de vous

confesser souvent. Ne vous embarrassez pas des

railleries que les impies et les libertins feront de

vos démarches. Consolez-vous , parce qu'à la mort

la scène changera. Ceux qui se moquent de vous en

ce monde à cause de votre piété , se trouveront

confondus au jugement de Dieu , et seront à jamais

exclus du séjour de la gloire et de lafélicité , au lieu

que vous trouverez , pour la récompense des invec-

tives et des calomnies que vous aurez essuyées une

couronne mémorable et éternelle. Amen.

mm

CLXV. DISCOURS.

DE LA CONTRITION.

Convertimini ad me in toto corde vestro , in jejunio et

fletu et planctu; et scindite corda vestra , et non ves-

timenta vestra.

Convertissez-vous à moi de tout votre cœur , dans le

jeûne , dans les larmes et dans les gémissemens ; dé-

chirez vos cœurs , et non pas vos vêtemens .

JOEL 2. V. 12. 13.

C'EST l'avertissement charitable que Dieu donne à

tous les pécheurs , dans le désir sincère qu'il a de

leur pardonner leurs iniquités , et de les recevoir en

sa grâce ; parce qu'ils ne mériteront jamais les effets

de ses miséricordes que par une conversion véri-

table , et que sans une douleur amère d'avoir péché ,

il n'y eut jamais de véritable conversion. La con



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 35

version du cœur est absolument nécessaire , pour

fléchir la colère d'un Dieu qui ne s'arrête pas comme

les hommes à de simples apparences. Quelque pé-

nitent et converti que l'on paroisse au-dehors , on

ne peut être réconcilié avec Dieu ni justifié par sa

grâce , si l'on n'est pas intérieurement pénétré d'une

douleur surnaturelle , qui détruise dans le cœur

l'affection du péché. Cette douleur ou cette contrition

est comme l'ame et le véritable fondement du

sacrement de Pénitence. Il est des circonstances où

l'examen et la confession des péchés peuvent être

suppléés par le désir ; mais rien ne supplée au

repentir et à la détestation du péché. Mais s'il n'est

rien , M. F. , de plus essentiel pour recevoir le sacre-

ment de Pénitence , que d'avoir la contrition , rien

par conséquent n'est plus nécessaire que d'en bien

connoître la nature et les qualités.

<<<La contrition dit le S. Concile de Trente (1) ,

>> qui tientle premier lieu entre les actes dupénitent ,

>> est une douleur de l'ame , et une détestation du

>> péché que l'on a commis , avec résolution de ne

>>plus pécher à l'avenir. Ce mouvement de contrition

>> a été nécessaire en tout temps pour obtenir le

>> pardon des péchés... Le saint Concile déclare

>> donc , que cette contrition ne comprend pas seu-

>> lement la cessation du péché , la résolution et

>> le commencement d'une vie nouvelle , mais aussi

>> la haine de la vie passée , suivant ces paroles

» d'Ezechiel (2) : Rejetez loin devous vos iniquités...

(1) Sess. 14. Cap. 4. de Pœnit.

(2) Ezech. 18. v. 31 .

C2



36 EXPLICATION

» etfaites-vous un cœur nouveau et un esprit

» nouveau. »

Le mot de contrition veut dire brisement , parce

que la contrition fait dans le cœur du pécheur le

même effet que le mouvement produitdans les corps

durs. Comme le mouvement brise les corps durs ,

les divise en plusieurs parties, et les réduit en pous-

sière , de même la douleur d'avoir péché brise ,

pour ainsi dire , le cœur du pécheur que le péché

avoit endurci comme la pierre ; de rebelle et opi-

niâtre qu'il étoit , elle le rend docile , flexible ,

obéissant à la loi de Dieu , et prêt à expier ses crimes

par les austérités de la pénitence ; elle le réduit

comme en poussière.

1.º La contrition doit être intérieure , c'est-à-dire ,

qu'il faut qu'elle soit dans l'ame et dans le fond du

cœur. Il ne faut pas se contenter de réciter du bout

des lèvres un acte de contrition. Il ne suffit pas de

dire de bouche , de lire , de s'imaginer , de penser

qu'on se repent d'avoir offensé Dieu. C'est le cœur ,

dit J. C. (1) , qui est le principe de tous les péchés ,

même extérieurs ; c'est donc dans le cœur qu'il faut

les détester ; c'est du fond du cœur que doit partir

la conversion. C'est un cœur contrit, brisé ethumilié

queDieu demande du pécheur ; sans le cœur , toutes

les marques extérieures sont inutiles. Ilfaut briser

vos cœurs, dit le prophête Joël , et non vos vêtemens .

L'extérieur et les dehors de la pénitence sont bons ,

mais cen'en est là que la moindre partie. L'accusation

des péchés , les larmes , les jeûnes , les macérations ,

(1) Matth. 15. v. 19.
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sont d'une singulière vertu; mais c'est quand un

cœur contrit fait les premiers frais de ce sacrifice

Il faut encore une fois entrer dans le cœur; il a été

le premier coupable , il faut qu'il soit le premier

pénitent. C'est là qu'il faut gémir , dit S. Au-

gustin ( 1 ) . « Voyez , dit ce S. Docteur (2) , ce que

>> fit J.C. quand il ressuscita le Lazare enseveli depuis

>> quatre jours dans le tombeau , et qui étoit une

>>figure des pécheurs ensevelis dans leurs mauvaises

>>>habitudes. Il frémit et fut troublé dans la résur-

>> rection de ce mort; et pourquoi ? C'est pour nous

>> apprendre qu'un pécheur doit frémir d'horreur

>> dans l'accusation de ses crimes , afin que la vio-

>> lence de sa douleur l'emporte sur l'habitude du

>> péché. >> Mais où trouverons-nous de semblables

pénitens ? beaucoupde confessions,peudecontrition .

Plusieurs gémissent, il est vrai , continue S. Au-

gustin ; je gémis aussi , et ce qui me fait gémir est

de voir qu'ils gémissent si mal. Ont-ils perdu de

l'argent ? ils gémissent. Ont-ils perdu la grâce de

Dieu ? ils ne gémissent point. Ont-ils perdu un

procès? ils en sont affligés. Ont-ils offensé Dieu ?

ils ne s'en mettent point en peine. Ils rient et sont

distraits jusqu'aux pieds des tribunaux de la Péni-

tence. Quelle insensibilité ! Multigemunt , gemo et

ego , ethos gemo , quia malè gemunt.

La douleur du roi David étoit bien différente. Il

nous dit (3) qu'il s'étoit lassé à force de gémir ,

qu'il nageoit chaque nuit dans ses larmes , et qu'il

(1) InPs. 4.

(3) Ps. 6, v. 7.

(2) Tract. 4. in Joan. N.º 19.

:
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baignoit son lit de pleurs. Que dis-je ? eh! ce n'est

point tout cela qu'il offre à Dieu pour fléchir sa jus-

tice et attirer sa miséricorde. Il ne dit pas : Vous ne

mépriserez point, Seigneur , moncorps couvert d'un

cilice, ma poitrine briséede coups, mes yeux baignés

de larmes ; mais il dit avec assurance ( 1 ) : Vous ne

mépriserez pas , Seigneur, un cœur contritethumilié,

cor contritum ethumiliatum , Deus , non despicies .

Je sais que l'immolation des victimes légales ne

vous plaît pas , holocaustis non delectaberis. Ce qui

vous est agréable, c'est un esprit troublé par son

crime, et uncœur briséde repentir , sacrificium Deo

spiritus contribulatus ; cor contritum et humi-

liatum , Deus , non despicies . « Non , non, disoit

» S. Augustin aux Fidèles d'Hippone (2) , n'allez

>> pas chercher loin de vous des animaux pour les

>> immoler au Seigneur ; vous portez au-dedans de

>> vous-mêmes la victime que vous devez sacrifier ;

>> ce sacrifice est celui de votre cœur même brisé et

>> humilié en sa présence , spiritus contribulatus ,

> cor contritum et humiliatum. »

2.º La contrition doit être surnaturelle , c'est-à-

dire qu'elle doit être causée par un mouvement du

S. Esprit , et être fondée sur des motifs que la Foi

nous découvre , et non sur des motifs humains ,

et avoir Dieu pour fin ; car elle doit détester le

péché comme étant une offense commise contre

Dien. Si on n'avoit de la douleur d'avoirpéché , qu'à

causede la honte oudes châtimens qu'on en craint

aux yeux des hommes , ou à cause des maux tem-

(1) Ps. 50. v. 19. (2)Aug. in hæc verba Ps. 50.
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porels , cette douleur ne mériteroit par le pardon

des péchés. Aussi la pénitence d'Antiochus ne lui

servit de rien , parce qu'il se repentoit de ses crimes

uniquement à cause dés maladies temporelles qu'il

souffroit et qu'il connoissoit être la peine de son

impiété. Combien de pécheurs se trompent encore

tous les jours, et se font illusion dans cette matière !

On prend pour contrition une douleur purement

naturelle , excitée par le souvenir et la honte du

péché, par les reproches et la peine qu'on en reçoit.

Une fille est tombée en faute, elle en ressent de la

honte et de la confusion; mais est-ce parce que son

péché déplaît à Dieu? ou plutôt n'est-ce pas uni-

quement parce qu'il déplaît aux hommes , qu'il la

déshonore et la perd de réputation ? Un voleur se

repent de ses larcins et de ses injustices; mais est-ce

par l'amourde la justice ? n'est-ce pas plutôt par la

crainte du châtiment ?

La contrition surnaturelle est celledontDieu est le

principe. Le prophète Jérémie nous marque clai-

rement qu'elle est un don de Dieuqui nous prévient

par sa grâce , quand il dit au Seigneur (1) : Conver-

tissez-nous à vous , et nous nous convertirons , con-

verte nos , Domine , ad te, et convertemur. Ces

pécheurs , dit le Seigneurlui-mêmedans Ezéchiel(2) ,

m'ont oublié; mais ils reviendront à moi , parce que

j'ai brisé de douleur leur cœur , qui se séparoit et

s'éloignoitde moi, recordabunturmet, quia contrivi

cor eorumfornicans et recedens àme,

Si nous voulons donc , M. F. , que Dieu nous

(1) Thren. 5. V. 21 . (2) Ezech . 6. v. 9.
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accorde ce don inestimable d'une contrition surna-

turelle , il faut le demander avec ferveur et humi-

lité. Il faut pour cela se recueillir et se renfermer

dans la solitude de son cœur , et réclamer celui qui

ne cesse de nous tendre les bras du haut du ciel , le

conjurer qu'il descende dans notre ame, et qu'il y

répande à grands flots lagrâcede lacomponction.Ne

craignons pas qu'il rejette nos humbles prières; il

viendra, n'en doutons point, à notre secours , et fera

bientôt couler de nos yeuxdes larmes salutaires.

3.º Le péché qui est l'offense de Dieu, étant le

plus grand de tons les maux , comme Dieu est le plus

grand de tous les biens, il faut haïr le péché par-

dessus toutes choses, comme il faut aimer Dieu par-

dessus toutes choses. C'est pourquoi la contrition

doit être souveraine ; c'est-à-dire , qu'on doit être

plus fâché d'avoir offensé Dieu , qu'on ne le seroit

de toute autre chose , et de la perte de ce qu'on a de

plus cher , même de la vie. Cette douleur doit être

souveraine appréciativement , c'est-à-dire , qu'elle

doit surpasser toutes nos autres douleurs , sinon

sensiblement , au moins en préférence , en sorte que

l'on soit prêt à tout sacrifier plutôt que d'offenser

Dieu; parceque l'on doit aimer Dieu préférablement

àtout , au-dessus de tout, et de tout son cœur , de

toute son ame, de tout son esprit, de toutes ses

forces : Celui quiaime sonpère ou samèreplus que

moi , n'est pas digne de moi, dit J. C. (1 ) ; on doit

donc haïr souverainement tout ce qui éloigne de

Dieu , et onn'aime pas Dieu sion lui préfère quelque

(1 ) Matth. 10. V. 17.
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chose ; on ne peut même lui faire une plus grande

injure que par cette préférence. Mais il n'est pas

nécessaire , afin que la contrition soit souveraine

que cette douleur soit sensible, et que le sentiment

qu'on en a soit plus vif que celui qu'on auroit de

tous les autres maux qui pourroient arriver; car il

faut distinguer deux sortes de douleurs dans la

contrition : la première est la douleur intérieure ,

c'est-à-dire , le regret qu'on a dans l'ame d'avoir

offensé Dieu ; la seconde est le mouvement sensible

que ce regret cause dans la partie inférieure. La

contrition peut être véritable sans ce mouvement

sensible qui n'est pas en notre pouvoir , parce que

les choses qui sont dégagées de la matière , nous

frappent moins que celles qui tombent sous nos

sens . Mais si l'on craint le péché plus que tous les

autres maux ; si l'on est disposé à ne plus le com-

mettre pour quel sujet que ce puisse être, et particu-

lièrement pour aucun des sujets qui nousy ont fait

tomber , on a lieu de croire qu'on a une contrition

souveraine.

4.º Lacontrition doit être universelle , c'est-à-dire ,

qu'il faut détester tous les péchés , au moins mortels ,

qu'on acommis , sans en excepterun seul. LeSeigneur

nous en avertit par la bouche du prophète Ezé-

chiel ( 1 ) : « Si l'impie fait pénitence de tous les pé-

>> chés qu'il avoit commis...... il vivra certainement

>> et il ne mourrapoint.... Convertissez-vous et faites

>> pénitence de toutes vos iniquités , et l'iniquité

>> n'attirera plus votre ruine. Ecartez loin de vous

,

(1) Ezech. 18,
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>> toutes les prévarications dontvous vous êtes ren-

dus coupables. »»

Il est donc absolument nécessaire d'avoir une

douleur générale de tous ses péchés , des péchés

même d'autrui dont on a été la cause par son scan-

dale , à l'exemple du roi Prophète qui , dans les

sentimens de sa pénitence , disoit à Dieu (1 ) : Puri-

fiez-moi , Seigneur , de mes péchés inconnus , et

pardonnez à votre serviteur les fautes d'autrui.

Conserver de l'affection pour un seul péché mortel,

est un obstacle au pardon de tous les autres. Celui

quidehuit péchés n'en détesteroit que sept, etdiroit

dans son cœur : Ce huitième péché me plaît encore ,

je n'ai pas la force d'y renoncer, et je nepuis l'avoir

en horreur , celui-là ne recevroit la rémission d'au-

cun ; sa pénitence ne seroit que feinte et simulée , et

ne lui serviroit de rien. Il est aisé d'en saisir la

raison.

Le péchén'est effacé que par l'infusionde la grâce

sanctifiante , et cette grâce est incompatible avec le

péché. Or , tout péché dont on n'a point de douleur

et que l'on aime encore , subsiste toujours , et l'un ne

peut être remis sans les autres ; il n'y a donc point

de pardon pour ceux dont la contrition n'est pas

universelle.

Telles sont , M. F. , les qualités ou conditions que

doit avoir la contrition , afin qu'elle puisse nous jus-

tifier devant le Seigneur. Jugez maintenant s'il y a

beaucoup de Chrétiens dont la douleur et la contri-

tion soient suffisantes. Sans parler de ceux qui ne

(1) Ps. 18. V. 13.

1
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détestent leurs péchés qu'en apparence , que du bout

des lèvres , pardes motifs purement naturels et tout

humains , qu'il est aisé de se méprendre sur la sin-

cérité de la contrition de ceux même qui paroissent

mieux disposés ! Le cœur de l'homme est un abîme

dans lequel il y a tant de détours et de replis qu'il

est presque impossible de ne s'y pas tromper. Dieu

seul peut le pénétrer , Dieu seul peut juger avec

certitude si la douleur qui paroît au-dehors est sin-

cère et part du cœur.

Il y a néanmoins quelques marques qui peuvent

faire connoître si on est touché ou non d'une véri-

table contrition :

1. ° Quand un pécheur , avant que de se présenter

au tribunal de la Pénitence , a tâché de fléchir le Sei-

gneur par les gémissemens , les prières humbles et les

bonnes œuvres ; quand il s'est efforcé de satisfaire à

la justice divine par les jeûnes , les mortifications

de ses sens et les autres austérités ; quand il s'est

éloignédumonde, pour rentrer en lui-même etpour

réfléchir sur son état ; quand il s'est étudié à réparer

par des humiliations l'injure qu'il afaite àDieu.Mais

lorsqu'un pénitent passe immédiatement, pour ainsi

dire , du crime au confessionnal , sans y apporter

aucune autre préparation qu'un léger examen de son

état , il est fort à craindre que ce qui le fait agir ne

soit, ou une frayeur subite, ou quelque motif hu-

main, et auquel la nature a plus de part que la

grâce , ou un remords piquant qu'il ne peut suppor-

ter , et qu'il tâche d'étouffer , ou une tristesse sen-

sible causée par la confusion que son péché lui a

attirée parmi les hommes , oupar les mauxtemporels

qui lui sont arrivés.
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2.º Lorsqu'un pénitent , depuis qu'il a pris la ré-

solution de se convertir , a non-seulement travaillé

avec soin à corriger ses mauvaises habitudes , mais

même qu'il s'est privé de plusieurs choses qui lui

étoient permises , parce qu'il les jugeoit capables

d'entretenir ses habitudes , on peut croire qu'il a un

véritable regret d'avoir offensé Dieu, puisque, pour

rentrer en grâce avec lui , il fait tout le contraire de

ce qu'il avoit fait pour s'en éloigner.

3.º Lorsqu'un pénitent approche du sacrementde

Pénitence , pénétré de crainte de la perte de son sa-

lut , et rempli de frayeur des jugemens de Dieu ,

qu'il ne peut penser à son état sans en être ému ,

qu'il ne se souvient point de ses péchés sans en con-

cevoir de l'horreur et sans indignation contre lui-

même , et qu'il les confesse avec humilité , sans les

excuser ni les dissimuler , on doit juger qu'il regarde

le péché comme son ennemi mortel , et qu'il est très-

fâché de l'avoir commis. Mais il faut penser bien

différemment d'un pécheur qui vient se confesser

avec la même tranquillité que s'il étoit juste et inno-

cent; qui s'accuse de ses péchés avec une espèce

d'effronterie , comme s'il faisoit le récit de quelques

bonnes actions , ou avec la même indifférence qu'il

auroit en racontant la vie d'un autre , ou qui rejette

ses fautes sur autrui , n'étant pas persuadé que c'est

lui qui a tort; ou à qui un Confesseur fait , par

adresse , avouer un péché qu'il avoit d'abord nié

avec assurance. Son insensibilité à son malheu-

reux état est un indice de son obstination dans

le mal.

4.° Quand un pénitent paroît zélé pour réparer
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l'injure qu'il a faite à Dieu , qu'il accepte , avec une

entière soumission , les œuvres satisfactoires que le

Confesseur lui ordonne , qu'il défère avec humilité

à ses avis , qu'il reconnoît mériter le délai de l'ab-

solution ; tout cela marque qu'il a une véritable con-

trition. Mais lorsqu'un pénitent contredit son Con-

fesseur , qu'ilne consent qu'avec beaucoup de peine

au délai de l'absolution , qu'il refuse d'accepter une

pénitence qui n'est que proportionnée à l'énormité

ou à la multitude de ses crimes , et qu'il ne marque

aucun désir de satisfaire à Dieu pour les offenses

qu'il a commises , c'est une preuve qu'il n'a pas une

véritable contrition.

Enfin , le pénitent doit examiner si c'est l'esprit

de Dieu qui le touche , si c'est le regret d'avoir en-

couru sa disgrâce qui l'anime , et s'il ne s'approche

point, au contraire , de la Pénitence, par routine ,

par coutume, par respect humain, par politique ou

par nécessité.

Réfléchissez , M. F. , sérieusement sur toutes ces

marques auxquelles vous pourrez reconnoîtresi vous

vous êtes présentés aux sacremens avec une bonne

contrition. Si vous avez lieu de craindre que vos

œuvres , jusqu'à présent, n'aient point été des fruits

réels et effectifs de pénitence , ah ! ne négligez rien

pour réparer le passé. N'est-il pas temps que le pé-

ché soit banni de votre cœur , où il règne depuis

tant d'années et avec tant d'empire? N'est-il pas

temps que l'iniquité soit effacée de votre ame, et

que la justice yprenne pour toujours sa place ? N'en-

tendez-vous pas la voix de votre Sauveur : Mon fils,

mon cher fils , donnez-moi votre cœur , præbe, fili
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mi , cor tuum (1 ) ? Chrétiens rachetés au prix du

sang de J. C , rendez-vous enfin à ses tendres solli-

citations ; n'endurcissez pas toujours vos cœurs. Ré-

parez , par une pénitence et une contrition véri-

tables , toutes les infidélités de votre vie , donnez-

lui tout votre cœur; qu'il en prenne dès mainte-

nant une entière possession , et pour le temps , et

pour toute l'éternité. Amen.

CLXVI. DISCOURS.

SUITE DE LA CONTRITION .

Quidfecisti ?

Qu'avez-vous fait ?

J. Reg. 13. v. 11.

Le prophète Samuel , envoyé de la part du Sei-

gneur vers le roi Saül , lui diten l'abordant: Prince,

de quoi êtes-vous coupable ? qu'avez-vous fait ? le

Seigneur est extrêmement irrité contre vous , quid

fecisti ? Alors ce roi rebelle aux ordres de Dieu lui

répondit tout tremblant, couvertde honte etde con-

fusion : J'ai péché , j'ai désobéi à Dieu , peccavi.

Souffrez queje vous adresse aujourd'hui les mêmes

paroles , M. F.: Qu'avez-vous fait ? de quoi êtes-vous

coupables ? le Seigneur est extrêmement irrité contre

vous , quidfecisti? Hélas ! il me semble que votre

conscience me dit que vous avez péché ; que vous

(1) Prov. 23. v. 26.
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avez offensé un Dieu infiniment saint, infiniment

bon, infiniment miséricordieux , infiniment puis-

sant , infiniment juste; un Dieu sévère dans son

courroux , terrible dans ses jugemens , redoutable

dans ses vengeances.... Eh ! quoi , vous avez péché ,

et vous n'êtes pas plongés dans la douleur , dans

l'amertume , dans la componction , dans la contri-

tion ? Vous avez désobéi à votre Créateur , à votre

Rédempteur , à votre Roi , à votre Juge ; vous avez

mépriséceluiquivousadonnél'être, quivousprotége,

vous anime , vous conserve ; celui à qui vous devez

tout , et votre sang ne se glace pas dans vos veines ,

vos cheveux ne se dressent pas sur vos têtes ? Sa-

chez-le donc enfin , et comprenez-le du moins une

fois , quel mal c'est pour vous , et combien c'est

une chose affreuse d'avoir abandonné le Seigneur

votre Dieu , et d'avoir connu le péché (1 ) ! scito et

vide quia malum et amarum est reliquisse te Do-

minum Deum tuum. Que je m'estimerois heureux ,

M. F. , si je pouvois aujourd'hui développer des

motifs si touchans , de manière à exciter dans vos

cœurs la contrition la plus amère et la plus parfaite !

L'homme pouvant concevoirde la douleur de ses

péchés ou par la crainte des châtimens de Dieu, ou

par un véritable amour de Dieu , cela fait qu'on dis-

tingue deux sortes de contritions , l'une parfaite ,

qu'on nomme simplement contrition , l'autre im-

parfaite , qu'on nomme attrition.

La contrition parfaite est une douleur d'avoir of-

fensé Dieu , causée par le mouvement d'un parfait

(1) Jerem. 2. V. 19.
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amour qu'on a pour lui, et accompagnée d'une vo-

lonté ferme de neplus commettre le péché , et d'un

désir effectif de satisfaire à Dieu pour ceux qu'on a

commis. Cette contritiondoit êtrejointe à laconfiance

en la miséricorde divine , et à la volonté de faire

toutes les démarches nécessaires pour recevoir le sa-

crement de Pénitence. « Car , comme dit le Concile

>> de Trente ( 1 ) , quoiqu'il arrive quelquefois que

>> cette contrition soitsi parfaitepar la charitéqui lui

>> est jointe, qu'elle réconcilie l'homme avec Dieu

>> avant qu'il reçoive actuellement le sacrement de

» Pénitence , néanmoins cette réconciliation ne doit

>> pas être attribuée à la contrition indépendamment

>> de la volonté de recevoir le sacrement , mais en

> tant qu'elle renferme en soi le vœu , c'est-à-dire ,

>> la volonté de le recevoir.>> De sorte qu'il est vrai

de direquec'est toujours par la vertu de ce sacrement

que les péchés sont remis.

La contrition imparfaiteou attrition est une dou-

leurd'avoiroffenséDieu, qui estordinairementcausée

par la considération de la difformité ou laideur du

péché , ou par la craintedes supplices de l'enfer, soit

des peines qui suivent le péché. Cette contrition

imparfaite n'estpas de soi incompatibleavec le péché

mortel , non plus que la Foi ni l'espérance ; au lieu

que lacontrition parfaite est de soi incompatible avec

tout ce qui détruit la charité. Le Concile de Trente

enseigne que si la contrition imparfaite exclut la

volonté de pécher, et si elle est accompagnée de

l'espérance du pardon , elle ne rend pas l'homme

(1) Sess. 14. cap. 4. dePœnit.

hypocrite
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hypocrite et plus grand pécheur , maisqu'elle estun

don de Dieu , et une impulsiondu Saint-Esprit qui

n'habite pas encore dans l'ame , mais qui l'excite

seulement et la porte au bien. Il ajoute que , quoique

cette contrition ne puisse , sans le sacrement , con-

duire par elle-même le pécheur à la justification ,

néanmoins elle ledispose à obtenirla grâce de Dieu

dans le sacrement de Pénitence ; etqu'on ne dise pas

que la crainte des peines de l'enfer naît de la cupi-

dité et de l'amour de la créature ; qu'ainsi elle ne

peut être une disposition à la justification ; car, quoi-

que cette crainteproviennede l'amour de lacréature ,

comme cet amour n'est point déréglé , puisque le

pénitent craint plus d'offenser Dieu que de souffrir

les peines de l'enfer , cette crainte n'est pas un effet

de lacupidité, mais de l'impulsiondu Saint-Esprit,

qui porte le pécheur à ne plus pécher, l'exciteà avoir

recours à la miséricorde divine , et lui fait perdre

ainsi, peu àpeu , l'habitude depécher : Timor Domini

expellitpeccatum(1 ) , la crainte duSeigneurdétruit

lepéché. C'estpourquoiJ. C.exhortoit lespécheurs(2)

àcraindre Dieu , quipeut faire souffrir des peines

éternelles à leur ame et à leur corps.

Si cette crainteétoit inutile, le Seigneur ne l'aurait

point prêchée , et n'auroit pas employé des menaees

réitérées pour l'imprimer dans l'ame des pécheurs ;

on ne peutdonc, sans errer, direqu'elle soitmauvaise,

puisque l'ancien et le nouveau Testament exhortent

les pécheurs à cette crainte salutaire. L'Ecclésias-

tique l'appelle (3) le commencement de la sagesse ,

(1) Eccl. 1. v. 27.

(2) Math. 10. V. 28.

(3) Eccl . I. v. 16.

TOME VI. D
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parce que c'est parelle que commence la justification

du pécheur , etque la charité est introduite dans le

cœur. Aussi le concile de Trente (1) a condamné

Luther et Calvin, qui blamoient cette crainte , jus-

qu'à dire qu'elle étoit un péché, et qu'elle rendoit

les hommes plus pécheurs. Il est bien vraique, si on

ne s'abstenait du crime que par une crainte servi

lement servile , c'est-à-dire , uniquement à cause du

châtiment, comme par exemple, celui qui commet-

troit le péché , s'il pouvoit être impuni, ouquidési

reroit dans son cœur que les supplices dont on le

menace n'existassent pas , ou bien que les prédica-

teurs se tussent; un pénitent de cette espèce n'auroit

pas une disposition suffisantepour recevoir le pardou

de ses péchés dans le sacrement de laPénitence. Car

enfin il faut que l'attrition,pour être suffisante , soit

accompagnée de l'espérance du pardon et d'un com-

mencement d'amour de Dieu : Celui qui n'aime pas

Dieu , mérite d'être anathème , suivant S. Paul (2) ,

et suivantS. Jean (3) : Celuiquin'aimepas, demeure

dans la mort.

D'ailleurs toute eontrition , soit parfaite , soit im-

parfaite , est un acted'unpénitent , c'est-à-dire , d'une

ame qui s'éloigne du péché; or , l'on ne peut s'éloi-

gner dupéché qu'en se rapprochant de Dieu ; car,

comme on ne peut pécher qu'ens'éloignant de Dieu

et en se livrant à la créature , de même on ne peut

détruire le péché par la pénitence qu'en s'éloignant

de l'amour désordonné des créatures et en se rappro-

(1) Sess . 6. Can. 8.

(2) 1. Cor. 16. V. 22.

(3) I. Joan. 3. v. 14.
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chant deDieu; et comme on ne peuts'en rapprocher

que par l'amour, il s'ensuit que la douleur de l'avoir

offensé doit être accompagnée au moins d'un com-

mencementd'amour ; en unmot, on ne peut retour-

ner àDieu qu'en commençant de l'aimer, et en s'y

portantparaffection; toutcommeonnepeut se retirer

du péché , sans haïr le péché. Si on ne hait point le

péché, on est toujours pécheur; et si l'on hait effec-

tivement lepéché , on aime infailliblement Dieu. S.

Augustin a enseigné expressément qu'il ne peut y

avoir de pénitence certaine et assurée , où il n'y a

point de haine du péché et d'amour de Dieu (1 ) :

Pænitentiam certamnonfacit nisi odium peccatiet

ámor Dei.

Il résultede tout ce que nous venons de dire que

l'attrition est suffisante pour recevoir lepardonde ses

péchés dans le sacrement de la Pénitence , quand

elle exclut la volonté de pécher , qu'elle est accom-

pagnée de l'espérance du pardon et d'un commen-

cement d'amour de Dieu. Cela ne doitcependantpas

empêcher qu'on ne doive faire tous ses efforts pour

approcher de la Pénitence avec une contrition par-

faite , et qu'on ne doive s'exciter à la haine et à la

détestation du péché, premièrement et principale-

ment, parce qu'il déplait à Dieu , qui est souverai-

nement bon et aimable en lui-même.

La contrition est undonde Dieuquin'estaccordé

qu'à ceux qui le demandent avec humilité et persé-

vérance, et qui tâchent de l'exciter dans leur cœur

en réfléchissant et méditant sérieusement sur tant

(1) Serm. 7. de Tempore.

D2
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de motifs capables de briser les cœurs les plus durs

et les plus insensibles.

Le premier motif qui doit exciter le pénitent à la

douleur et au repentir de ses péchés , c'est la majesté

infinie de Dieu que le pécheur aoffensé. En effet, si

le crime de lèze- majesté paroît , au jugement des

hommes , un des plus griefs , c'est un attentat bien

plus énorme que le mépris du Créateur par sa créa-

ture , la révolte de la cendre et de lapoussière contre

le Tout-puissant. C'est contre sonDieu, dit Job (1) ,

c'est contre le souverain Seigneur du ciel et de la

terre , que le pécheur a osé lever la main : Tetendit

adversùs Deum manum suam et contra omnipo-

tentem roboratus est. Quoi , dit S. Bernard (2) , une

créature plus vile que le néant ose irriter la majesté

redoutable d'un Dieu qui , d'un léger souffle de sa

bouche , la peut dissiper dans un moment ! Quelle

audace ! quelle témérité!

Le second motif est la bonté et la patience de

Dieu,dont le pécheur abuse; elles devroient l'animer

à se convertir au plutôt, et à ne pas différer un

moment à profiter des grâces qu'elles sont disposées

de lui accorder ; car le Seigneur (3) ne veut point.

la mort du pécheur, mais qu'il revienne à lui , et

qu'il vive.

Est-ce que l'on peut mépriser, dit S. Paul (4), les

richesses de sa bonté, de sa patience et de sa longue

tolérance , qui nous invitent à la pénitence ? Dieu

n'a pas eu ces égards pour les anges , il ne leur a

(1 ) Job. 15. v. 15.

(2) S. Bernard in Cant. Cant.

(3) Ezech. 18. v. 23.

(4) Rom. 2. v. 4.
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accordé aucun tempspour faire pénitence. Ils ontété

damnés, et seront éternellement malheureux pour

un seul péché mortel. S. Ephrem , diacre de l'église

d'Edesse , s'excitoit à la douleur de ses péchés par

cemotif. << Mon ame , disoit-il (1) , livre-toi à la

«componction pour tous les maux que tu as faits ,

>>pour toutes les occasions où Dieu t'a attendue avec

>> tant de patience à faire pénitence. >>>

Le troisième motif est la justice de Dieu , qui ne

laissera aucun péché impuni , laquelle le pécheur

méprise cependant et semble ne pas redouter, quel-

qu'horrible qu'il soit de tomber entre les mains du

Dieu vivant : Horrendum est, ditS. Paul (2) ,incidere

in manus Dei viventis .

Le quatrième est la rigueur des tourmens que les

damnés souffriront éternellement dans les enfers , où

le pécheur auroit déjà étéprécipité comme les mau-

vais anges , comme Antiochus , comme Judas , si

Dieu par sa miséricorde ne l'avoit attendu à faire

pénitence: mais enfin, s'il néglige de la faire , il

entendra prononcer contre lui cet arrêt irrévo-

cable (3) : Retirez-vous de moi , maudits , allez au

feu éternel , discedite à me , maledicti , in ignem

æternum .

Le cinquième est lamultitude des bienfaits que le

pécheur a reçus de Dieu , dont il s'est servi pour

l'offenser, comme Dieu s'en plaint par le prophète

Isaïe(4) : Servire mefecisti in peccatis tuis. Le pro-

phète Nathan employa ce motif pour faire connoître

(1) Serm. deComponct. cordis. (3) Math. 25. v. 41.

(2) Hebr. 10. v. 31. (4) Isaïe 43. v. 24.

D3
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dudroitau royaumedes cieux; il lui causedecuisans

remords, larend esclavedu démon, et enfin lui donne

la mort. Hélas ! si , par un incendie , un naufrage ,

l'homme perdoit tous les biens qu'il auroit acquis

avec beaucoup de peine pendant un long-temps , il

seroit inconsolable ; commentpeut-il donc être insen-

sible , après avoir fait une perte infiniment plus

grande , n'y ayant point de comparaison entre les

biens surnaturels, le royaume des cieux , et les biens

de ce monde qui sont caducs et périssables ?

On doit faire souvent des actes de contrition .

La contrition étant absolument nécessaire pour

obtenir la rémission des péchés , et pour rentrer en

grâce avec Dieu , nous devons en former des actes ,

non-seulement lorsque nous nous approchons du

sacrement de Pénitence, dont elle fait partie , mais

dans plusieurs autres rencontres ; principalement le

matin en nous levant , afin de passer saintement la

journée et sans aucunpéché; le soir , avant qued'aller

prendre notre repos , afin que , si nous étions surpris

de la mort pendant le sommeil , Dieu daigne nous

pardonner des fautes que nous aurons détestées de

tout notre cœur : nous en devons faire surtout, sitôt

que nous avons eu le malheur de commettre un

péché, afin de ne pas croupir volontairement dans

le bourbier de nos iniquités ; en un mot , nous

ne devons point cesser de dire dans l'amertume de

notre cœur :

Nous vous demandons pardon , ô mon Dieu , et

nous détestons tous nos péchés, par la seule consi-

dération que tous vous déplaisent infiniment. Non ,

ce n'est ni la laideur de nos fautes précisément , ni
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la crainte des supplices éternels qu'elles méritent ,

ni aucun autre motif de notre propre intérêt , qui

nous en fait concevoir une si sensible douleur : c'est

le seul malheur de vous avoir offensé , qui nous l'ins-

pire; c'est votre Divine Majesté lézée , votre Sainteté

déshonorée , votre autorité Souveraine méprisée ,

votre amour outragé , votre patience rebutée et

fatiguée de nos ingratitudes: c'est votre bonté dont

nous avons si long-temps abusé, et votre sainte loi

violée; et pour tout dire en un mot, c'est votre

amour seul qui est le motif de notre douleur. Nous

haïssons notre péché, et nous le détestons pour tou-

jours , non parce qu'il nous attireroit la damnation ,

mais parce qu'il nous feroit perdre votre amour; et

nous mourrons plutôt que de le commettre jamais.

Fortifiez-nous , Seigneur , dans des résolutions si

saintes , afin qu'étantconstans dans votre service , et

persévérant dans votre amour , nous méritions de

vous posséder et de vous aimer éternellement avec

vos élusdans lagloire,Amen.
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il n'y eut jamais ni douleur sincère , ni bonne con-

fession.

Il ne sauroit , en effet, y avoir de conversion véri-

table, à moins que le pécheur n'ait une volonté

absolue de ne plus retomber dans son péché , étant

impossible de le haïr véritablement, et de n'être

pas en même temps dans la résolution de l'éviter à

l'avenir , puisque le péché sera également opposé à

Dieu que par le passé. Donc, en même temps qu'on

pleure les péchés qu'on a commis , on doit former

la résolution de n'en plus commettre à l'avenir.

Celui qui n'est pas dans cette résolution ne peut

pas dire qu'il soit fâché d'avoir commis ce qu'il est

encore prêt de faire; et il ne paroît pas vouloir ren-

trer en grâce avec Dieu , puisqu'il n'est pas résolu

de s'abstenir de ce qui lui en attire la haine : il ne

fait donc que se moquer de Dieu.

Jésus-Christ nous a instruits de la nécessité de ce

bon propos , par les paroles qu'il adresse à la femme

adultère; car , après lui avoir pardonné son crime ,

il lui dit (1 ) : Allez-vous-en, et n'ayez plus lavolonté

de pécher , vade et noli ampliùs peccare.

Une simple velléité, ou une volonté inefficace de

ne plus pécher , ne suffit donc pas ; il faut avoir une

volonté si ferme et si absolue, qu'elle détache le

cœur de toute affection au péché et de toutes les

occasions qui yportent. David, pour marquer quelle

devoit être cette volonté , dit qu'il avcit juré et ré-

solu de garder les Commandemens du Seigneur(2) :

Juravi et statui custodire judicia justitiæ tuæ ,

(1) Joan. 8.v. 11. (2) Ps. 118. V. 206.
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parce que la fermeté à garder la résolution qu'on a

prise de ne plus pécher , doit être la même que si

on s'y étoit obligé par serment.

Il faut pourtant convenir , après le Concile de

Trente ( 1 ) , qu'un pécheur véritablement converti

et qui a été justifié par la grâcé du sacrement de

Pénitence , peut retomber dans le péché , parce que

l'absolution ne lui a pas donné le don de persévé-

rance , et que la grâce ne l'a pas rendu impeccable ,

lui ayant laissé la liberté de faire le bien ou le mal ,

et n'ayant point détruit le penchant naturel qu'il a

au mal.

Mais quoique la rechûte dans le péché après la

pénitence ne soit pas nne preuve certaine qu'on

n'ait pas eu une véritable douleur, cette rechûte

pouvant être un effet de la légèreté et de l'incons-

tance de l'homme , néanmoins , quand un pénitent,

après s'être confessé , ne fait que de foibles efforts

pour se corriger de ses mauvaises habitudes , qu'il

retombe fréquemment dans les mêmes péchés , qu'il

ne change point de vie etde conduite, il a toujours

sujet de croire qu'il n'a point été véritablement con-

verti ; au contraire, ses fréquentes rechûtes font pré-

sumer, avec fondement , que ses résolutions n'étoient

point sincères , et qu'il n'avoit pas formé un ferme

propos , ni un véritable dessein de ne plus pécher.

C'est pourquoi tous les S. Pères ont enseigné que la

pénitence est fausse lorsqu'on ne voit point d'amen-

dement dans le pécheur , et que la vraie pénitence

consiste à pleurer ses péchés , et à ne plus com-

mettre les péchés qu'on avoit pleurés.

(1)Sess. 6. Can. 22,
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On entend par l'habitude du péché mortel l'état

d'un homme qui , pour avoir plus ou moins souvent

réitéré les actes d'un péché mortel, éprouve un mal-

heureux penchant qui l'y entraîne, et a contracté

une funeste difficulté à s'en abstenir.

Il ne faut pas toujours croire que l'on n'ait l'habi-

tude du péché , que quand on le commet souvent ;

car on peut être dans l'habitude dupéché, quoiqu'on

ne le commette que dans certaines rencontres rares .

Ce qui peut faire connoître que l'habitude du péché

est formée, estquand celui qui le commet s'y porte

de lui-même dans l'occasion , malgré la résolution

qu'il avoit prise de ne le plus commettre.

L'habitude du péché est bien plus forte dans les

uns que dans les autres ; et à proportion qu'elle est

plus forte , elle fait penser plus souvent et avec plus

de plaisir au péché , elle porte à rechercher et à em-

brasser avec plus d'affection les occasions de le com-

mettre , elle diminue aussi l'idée de l'énormité du

péché et endurcit le cœur de telle manière , qu'il

s'en trouve qui pèchent sans aucun remords, et qui

ne regardent pas même comme péchés de très-grands

crimes qu'ils évitoient auparavant avec horreur.

Ondoit regarder comme étant dans l'habitude du

péché , ceux qui le commettent souvent de leur

propre volonté et avec plaisir; ceux qui se portent à

le commettre avec plaisir toutes les fois que l'occa-

sion s'en présente , quoiqu'elle n'arrive pas souvent;

ceux enfin qui , n'ayant pas tout ce qu'il faut pour

commettre le péché, prennent plaisir à y penser ,

désirent ou cherchent de le commettre.

C'est une règle qui n'estpoint sûre, de juger de



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 63

l'habitude par les seuls actes réitérés ; mais il en faut

juger par la facilité et l'affection avec laquelle on se

livre au péché , en comparant les occasions et les

tentations avec les chûtes qu'on a faites.

Il y a plusieurs sortes de pécheurs d'habitude: les

premiers sont ceux qui ignorent le mal qu'ils font,

et ne connoissent pas que l'action qu'ils ont coutume

de faire soit criminelle. Ceux-là sont faciles à con-

vertir , s'ils ont un fonds de religion et de crainte

de Dieu.

Les seconds sontceux qui connoissent l'énormité

du péché, et n'en ont contracté l'habitude que de-

puis peu. Ceux-ci peuvent encore facilement ren-

trer dans le bon chemin et dans la voie du salut,

parce qu'une habitude nouvelle se peut ordinaire-

ment déraciner avec facilité, à moins qu'elle ne se

trouve jointe à quelque occasion prochaine qu'on

ne veuille pas quitter.

Enfin , les troisièmes sont ceux dont les habitudes

sont invétérées ; qui les ont contractées avec con-

noissance; qui ne s'en sont point corrigés du tout ,

ou qui ne se sont corrigés que pendant quelques

intervalles de temps, avant et après leurs confes-

sions , après quoi ils retombent toujours dans les

mêmespéchés , sans résister à leur penchant déréglé ,

ni fuir les occasions. Ce sont ces sortes de pécheurs

qu'il est bien difficile de ramener à une sincère con-

version , et qui , pour l'ordinaire , abusent du sacre-

ment de Pénitence , s'en approchant sans être suffi-

samment éprouvés , et ne le recevant que pour leur

condamnation.

Les principaux moyens que les pécheurs d'habi
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tude doivent employer pour se corriger et ne plus

retomber , sont de recourir à la prière , d'éviter l'oi-

siveté , de veiller à la garde de leur sens , d'appro-

cher souventdu sacrement de Pénitence, de résister

aux tentations , de faire des œuvres de pénitence ,

comme le jeûne , l'aumône; de pratiquer différens

exercices de mortification, selon l'état des personnes,

et surtout ceux qui sont contraires aux vices qui les

dominent; de faire de fréquens actes de vertu con-

traires aux déréglemens auxquels ils sont sujets; de

suivre les avis qu'ils reçoivent en se confessant; de

faire chaque jour exactement l'examen de leur cons-

cience, et toutes les fois qu'ils reconnoissent que la

mauvaise habitude les a fait tomber, de s'imposer

eux-mêmes une pénitence qu'ils accompliront sur-

le-champ. Enfin , le moyen le plus efficace est d'évi-

ter soigneusement toutes les occasions dangereuses

dupéché.

On appelle occasion prochaine du péché mortel,

tout ce qui expose au danger moral ou probable de

pécher mortellement. Ily a des occasions prochaines

qui portent au péché mortel par elles-mêmes et de

leur nature ; comme les professions de comédiens ,

et tous les arts et métiers qui , par eux-mêmes , oсса-

sionnent ou facilitent le mal ; la lecture des mauvais

livres qui contiennent des choses contraires à la Foi

ou aux bonnes mœurs ; les mauvais conseils , les

mauvais exemples, les chansons et les discours libres,

la familiarité avec des personnes d'une vie déréglée ,

la fréquentation des cabarets et des lieux de dé-

bauche , les entretiens remplis d'erreurs et de mau-

yaises maximes , la fréquentation trop familière et

ordinaire
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ordinaire des personnes de différent sexe , pour les-

quelles on ressent une inclination particulière , et

surtout de celles avec lesquelles on a péché; la de-

meure, sous un même toit , avec une personne avec

laquelle on a offensé ou on offense Dieu ; l'assis-

tance aux bals , aux danses ; à la comédie; les nu-

dités dans les figures ou les peintures, le jeu immo-

déré, etc.

Il y a des occasions prochainesdu péché mortel ,

qui n'y portent qu'à raison de la foiblesse ou des

mauvaises dispositions , soit naturelles , soit contrac-

tées par l'habitude de certaines personnes qui , s'y

trouvant exposées, pèchent ordinairement , quoique

ces occasions soient bonnes , ou du moins indiffé-

rentes d'elles-mêmes : par exemple , unjuge qui ne

sait ou ne peut pas rendre justice àcause de son

ignorance , de sa timidité , de son peu de fermeté,

est dans l'occasion prochainedupéché, s'il ne quitte

sa charge. Une personne qui ne peut se trouver dans

des compagnies , d'ailleurs honnêtes, sans offenser

Dieu , tant elle est foible , est dans l'occasion pro-

chaine du péché , lorsqu'elle fréquente ces compa-

gnies . Le négoce, la profession de banquier, sont

une occasion prochaine de péché pour plusieurs qui

ne peuvent , par la mauvaise disposition de leur

cœur, exercer ces professions sans commettre des

usures , des mensonges , des injustices ou d'autres

péchés. Les repas sont une occasion prochaine de

péché pour ceux qui sont sujets à l'ivrognerie ; le

jeu,pourceuxqui sont sujets àyjurer, blasphémer ,

tromper ou quereller. L'expérience du passé, qui

fait connoître que telles occasions ont toujours ou

TOME VI,
E
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souvent fait pécher ces personnes , est un juste fon-

dement pour juger que , persévérant dans les mêmes

eccasions , elles retomberont dans les mêmes péchés.

On est obligé , en conscience , de s'éloigner de

toute occasionprochainedupéché, quand on le peut,

parce qu'étant dans l'obligation de fuir le péché, on

doit éviter tout ce quiy conduit. C'est un sacrifice

qu'on doit à Dieu, quelque difficulté qu'ony ren-

contre : J. C. , pour nous ôter toute excuse que nous

pourrions prétendre pour nous dispenser de nous

éloigner de tout ce qui nous porte au mal, nous a

ordonné de passer par-dessus toute considération, et

de ne point faire attention à l'incommodité ni au

dommage que nous recevrions de cette séparation.

<<< Si votre œil droit, dit le Sauveur (1) , vous est

>> un sujet de scandale et de chûte , arrachez-le et

>> jetez-le loin de vous..... Sivotre main droite vous

>> est un sujet de scandale et de chûte , coupez-

>> la et jetez-la loin de vousous ; » ce que S. Chry-

sostome dit (2) qu'il faut entendre comme si J. C.

disoit : Encore que quelqu'un vous soit si utile que

vous vous en serviez comme d'un œil qui vous con-

duit , ou que vous jugiez que quelqu'un vous est si

nécessaire qu'il vous tienne lieu de main qui vous

sert; si néanmoins ces personnes sont à votre ame

une occasion de chûte , retranchez-les et jetez-les

loin de vous. Le Sauveur se sert du terme dejeter

loin de vous , pour marquer une grande séparation ,

et du terme d'arracher , pour marquer qu'il fauts'en

séparer , quelque douleur qu'il nous en coûte , et

(1) Matth, 5. v. 29. (2) Hom. 17. inMatth,
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quelque violence qu'il faille faire ànotre inclination.

C'est une pensée bien salutaire que celle de Job :

Quel homme peut se résoudre à goûter un aliment

qui donne la mort (1 ) ? aut potest aliquis gustare

quod gustatum affert mortem? Supposons à la dis-

crétion d'un homme pressé d'une faim dévorante le

mets le plus délicieux que l'on puisse offrir à son

goût ; mais lorsqu'il y porte la main , on y jette du

poison: de quelle horreur ne sera-t-il pas saisi ? Ne

repoussera-t-il pas cet aliment dangereux , et n'ai-

mera-t-il pas mieux succomber à la faim qui le

tourmente , que de toucher à cette odieuse nourri-

ture ? Quel est de même celui qui, ayant été mordu

par un serpent monstrueux , pour s'en être trop ap-

proché , iroit une autre fois se jouer autourde son

repaire ? Eh! quoi, il n'est pointde précaution qu'on

ne prenne ; aucun sacrifice ne coûte dès qu'il s'agit

de conserver la vie du corps , et on est indifférent

sur les risques de son innocence ou de la vie spiri--

tuelle de son ame! N'est-il pas sensible et évident

que celui qui ne veut pas se séparer de l'occasion

prochaine du péché, laquelle il peut quitter abso-

lument , n'a ni la résolution de ne plus pécher , ni

la douleur d'avoir péché ? Disons plutôt qu'il veut

encore pécher , puisqu'il veut l'occasion de pé-

cher, qui est la cause du péché. S'il étoit fâché

d'avoir péché , voudroit-il demeurer dans l'occasion

inséparable du péché ? Enfin , dès qu'il a tant de

répugnance à quitter le danger , n'est-ce pas une

marque qu'il l'aime. Or , quiconque aime le dan-

(1) Job. 6. v. 6.

E2
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ger , dit le Saint-Esprit (1 ) , est assuré d'y périr ,

qui amat periculum , in illo peribit.

Ceux donc qui nechangent point de vie, ou qui

restent volontairement dans l'occasion du péché, ne

font pas de bonnes confessions.

Nousvenons de voirque ceux qui ne veulent pas

se séparer des occasions du péché , bien loin d'avoir

une véritable douleur et une contrition efficace , ai-

ment plutôt leurpéché etneveulentpointy renoncer.

C'est donc bienen vain qu'ils s'approchent du sacre-

ment de Pénitence , n'ayant aucune volonté sincère

de se convertir: il en est de même de ceuxqui, après

leur confession , retombent dans leurs anciennes ha-

bitudes , et ne changent pointde vieni de conduite.

Les uns et les autres se jouent des sacremens , et les

profanentindignement. Nevousy trompezdonc pas ,

M. F.; la conversion véritable consiste , et dans la

haine du péché , et dans les généreux efforts qu'on

fait pour sortir du péché. Comment , s'écrie S. Au-

gustin , osez-vous dire que vous avez de la douleur ,

si vous commettez les mêmes actions ? On connoîtra

la sincérité de votre contrition , quand on verra en

vous un changement solide , quand vous ne témoi-

gnerez que du dégoût etde l'éloignement pour tout

cequipourroitvous fairetomberdansle crime ; quand

vous ferezdegénéreux efforts pour détruire le péché ,

pour l'anéantir dans vous et dans les autres , pour

rendre àDieu l'amourque vous lui aviez dérobépour

le donner à la créature , et que vous désirerez enfin

efficacement de vous réunir à lui, pour ne vous en

(2) Eccl. 3. v. 27.

1.
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séparer jamais plus ni dans le temps ni dans l'éter-

nité. Amen.

CLXVIII. DISCOURS.

DU PRÉCEPTE DIVIN , DE LA CONFESSION SACRAMEN-

TELLE ET DU CHOIX D'UN CONFESSEUR .

Quorum remiseritis peccata , remittuntur eis ; et quorum

retinueritis , retenta sunt.

Les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez ,

et ils seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez .

JOAN . 20. V. 25.

JÉSUS-CHRIST , après sa résurrection , apparoissant à

ses Apôtres ,leur parla ainsi: Lapaix soitavec vous :

comme monPère m'a envoyé,je vous envoie. Ilsouf-

ffa sur eux etleurdit: Lespéchés seront remis à ceux

à qui vous les remettrez , et ils seront retenus à

ceux àqui vous les retiendrez. Or, dans le pouvoir

que J. C. a donné à ses Apôtresde lier ou de délier ,

il a renfermé laloi qui oblige les Fidèles à la confes-

sion de leurs péchés. En effet , il faut connoître la

naturedu crime pouren juger , mais il n'est pas pos-

sible que les Prêtres connoissent une infinité de

fautes , si ceux même qui les ont commises ne les

révèlent pas. Il faut donc leur découvrir ses liens , si

l'on veut qu'ils les délient : c'est une loi fondée sur

l'Evangile , soutenue par la tradition constante de

tous les siècles , justifiée par les canons si respec-

tables que l'Eglise avoit établis pour la Pénitence : loi
E3
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quide l'orient à l'occident s'estconstammentobservée

jusqu'à nos jours. Ce qui , sous la loi de Moïse, étoit

réservé au jugementdeDieu,nousditS. Ambroise(1 ) ,

J. C. l'a commis au jugement de ses Apôtres , quod

ante erat judiciiDei , suis dedit Apostolis . Ils sont

juges , et ne doivent pas juger en aveugles; ils sont

médecins des ames, et nedoiventpas hasarder les re-

mèdes sans connoissance. Laconfession fait doncune

partie essentielle du sacrement qui réconcilie le pé-

cheur ; elle a été instituée par J. C. même , et aucun

pécheur n'a le droit de se soustraire à ce précepte.

C'estceque nous devons établir aujourd'hui.

La confession sacramentelle , qui est la seconde

partie du sacrement de Pénitence , est une déclara-

tion et une accusation que le pécheur fait lui-même

de ses péchés , à un Prêtre qui a juridiction sur

lui , afin d'en obtenir le pardon par la puissance des

clefs que J. C. a données à son Eglise .

La confession est une accusation , parce que le

pénitent doit paroître devant le Confesseur comme

untémoin et comme un criminel devant son juge ;

ainsi il se doitaccuser et condamner lui-même. D'où

il s'ensuit qu'on ne doit pas déclarer ses péchés au

Prêtre , ni par ostentation , ni par forme d'entretien ,

mais avecun esprit decomponction etd'humiliation ,

se condamnant soi-même , et désirant de satisfaire

pour ses fautes à la justice de Dieu .

La confession sacramentelle doit être faite à un

Prêtre quiaitjuridiction surlepénitent; car,quoique

les Prêtres reçoivent à leur ordination la puissance

(1) InPs. 38.

1
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deremettre les péchés, ils ne peuvent administrer le

sacrement de Pénitence , ni remettre les péchés qu'à

ceux qui leur ont été soumis par les supérieurs légi-

times , comme nous le démontrerons , quand nous

parlerons du pouvoir que J. C. a donné aux Prêtres

de conférer l'absolution aux pécheurs.

Il est incontestable que J. C. adonné aux Apôtres ,

et en leur personne aux ministres de l'Eglise, le

pouvoir de lier et dedélier , d'absoudre etdecondam-

ner. Penserions-nous que c'est pour enusertémérai-

rement et sans connoissance de cause ? Dieu n'a-t-il

pas eu soin denous marquer lui-même (1 ) que cequi

est le plus à désirer dans les dispensateurs des mys-

tères , c'est qu'ils soient trouvés exacts et fidèles ?

Lorsque le Sauveur,pour accomplir lapromesse qu'il

avoit faite àses disciples (2) , leur dit avant de mon-

ter au Ciel: Les péchés seront remis à ceux à qui

vous les remettrez , et ils seront retenus à ceux à

qui vous les retiendrez , ne les chargea-t-il pas de

faire le discernement entre les péchés qu'il faudroit

pardonner, et entre lespéchés qu'il faudroit retenir ?

et ce discernement peut-il se faire sans connoître le

détail ? et cedétail peut-il se connoître sans l'aveudu

pénitent ? Qui ne voitdonc ici lanécessité de la con-

fession parfaitementétablie , nonpar une conclusion

amenée de fort loin, mais par la conséquencela plus

naturelle ?

Les Protestans me diront peut-être que le passage

cité nefaitconnoître autre chose , sinon que c'estun

bon moyenpourobtenir la rémissionde ses péchés ,

(1) 1. Cor. 4. v.2. (2) Math. 18. v. 18.

E4
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:

que de s'adresser au Prêtre pour s'en faireabsoudre ,

après les lui avoir déclarés; mais au fond qu'il ne

paroît pas par ce passage qu'il soit nécessaire de

s'adresser au Prêtre comme à sonjuge , et qu'il peut

y avoir d'autres voies de parvenirà la réconciliation

avec Dieu. Mais ils ne fontdonc pas attentionà ces

paroles : Lespéchés que vous retiendrez seront re-

tenus : Commentseront-elles vraies , s'il y a d'autres

voies indépendantesde la confession,propres àrécon-

cilier le pécheur avec Dieu? Je suppose que le

Prêtre refuse l'absolution au pénitent; dans ce cas il

lui retient sans doute ses péchés. Vous dites que le

pénitent ad'autres moyensdefaire sa paix avecDieu ;

vous prétendez doncqueles péchés lui serontremis ,

quoique le Prêtre les lui retienne ? Mais enle préten-

dant , n'êtes-vouspas contraires à Jésus-Christ? Il est

donc absolument nécessaire de se faire absoudre par

le Prêtre , après lui avoir donné une connoissance

suffisante de l'étatde sa conscience ; et àparlerrégu-

lièrement , c'est l'unique moyende rentrer en grâce

avec Dieu. Que si la contrition toute seule justifie

dans les cas où l'on nepeut pas se confesser , elle ne

peut avoir cet effet , commenousl'avonsdéjàobservé,

àmoins qu'elle ne soit accompagnée d'un désir sin-

cère de se confesser au plutôt.

D'ailleurs selon l'expression de l'Evangile , les clefs

ont été données aux ministres de l'Eglise; et ce n'est

pas sans dessein que le Sauveur a employé cette

métaphore , pour exprimer le pouvoir qu'il leur

donnoit. Car de même que personne ne peut entrer

dans une maison fermée, que celui qui en a la clef ,

de même aussi personne ne peut entrer dans le ciel
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qui lui a été fermé par le péché, s'il ne lui est ouvert

par le ministèredes Prêtres. Certainement , si l'on

y pouvoit entrer d'ailleurs , ce seroit en vain que les

Apôtres et leurs successeurs auroient reçu les clefs ,

du royaume des Cieux. Que serviroit-il d'avoir

les clefs d'une maison , si l'entrée en étoit ouverte

à quiconque , malgré celui-là même qui en a

les clefs ?

Remarquons encore qu'on ne donne pas les clefs

àun homme pour lui faire déclarer que la porte est

ouverte ou fermée , mais que c'est pour l'ouvrir ou la

fermer effectivement; ce qui marque parfaitement

bien la qualité du pouvoir qui a été donné aux

ministres de l'Eglise. Car c'est ainsi que leurpouvoir

ne consiste pas à déclarer seulement que le pécheur

est liéou délié, mais àlelier ou délier effectivement;

ce qui est absolument contraire aux principes des

Protestans , par lesquels ils prétendent se soustraire

à la nécessité de la confession.

Le passage de S. Jean, au chapitre premier de sa

première Epître, n'est pasmoins propre ànous faire

comprendre que la confession est une condition

moyennant laquelle Dieu est prêt à nous pardonner

nos péchés , et sans laquelle il ne nous les pardon-

nera pas : Si nous confessons nos péchés , dit cet

Apôtre, Dieu estfidèle etjuste pour nous les par-

donner. Je sais que les Protestans prétendent qu'il

faut entendre ce passage de la confession qui se fait

à Dieu seul ; mais qu'ils nous disent donc en quel

lieu de l'Ecriture Dieu a promis le pardon à ceux

qui se confesseroient à lui seul , pour avoir donné

lieu à l'Apôtre de dire que Dieu sera fidèle à s'ac-
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quitter de sa promesse. Il n'y a aucun texte où cette

promesse soit contenue ; mais il est écrit: Lespéchés

que vous remettrez serontremis ; etc'est en accom-

plissantcette parole envers ceux qui se font absoudre

par les Prêtres , que Dieu se trouve fidèle dans sa

promesse.

Les premiers Fidèles , qui vivoientdu temps des

Apôtres , n'ont pas ignoré le précepte de la con-

fession , eux qui , au rapport de S. Luc (1), vinrent

confesser et déclarer ce qu'ils avoient fait , détaillant

si bien leurs actions , que sur l'exacte connoissance

qu'en eut S. Paul, il leur ordonna de brûler les mau-

vais livres qu'ils avoient lus , et ils en brûlèrentpour

une somme considérable.

Depuis les Apôtres , l'usage de la confession sacra-

•mentelle a été reçu dans l'Eglise en tous les siècles ,

etn'a point été interrompu. LaTradition sur cepoint

est si suivie qu'onpeut dire hardiment que , detoutes

les traditions apostoliques , il n'y en a point qui soit

plus sensible et plus évidente que celle qui regarde

la nécessité de la confession des péchés , même les

plus cachés. Elle a toutes les marques qui , selon

S. Augustin , (2) sont le véritable caractère d'une

Tradition apostolique. Elle n'a pris son origine d'au-

cune ordonnancede l'Eglise, dont on puissemarquer

l'auteur ou le commencement; elle a passé dans tous

les siècles etdans toutes les églises , et elle est venue

comme demain en main jusqu'à nous. On voit , par

ce consentement unanime et général , comme le

(1) Act. 19. v. 18 .

(2) Lib. 4. Contra Denatist.
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remarque le Concile de Trente (1), une réfutation

manifeste de la calomnie de ceux qui ont eu la témé-

rité de publier que la confession sacramentelle n'est

qu'une invention humaine , et non pas un comman-

dement de Dieu , et qu'elle n'a pris commencement

qu'au Concile de Latran , sous Innocent III : car

l'Eglise dans ce Concile n'a point établi le précepte

de la confession, sachant bien qu'elle étoit déjà reçue

universellement , et nécessaire de droit divin ; mais

elle a seulement ordonné que tout Fidèle , quand il

seroit parvenu à l'âge de discrétion , se confesseroit

au moins une fois tous les ans. Et certes , il faut bien

qu'on ait regardél'obligation de confesser ses péchés ,

comme d'une nécessité indispensable , imposée par

J. C. même , pour s'y être soumis sans résistence.

Quoi ! une loi si gênante et si humiliante auroit été

reçue sans opposition, et auroit été observée sans

murmurè dans tout le monde chrétien , jusqu'au

temps de Luther , si elle n'eût été qu'une invention

humaine, imaginée parles Evêques dans un Concile ?

N'a-t-on pas vu tant de fois les provinces et les

royaumes refuser d'accepter des lois ecclésiastiques

bien plus faciles , parce qu'elles sembloient blesser

certains droits , ou parce que la dureté du siècle en

rendoit l'exécution difficile? Quoi ! les Evêques , qui

étoient les maîtres de faire cette loi ou de ne pas la

faire , se seroient-ils imposé à eux-mêmes une obli-

gation simortifiante , comme est celle de confier leur

honneur , leur réputation , à des Prêtres qui sont

leurs inférieurs? N'est-il pas plus révoltant pour un

(1) Sess. 14. de Conf. cap. 5.
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médecin de découvrir à d'autres des plaies humi-

liantes qu'il ne sauroit guérir lui-même? Tous cepen-

dant , Prêtres , Evêques , jusqu'au chef même de

l'Eglise , se reconnoissent obligés de se confesser

comme le dernierdesFidèles , et cette obligation est

d'autant plus gênante , plus rigoureuse, plus humi-

liante pour eux , que ne pouvant faire licitement

aucune fonction de leur ministère sans être en état

de grâce , la confession leur devient d'une nécessité

étroite,pressante, indispensable,presqu'aussitôt qu'ils

s'aperçoivent coupables.

Je pourrois prouver ici , par les témoignages de

presque tous les écrivains ecclésiastiques qui ont

vécu depuis les Apôtres , que la nécessité de la

confession sacramentelle a été reconnue , et son

usage reçu en tous les siècles. Mais comme le temps

ne me permet pas de rapporter tous les passages et

toutes les autorités des Conciles et des Pères sur ce

sujet , et que d'ailleurs cette matière a été traitée à

fond dans plusieurs ouvrages de controverse, jeme

bornerai à citer quelques endroits des plus anciens

et des plus illustres docteurs del'Eglise , et àne rap-

porterquedespassages clairs et décisifs , sur lesquels

il ne puisse y avoir aucun sujet raisonnable de

contester.

S. Irénée qui vivoit dans le second siècle nous

apprend (1 ) que des femmes quiavoient été séduites

par le magicien Marc, revenant à l'Eglise, confes-

soient leurs péchés secrets et cachés , s'accusant

d'avoir été corrompues par luidans leurs corps , et

de l'avoir aimé passionnément.

(1) Lib . 1. Contr. hæres. Cap. 9.
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Voicicomments'exprime Tertullienquivivoitdans

le même siècle (1 ) : « J'estime que plusieurs évitent

>> de déclarer leurs péchés , ou qu'ils diffèrent de

>> jour en jour à le faire , parcequ'ils ontplusde soin

>>de leur honneur que de leur salut; ils sont en cela

>> semblables à ceux qui, ayant contracté une maladie

>> dans les parties secrètes du corps,cachent leur mal

>> au médecin , et se laissent ainsi mourir par une

>>malheureuse honte... O le grand avantage qui leur

>> reviendra d'avoir célé leur péché ! Pensons-nous

» que , pour l'avoir dérobé à la connoissance des

>> hommes , il échappera à celle de Dieu ? » On voit

qu'il s'agit ici de péchés secrets , que la pensée de

Tertullien est qu'il faut les déclarer aux hommes ,

et qu'il ne suffit pas de les confesser à Dieu seul ,

et que de plus il juge que le salut y est très--fort

intéressé.

Origène, qui a suivi de près Tertullien, com-

pare(2) les péchés secretsqui chargent la conscience,

aux viandes indigestes qui chargent l'estomac ; il dit

qu'il faut avoir recours à la confession pour jeter

ses péchés et en guérir: il ajoute qu'il faut un grand

discernement pour choisir un médecin spirituel ,

auquel on découvre les plaies de son ame; qu'après

en avoir fait choix , il faut lui obéir entout , et s'il

juge qu'on doive déclarer quelqu'une de sesfautes

devant toute l'assemblée des Fidèles , ilfaudra s'y

soumettre . Par où l'on voit qu'avant de faire une

confession publique, on en faisoit auparavant une

(1 ) Tert. de pænet. ed. Froben. P. 484.

(2) Hom. 2. in Ps. 37. Tom. 1. ed. Froben. P. 529.
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secrète au Prêtre , et qu'on ne déclaroit pas dans

lapublique tout cequ'on avoitdéclaré dans la secrète.

Que dirai-je deS. Cyprien ,qui aété contemporain

d'Origène , qui a souffert le martyre en l'an 258 ?

Ce grand homme n'emploie-t-il pas toutes les

forces de son éloquence , pour porter les Fidèles à se

confesserexactementde leurs péchés ? « Que chacun ,

>> dit-il (1 ) , confesse sa faute pendant qu'il est

>> encore en ce monde , pendant qu'on peut recevoir

» sa confession , pendant que la satisfaction qu'il

fera , pourra être agréée de Dieu>> . Ne rapporte-t-il

pas l'exemple d'une fille qui fut punie de Dieu ,

pour n'avoir pas confessé son péché avant de

communier ?

S. Basile , mort en 378 , dit en termes exprès (2)

qu'il faut nécessairement confesser ses péchés à ceux

qui ont reçu la dispensation des mystères de Dieu.

Or, qui sont ceux à qui la dispensation des mystères

a été confiée , si ce ne sont les Prêtres ? Qu'y a-t-il

de plus formel et de plus opposé aux prétentions

des Protestans ? Que Kemnitius , Ministre de Bruns-

wich , nous dise après cela (3) : Il est bon , il est

avantageux de confesser les péchés qui chargent le

plus la conscience , pour demander conseil au Prêtre

ou pour en recevoir quelque instruction. Mais ce

n'est pas là ce que dit S. Basile : ce Père dit

qu'il est nécessaire , necessarium est, αναγκαία. Que

ce ministre dise encore qu'il ne s'agit là que de

(1) Serm. de lapsis ed. Froben. p. 226.

(2) Regulà 288. tom. 2. ed. Paris. p. 728.

(3) N.º 50. p. 344. ed. Francfort.
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la confession faite en termes généraux. Mais

S. Basile prétend (1) que la confession se fasse

afin que la pénitence puisse être proportionnée à

la qualité du péché. Or, comment le Prêtre pourra-

t-il le faire , s'il n'a pas une connoissance exacte

du péché ?

Saint Ambroise, dans les deux livres de la péni-

tence , (4) nous fournitplusieurs preuves de lanéces-

sitéde confesser ses péchés auxPrêtres ; et sans avoir

recours à ses paroles , ne trouvons-nous pas dans

sa conduite une preuve complette de la vérité que

nous défendons? N'est-il pas dit dans sa vie, qui

a été écrite par Paulin, l'un de ses Diacres, et par

conséquent auteur contemporain , qu'il répandoit

beaucoup de larmes en entendant les confessions

des pénitens , et que par là il les obligeoit à pleurer

avec lui ? L'auteur n'ajoute-t-il pas (3) que le Saint

gardoit un profond secret sur tout ce qui lui avoit

été confié.

Onvoit par une exhortationde S. Pacien , Evêque

de Barcelonne , qu'on n'exigeoitpas moins des péni-

tens au quatrième siècle , qu'on en exige aujourd'hui.

Ce S. Evêque conjure les Fidèles de ne rien cacher ,

de ne point voiler leur conscience blessée (4) ; il

se plaint de ceux qui s'adressent à des Prêtres

ignorans ou peu instruits , dans la vue de les sur-

prendre ; il compare ceux qui , ayant confessé soi-

(1) Regula 229. ibid.

(2) Lib. 2. depœnit. cap. 3. tom. 2. ed. nova Paris. p. 423. libr. r.

р. сар. 16. р. 414.

(3) In vitâ S. Ambr. ed. Froben. p. 1o.

(4) Biblioth. Patr, tom. 4. p.316.
1
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gneusement leurs péchés , mais qui refusent de se

soumettre aux œuvres de pénitence , à des malades

qui fontvenir le médecin chez eux, lui découvrent

fidèlement leurs plaies , mais ne font rien de tout

ce que le médecin a ordonné.

S. Augustin établit la nécessité de la confession

sacramentelle enplusieurs endroits de ses ouvrages;

tantôt il blâme ført (1) ceux qui disent qu'il suffit

de se confesser à Dieu, tantôt il reprend (2) les

pécheurs qui n'ont pas recours aux clefs de l'Eglise ,

se flattant que , dès-là qu'ils sont chrétiens , ils seront

sauvés; et il les exhorte à aller trouver les Prêtres

qui ont l'administration des clefs de l'Eglise , de

qui ils recevront la sentence d'absolution.

S. Léon , qui n'est mort qu'environ trente ans

après S. Augustin , a commencé à restreindre

l'usagede la confession publique dans l'Eglise latine ,

et n'en a pasvoulu d'autre en certains cas que celle

qui se fait auseul Prêtre en secret , parce qu'il suffit,

dit ce grand Pape (3) , de découvrir aux Prêtres ,

par une confession secrète , les péchés dont on se

sentcoupable.... Ildit encore: La confession qu'on

fait premièrement à Dieu , et ensuite au Prêtre ,

doit suffire.
1

S. Chrysostome dit (4) que Dieu a accordé aux

Prêtresunpouvoir qu'il n'a point accordé aux Anges

ni aux Archanges, ne leur ayant jamais dit : Les

péchés que vous remettrez seront remis . Ce saint

(1)Hom. 49.

(2) Hom. 50. tom. 10. ed. Froben. p. 559.

(3) Ep. 136. ed. Quenel. p. 356.

(4) Lib. 3. de Sacerd. tom. 5. apud Hugonem. p. 509.

Docteur
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Docteur exige (1) comme le premier devoir de la

pénitence, que l'on condamne ses péchés, etqu'on les

confesse ; et pour faire voir que c'est au Prêtre qu'il

faut les confesser , il ajoute qu'on doit rendre aux

Prêtres le respect qui leur est dû , parce que c'est à

eux à remettre les péchés. Il exhorte , dans un autre

endroit, les Fidèles (2)à faire une confession sincère

pendant la Semaine Sainte; ilditquel'Evêque (3),ou

celui qui est chargé du soin des ames , doit entrer

dans tous les replis du cœur par une exacte recherche

à qui rien n'échappe; il dit formellement (4) que,

si on manque à déclarer les péchés les plus secrets ,

on n'évitera pas la confusion publique au jour du

jugement. Quoi de plus clair et de plus précis?

Comment donc Kemnitius a-t-il osé soutenir que

la confession secrète a été abolie du temps de

Nectaire et de S. Jean Chrysostome ?Et quand nous

compterions pour rien tout ce que nous venons de

voir de ce Père , Sozomène qui l'a suivi de fort

près , ne pose - t- il pas pour principe incontes-

table (5) que, pour demander et obtenir le pardon

de ses péchés , il faut nécessairement les confesser

au Prêtre ? S'il étoit vrai que Néctaire et S. Chry-

sostome eussent supprimé la confession secrète ,

comment Sozomène eût-il pu , trente ou quarante

ans après la suppression prétendue , tenir un langage

si contraire aux réglemens faits par les Patriarches

(1)Hom. 9. in ep. ad. Hebr. tom. 4. ibid. p. 393.

(2) Hom. 30. in Genes, tom. 1. p. 50.

(3) Lib. 2. de sacerd. tom. 4. apudHugonemp. 500.

(4)Hom.33. in Joann. tom. 3. op. 36,

(5) Lib. 7. hyst. cap. 16. ed. Valesii, p. 726.

TOME VI .
F
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de Constantinople? Qu'on nous dise donc qui a

rétabli la confession parmi les Grecs ? car il est

incontestable qu'elle a toujours été en usage dans

leur Eglise ; aussi Jérémie , Patriarche de Constan-

tinople , en condamnant l'hérésie des Luthériens

touchant la confession , a avoué que la pratique et

la doctrine de l'Eglise grecque étoient conformes àla

croyance de l'Eglise Romaine , ce qui a été depuis

reconnu dans le Synode de Parthenius , Patriarche

de Constantinople, tenu en 1642 , et dans celui de

Bethléem , célébré sous Dosithée , Patriarche de

Jérusalem en 1677. Au reste , Nectaire abolit effec-

tivement la confession publique des péchés cachés

et secrets , comme S. Léon le fit à Rome , à cause

d'un scandale arrivé à Constantinople , et supprima

la charge de pénitencier; mais il ne fut jamais

question de la confession sacramentelle.

Je supprime , M. F. , une infinité d'autres témoi-

gnages que je pourrois alléguer. Ce que je viens de

dire suffit pour démontrer jusqu'à l'évidence que les

Pèresdespremiers siècles ont reconnuune obligation

stricte et indispensable de confesser tous les péchés

mortels , même les plus secrets , non-seulement à

Dieu , mais encore au Prêtre.

Les Protestans se retranchent sur ce que la con-

fession est une pratique trop onéreuse pour être de

la loi nouvelle; il est vrai qu'elle est humiliante et

mortifiante ; mais les humiliations et les mortifications

ne conviennent-elles pas aux Chrétiens ? et la peine

que la confession cause n'est-elle pas bien adoucie

par les avantagesqu'on en reçoit ? Elle fait concevoir

aux pécheurs de l'horreur de leurs désordres , elle

P



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE . 83

leur facilite par son humilité le pardon de leurs

péchés , elle leur sert de frein contre les rechûtes ,

elle satisfait à la justice de Dieu par la confusion

que les pénitens souffrent. Y a-t-il une pratique plus

utile à entretenir l'innocence , plus propre à ramener

les plus grands pécheurs , plus efficace pour tran-

quilliser les consciences , enfin plus heureuse dans

ses ressources , pour rétablir l'ordre et la justice,

et réparer des dommages irréparables par toute

autre voie ?

Ondoit se confesser quand onacommis quelque

péché mortel le plutôt que l'on peut.

Nous avons déjà parlé du précepte ecclésiastique

au sujet de la confession annuelle ***. Le précepte

divin oblige à confesser ses péchés , 1.º quand on

est en péril évident de mort , ou sur le point de

s'y exposer : c'est pourquoi ceux qui se trouvent

attaqués d'une maladie dangereuse, qui sont com-

mandés pour aller au combat , qui sont près de

s'embarquer sur mer , les femmes enceintes , quand

elles sont près de leurs couches , doivent se con-

fesser dans ces diflérens cas.

2.º On est obligé par le précepte divin de se

confesser , quand on est coupable de péché mortel ,

et qu'on doit faire une action qui ne convient pas

àunhomme souillé de péché mortel , comme lors-

qu'on veut administrer ou recevoir un sacrement.

3.º Lorsqu'on est tombé dans quelque péché

mortel , on doit se confesser le plutôt que l'on peut.

On ne peut négliger de le faire sans s'exposer à

*** Voyez cent sixième discours , tom. IV.

F2
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s'endurcir dans le mal. C'est une marque que l'on

conservede l'affection pour lepéché, lorsqu'on reste

long-temps dans l'état dedamnation , sans vouloir se

servir du moyen que J. C. nous a donné pour en

sortir. L'incertitude de l'heure de la mort , et l'avis

que le Sauveur nous a donné de nous tenir toujours

prêts pour ce redoutable passage , afin de n'être pas

surpris , doivent engager tout Fidèle , qui ne veut

pas s'exposer à devenir pour jamais la proie des

flammes de l'enfer , à recourir le plutôt possible au

remède salutaire de la confession .

Puisqu'il est si utile et si nécessaire en tant de

rencontres de se soumettre aux avis et à la con-

duite de son Confesseur , un Chrétien zélé pour son

avancement spirituel, qui vit dans un lieu où ily

aplusieurs Confesseurs , doit s'appliquer aen choisir

un qui ait les qualités nécessaires pour le bien

conduire. Il est vrai que par la vigilance des Evê-

ques les Prêtres sont beaucoup mieux instruits qu'ils

ne l'étoient dans les siècles précédens ; toutefois il

s'en trouve moins qu'on ne pense qui aient toutes

les qualités requises . S. François de Sales dit (1)

qu'un Confesseur doit être plein de charité , de

science et de prudence. Sainte Thérèse disoit qu'il

falloit prendre garde de ne pas soumettre son en-

tendement à celui qui ne l'a guère bon ; car agir de

la sorte , c'est agir sans lumière et sans raison , et

c'est vouloir obliger Dieu à faire un miracle , qui

seroit de nous éclairer par un aveugle.

Les fonctions des Confesseurs marquent claire-

(1) Liv. 1. Intr, àlavie dévote, chap. 4.
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ment lebesoin qu'ils ont de la science : 1.º ils sont

les guides des ames ; ainsi ils doivent connoître les

voies du ciel pour y conduire leurs pénitens , et

les voies qui conduiseut au précipice pour les en

détourner. Si un aveugle , dit Jésus-Christ (1) ,

en conduit unautre, ils tomberont tous deuxdans

lafosse. 2.º Ils sontjuges; ainsi ils doivent savoir

la loi de J. C. et celle de l'Eglise , et ce dont ils

doivent juger. 3.º Ils sont médecins ; ainsi ils doi-

vent connoître les maladies de l'ame , et les remèdes

que J. C. a institués pour les guérir : elles sont plus

cachées et plus dangereuses que celles du corps; il

faut par conséquent beaucoup d'habileté pour les

guérir.

Il s'ensuit , M. F., de ces principes , que l'on ne

doit pas prendre un Confesseur sans discernement,

qu'il faut endemander à Dieu un qui nous con-

vienne et qui soit selon son cœur; qu'on doit

s'adresser au plus habile et au plus vertueux qu'on

puisse trouver; il s'ensuit qu'on ne sauroit porter

l'imprudence plus loin que de choisir tout exprès

un Confesseur d'un caractère foible et timide , un

Confesseur qui ait quelque sorte d'intérêt à nous

flatter ou à nous ménager , un Confesseur qui soit

peu versé , peu éclairé dans la science dusalut. Voilà

cependant le parti insensé que prennent un grand

nombredes Chrétiens de nos jours , pour les affaires

de l'éternité et de leur conscience , tandis qu'ils

se garderoient bien d'en agir ainsi pour les affaires

de ce monde. A-t-on besoin, en effet, d'un avocat

(1) Matth. 15. v. 14.

F3
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pour consulter un procès , d'un médecin pour

traiter une maladie , d'un expert pour décider sur

quelque point de l'art, on ne voit personne qui

vise à prendre parti contre lui-même , qui cherche

quelqu'un qui le surprenne , et dont il soit bien aise

d'être trompé; mais s'agit-il de prendre un guide

pour nous conduire à Dieu , on cherche celui qui

n'a de difficulté sur rien , qui interprète , qui accom-

mode , qui ajuste toutes choses selon nos inclinations

corrompues et notre lâcheté, qui ne nous reprend

point, qui ne nous refuse jamais l'absolution , et

qui nous laisse vivre à notre fantaisie. Malheur,

M. F. , oui , malheur à ceux qui trouvent des Con-

fesseurs de ce caractère ! On leur plaît , mais on ne

les sauve pas ; que dis-je? on les endort sur le bord

de l'abîme , on les trompe , on les aveugle, on les

endurcit , on les damne.

Quel autre abus encore dans le changement per-

pétuel de Confesseur , si ordinaire à tant de per-

sonnes ! Non qu'il n'y ait quelques rencontres où un

tel changement ne soit utile et même nécessaire ;

mais ce que l'on ne sauroit assez condamner , c'est

la conduite de ceux qui changent de Confesseur

pour se cacher à celui à qui ils ont coutume de

s'adresser , dans la crainte d'être renvoyés sans abso-

lution; n'est-ce pas alors vouloir se confesser sans

se faire connoître, et par-là même n'est-ce pas vou-

loir tromper et surprendre le nouveau Confesseur ,

qui nepeut appliquer des remèdes convenables aux

maladies spirituelles d'une ame , qui lui sont incon-

nues ? Ne devroit-on pas plutôt craindre de ne pas

assez découvrir sa conscience , puisqu'il n'y a que
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celui qui connoît nos penchans , nos habitudes et

les fautes que nous faisons ordinairement , qui soit

capable de nous donner des conseils salutaires, et

de jugerde nos dispositions ?

:

Ah ! M. F. , puisque notre salut dépend de la va-

lidité de nos confessions et du guide qui nous

conduit , nous ne saurions certainement prendre

assez de précautions dans une matière de si grande

conséquence. Demandez donc à Dieu qu'il vous

donne un Confessseur plein d'un véritable zèle , et

qu'il sanctifie de plus en plus ceux qu'il a appelés

à ce ministère sacré. Votre intérêt propre doit vous

y engager fortement; car si nous ne sommes pas

toujours ce que nous devrions être , qui sait si

Dieu ne le permet peut-être pas pour vous punir

vous-mêmes ? Il disoit un jour (1 ) à une troupe de

malins esprits assemblés : Qui est-ce de vous qui

veut aller tromper Achab ?" J'irai , moi, répondit

un d'entr'eux , et j'inspirerai le mensonge à tous

les Prophètes qu'il a accoutumé de consulter. Une

autre fois Dieu disoit à Ezechiel (2) : Je te ferai

sécher la langue dans ta bouche , et quand les

pécheurs viendront à toi , tu seras muet, et tu

ne pourras leur dire rien de propre pour les tou-

cher et les convertir. Terribles châtimens , M. F. ,

dont Dieu punit dans sa colère ceux qui ont

méprisé sa parole et les remontrances des saints

Confesseurs! Humilions-nous donc d'en avoir si

peu profité jusqu'ici , ou d'avoir négligé de recourir

à ceux qui étoient pleins de l'esprit de Dieu; ne

(1) 2 Paralip. 18. V. 19. (2)Ezech. 3. v. 26.

F4
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recherchons désormais que ceux que nous croirons

propres à nous détacher du péché, et à nous faire

avancer dans la vertu. C'est par ce moyen que nous

expierons nos péchés par une sincère pénitence ,

etquenous aurons lieu d'espérer que J. C. ratifiera

dans le ciel les sentences d'absolution qui auront

été prononcées par ses ministres ici-bas. Dieu nous

en fasse la grâce. Amen.

CLXIX. DISCOURS.

DES QUALITÉS DE LA CONFESSION.

Pro anima tua ne confundaris dicere verum ; est enim

confusio adducens peccatum , et est confusio adducens

gloriam et gratiam.

Ne rougissez point de dire la vérité pour le salnt de votre

ame; car il y a une confusion qui fait tomber dans le

péché , et il y en a une autre qui attire la gloire et la

graee.

Ессь.4. v. 24.

Que nous serions à plaindre, M. F. , étant tous

pécheurs comme nous le sommes , toujours fragiles

et capables de faire des chûtes à tout moment dans

la voie du salut, si J. C., notre Sauveur , n'eût établi

dans son Eglise le sacrement de la réconciliation ,

où nous puissions aller nous purifier de nos péchés ,

et par l'humble et douloureuse confession de nos

crimes , en obtenir la rémission autant de fois que

notre foiblesse nous auroit fait tomber! Oui , M. F. ,

voilà quelle est notre solide consolation dans l'attente
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formidable des jugemens de Dieu : J. C. a établi

ici-bas, pour tous les pécheurs , le tribunal de la

Pénitence, afin qu'ils puissent y recourir toutes les

fois qu'ils en ont besoin; et la même Foi qui m'en-

seigne qu'il est horrible de tomber entre les mains

du Dieu vivant , m'enseigne aussi que tous lespéchés

qui auront été remis à ce tribunal de miséricorde

par les successeurs des Apôtres , seront remis abso-

lument pour toujours, sans que l'on doive jamais

en rendre un nouveau compte, non pas même à

Dieu.

Quels efforts ne fait pas l'esprit de mensonge

pourdétourner les pécheursd'une pratique si sainte,

et dont il n'ignore pas que dépend leur conversion ,

leur sanctification et leur salut? Aux uns il persuade

qu'il n'est pas nécessaire de se confesser, il entre-

tient dans les autres les illusions les plus funestes

sur la manière de le faire. Nous avons fait voir aux

premiers , dans l'instruction précédente , que la con-

fession est nécessaire de droit divin àtous ceux qui

ont péché mortellement depuis leur Baptême , nous

commencerons aujourd'hui à instruire les autres des

conditions que la confession doit avoir pour être

bonne.

1.º La confession doit être humble , c'est-à-dire ,

qu'il faut se confesser avec l'humiliation d'un cri-

minel qui sent le poids de ses péchés , qui s'en

repent , qui en a de la confusion et qui veut les

expier. Un pénitent qui déclare ses péchés avec

exactitude , mais sans douleur , sans confusion ,

comme il raconteroit une histoire indifférente , se

confesse sans humilité.
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La sagesse de Dieu a voulu attacher le pardon de

nos péchés à la déclaration humiliante qu'il en faut

faire au Confesseur. Sa divine Majesté qui a été

offensée par l'insolence de la créature rebelle à ses

lois , ne pouvoit en exiger une réparation plus con-

venable que l'humiliation du pécheur prosterné qui

s'accuse comme coupable.

C'est manquer à une des plus importantes con-

ditions de la confession , d'alléguer des excuses pour

diminuer l'idée de ses fautes dans l'esprit du Con-

fesseur : agir de la sorte , c'est plutôt vouloir se

justifier , que se déclarer pécheur; c'est se rendre

indigne du pardon que l'on recevroit par un humble

aveu. La confession n'est établie que pour nous

accuser.

L'Eglise prescrit une posture humiliée à ceux qui

se confessent , elle commande aux Princes mêmed'y

être à genoux , sans épée , la tête et les mains nues.

Ce sont des marques extérieures et sensibles de l'hu-

miliation du cœur que J. C. demande. L'arrogance ,

labonne opinion de soi-même , l'attachement à son

propre sens , le souvenir de sa qualité et du rang

qu'on adans le monde , le désir d'être estimé , dis-

tingué et même respectédu Confesseur , la résistance

à ses avertissemens ou à ce qu'il ordonne , la per-

suasion qu'on mérite l'absolution , la manière fière

dont on confesse ses péchés : toutes ces choses sont

des marques d'un pénitent sans humilité, et vont

directement contre la fin de la confession , qui est

d'humilier et d'abaisser le pécheur.

Enfin , le pénitent doit être humble dans l'exté-

rieur , se présenter au tribunal avec un habitmo
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deste, qui ne ressente en aucune manière le luxe

ou la vanité ; dans la posture d'un criminel qui

demande grâce. Le pénitent doit être humble dans

la manière de déclarer ses péchés , sentant le poids

de ses fautes , ne les rejetant point sur les tentations

du démon ou sur les sollicitations des hommes ,

ne s'excusant point sur son tempérament, ni sur

l'incompatibilité de l'humeur de ceux avec qui il est

obligé de vivre , ne racontant point le bien qu'il a

fait , et ne faisant point l'énumération du mal qu'il

n'a pas commis, comme font plusieurs qui , au lieu

de s'accuser des péchés qu'ils ont faits , disent au

contraire tout ce qu'ils n'ont pas fait. Le pénitent

doit être humble dans l'intérieur , n'attribuant ses

fautes qu'à sa malice , s'abaissant devant Dieu dans

la connoissance de sa misère etdu besoin qu'il a de

la miséricorde divine.

2.º Le pénitent ne doit dire précisément que

ce qui est nécessaire pour faire connoître au Con-

fesseur l'espèce , le nombre et la griéveté de ses

péchés , ne mêlant aucunes choses superflues. Loin

donc les discours étudiés et les longs entretiens. Un

pénitent ne doit s'appliquer qu'à découvrir au Con-

fesseur l'état de sa conscience , tel qu'il est , sans en

venir à des histoires ou à des récits superflus. Une

personne veut s'accuser , par exemple , de s'être

mise en colère , et dans son emportement de s'être

échappée en beaucoup de paroles injurieuses ; pour

cela elle commence par un long préambule et un

ennuyeux narré de tout ce qui adonné occasion à la

querelle , du mauvais génie de ceux qui l'ont ou-

tragée , afin de préparer le Confesseur à convenir
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qu'ayantété ainsi provoquée , elle n'a pas eu tant de

tortde se fâcher. Tout cela n'est qu'un orgueilleux

rafinement de l'amour-propre qui commence par

s'excuser avant de s'accuser de rien; il faut dire

simplement : Jeme suis mis en colère , et me suis

échappé en plusieurs termes offensans contre le

prochain , parce que je n'ai pas eu la vertu de

souffrir des mécontentemens où mon orgueil se

croyoit offensé. Il faut retrancher ces accusations

vagues , ces plaintes de ménage et des vices d'autrui,

en un mot, toutes ces histoires , tous ces raisonne-

mens inutiles dont plusieurs se font une routine ,

qui font perdre beaucoup de temps au Confesseur ,

fatiguent son attention et la patience de ceux qui

attendent pour se confesser.

3.º La confession doit être sincère , c'est-à-dire ,

sans ambiguité , sans détours , sans artifice , sans dé-

guisement. Il faut déclarer ses péchés comme on les

connoît, sans les augmenter ou diminuer , dire les

choses comme elles sont et comme on les pense , et

se représenter au Confesseur tel qu'on croit être

aux yeux de Dieu. Les personnes qui enveloppent

tellement leurs paroles , qu'un Confesseur ne peut

pas discerner, par leur confession, l'état de leur ame,

manquent de sincérité dans leur confession. Ceux

qui tombent dans ce défaut, qui est très-commun ,

vont directement contre l'intention de J. C., qui a

ordonné la confession, afin que le pénitent s'étant

découvert au Prêtre, le Prêtre puisse juger saine-

ment de son état , et lui prescrire les remèdes

convenables. Le déguisement ne sert à rien devant

Dieu , qui voit les plis et les replis du cœur : an
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contraire , il attire la malédiction sur le pécheur:

Væ duplici corde, dit l'Esprit-Saint (1 ) , malheur

àcelui qui a le cœur double.

Le pénitent qui nie à son Confesseur unpéché

mortel dont il sait être coupable, ou qui n'explique

pas nettement quelque circonstance infâme , abomi-

nable , ou quelque autre chose qu'il est obligé de

déclarer , comme l'habitude d'un péché , ou ses

dispositions présentes , fait un mensonge mortel ,

parce que ce mensonge est en matière importante',

qui est fait à un juge qui a droit d'interroger le

coupable et de lui commander de dire la vérité. Il

en faut dire de même de ceux qui , sous des pré-

textes vains , sans fondement, et qu'ils connoissent

tels , font juger que leurs péchés mortels ne sont

que véniels , parce qu'alors ils sont véritablement

cause de l'erreur du juge , qui doit connoître les

choses comme elles sont, et qu'ils le trompent pa-

reillement en matière importante.

4.º La confession doit être prudente : le pénitent

doit ménager l'honneur du prochain , s'accusant de

ses fautes sans découvrir celles d'autrui , à moins

qu'il n'y ait participé, et qu'il ne puisse absolument

faire connoître son propre péché dans toute son

étendue et dans toute sa noirceur , sans désigner le

complicé. Encore, dans ce cas , le pénitent devroit,

s'il le pouvoit , chercher un Confesseur à qui son

complice fût entièrement inconnu. C'est non-seu-

lement une imprudence , mais même un péché

contre la charité et une médisance , de déclarer ,

sans nécessité , les péchés des autres.

(1) Eccl. 2.v. 14.
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Il faut aussi que la confession se fasse en des

termes honnêtes et très-chastes, singulièrement dans

les péchés qui sont contre la pureté. On doit sans

doute spécifier le mal, mais on ne sauroit le faire

avec trop de circonspection , et l'on ne doit em-

ployer , en confession, que des expressions décentes ,

mesurées et très-modestes.

5.º La confession doit être entière : le pénitent

est obligé , après s'être bien examiné , de déclarer au

Prêtre tous les péchés mortels dont il se souvient ,

sans en céler aucun volontairement. Le Concile de

Trente marque (1 ) cette obligation et nous enseigne

que quand , de propos délibéré , on cèle un péché

mortel , c'est inutilement qu'on confesse les autres ,

et que, bien loin d'en obtenir le pardon, l'on com-

met au contraire un nouveau péché mortel et un

sacrilége ; ainsi on est obligé de réitérer cette con-

fession. Il en est de même quand on omet de con-

fesser un péché mortel , par une négligence crimi-

nelle. Quel profit, s'écrie Tertullien (2) , peut-on es-

pérer de la honte qui nous fait cacher nos péchés ?

Peut-on croire que Dieu les ignore, parce qu'on les

a dérobés à la connoissance des hommes? A quoi

sert de déclarer une partie de ses péchés , en de cé-

ler l'autre au Prêtre qui tient , dans le sacrement, la

place de Dieu , aux yeux duquel tout est à décou-

vert? Cette honte funeste est d'autant plus dérai-

sonnable , qu'on ne l'avoit point écoutée en se pré-

eipitant dans le crime. Un pécheur se plonge , sans

rougir, dans toutes sortes d'excès , et c'est seulement

(1) Sess. 14. cap. 5. (2) De pœnit. cap. 10.
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'auxpiedsdu Prêtre qu'il est interdit:ainsinospre-

mierspères n'avoient éprouvéaucune confusion en

mangeant le fruit défendu; ils n'en ressentirent

qu'au momentoù la voix de Dieu les appeloit....

MaisunConfesseur, direz-vous,n'est qu'unhomme

comme lesautres;n'est-ilpasbiendur,bienhumi-

liant d'être obligé de luidécouvrir saconscience?

C'est un homme, il est vrai, M. F., mais tant

mieux; si c'étoitunAnge, il ne sentiroit pas nos

foiblesses, et je craindrois davantageses reproches.

C'est un homme, mais c'est un homme pécheur

comme moi, etqui doittremblerde crainte que ce

qui m'est arrivé ne lui arrive. Etpourquoi, de-

mandent les Pères, Dieu a-t-il permis queS.Pierre

et S. Paul , ses principauxApôtres, eussent été pé-

cheurs ? Si l'un ou l'autre eût maltraité un pénitent,

ce pénitent n'auroit-il paspu répondre :Ai-jejamais

méconnu ou renoncé mon Maître? Ai-je jamais fait

à l'Eglise des martyrs comme vous? Non , non ,

M. F. , nous n'avons point parmi nous de ministre

de la Pénitence qui n'ait toutes les raisons du monde

d'être compatissant pour nos foiblesses, qui ne soit

pécheur ou fragile comme nous. C'est un homme ,

il est vrai , mais un homme qui sait la foiblesse de

notre nature , et qui admire bien plus la force de

la grâce dans votre conversion , que celle dudémon

dans votre chûte: y a-t-il même riende plus propre

àlui inspirer une sainte affection , une tendre com-

passion pour vous , que la confiance que vous lui

donnez ? C'est un homme , enfin , j'en conviens tou-

jours , mais un homme obligé au secret par toutes

les lois naturelles , divines et humaines , sans que
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jamais nulle raison, nul prétexte puisse l'autoriser ,

deprès ni de loin, à révéler ni votre personne ni

votre faute.

Si , après des considérations si vraies et si solides ,

il vous reste encore quelque difficulté , eh ! M. F. ,

ne l'avez-vous pas bien mérité ? La honte de la con-

fession est la première punition de la hardiesse que

l'on a eue à pécher. Il n'y a point ici de milieu, il

faut, ou souffrir la peine de se confesser, ou celle

dene se confesser pas; mais je soutiens que celle-ci

est sans comparaison la plus grande.

Quel état , en effet, que celui d'une personne qui

a encore de la Foi et de la religion? Je ne prétends

pas, au reste , exclure ceux qui , dans ce siècle mal-

heureux , font hautement profession d'incrédulité et

d'impiété , et qui ont entièrement renoncé à tous

les sacremens ; ils ont beau faire les esprits forts ,

et affecter au-dehors d'avoir étouffé dans eux tous

les principes du Christianisme , et ce qu'il leur plaît

d'appeler si dédaigneusement les préventions du

peuple et les préjugés de l'enfance ; laReligionne

perd jamais ses droits , et comme elle se réveille

toujours de temps en temps dans le cœur de l'impie ,

quelque endurci qu'il soit, elle ne se fait entendre

alors que pour le déchirer, le bourreler, le punir

dès cemonde même , et se venger. Mais pour ne pas

sortir du sujet que nous traitons , quel état que

celuid'une personne qui a encore de la Foi et de la

religion, et qui cache ses péchés dans le sacré tri-

bunal? A-t-elle un instant de paix , depuis qu'elle

aconsommé son sacrilége ? N'est-elle pas dans le cas

de faire sans cesse ces tristes réflexions : Je suis

mal

:
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mal avec Dieu , je n'en puis douter ; c'est contre

moi que la foudre gronde; c'est moi que menacent

les accidens imprévus et les morts subites; tous les

sacremens que je reçois sont d'horribles sacriléges ;

toutes mes prières , mes pénitences , mes aumônes ,

mes bonnes œuvres , sont perdues. Tromper un

homme comme un homme, c'est toujours offenser

Dieu ; mais tromperun hommequi représente Dieu ,

c'est mentir au Saint-Esprit , c'est vouloir tromper

Dieu même. Il faudra enfin me résoudre à me con-

fesser ; et outre l'embarras d'une revue de plusieurs

années , peut-être , qu'aurai-je gagné qu'une plus

grande honte ? car , et ce péché-là que j'avois caché ,

et tous ceux que j'ai eu l'humiliation de dire , il

faudra tous ensemble les accuser; et si je suis sur-

pris avant cela par la mort, comme je mérite de

l'être , pour une confusion légère et de quelques

momens je m'en attire une bien plus accablante,

et qui ne finira jamais.

Ah ! M. F. , entrons plutôt dans les sentimens du

roi Prophète. Disons à Dieu (1) : Je m'élèverai

contre moi-même; je rappellerai toutes les années

de ma vie , j'en développerai tous les mystères

d'iniquité sans déguisementetsans réserve, confitebor

adversùm me injustitiam meam Domino ; dans la

confiance que , touché de mon humiliation vous

me pardonnerez , vous oublierez mes offenses , et

tu remisisti impietatem peccatimei; afin qu'étant

réconcilié avec votre justice en ce monde , j'épouve

les effets de votre miséricorde pendant l'éternité.

Amen.

(1) Ps. 31. v. 5.

TOME VI. G
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CLXX. DISCOURS.

DE L'INTÉGRITÉ DE LA CONFESSION.

Fili hominis, fodeparietem , et videbis ibi abominationes

pessimas.

Fils de l'homme, percez ła muraille , et vous verrez làles

plus affreuses abominations .

EZÉCH. 8. v. 8.

Après tout ce que nous avons dit jusqu'ici de la

confession sacramentelle , et de sa nécessité absolue

quand on a eu le malheur de pécher mortellement ,

de son ancienneté dans l'Eglise , des motifs puissans

de surmonter cette mauvaise honte qui retient tant

de pécheurs dans un criminel silence, des grands

biens qu'elle produit quand elle est bien faite , et

des conditions qu'elle doit avoir pour cela , il y a

lieu d'espérer que les pécheurs se rendront à des

raisons si solides, que quelque invétérés qu'ils soient

dans le crime , ils reconnoîtront enfin les périls

auxquels ils s'exposent en différant toujours de re-

tourner à Dieu par la pénitence , et que sensibles au

malheur de tant d'autres qui , tous les jours , sont

surpris de la mort sans avoir le loisir de se recon-

noître après une vie long-temps criminelle , ils ado-

reront la miséricorde de Dieu qui atoujours at-

tendu leur conversion , et les a conservés jusqu'ici ,

lorsqu'il pouvoit de même les laisser mourir dans

leurpéché.



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 99

Fasse le ciel qu'ils entrent donc dès ce moment

dans les sentimens d'une parfaite confiance , pour

aller déclarer leurs péchés aux Prêtres , auxquels

J. C. a promis si solennellement de ratifier dans le

ciel tout ce qu'ils feroient sur la terre, et que le

désir ardent de rentrer en grâce avec Dieu , soit

l'unique motif de leur retour! C'est pour les aider

à prendre un si heureux parti , que je viens au-

jourd'hui leur expliquer ce que le temps ne m'a

pas permis d'exposer dans un assez grand détail

dans l'instruction précédente , au sujet de l'inté-

grité de la confession.

Le pénitent doit déclarer en confession le nombre

de ses péchés , autant qu'il est moralement possible .

C'est ceque la raison seule fait assez connoître ; car

une personne , par exemple , qui a juré six fois le

saint nom de Dieu , en colère , est autant coupable

de six péchés mortels , quoique dans la même espèce ,

que si elle avoit commis six autres péchés d'espèces

différentes , comme de larcin, d'homicide, de sacri-

lége , de blasphème , de calomnie , d'impureté. Un

pénitent ne doit donc pas se contenter de dire : J'ai

commis peu de fois ce péché; je l'ai commis plu-

sieurs fois ; mais il doit expliquer à combien mon-

tent ce peu defois , et ce plusieursfois . S'il ne dit

qu'au hasard le nombre de ses péchés: par exemple ,

j'aifait cela plus de centfois , plus de trentefois ,

il ne se confesse pas entièrement; mais il doit déclarer

combien de fois au juste ou environ ila commis ce

péché par jour , par semaine ou par mois.

Au reste quand j'ai dit qu'on doit déclarer le

nombre de ses péchés , j'ai ajouté , autant que la

G2
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chose est moralement possible. Le Concile de

Trente nous apprend (1), et il est de foi que Dieu

ne commande rien d'impossible , Deus impossibilia

non jubet. Or , pour rendre cette connoissance du

nombre des péchés possible , voici la méthode que

l'on doit suivre :

1.º La plupart des péchés de pensées et de désirs ,

qui sont les plus difficiles à compter , sont les effets

de quelque passion dominante à laquelle on est le

plus sujet , et pour laquelle on a plus de penchant.

Or , dans les différentes passions dont on se laisse

dominer, il y en a qui sont ardentes et impétueuses ,

comme la colère qui porte le plus souvent à des

voies de fait au-dehors par des vengeances; mais

dont on conserve aussi des désirs secrets quand on

ne trouve pas le moyen de se contenter. Il y en a

d'autres qui sont des passions tendres , comme est

l'amour profane , ou des passions timides et sombres ,

telles que sont la haine du prochain , l'envie de sa

prospérité, et le désir de le supplanter pour profiter

de ses disgrâces; et c'est dans ces sortes de passions

que l'on s'entretient le plus souvent par de mau-

vaises pensées ou par d'injustes désirs, au défaut des

moyens d'en venir à l'exécution.

Ce principe ainsi établi , pour réussir à connoître,

au moins à peu près , le nombre de ses péchés de

pensée, il ne faut que considérer quelle est sa passion

dominante pour laquelle on se sent plus d'attraits ;

combien de fois par jour, par semaine ou par mois ,

on prend plaisir à s'entretenir dans ces idées flat-

(1) Sess. 6. cap. 11. et Can. 18.
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teuses de pouvoir , par exemple , se venger d'un

ennemi , et autres fantômes de cette nature , que

les Théologiens appellentdes pensées moroses , qui

exerçant sur le cœur un empire odieux, lui font

commettre millepéchés secrets , oude desseinformé ,

ou de désir au moins de les exécuter s'il en trouve

l'occasion,Par-làcepénitent pourra connoître , sinon

parfaitement et au juste, du moins à peu de chose

près, combien de fois il a commis par de simples

pensées des péchés très-réels, et le Confesseur,de son

côté, jugera àpeu près à quel nombre cela peut aller

depuis sadernière confession.

Cette méthode servira à plus forte raison à con-

noître le nombre des péchés d'habitude qui sont

extérieurs et effectifs , quelque multipliés qu'ils

soient ; car il y adeux choses ày considérer : 1.º la

dispositiondu cœur; 2.º l'exécution par des actions

sensibles. Pour la disposition du cœur, il ne faut que

voir , comme dans les péchés de pensée, de quelle

passion dominante on est le plus ordinairement

agité; et pour ce qui regarde l'exécution de ses

mauvais désirs , ces sortes d'excès sont trop crians ,

et frappent d'une manière trop sensible pour ne pas

s'en souvenir avectant soit peu de réflexion , quand

on le veut sincèrement.

Il se trouve quelquefois des pécheurs quiontvécu

dans un si grand oubli de leurs devoirs , dans une

si grande négligence de leur salut, et dans un si

grand abandon aux crimes , qu'il leur est impossible

de dire même à peu près combien de fois ils ont

commis le mêmepéché chaque mois ,chaque semaine ,

chaquejour ; comme il arrive , par exemple, à ceux

(
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qui fontdes juremens et des sermens presque à tous

momens. Ces personnes , dans ce cas , doivent dire

depuis combien de temps elles sont dans ces sortes

d'habitudes , et déclarer qu'elles ne peuvent dire

autre chose , sinon que vivant sans aucune règle ,

elles se sont livrées au péché tout autant qu'elles

ont pu pendant ce temps-là, et souvent même sans

réflexion , disposées d'ailleurs à commettre le même

crime , toutes les fois qu'elles en trouveroient le

moyen, et que l'occasion s'en présenteroit.

Les mauvais actes de la volonté qui ont le même

objet, sont autant de péchés distingués , toutes les

fois qu'il se trouve entr'eux une interruption morale :

par exemple, une personne qui , après s'être laissé

aller à la haine contre le prochain , s'en seroit

repentie , et auroit ensuite conçu une nouvelle

aversion contre la même personne, auroit commis

deux péchés ; de même celui qui se seroit laissé aller

àun mouvement d'orgueil , et aussitôt auroit pensé

à d'autres choses qui l'en ont distrait, commettroit

un second péché si après cette distraction ilconsen-

toit à unnouveau sentiment d'orgueil, et il multi-

plieroit son péché autantde fois qu'après une pareille

interruption il consentiroit de nouveau à ce sen-

timent.

Dans le cas où les différens consentemens donnés

au péché ne feroient tous , moralement parlant ,

qu'une même faute,n'y ayant point eu d'interruption

morale , on doit alors déclarer la circonstance de la

duréedu temps , si on a renouvelé son consentement

au crime plusieurs fois et combien ; parce que par-là

on déclarera la circonstance aggravante de la durée
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du temps , et qu'on fera connoître la grièveté de

son péché , autant qu'il sera moralement possible

de le faire.

2.º Pour ce qui regarde les péchés d'omission , qui

sont pour le moins aussi fréquens que les autres , et

d'autant plus dangereux qu'ony fait moins d'atten-

tion , il y a aussi une méthode bien facile pour les

connoître. Il n'y a qu'à voir ce que la loi de Dieu

nous prescrit, et ce qui nous est commandé par

l'Eglise. Toute omission en matière de péchéest une

inaction contre quelque commandement positif qui

oblige à la pratique de certaine vertu , soit que cette

vertu consiste à faire quelque bonne œuvre positive ,

soit qu'elle consiste à s'abstenir de quelque chose par

un principe de Religion.

Je dis d'abord que dans les commandemens qui

obligent dès à présent et toujours , jusqu'à ce qu'on

aitaccompli cequi estordonné ;comme ,parexemple ,

l'obligation de restituer le bien d'autrui , qui com-

mence dès le momentqu'on l'a usurpé, et qui subsiste

tant qu'on ne l'a pas rendu , on pèche autant de fois

que , par différens actes réfléchis et volontaires on

refuse d'accomplir cequiest ordonné : depuis un an,

par exemple , on a eu trente fois l'inspiration de

rendre le bien d'autrui à son légitime maître ; on y

a résisté autant de fois , ce sont trente péchés d'omis-

sion dont on doit s'accuser , en déclarant depuis

combien de temps on a différé de restituer.

3.º Dans les commandemens qui obligent seule-

ment pour un certain temps marqué ; comme d'en-

tendre la Messe les dimanches et les fêtes , de se

confesser et de communier à Pâques, le nombre des

G4
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péchés d'omission est facile à connoître; autantde

dimanches et de fêtes qu'on a perdu la Messe, ou

qu'on l'a mal entendue, autant de péchés mortels

ét de péchés d'omission.

4.º Dans les commandemens qui obligent à la

privation continuelle d'une chose pendant un temps

marqué, telle que l'abstinence de la viande pendant

le carême, qui oblige tant que le carême dure, on

pèche autantde fois que l'on use delachose défendue :

autant de fois qu'on mange de la viande en carême

et sans permission , autant de péchés mortels ; péché

au dîner , péché au souper, en un mot toutes les

fois qu'on en use.

il résulte de ce que je viens d'établir , que les

péchés d'omission dont ordinairement on ne s'accuse

guères , sont autantet plus ordinaires que les péchés

d'actions. La plupart des Chrétiens de nos jours

vivent dans une si grande indolence par rapport à

leur salut , que pourvu qu'ils évitent ces péchés

grossiers dont la seule idée fait horreur, ils croient

avoir rempli tous leurs devoirs , quoiqu'ils négligent

entièrement la pratique des vertus chrétiennes. Ils

ne sont ni mauvais , ni bons , ni grands pécheurs , ni

Chrétiens zélés; ils sont indifférens pour tout, et

c'està ces ames nonchalantes que le Seigneurdit( 1) :

Je voudrois que vous fussiez froid ou chaud;

mais parce que vous êtes tiède , je suis près de

vous vomir de ma bouche. L'état de tiédeur est de

tous les états le plus dangereux : il est plus facile

de ramener un grand pécheur abandonné à toutes

(1) Apocal. 3. v. 15.
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sortes de dissolutions , que certains Chrétiens qui ne

sont ni vertueux ni déréglés. Leurs péchés d'omis-

sion sont plus que suffisans pour les damner: l'enfer

est rempli de malheureux qui n'ont jamais commis

de grands crimes, etqui nesont réprouvés queparce

qu'ils n'ont fait aucun bien. La raison en est bien

sensible ; la voici. Là loi de Dieu consiste en deux

points capitaux; savoir : éviter le mal et pratiquer

le bien. Ce n'est point assez de ne faire aucun mal;

si l'on ne fait aussi le bien , on ne parviendra point

au salut. Le Ciel ne nous est promis qu'à titre de

récompense , et toute récompense suppose un travail.

Nous ne serons sauvés que par les souffrances et par

la Croix , parce que ce n'est que par la Croix queJЈ. С.

nous a rachetés. Tout Chrétien qui ne veut rien

souffrir pour Dieu , qui s'épargne tout ce que la

Religion a de pénible etde mortifiant , ne sera donc

jamais sauvé , ne commit-il d'ailleurs aucun mal

positif. Ah ! M. F. , combien de péchés d'omission à

ceprix, dans les Chrétiens mêmedont la vie, auxyeux

du monde , est la mieux réglée. La vie du Chrétien

doit être une pénitence continuelle; mais ne faire

jamais de retour sur les péchés de sa vie passée pour

s'en humilier devant Dieu, les regarder tranquil-

lement comme des fautes oubliées , parce qu'on s'en

est confessé , et qu'on en a fait une pénitence telle

qu'elle ; ne jeûner ni quatre-temps , ni carême ; se

divertir en tous temps et ne se mortifier en rien ; ne

faire jamais d'aumônes ou très-peu , négliger les

œuvres de charité et de miséricorde; passer les jours

les plus saints en divertissemens profanes , peut-être

dans les danses scandaleuses ou dans les cabarets , et
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se croire en sûreté de conscience parcequ'on aassisté

à la Messe , le plussouvent encore sans sentiment de

piété et de dévotion ; que de péchés d'omission qui

ont déjà précipité tant de Chrétiens négligens dans

l'abîme , et que cependant on ne se reproche point,

se faisant à cet égard la plus fausse et laplus perni-

cieuse illusion !

Il ne suffit pas dedéclareren confession le nombre

de ses péchés ; il faut encore en faire connoître les

espèces différentes , les circonstances aggravantes, les

principeset les suites.

D'abord , les circonstances qui font que le péché

change d'espèce , ajoutent à l'action une malice

nouvelle et spéciale; d'où il arrive quelquefois qu'une

même action est contraire à plusieurs commande-

mens , ou à plusieurs vertus , ou à différens devoirs

d'une même vertu. Ainsi la circonstance du lieu , en

matière de vol , change le péché. Si on a volé dans

une Eglise , ce n'est pas un simple larcin , c'est un

sacrilége ; car on n'a pas seulement violé la justice ,

mais encore la Religion. Il est certain qu'on est

indispensablement obligé d'expliquer en confession

les circonstances qui changent l'espècedu péché. Le

Concile de Trente l'a décidé en termes exprès (1) .

Si on ne les déclare pas , on ne confesse qu'à

demi ses péchés , et on ne les fait pas connoître

au confesseur tels qu'ils sont; ainsi celui-ci ne peut

juger ni de la nature des péchés , ni de leur griè-

veté , ni imposer une pénitence convenable. Ainsi

une personne qui tairoit quelque circonstance qui

(1) Sess. 14. Can. 7 .
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change l'espèce de son péché, non-seulement ren-

droit par ce défaut sa confession nulle, mais même

elle commettroit un nouveau crime et un sacrilége.

2.º Les circonstances aggravantes sont celles qui

augmentent la malice d'une action sans y en ajou-

ter une nouvelle et spéciale : ces circonstances ren-

dent seulement le péché plus grand dans la même

espèce. Par exemple , un homme qui a volé cent

livres a commis un péché plus grief que s'il n'avoit

volé qu'un écu : s'il a volé ces cent livres à un

pauvre homme chargé d'enfans , son péché est plus

grand que s'il les avoit prises à un homme très-

riche ; de même une personne ne dérobe que cinq

sous , mais elle avoit l'intention de voler un écu;

sa mauvaise intention est une circonstance aggra-

vantequi rend son péché mortel ; et tout cela doit

être déclaré en confession , sans quoi on ne fait

point assez connoître l'état de son ame.

On réduit communément à sept les circonstances

qui peuvent changer l'espèce du péché , ou l'aggra-

ver notablement. La première est l'état ou la con-

dition de la personne qui pèche ; par exemple , en

matière d'impureté , si elle est mariée, consacrée à

Dieu , parente ou alliée de son complice, et géné-

ralement parlant , si elle a quelque obligation spé-

ciale de vœu , d'office , de serment , etc., de faire ou

d'omettre une chose d'ailleurs commandée ou dé-

fendue ; par exemple, si celui qui a violé un jeûne

ordonné par l'Eglise , y étoit encore obligé par le

vœu particulier qu'il avoit fait , ou par la pénitence

que son Confesseur lui avoit imposée.

La seconde est la qualité, ou la quantité de la
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chose qui fait la matière du péché ; si elle est

grande ou petite , sainte ou profaue , etc.: la qua-

lité de la personne offensée ; si celui qu'on à frappé

est Ecclésiastique ou Religieux; si ce qu'on a volé

étoit une chose sacrée; si celui à qui on l'a volée

est pauvre , la somme ou la valeur de l'effet qui a

été volé, la qualité des juremens qu'on a proférés ,

des mensonges qu'on a dits , des dommages qu'on a

causés.

La troisième désigne le lieu dans lequel le péché

a été commis. Cette circonstance aggrave souvent

le péché dans une même espèce , et quelquefois y

en ajoute une nouvelle. Un discours médisant ou

calomnieux est bien plus préjudiciable au prochain ,

lorsqu'on le fait dans une compagnie nombreuse.

Un crime commis en public est ordinairement un

scandale. Voler quelque chose dans un lieu sacré

estun sacrilége.

La quatrième marque la qualité des personnes ,

des instrumens , des moyens dont on s'est servi

pour commettre le péché; si on a fait usage des

choses saintes , de la magie , de la tromperie; si on

a employé le secours de quelqu'un à faire la mau-

vaise action.

La cinquième regarde la fin qu'on s'est proposée ;

par exemple , si on a volé une épée pour tuer un

homme, si on adérobé pour vivre dans la débauche ,

donné de l'argent à une femme pour la corrompre;

si on a médit pour rire oupour nuire , donné l'au-

mône par vaine gloire.

La sixième marque la manière dont l'action a été

faite. Cette circonstance aggrave oudiminue nota-
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blement; par exemple , si on a péché par malice

ou par ignorance, avec plus ou moins de délibéra-

tion ou d'advertance : quelquefois même elle change

l'espèce , comme la violence. Parler mal d'une per-

sonne en sa présence, c'est ajouter l'outrage à la

détraction.

Enfin , la septième se rapporte autemps dans le-

quel le péché a été commis : si on a travaillé un

jourde fête, mangé de la viande un vendredi ou

un jour de jeûne; si un péché mortel a été com-

mis un jour de dimanche ou de fête. S. Augustin,

plusieurs autres Pères et plusieurs Conciles ont

regardé le péché mortel comme spécialement con-

traire à la sanctification des jours consacrés à Dieu ,

et ont pensé qu'il est plus grief lorsqu'il est com-

mis en pareils jours : ainsi ceux qui se sont enivrés ,

ou qui sont tombés dans d'autresdésordres , un jour

dedimanche ou de fête , sont obligés de déclarer

cette circonstance. Si les Fidèles étoient pénétrés

de cette vérité , on ne verroit pas tant de personnes

de presque tous les états , faire de ces saints jours

des jours de débauches , et les réserver pour les

danses , pour les plaisirs et pour le crime.

3.º Il y a très-peu de personnes qui fassent con-

noître à leurs Confesseurs les principes de leurs

péchés , quoique cela soit absolument nécessaire pour

l'intégrité de la Confession. La plupart se conten-

tent de déclarer leurs mauvaises actions , mais ne

s'accusent point des motifs qui les ont fait agir. On

a répandu des médisances , des calomnies; on s'en

accuse , mais l'on ne dit pas tout; on cèle au Con-

fesseur que c'est un fond de haine pour lapersonne
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du prochain , que c'est un motif d'envie et de jalou-

sie qui a porté à mal parler sur son compte. On

s'accuse d'être tombé dans des péchés d'ivrognerie ,

d'impureté ; mais l'on ne dit pas que c'est une suite

d'une mauvaise habitude à laquelle on est sujet

depuis longues années. Ce sont surtout les personnes

qui changent souvent de Confesseur, qui font ordi-

nairement de mauvaises confessions de ce côté-là ;

car elles ont intention de cacher leurs mauvaises

habitudes , croyant faussement qu'il suffit de dire

les péchés qu'elles ont commis depuis leur der-

nière confession. De même une jeune personne

s'accuse d'avoir souffert des libertés déshonnêtes ,

d'avoir été souillée par des attouchemens et des

baisers lascifs , elle a bien soin de dire qu'elle n'y

a pas consenti , et qu'elle n'y a pris aucun plaisir ;

mais elle ne dit pas qu'elle s'est exposée à l'occa-

sion , qu'elle s'est empressée de se trouver à des

parties de danses , qu'elle a recherché la compagnie

des libertins , qu'elle a ri et badiné avec eux , qu'elle

n'a pas craint de rester seule avec des personnes

suspectes , et qu'ayant ainsi donné occasion au pé-

ché , elle est responsable et de tout ce qui lui est

arrivé, quand même elle n'y a pas consenti , et de

tous les péchés qui ont été commis à son occasion.

4.º S'il y a beaucoup de personnes qui font des

confessions nulles en ne déclarant pas les principes

de leurs péchés , on peut dire qu'il y en a bien

davantage de ceux qui ne s'accusent pas des suites

funestes de leur crime. Cet homme marié , ce liber-

tin s'accusera des mauvaises paroles qu'il aura pro-

férées , des libertés qu'il aura prises , ou fait ensorte
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: de prendre avec des personnes de l'autre sexe ; mais

il ne pensera seulement pas au scandale qu'il a don-

né; il ne déclarera pas que les mauvais propos

qu'il a tenus ont peut-être été la cause de la perte

d'un grand nombre d'ames , qu'il a inspiré de mau-

vaises pensées et de mauvais désirs à plusieurs

personnes , et arraché à Dieu et à J. C. des ames

rachetées de son sang, pour les engagerdans les liens

du démon. Il en est de même du tort que l'on a

fait au prochain dans sonhonneur ou dans ses

biens , soit par les médisances , les calomnies , soit

par les injustices ouvertes : toutes ces suites funestes

sont des péchés particuliers qu'il faut spécifier dans

la confession, sous peine de nullité et de sacrilége.

Si on manque donc de déclarer quelques-unés

de ces choses dans la confession , bien loin d'ob-

tenir le pardon des autres péchés qu'on auroit

confessés , on y ajouteroitun nouveau crime par la

profanation qu'on feroit du sacrement ; car les

Prêtres ayant été établis en qualité de juges et de

médecins , doivent nécessairement connoître l'état

de l'ame de leurs pénitens pour pouvoir exercer

avec connoissance de cause la puissance des clefs

qui leur a été donnée pour remettre ou retenir les

péchés , et pour garder l'équité dans l'imposition

des peines qu'ils doivent infliger aux pécheurs pour

satisfaire à la justice de Dieu. Il faut donc que

les pénitens leur découvrent et le nombrede leurs

péchés , leurs espèces différentes , et les circons-

tances qui en aggravent notablement la malice. Il

ne suffit donc pas , M. F. , pour recevoir avec fruit

le sacrement de Pénitence , de faire un examen
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superficiel de sa conscience; mais , comme nous

l'avons déjà observé, il en faut sonder et fouiller

tous les plis et replis ; il faut surtout rechercher

les principes de ses péchés, considérer les suites

qu'ils ont eues , afinde déclarer le tout ingénument

comme on le reconnoît devant Dieu. C'est ainsi

qu'en exposant humblement toutes ses misères ,

toutes ses foiblesses à la miséricorde divine, pour

en obtenir la rémission, on s'attendrira par un effet

de la grâce sur l'excès de son aveuglement et de

son ingratitude envers le Seigneur ; on concevra un

vif repentir de l'avoir tant offensé, et l'on prendra

une résolution ferme et inébranlable de conserver

àjamais le bienfait signalé qu'on recevra dans le

sacrement de la réconciliation. Amen.

CLXXI. DISCOURS.

DES CONFESSIONS GÉNÉRALES.

Recogitabo tibi omnes annos meos in amaritudine

animæ meæ.

Je repasserai devant vous toutes les années de ma vie

dans l'amertume de mon ame.

ISAI . 38. v. 15.

QUELQUE attention qu'ait un Chrétien à vivre sain-

tement et à s'approcher dignement des sacremens, il

est cependant difficile , par une suite de la foiblesse

humaine , de ne pas tomber dans certaines négli-

gences , qui , si elles ne sont pas criminelles en elles-

mêmes,
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mêmes , diminuent cependant insensiblement la

ferveur , et entraînent quelquefois dans des fautes

considérables ; c'est pourquoi les Fidèles les plus

soigneux de leur salut , outre lafréquente confession ,

se prescrivent la règle de faire de temps en temps

certaines revues , qui leur font repasser leurs années

dans l'amertume de leur cœur; soit afin de réparer

même les légers défauts qui peuvent s'être trouvés

dans leurs confessions précédentes , soit pour mieux

connoître leurs progrès dans lavertu. En soumettant

encore au jugement du Prêtre des péchés déjà con-

fessés dont ils désirentde recevoirde nouveau l'absolu-

tion , ils demandent à Dieu, avec David, que s'ils sont

assez heureux pour s'être déjà purifiés , il les lave

encorede plus enplus, il les purifie encoredavantage.

Les péchés mortels déjà pardonnés sont matière

suffisante du sacrement de Pénitence; ces confessions

réitérées des mêmes péchés , se faisant avec une

nouvelle douleur d'avoir offensé le Seigneur , et

causant toujours quelque honte etquelque confusion

au pénitent qui révèle sa turpitude , sont une nou-

velle satisfaction que le pénitent fait à Dieu, laquelle

diminue la peine que ses péchés méritoient ; et l'ab-

solution qu'il reçoit, produit en lui une augmen-

tation de la grâce habituelle et sanctifiante , selon

les dispositions avec lesquelles il approche du sa-

crement.

Les confessions générales , d'un autre côté , sont

absolument nécessaires à ceux qui ont fait des con-

fessions nulles , puisqu'il n'y a pas d'autres moyens

d'en réparer les défauts; il est donc à propos de

vous en faire connoître les avantages , et de vous

TOME VI. H
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développer les différens cas où elles deviennent

indispensables.

Il arrive quelquefois qu'un pénitent , sans qu'il y

ait de sa faute , oublie, en se confessant , de s'accuser

de quelques péchés dont il s'étoit rappelédans son

examen ; mais alors ils sont renfermés dans la con-

fession que l'on fait , ainsi que ceux dont on n'a pu

se souvenir , quoiqu'on se soit examiné comme on le

devoit, et l'on en obtient le pardon en recevant le

sacrement de Pénitence avec les dispositions néces-

saires. C'est la doctrine du Concile de Trente que

nous avons rapportée en parlant de l'examen de

conscience. Mais lorsqu'on se souvient de ces péchés

sououbliés, on est obligé de s'en confesser, et de les

mettre aux clefs de l'Eglise dans la première con-

fession qu'on fait après s'être souvenu qu'on a oublié

de les confesser .

Par la même raison ceux qui ont confessé comme

douteux des péchés mortels qu'ils dontoient avoir

commis , et qui dans la suite viennent à connoître

qu'ils les avoient réellement commis , sont obligés

de les confesser de nouveau , à la première occasion ,

comme certains , ces péchés n'ayant pas été suffi-

samment exprimés dans la première confession.

Quand on a célé à dessein , ou par honte , ou par

crainte , un péché mortel, ou qu'on croyoit être

mortel , ou une circonstance qu'on étoit obligé de

déclarer , ou quand on a oublié par sa faute ce péché

ou cette circonstance, on est coupable d'un sacri-

lége, qu'on est tenu de déclarer en particulier en

recommençant sa confession ; on est obligé, de plus,

de s'accuser de nouveau de tous les péchés qu'on
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avoit confessés à cette confession sacrilége , et de

réitérer toutes les autres confessions qu'on a faites

depuis celle qui a été nulle; car il est constant que

tous les autres péchés qu'on avoit déclarés et dans

cette mauvaise confession et dans les suivantes ,

n'ont point été remis : en voici la raison. En fait de

péchés mortels , un péché ne peut être remis sans

l'autre ; il ne se remet que par l'infusion de la grâce

sanctifiante , et cette grâce est incompatible avec le

péché qui reste tant qu'il n'est pas confessé ; par

conséquent il est un obstacle à la rémission de tous

les autres , et il faut les soumettre tous de nonveau

à la puissance des clefs que J. C. a donnée à ses

Ministres , en y ajoutant ce péché qu'on avoit retenu

ou oublié , et le mauvais motifqu'on avoit eu de le

cacher.

Si le Confesseur étoit le même que celui qui a

entendu la confession nulle , et qu'il se souvînt assez

de tous les péchés dont le pénitent s'étoit accusé

alors , pour bien connoître le véritable état de la

conscience de ce pénitent , il suffiroit en ce cas de

lui déclarer le défaut qu'il y a eu dans cette con-

fession , de s'accuser de nouveau en général de tout

ce qu'on lui a déjà confessé , et en particulier du

sacrilége qu'on a commis.

Si on avoit fait une confession nulle , mais de

bonne foi et sans connoître cette nullité , on ne

seroit tenu , dans ce cas , qu'à répéter seulement la

confession qui a été défectueuse , pourvu , toutefois ,

que celles qui ont été faites depuis , aient eu toutes

les conditions nécessaires pour les rendre valides.

H 2
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On appelle les confessions où l'on répète les pré-

cédentes , les confessions générales.

Ceux-là sont obligés defaire une confessiongéné-

rale dont les confessions précédentes ont été certai-

nement nulles , ou de la validité desquelles on doit

prudemment douter. On trouve souvent des pénitens

qui n'ont jamais fait aucune bonne confession dans

toute leur vie ; ce défaut ne peut être levé que par

une générale qui renferme les précédentes , et qui

soit accompagnée des dispositions nécessaires.

Il est facile de connoître par ce que nous avons

dit des conditions requises pour faire une bonne

confession , quels sont les défauts qui rendent la

confession invalide et nulle de la part du pénitent ,

et qui l'obligent à la réitérer.

Le premier est quand le pénitent , avant de se

confesser , n'a point examiné sa conscience , ou

lorsqu'il ne l'a pas examinée avec toute l'exactitude

nécessaire .

Le second , quand il a célé à dessein , ou par

honte ou autrement, un péché mortel , comme nous

l'avons déjà dit.

Le troisième , quand il a commis un péché mortel

en faisant sa confession .

Le quatrième , qui est très-commun, quand le

pénitent s'est confessé sans douleur de ses péchés :

il est certain qu'on n'obtient jamais la rémission

d'un péché sans en avoir une véritable contrition

J. C. a institué le sacrement de Pénitence pour être

administré comme un jugement de réconciliation ,

qui exige , par conséquent, que le coupable non-
:
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seulement s'accuse d'avoir offensé Dieu , mais encore

qu'il se dispose à se réconcilier avec lui : or , cette

réconciliation ne peut se faire sans que le pécheur

se repente de l'injure qu'il a faite à Dieu , et sans

qu'il ait la volonté de ne plus l'offenser.

Le cinquième est lorsque le pénitent s'est con-

fessé sans un ferme propos de ne plus retomber dans

le péché , ou avec de l'attache pour quelque péché

mortel , ou sans vouloir quitter les occasions pro-

chaines du péché , ou sans la résolution de satisfaire

et de faire la pénitence imposée par le Confesseur.

C'est se moquer de Dieu et irriter sa colère , de pré-

tendre l'apaiser par des paroles lorsqu'on est disposé

à l'offenser par des actions.

Il suit de ces principes qu'on peut connoître faci-

lement qu'on a besoin de faire une confession géné-

rale , 1.º par le peu de soin qu'on a apporté à bien

faire ses confessions : souvent on se confesse négli-

gemment , presque sans préparation , et plutôt par

coutume que par le désir de se corriger ; 2.º par le

peu de fruit qu'on a tiré de ses confessions , car

c'est par l'amendement qu'on doit juger si la péni-

tence a été sincère ; 3.º par le peu de fidélité qu'on

a eu à exécuter les bonnes résolutions qu'on avoit

formées , ne prenant point de mesure pour éviter

les occasions du péché ; enfin , par la vie mondaine

qu'on a menée ; car une confession faite avec une

véritable douleur détache le pécheur de l'affection

àtout ce qui déplaît à Dieu.

Quoiqu'on ne soit obligé de faire une confession

générale que lorsqu'on a lieu de douter de la validité

de ses confessions , il est cependant bon d'en faire

H3
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quelques-unes , quoiqu'on ait toujours tâché d'ap-

procher du sacrement de Pénitence avec les dispo-

sitions requises , pour assurer davantage son salut ,

et se sanctifier de plus en plus.

La confession générale , en remettant devant les

yeux d'un pénitent toute sa vie passée, fait qu'il

retourne à Dieu avec plus de ferveur ; elle le rappelle

à la connoissance de lui-même ; elle l'excite à une

salutaire confusion de sa vie passée ; elle lui inspire

une plus grande horreur du péché , dont elle porte

plus vivement le pécheur à secouer le joug. La con-

fession générale fait admirer au pénitent la grandeur

de la miséricorde de Dieu qui l'a attendu avec tant

de patience ; elle tranquillise l'esprit , elle excite

dans un pénitent le bon propos , elle dissipe le

trouble de l'ame , elle lui rend la paix , elle la rem-

plit de consolation , elle rétablit la joie dans le cœur.

La confession générale enfin , en nous faisant con-

noître nos malheureux penchans , nous fait prendre

des moyens plus efficaces pour vivre saintement ;

elle met un Directeur en état de donner au péni-

tent des avis plus convenables à ses dispositions ;

elle ouvre le cœur au pénitent , pour se déclarer

avec confiance dans les confessions suivantes.

Les enfans qui font leur première communion ,

doivent s'y disposer par une confession générale ,

la plupart ayant fait jusqu'à ce temps trop peu de

réflexion sur leur salut, pour s'assurer de leurs con-

fessions passées. La confession générale est éga-

lement très-utile à ceux qui choisissent un état de

vie ou qui en changent, à ceux qui commencent à

se convertir , et qui se renouvellent intérieurement
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pourmener une vie pieuse , réglée et véritablement

chrétienne , à ceux qui sont dangereusement ma-

lades , lorsque Dieu, par sa bonté, leur en donne le

loisir et les moyens : rien de plus propre à leur ins-

pirer plus de résignation dans le sacrifice que Dieu

demande alors d'eux, et plus de confiance en sa

miséricorde.

Lorsqu'on a fait une fois une confession générale

de toute sa vie , avec toute l'attention et le soin dont

on a été capable , et que l'on a tâché d'y apporter

les dispositions requises , il suffit à ceux qui tra-

vaillent à leur perfection , qui sont zélés pour leur

salut , et qui désirent d'avancer toujours davantage

dans la piété , de faire , dans un temps propre à

renouveler leur ferveur et leur dévotion , une revue

des péchés qu'ils ont commis depuis leur confession

générale.

Ceux qui se préparent àune confession générale

doivent s'examiner avec soin sur les commandemens

de Dieu et de l'Eglise , sur les vertus théologales et

cardinales , sur les devoirs particuliers de leur état

et de leur profession , sur les péchés mortels et

capitaux ; ensuite se rappeler leurs actions depuis

le jour auquel commence cet examen jusqu'au temps

de la dernière confession générale, s'ils en ont fait

auparavant, ou au-delà s'il est nécessaire , ou jusqu'à

celui où ils ont atteint l'âge de la raison; si la con-

fession est de toute la vie , il ne faut pas embrasser

tout le temps de sa vie à la fois , mais le diviser en

parties , remarquant les lieux où l'on a demeuré,

et les différens états par lesquels on a passé : en sui

H 4
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vant cet ordre on se ressouviendra plus facilement

de ses péchés.

Lorsqu'un pénitent ne fait une confession géné-

rale , ou une revue annuelle que par zèle pour sa

propre perfection , il doit être principalement atten-

tif à s'examiner et à s'accuser sur ses progrès dans

la vertu, et sur l'utilité qu'il a retirée des sacremens

qu'il a fréquentés ; il déclarera en détail les fautes

plus considérables qu'il aura faites pour s'en purifier

toujours davantage , et il ne se confessera qu'en

général des fautes plus légères , qui sont des suites

malheureuses de la foiblesse humaine , de peur que,

se laissant aller àdes recherches inutiles et propres

à le jeter dans de vains scrupules , il ne perde tout

le fruit qu'il doit attendre de sa confession.

Dans toutes sortes de confessions générales , le

pénitent s'excitera aux actes les plus parfaits dont

il sera capable , de contrition et d'amour de Dieu ;

sa contrition s'étendra , et en général sur les péchés

qu'il avoit déjà confessés autrefois , et spécialement

sur ceux qu'il accuse alors en détail, afin de s'affermir

davantage dans la résolution de mener une vie plus

régulière , plus sainte et plus parfaite.

Lorsqu'on fait une confession générale , on doit

d'abord déclarer les péchés qu'on a commis depuis

sa dernière confession; on ne doit point les con-

fondre avec ceux qu'on a déjà confessés : si on le

faisoit, la confession ne seroit pas sincère; car, au lieu

de faire connoître au Confesseur l'état de son ame

tel qu'il est , on auroit le dessein de le lui cacher ,

et il seroit difficile de porter un jugement juste sur
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un pécheur qui useroit de cette supercherie. Ily a

une grande différence à faire entre les péchés dont

on s'est déjà confessé et dont on a reçu l'absolu-

tion, et ceux dont on ne s'est point encore accusé.

Les premiers ne sont qu'une matière volontaire du

sacrement , les derniers en sont matière nécessaire.

Il y a souvent des avis à donner et des pénitences à

imposer pour les derniers , qu'il n'est pas nécessaire

de mettre en usage pour les premiers.

Quelque utilité qu'ait la confession générale, lors-

qu'on la fait àpropos et avec de saintes dispositions ,

elle deviendroit cependant inutile et même dange-

reuse à qui voudroit la recommencer sans cesse

sans sujet , par scrupule , ou par une incertitude

continuelle sur l'état de sa conscience. On ne doit

donc s'y déterminer qu'après avoir consulté un Di-

recteur également pieux et éclairé.

Ah ! M. F. , nous sommes tous en ce monde

comme sur une mer orageuse couverte d'écueils ,

exposés continuellement au péril d'un triste nau-

frage , et toujours prêts à être submergés ; mais

rassurons-nous , J. C. se présente à nous en la per-

sonne de ses Ministres , pour apaiser l'orage ,

et pour nous conduire heureusement au pert du

salut ; il vient pendant la nuit obscure de notre

aveuglement volontaire , pour calmer la tempête ,

et pour rendre à notre ame sa première tranquil-

lité. Entrons donc dès aujourd'hui dans les senti-

mens d'une entière confiance en ses miséricordes,

pour lui confesser , en la personne de ses ministres ,

toutes nos iniquités; s'il est nécessaire de repasser

dans l'amertume de nos cœurs nos premières années,
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pour réparer les défauts de tant de confessions dont

nous n'avons tiré aucun fruit jusqu'à présent , en-

treprenons- le avec courage. Hé ! que craignons-

nous ? C'est J. C. lui-même qui nous tend la main ,

et qui nous offre sa grâce. Disons-lui avec foi :

Sauvez-nous , Seigneur , car nous périssons ( 1) ;

nous nous sommes éloignés de vous qui étes la

source d'eaux vives ; nous avons péché , nous

avons commis l'iniquité , nous nous sommes dé-

tournés de la voie de vos saintes ordonnances ,

nous n'avons point obéi à vos serviteurs les Pro-

phètes , à nos Pasteurs qui nous ont parlé en

votre nom. C'en est fait , Seigneur , nous recon-

noissons notre injustice, et nous en gémissons ;

nous voulons apaiser votre justice à quel prix que

ce soit, consacrer le reste de nos jours à vous

aimer , à vous servir, à ne nous attacher qu'à vous ,

pour n'attendre que de vous la récompense de nos

travaux , et la couronne de gloire que vous pré-

parez à vos serviteurs. Amen.

(1 ) Matth. 8. v. 25. Dan. 9. v. 5. et seqq.
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CLXXII. DISCOURS.

DE LA MANIÈRE DE SE CONFESSER.

Convertimini sicut in profundum recesseratis filii Israel.

Convertissez-vous , enfans d'Israel , et revenez à moi du

fond de votre abime , sur les mêmes traces par les-

quelles vous vous en êtes éloignés .

ISAI . 31. v. 6.

Nous avons déjà dit que la disposition la plus

essentielle pour recevoir dignement le sacrement de

Pénitence , est cette douleur intérieure, cette réso-

solution sincère de ne plus pécher , sans laquelle

il n'y a point de pardon, point de grâces à espé-

rer auprès de Dieu. Et quoi de plus propre , M. F. ,

à exciter dans nos cœurs cette componction salu-

taire , que la considération des miséricordes de ce

Dieu de bonté , qui, malgré nos infidélités et nos

perfidies , nous appelle à lui par la bouche de son

Prophète (1 ) ? Ame infidèle, tu m'as offensé cruel-

lement , tufornicata es cum amatoribus multis ;

non pas une fois , mais cent , mais mille , mais deux

mille fois : jette les yeux sur ta vie passée, leva

oculos tuos in directum , à peine trouveras-tu

une année , un mois , une semaine, unjour même

d'innocence ; tu n'as eu égard à rien , ni au temps

ni au lieu ; tu as abusé de toutes mes créatures ,

(1) Jerem. 3. v. 1. et seq.



124 EXPLICATION .

tu as détourné de la justice mes enfans , tu les as

corrompus par tes scandales , polluisti terram in

fornicationibus et in malitiis tuis : j'ai tout fait

pour t'obliger à rentrer dans ton devoir; je t'ai en-

voyé des afflictions ; j'ai rendu ton travail infruc-

tueux et inutile ; j'ai confondu tes desseins ; je t'ai

menacé du plus terrible châtiment dont je punis

les peuples dans ma colère et ma vengeance , de

l'extinction de la Foi , de ne plus te faire entendre

ma parole , de retirer du milieu de toi mes Pro-

phètes et mes Ministres : Quamobrem prohibitæ

sunt stillæ pluviarum , et serotinus imber non

fuit. Loin d'avoir honte de l'excès de ton ingrati-

tude , net'enes-tu pas glorifiée devant les hommes ?

je n'ai pu même t'obliger à en rougir en mapré-

sence : Frons meretricis facta est tibi ; noluisti

erubescere. Cependant, ame infortunée , reviens à

moi ; je te tends encore les bras , je suis encore

disposé à te recevoir , tamen revertere ad me ,

dicit Dominus : ne me considère plus comme le

vengeur de tes crimes, je les oublie si tu veux re-

venir à moi sincèrement ; regarde-moi comme ton

Dieu , comme ton Sauveur , comme ton Père , et

le meilleur de tous les Pères ; appelle-moi de ce

tendre nom , saltem amodò voca me , Pater meus .

Seroit- il possible , M. F. , que nous fussions in-

sensibles à des reproches si tendres , à des invita-

tions si touchantes ? Seroit-il possible que nous

rejetassions le remède qui nous est offert pour

opérer notre guérison ; que nous ne profitassions

pas de cette planche favorable qui peut nous rame-

ner au port du salut; en un mot, quenous ren-
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dissions inutile la ressource de la confession et de

la pénitence ? Ah! j'augure mieux de vos disposi-

tions ; j'espère vous voir courir en foule à nos tri-

bunaux. Nous vous en avons fait sentir la néces-

sité , les avantages ; nous vous avons instruits des

dispositions qu'il faut y apporter , il nous reste à

vous expliquer la manière dont on doit s'y pré-

senter.

Nous avons remarqué, en parlant des conditions

de la confession , que l'Eglise prescrit une posture

humiliée à ceux qui se présentent devant le Mi-

nistre du sacrement de Pénitence. Chacun doit se

mettre à genoux , avoir la tête et les yeux baissés ,

et les mains jointes ; il n'y a que les malades ou

les infirmes qui soient dispensés de donner ces

marques extérieures d'humiliation; ce sont là des

signes sensibles de l'humilité de l'esprit et du cœur,

dont les véritables pénitens doivent être pénétrés :

humilité de l'esprit , pour reconnoître le tort que

l'on a eu de se révolter contre le Seigneur, et l'in-

justice de son péché; humilité du cœur, pour en

gémir amèrement dans les sentimens d'une confu-

sion salutaire. Loindonc de nos tribunaux ces pé-

cheurs nullement contrits, disons plutôt ces pé-

cheurs effrontés et sans pudeur, dont la posture

corporelle annonce à la vérité le pénitent, mais qui

ne rougissent pas de déclarer les crimes les plus

honteux avec autant d'indifférence que s'ils racon-

toient des actions dignes de louange ; ces pénitens

indociles jusqu'à l'arrogance , qui ne peuvent souf-

frir qu'un Confesseur leur fasse les moindres cor-

rections, et qui répondent avec un ton de hauteur
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capable de faire rougir les Ministres de J. C. , de

voir à leurs pieds des pécheurs superbes et orgueil-

leux qui viennent braver la Religion jusques dans

les pratiques les plus propres à inspirer l'humilité

et la confusion.

Le pénitent doit commencer sa confession par le

signe de la Croix, comme les Chrétiens doivent le

faire au commencement de toutes leurs grandes

actions , pour invoquer par la Croix le secours de

Dieu dans tous leurs besoins. Ce signe se fait au

nom du Père , et du Fils , et du Saint-Esprit : au

nom du Père , qui nous a donné son Fils unique

pour être sacrifié pour nous , et nous mériter le

pardon de nos péchés par ses souffrances et par sa

mort ; au nom duFils , qui s'est immolé pour nous ,

et a établi le sacrement de la réconciliation où il

nous applique les fruits de sa mort; au nom du

Saint-Esprit , par la vertu de qui nous jouissons de

ce privilége de la justification. Le pénitentdemande

ensuite la bénédiction du Prêtre qu'il appelle son

Père; ce titre de Père spirituel est bien dû au

Confesseur ; car qui eut jamais plus de tendresse

pour un enfant chéri , qu'un Pasteur ouun Confes-

seur n'en conçoit pour une ame pénitente qu'il

voit détester ses fautes, et le choisir pour le dépo-

sitaire de ses foiblesses les plus cachées ? S'il avoit

d'autres sentimens , seroit-il animé du même esprit

que le Sauveur qui , loin de maltraiter les pécheurs ,

les reçut toujours avec tendresse et avec charité ,

n'étant venu au monde que pour eux? Le pénitent

ajoute qu'il se confesse à Dieu , à la sainte Vierge ,

à saint Michel , aux Saints , et enfin au Prêtre mi-

1
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nistre de J. C. , pourtémoigner qu'il reconnoît en la

présence de Dieu, des Anges et des Saints , à la face

de toute l'Eglise , du ciel et de la terre, et qu'il

déclare à celui qui tient la place de Dieu même ,

qu'il est coupable de beaucoup de péchés; il fait

cette confession à Dieu qui est offensé , aux Saints

qui doivent juger le monde à la fin des siècles avec

J. C. , et qui s'intéressent tous dans les outrages

qu'on a faits à Dieu ; il invite l'Eglise du ciel et celle

de la terre à demander à Dieu miséricorde pour lui,

et entre tous les Saints il nomme ceux que l'Eglise

regarde comme ses principaux protecteurs auprès de

J. C.; il se confesse spécialement au Prêtre qui

représente J. C. et qui a reçu de ce Dieu Sauveur

le pouvoir de le délivrer et de l'absoudre; il se

frappe aussi la poitrine ,pour imiter l'action du pu-

blicain , qui obtint miséricorde en reconnoissant

qu'il étoit pécheur, et se frappant alors la poitrine

en signe de componction.

Le Confesseur faisant, dans le sacré tribunal , la

fonction de docteur, de juge etde médecin, c'est

à lui à conduire le pénitent, à juger sa cause , à

lui donner de sages conseils , et à lui prescrire les

remèdes nécessaires à sa guérison ; c'est au Con-

fesseur , comme guide , à régler la conscience du

pénitent, à le rappeler de ses erreurs et de ses

égaremens , à lui faire éviter les écueils qui se

rencontrent sur ses pas. C'est donc au pénitent à

écouter avec une humble docilité les avis du Con-

fesseur , et à s'y soumettre , quelque répugnance

qu'ils puissent causer à la nature corrompue. Un

habile et sage médecin ne doit pas flatter ses ma-
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lades; mais sans avoir égard à leurs desirs , lors-

qu'ils s'opposent à leur guérison, il doit être ferme

à leur ordonner ce qui peut leur rendre la santé.

Il est vrai que , comme le remarque S. Augustin ,

lorsqu'un Confesseur laisse vivre à leur fantaisie

ceux qui s'adressent à lui, il a une foule de péni-

tens beaucoup plus grande; et quoiqu'il soit blamé

par les personnes éclairées , il a pour lui la multi-

tude : mais malheur , et aux Prêtres qui sont assez

malheureux de moins consulter leur devoir, que

l'inclination ou l'intérêt de leurs pénitents , et à

ceux qui recherchent ces Directeurs complaisans qui

les entretiennent dans leurs mauvaises habitudes ,

et les précipitent dans une multitude de sacriléges.

Les pénitens qui désirent sincèrement de retour-

ner à Dieu , ne s'adressent , comme nous l'avons

observé en parlant du choix d'un Confesseur , qu'à

des guides éclairés qui soient en état de les diri-

ger, qui aient les lumières nécessaires pour con-

noître l'état des ames , pour discerner entre la lèpre

et la lèpre , pour pénétrer dans l'abîme du cœur

humain , pour y voir ce qu'ils n'y voient pas sou-

vent eux-mêmes , pour y découvrir des défauts

qu'ils prennent quelquefois pour des vertus , pour

se défendre des dangereuses subtilités , pour démêler

tous les artifices dont l'amour-propre se sert pour

cacher la vérité , et pour pouvoir commettre avec

sécurité , oudu moins sans scrupule , les plus grands

crimes ; enfin pour appliquer utilement les remèdes

que le divin Médecin de nos ames nous a laissés

pour les guérir. Un véritable pénitent a la docilité

et la soumission d'un enfant pour un Directeur de

се



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 129

ce caractère; il ne perd pas un mot des charitables

conseils qu'il en reçoit, il l'écoute , en un mot ,

comme J. C. lui-même dont il tient la place et qu'il

représente.

Il est bon d'observer ici que souvent le démon ,

par une ruse artificieuse , porte les pénitens , pour

les détourner de faire attention aux avis du Con-

fesseur , ou de s'exciter à la contrition et à la détes-

tation de leurs fautes , à s'occuper totalement , pen-

dant que le Confesseur leur parle ou leur donne

l'absolution, de l'examen de leur conscience , pour

rendre par ce moyen leur confession inutile et in-

fructueuse : pour éviter de tomber dans ce piége ,

il faut après un examen raisonnable et tranquille,

et l'accusation qu'on a faite en conséquence, ne s'oc-

cuper plus qu'à profiter des remontrances du Con-

fesseur, qu'à faire attention à la pénitence qu'il

impose , et à renouveler sa douleur et sa contrition.

C'est particulièrement dans le temps que le Prêtre

donne l'absolution aux pénitens , que ceux-ci doi-

vent produire des actes de contrition les plus fer-

vens qu'il est possible , faisant ces actes principa-

lement en vue de labonté, de la majesté de Dieu ,

de l'amour qui lui est dû par tant de titres , et de

la préférence que notre cœur doit lui donner par-

dessus toutes les créatures. Cette douleur , si néces-

saire pour recevoir l'effet du sacrement, est un

regret d'avoir offensé Dieu, qui doit être, non pas

sur les lèvres , mais dans le fond du cœur ; il faut

que ce soit quelque chose de bien amer, et qui

coûte beaucoup , puisque Dieu l'accepte à la place

des supplices éternels qui sont dus à nos péchés ;

TOME VI . I
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c'est pour cela que cette douleur s'appelle contri-

tion , parce qu'elle ne blesse pas simplement le cœur,

mais qu'elle le brise ; elle doit être assez forte pour

changer , purifier le cœur, pour le renouveler , pour

le réformer, pour y faire régner l'amour de Dieu

à la place de l'amour de la créature. Frapper sa

poitrine comme le publicain , déchirer ses vêtemens

commeSaül; pénitence équivoque , etsouvent fausse.

Ce que Dieu exige , c'est une douleur surnaturelle ,

et dans son principe, et dans son motif; une dou-

leur universelle qui s'étende à tous les péchés sans

exception; une douleur souveraine et proportion-

née à ses fautes et à la grâce qu'on veut recou-

vrer ; une douleur efficace , et par-làj'entends , non

ces propos vagues qui sont sur les lèvres , que le

cœur désavoue en secret, non cesbeaux projets de

conversion qui ne sont jamais que des projets , et

qui sont toujours des projets ; mais une douleur

forte et assez forte pourdétruire le péché , le corps

du péché , comme parle S. Paul, la substance du

péché, les circonstances du péché , les occasions ,

les amorces et les causes du péché , les œuvres du

péché ; pour réparer les effets du péché , pour acсер-

ter tous les remèdes du péché; enfin, une douleur

constante et invariable, et , autant qu'il est possible ,

immuable dans sa durée, qui arrache au monde et

rende à Dieu l'empire du cœur , et qui le lui assure

tout le reste de la vie.

Ah! qu'il est doux à une ame qui a gémi long-

temps sous la tyrannie du péché , après avoir ou-

vert son cœur et déposé ses tristes secrets dans le

seind'un père compatissant , d'entendre de sabouche
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ces consolantes paroles : Allez en paix, vos péchés

vous sont remis (1 ) , vade in pace , remittuntur tibi

peccata tua. Quelle étonnante révolution s'opère

tout-à-coup ! On se trouve comme déchargé d'un

poids accablant; on se sent renaître à la vie , on res-

pire; il semble qu'on revienne , comme Lazare , d'un

sommeil de mort : laconscience, resserrée jusqu'alors,

se dilate dans la paix; l'esprit libre et dégagé goûte

à longs traits les douceurs de l'innocence : que le

cœur est satisfait ! Et ne vous imaginez pas , M. F. ,

que ce soient ici des discours affectés ; ce sont des

vérités que chacun de vous peut éprouver par lui-

même : revenez sincèrement et de bonne foi au Sei-

gneur , et vous avouerez que l'on goûte, après avoir

reçu le bienfait de l'absolution , une paix qui est

au-dessus de tout sentiment (2) , pax quæ exsu-

perat omnem sensum. Cette paix , que le monde

ne peut donner , se trouve infailliblement dans le

tribunal de la douleur et de l'amertume, qui se

change en une source de joie pure , de douceurs et

de consolations.

Que de motifs , M. F. , pour engager un véritable

pénitent à se fortifier dans la résolution de changer

de vie , à bénir mille fois le divin Libérateur qui a

brisé ses chaînes , et qui lui a rendu la vie , à ac-

complir ponctuellement tout ce que le Ministre du

Seigneur lui a ordonné , et ce qu'il a promis lui-

même ! N'est-ce pas alors qu'il doit s'écrier dans

les transports de sa reconnoissance : Seigneur ,

puisque l'excès de votre bonté vient de surpasser

(1) Luc. 7. v. 50. (2) Philip. 4. V 7.

12
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celui de mon ingratitude , et qu'un repentir sincère

vous fait oublier toutes mes fautes , les commettrai-je

encore ces fautes qui vous offensent, et que vous

venez deme pardonner avec tant de miséricorde et

d'indulgence ? Repousserai-je , par de nouvelles

chûtes , la main qui m'a relevé ? Vous bannirai-je ,

par de nouvelles foiblesses , d'un cœur où vous ne

rentrez que pour le soutenir ? Ne le permettez pas ,

6 mon Dieu! retenez ma fragilité ; affermissez mes

pas toujours incertains et chancelans , dans les voies

de lajustice ; répandez dans mon ame cet esprit de

componction qui fait haïr le péché plus que tous les

maux de la vie; faites croître de jour en jour cette

charité ardente qui le consume.

Vierge sacrée , qui fûtes toujours fidèle à la grâce

qui vous préserva de la tache du péché , et vous ,

ames bienheureuses , exemptes pour jamais des cri-

minels retours de la fragilité et de l'inconstance ,

priez pour moi , et obtenez-moi ce don de persévé-

rance qui vous a heureusement conduites au port

du salut et de la couronne de justice. Amen.
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CLXXIII. DISCOURS.

DE L'ABSOLUTION ET DE LA JURIDICTION NÉCESSAIRE

POUR LA DONNER VALIDEMENT.

Venite , audite , et narrabo quantafecit animæ meæ.

Venez , soyez attentifs , et vous saurez les merveilles

éclatantes qu'a opérées dans moname le Tout-Puissant,

Ps. 65. v. 16,

Si dans la justice humaine il ne s'agissoit , pour

avoir la rémission de ses crimes , que de les décla-

rer , il ne faudroit plus de cachots ni de supplices ;

pas un criminel qui n'achetât sa grâce à si peu de

frais. Quand un prince, dit S. Jean Chrysostome , a

été offensé , que de négociations , que de soumis-

sions pour l'apaiser ! Il faut le ménager , on gagne

des gens qui approchent de sa personne , on cherche

des amis auprès des ministres ; un protecteur saisit

une bonne occasion pour hasarder une parole , mais

qui souvent fait peu d'impression ; les années se

passent à attendre , et quelquefois à attendre sans

fruit. Mais dans la justice divine , à l'égard de

Dieu , de ce grand et souverain Maître , disons

mieux , de ce bon Père, de ce tendre Maître , il n'y

a point tant de mesures à prendre ; il suffit d'avoir

recours à lui avec confiance , de s'adresser au pre-

mier de ses ministres , qu'il a rendu dépositaire de

son autorité et dispensateur de ses grâces; point

d'autre condition qu'une douleur sincère ; il sufit
13
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que le cœur soit touché , et qu'il s'explique par la

bouche. En effet , M. F. , vous n'avez pas plutôt

achevé de vous accuser , que l'absolution suit et

non point le châtiment: vos péchés rassemblés vous

faisoient frémir ; mais cette masse d'iniquités est

noyée toute entière dans le sang de J. C.; et voilà

la grandeur de la Religion chrétienne , comme l'ad-

miroit S. Chrysostome , de remettre les péchés, de

les remettre tous , de les remettre si facilement ,

si promptement , si sûrement , avec tant d'avantage

et pour toujours et des péchés si griefs , avec une

telle autorité , que nul crime n'est assez grand pour

borner la vertu du sacrement. Quelle autre que la

Religion catholique eut un pareil privilége? C'est ,

M. F. , ce qui doit nous y affectionner de plus en

plus , et nous faire chérir une Religion qui a des

ressources si infaillibles , si douces et si promptes

pour tous nos maux. Apprenons aujourd'hui en quoi

consiste ce bienfait signalé de l'absolution , et quels

sont les Prêtres à qui nous devons nous adresser

pour la recevoir validement.

On entend , par le mot d'absolution , la sentence

par laquelle le Prêtre remet les péchés aux pénitens ,

en prononçant sur eux ces paroles : Je vous absous

de vos péchés au nom du Père , et du Fils , et du

Saint-Esprit.Le Concile de Trente nous enseigne(1 )

que ces paroles sont la forme du sacrement de Péni-

tence , dont elles signifient clairement l'effet , qui

est la rémission des péchés.

Le même Concile a décidé, en termes formels ,

(1) Sess. 14. cар. 3.
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que l'absolution du Prêtre est un acte judiciaire et

non pas un simple ministère , par lequel il déclare

que les péchés sont remis à celui qui les confesse.

Ce Concile prononce anathème (1) contre ceux qui

diront le contraire.

Cette vériténous est enseignée par la comparaison

que le Sauvenr fit de la mission de ses Apôtres avec

la sienne propre. Il leur dit,avant de leur donner

le pouvoir de remettre les péchés : Comme mon

Père m'a envoyé , je vous envoie aussi de méme ;

ensuite il leur donna le pouvoir de remettre les pé-

chés. Or , J. C. a été envoyé par son Père avec le

pouvoir, non pas seulement de déclarer que les

péchés sont remis , mais de les remettre effective-

ment , il adonc donné à ses Apôtres , et en leurper-

sonne aux Prêtres , le pouvoir de remettre les pé-

chés , et non pas de déclarer simplement qu'ils sont

remis . Aussi l'Eglise et les SS. Pères ont toujours

entendu les paroles dont J. C. se servit, quand il

donna aux Apôtres le pouvoirde lier et de délier les

pécheurs sur la terre , d'un pouvoir véritable et ef-

fectif de remettre les péchés , et ils ont défendu ce

pouvoir contre les hérétiques , qui ne contestoient

pas à l'Eglise le pouvoir de déclarer remis les péchés

dont on avoit fait une pénitence sincère et propor-

tionnée , mais celui de les remettre. Ecoutons sur

cela S. Chrysostome ; il dit (2) : « Que les Prêtres

de la nouvelle loi ne déclarent pas seulement que

les ordures de l'ame sont nettoyées , mais qu'ils

> les nettoient en effet. » S. Ambroise enseigne la

»

»

(1) Sess. 14. Can. 9 . (2) De Sacerd. lib. 3. cap. 4.

14
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même vérité (1) en d'autres termes ; il soutient que

les Prêtres ont le même droit de remettre les péchés

dans le sacrement de Pénitence, qu'ils ont de les

remettre dans le sacrement de Baptême. Or , qui a

jamais cru que les Prêtres , en baptisant , ne fissent

que déclarer que les péchés sont remis à ceux qu'ils

baptisent?

Quand même un pécheur auroit été justifié par

un acte de contrition parfaite, et obtenu le pardon

de ses péchés avant que d'avoir été absous par le

Prêtre , l'on ne peut pas dire que l'absolution qu'il

recevroit du Prêtre ne seroit qu'une déclaration que

ses péchés lui sont remis ; car il n'auroit été jus-

tifié que par rapport au sacrement de Pénitence ,

dont l'absolution est la forme.

Luther , contre la foi de tous les siècles , avoit

voulu étendre à tous les Fidèles le ministère des

clefs , comme si tous avoient le pouvoir de remettre

les péchés. Le Concile de Trente a condamné (2)

cette doctrine comme fausse et opposée à l'Evan-

gile , et a frappé d'anathème ceux qui oseroient l'en-

seigner. Ce ne fut qu'aux Apôtres à qui le Sauveur

dit (3) : Recevez le Saint-Esprit , les péchés seront

remis à ceux à qui vous les remettrez.Il étoit con-

venable , comme remarque S.Thomas (4) , que ceux-

là seuls à qui J. C. avoit donné un pouvoir sur

son corps naturel , eussent le pouvoir sur son corps

mystique ; il n'y a donc que les Prêtres qui puis-

sent exercer le ministère des clefs .

(1 ) De Pœnit. lib. 7 .

(2) Sess. 14. cap. 6. et can. 9 .

(3) Joan. 20. V. 21 .

(4) Suppl. 9. 8. art. 1 .
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En effet , puisque J. C., en donnant à l'Eglise les

clefs du Royaume des cieux, a choisi ses Apôtres

pour s'en servir , il a montré clairement par- là

qu'il n'étoit pas permis à chaque Fidèle de s'attri-

buer ce pouvoir. Si J. C. avoit voulu qu'il fût per-

mis à tout le monde d'exercer ce ministère , pour-

quoi a-t-il donné quelques-uns pour êtreApôtres ,

et quelques autres pour être Pasteurs et Docteurs ?

Pourquoi a-t-il dit à S. Pierre et aux autres Apôtres :

Ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel;

lespéchés serontremis àceux à quivous les remet-

trez ? Certainement J. C. n'est pas unDieu de confu-

sion , et il a tout fait avec ordre'; il a donc voulu

qu'il y eût de certains particuliers qui eussent le

ministère des clefs pour le bien de son Eglise.

La Tradition nous apprend que ç'a toujours été

la croyance de l'Eglise , que les Prêtres avoient le

pouvoir de remettre les péchés , et qu'ils étoient

les seuls qui l'eussent. Pour en être pleinement con-

vaincus , on n'a qu'à lire les Pères de l'Eglise dans

les endroits où ils ont parlé du sacrement de Péni-

tence , on verra qu'ils n'en connoissent point d'autres

ministres que les Prêtres:Jus hoc solvendi etligandi

solispermissum estSacerdotibus , ditS.Ambroise(1).

Cependant tous les Prêtres ne peuvent pas user

de ce pouvoir.

Luther est le premier qui ait avancé que l'Ordi-

nation confère par elle-même la juridiction : «Tout

>>> Pasteur , suivant ce novateur (2) puise dans son

(1) De Pœnit. , lib. 1. cap. 2.

(2) Luth. art. smale, et de la Puissance et Juridict, eccl.
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>> Ordination la plénitude du pouvoir et de la juri-

>>diction ecclésiastique.>> Cette hérésie , anathema-

tisée par le Concile de Trente , a été renouvelée

de nos jours , et a servi de prétexte à l'abomina-

tion de la désolation dans le lieu saint , à la pro-

fanation des sacremens , à des absolutions nulles ,

à l'abus le plus atroce de la confiance d'un peuple

trompé , qui a cru écouter des envoyés de J. С. ,

et qui n'a eu pour docteurs que des envoyés du

siècle , dont les mains sacriléges , bien loin de le dé-

lier , l'ont livré à Satan.

Quoique par un effet signalé de la miséricorde

divine, cette hérésie n'ait pas eu le temps de con-

tinuer dans le diocèse de Genève , ses affreux ra-

vages et ses horreurs ; quoiqu'elle aitparu devoir être

écrasée de toutes parts par les impies même , qui ne

l'avoient ressuscitée que pour parvenir plus aisé-

ment à leurs fins , c'est-à-dire , à l'abolissement total

du Christianisme , néanmoins comme plusieurs de

ses chefs , après avoir audacieusement usurpé les

siéges des Evêques légitimes et des Pasteurs ca-

noniques , persistent encore dans le cœur et dans

la révolte contre l'Eglise catholique, il convient

d'effacer les mauvaises impressions que ces nou-

veaux sectaires ont pu faire sur les esprits crédules

et peu instruits , de démasquer leurs erreurs,de dé-

voiler leurs sophismes , et de venger la Foi orthodoxe.

1.º Nous ferons voir en quoi consiste la puissance

de juridiction , et celle que confère l'Ordination ;

les différens effets de ces deux pouvoirs , et nous

établirons la nécessité de la juridiction pour gou-

verner les Fidèles et leur administrer les sacremens ,
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spécialement celui de la Pénitence. 2.º Nous prou-

verons que l'Ordination ne confère nullement par

elle - même cette juridiction; d'où il résultera

évidemment que les Prêtres qui ne sont pas ap-

prouvés par l'Eglise , et auxquels elle n'a donné

ni mission ni juridiction, ne peuvent point user

du pouvoir qu'ils ont reçu dans leur ordination

de remettre les péchés.

1.º Le motjuridiction , dans le sens le plus strict ,

annonce uniquement le pouvoir et le droit de pro-

noncer une sentence sur des justiciables , c'est-à-dire ,

sur tous ceux dont celui qui prononce la sentence

est juge compétent. Dans un sens plus étendu , le

mot juridiction désigne non-seulement l'autorité

d'un juge , mais encore tout acte d'autorité légitime

sur des inférieurs. Par juridiction ecclésiastique on

entend le droit et l'autorité nécessaire aux Pasteurs

pour l'administration des secours spirituels, et le

gouvernement de leur Eglise ; en deux mots , l'au-

torité nécessaire pour gouverner les Fidèles , les

juger, les punir. Cette puissance , par rapport au

sacrement de Pénitence , est l'autorité qui établit

un Prêtre supérieur au for de la conscience sur les

Fidèles que l'Eglise lui soumet pour les absoudre

comme juge au tribunal de la confession.

Nos Pasteurs sont chargés de nous diriger , de

nous instruire dans les voies du salut; ils doivent

nous avertir , uous conseiller; ils doivent nous lier

ou nous délier. Nous avons vu que ces fonctions

sont un acte judiciaire , et non une simple déclara-

tion : ils ont le droit de prononcer dans les contes-

tations religieuses, de punir les pécheurs scandaleux
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par des censures , de faire des réglemens qui tendent

au bon ordre ; ils ont done sur nous les droits ,

l'autorité , la juridiction d'un père sur ses enfans ,

d'un maître sur ses disciples , d'un juge sur ses jus-

ticiables; les droits , l'autorité de vrais législateurs

évangéliques.

Les premiers Pasteurs, les chefs des Pasteurs eux-

mêmes , ont le droit d'assigner aux diverses parties

de leur troupeau des Pasteurs secondaires , de dis-

tribuer et les fonctions et l'autorité nécessaire pour

les exercer ; ils ont sur nous les droits , l'autorité,

la juridiction des Apôtres.

Tels sont les droits que confère la juridiction.

On voit déja que tous les Prêtres n'ont pas cette

puissance , qu'elle peut être refusée à quelques-uns,

qu'elle est plus grande dans les uns que dans les

autres , et qu'elle peut être augmentée ou diminuée.

Par le mot d'Ordination on entend un sacrement

de la nouvelle loi qui donne à ceux qui le re-

çoivent le pouvoir et les grâces nécessaires propres

au grade auquel cette censécration les élève : les

Prêtresy reçoivent la puissance de consacrer le corps

et le sang de J. C.; ils reçoivent aussi la puis-

sance sur le corps mystique du Sauveur , c'est-à-dire,

sur l'Eglise , et ainsi celle de remettre les péchés ;

autrement ce seroit en vain que l'Evêque leur diroit :

Recevez le S.Esprit , les péchés serant remis à ceux

àqui vous les remettrez; ce que leConcile de Trente

défend de dire (1) sous peine d'anathème. Cette

puissance se nomme puissance d'Ordre. Elle est in-

(1) Sess. 23. can. 4.
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séparable du caractère du Prêtre ,comme faisant une

portion de sa consécration ; tous les Prêtres l'ont , et

elle est la même en tous. Elle donne le pouvoir

intérieur et surnaturel, qui est nécessaire du côté

du Ministre. La puissance de juridiction , au con-

traire, donne ce qui est requis du côté des Fi-

dèles , savoir : l'autorité de les juger. C'est pourquoi

nous disons , 2.º qu'il ne suffit pas d'être Prêtre pour

avoir autorité sur les Fidèles , pour pouvoir , par

exemple , les absoudre hors le cas du danger de

mort ; mais qu'outre la puissance d'Ordre il faut

nécessairement celle de juridiction et l'approbation
de l'Ordinaire.

L'absolution étant un acte judiciaire par lequel le

Prêtre , en qualitéde juge , prononce une sentence

de rémission , il ne la peut validement prononcer

que sur ceux qui lui sont soumis ; il faut donc que

l'Eglise lui assigne des sujets sur qui il ait auto-

rité ; car il n'a point, par son Ordination , de sujets

qui lui soient soumis. L'Eglise lui en assigne en

l'instituant Curé , ou en le déléguant pour entendre

les confessions de certainsFidèles qu'elle lui soumet;

elle lui donne ainsi la juridiction. Il résulte de là

que, comme celui qui n'est pas Prêtre ne peut

absoudre personne de ses péchés; de même celui

qui, quoique Prêtre, n'a pas la puissance de juridic-

tion , ne peut non plus donner une absolution va-

lide. S'il a la témérité de donner l'absolution à quel-

qu'un , elle est nulle, et le pénitent qui l'auroit reçue

seroit tenu de réitérer sa confession. La puissance de

juridiction est même nécessaire pour absoudre des

péchés véniels. L'absolution de ces sortes de péchés
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est aussi véritablement un jugement et une sentence

que celle des péchés mortels : ainsi quoiqu'on ne soit

pas obligéde confesser ses péchés véniels , toutefois

silon s'en confesse , il faut que ce soit à un Prêtre

qui ait la puissance de juridiction.

Si l'on demande à présent quels sont donc sur le

Prêtre les effets de l'Ordination qu'il a reçue , s'il lui

faut un nouveau titre pour exercer son ministère ?

Je réponds que , parmi les fonctions du ministère

auquel il est destiné, il en estdont la validitédépend

uniquement du caractère sacerdotal en vertu de la

puissance que le caractère ineffaçable attache à ses

actions , à ses paroles ; puissance qui est en lui

indépendamment de tout rapport de supériorité , de

subordination. Ainsi le Prêtre , en vertu de son Ordi-

nation seule , a le pouvoir de consacrer l'Eucharistie,

d'offrir à Dieu l'auguste sacrifice de nos autels; mais

il est d'autres fonctions dontla validité suppose non-

seulement le caractère sacerdotal , soit cette vertu

qui est dans le Ministre , et qui est bornée à sa per-

sonne , mais encore des rapports essentiels entre lui

et les Fidèles ; rapports d'autorité, de subordination

et de compétence. Ainsi dans les fonctions où le

Prêtre doit agir comme Pasteur, comme Supérieur,

comme Juge , tout ce qu'il feroit seroit nul s'il

n'avoit point d'inférieur, point d'ouailles , personne

qui dépendît de son tribunal.

Ces deux pouvoirs sont bien distingués : le pre-

mier , le pouvoir de caractère , ne peut point se

déléguer , et ne peut être exercé que par celui-là

même qui en est revêtu. Le second , le pouvoir

d'autorité , de juridiction , peut se déléguer , parce
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que tout acte d'autorité peut s'exercer par soi ou

par un autre.

Par le premier de ces pouvoirs on est ce qu'est

un juge muni des titres et des grades avec lesquels

il peut être appelé à tous les tribunaux, mais en

vertu desquels le Souverain ne lui a point encore

assigné de tribunal où ses arrêts deviennent com-

pétens. Par ce pouvoir encore on est dans l'Eglise

ce que sont dans l'Etat , le ministre qui a reçu son

diplôme , mais qui n'a point de département; le

général qui est parvenu au premier rang , mais qui

ne sait encore à la tête de quelle armée il sera

mis ; le docteur qui a acquis tous ses grades , mais

qui n'a point encore de chaire pour exposer sa

doctrine.

Par le second de ces pouvoirs on acquiert tout

ce qu'acquierent ce juge, ce général , ce ministre ,

ce docteur , avec le tribunal, l'armée , le département ,

la chaire que l'autorité publique leur confie.

De ces notionsde la juridiction et de l'Ordination

on voit clairement des pouvoirs distincts et séparés ;

mais dans l'horrible système de leur union indivi-

sible , quelle confusion n'en résulteroit pas ! quel

cahos dans l'Eglise ! que deviendroit son gouverne-

ment si l'Ordination par elle-même donnoit la

juridiction sur les Fidèles ? On seroitdonc en qualité

de Prêtre , en tout lieu et pourtous , un maître dans

la loi , un juge dans tous les tribuuaux , un Pasteur

dans toutes les Eglises ; en qualité de Prêtre on

seroit donc Pasteur de tous , Pasteur universel ; tous

les Prêtres auroient les mêmesdroits , etconséquem-

ment les mêmes devoirs à remplir. Il seroit donc
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pour chacun des Fidèles , dans l'Eglise de J. C. ,

autant de Pasteurs que de Prêtres ; un droit divin

rendroitcommunstous les autels , tous les troupeaux ,

tous les Pasteurs ; nul Pasteur ne pourroit plus dire ,

mes ouailles , par celà seul que tout Prêtre pourroit

le dire ; il ne seroit plus de Pasteur, par cela seul

que tous le seroient , et les Fidèles ne sauroient plus

ni lesquels suivre , ni lesquels écouter.

Non , non , M. F. , J. C. n'a point établi dans son

Eglise un gouvernement si absurde: ce Dieu Sauveur

eut soin , en ordonnant ses Apôtres , de séparer leur

Ordination de la mission , et par conséquent de la

juridiction qu'ils devoient recevoir. Il les consacra

Prêtres la veille de sa passion. Il leur donna, huit

jours après sa résurrection, le pouvoir de lier et de

délier; mais ce ne fut qu'au moment même de son

ascension , qu'il désigna leur mission, et leur donna

la juridiction en leur disant : Allez et baptisez ,

enseignez toutes les nations. Et cette mission même

ne fut pas encore le dernier terme qui devoit rendre

valide l'exercice du pouvoir qu'ils avoient reçu ;

elle fut plutôt l'ensemble des missions que les Apô-

tres et leurs successeurs devoient remplir , que la

mission particulière donnée à chaque Apôtre. Elle

devoit être remplie par tous ; mais nul n'étoit chargé

delaremplir toute entière, ni de porter seul l'Evan-

gile partout. Nul ne vit donc alors , ni ne put voir

la mission personnelle dont il seroit chargé : que

dis-je ? le temps de la remplir n'étoit pas encore

arrivé; l'Esprit-Saint n'étoit pas encore descendu, et

c'est lui qui devoit désigner à chaque Apôtre sa

mission
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mission particulière( 1) . C'est cetEsprit qui envoya

Philippe évangéliser d'abord sur la route de Gaza (2),

et ensuite aux différentes villes depuis Azot jusqu'à

Césarée. C'est cet Esprit qui avertit Pierre (3) de

porter l'Evangile aux nations. C'est cet Esprit qui

marqua la mission spéciale de Paul et Barnabé à

Séleucie , à Salamine et à Paphos (4) , qui défendit à

Paul et à Timothée de suivre la mission qu'ils se

donnoient eux-mêmes pour l'Asie, qui lia encore

Paul , pour l'envoyer malgré lui-même à Jéru-

salem (5) . Enfin , c'est cet Esprit qui borna la mis-

sion de S. Jacques le mineur au gouvernement de

l'Eglise de Jérusalem.

Cettemission si bien distinguée, dans les Apôtres

même , de leur Ordination , fut également distinguée

par eux dans ceux qu'ils ordonnèrent. Quand ils

nommoient un Pasteur pour une Eglise , ils ne lui

disoient pas : Allez et enseignez les nations , mais

enseignez le peuple confié à vos soins ; ainsi Tite

fut établi par S. Paul à Crète , Timothée à Ephèse ;

ainsi dans la suite des temps, et dès les premiers

jours du Christianisme , la juridiction fut tou-

jours distinguée du simple caractère épiscopal ou

sacerdotal .

Ne soyons pas étonnés après cela qu'un Concile

œcuménique , le quatrième de Latran , ait décidé

positivement que nul Prêtre, si ce n'est le propre

Pasteur, ne peut ni absoudre ni délier; que le Con

(1) Joan. 14. v. 26. (4) Ibid. 16.

(2) Act. 8. (5) Ibid. 20.

(3) Act. 11 .

TOME VI . K
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cile de Trente ait déclaré formellement (1 ) qu'il

n'est rien de plus vrai que l'absolution est nulle ,

lorsqu'elle est donnée par le Prêtre à celui sur lequel

il n'a point unejuridiction ordinaire ou déléguée;

qu'il est de foi , par conséquent , que la puissance

d'Ordre ne suffitpas pourpouvoir remettre lespéchés;

mais qu'il faut de plus une juridiction, une auto-

rité , une députation particulière , qui marque au

Prêtre l'autel qu'il doit servir , les ames qui lui sont

confiées , et sur lesquelles il est établi Supérieur ,

Juge, Pasteur.

Il n'est qu'un cas où tout Prêtre , même non

approuvé , puisse absoudre validementdetout péché

et de toutes censures même réservées ; c'est lors-

qu'un Fidèle est en danger de mort, et qu'il ne se

trouve point de Prêtre approuvé pour l'absoudre.

« De peur , dit le Concile de Trente (2) , que

>> quelqu'un ne vînt à périr , il a toujours été

>> observédans l'Eglise de Dieu , par un pieuxusage ,

» qu'il n'y eût aucun cas réservé à l'article de la

>> mort, et que tous les Prêtres pussentabsoudretous

»

les pénitens des censures et de quelque péché que

>>> ce soit. » Les termes dont se sert le Concile sont

généraux : Omnes sacerdotes ; ainsi ils comprennent

tous les Prêtres , soit qu'ils soient catholiques ou

hérétiques , dans lacommunionde l'Eglise ou excom-

muniés , dans l'unité ou dans le schisme , soit

qu'ils soient dégradés , soit qu'ils ne le soient pas.

Il faut cependant observer que si un moribond en

recourant en pareil cas, pour se confesser, à un

(1) Sess. 14. cap. 7. (2) Sess, 14. cap. 7, de Pœnit.
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Prêtre hérétique ou schismatique , étoit exposé au

dangerde la séduction , ou exposoit les autres Fidèles

au danger , en laissant croire qu'il communique de

sentimens avec les schismatiques , il devroit refuser

de se confesser à lui , en s'excitant de tout son cœur

àun acte de contrition parfaite, et en attendant

de la miséricorde de Dieu les secours et les grâces

que lui auroit procurés un sacrement dont il ne se

priveroit quepour ne pas exposer sa Foi , ouscanda-

liser les Fidèles. l'Eglise honore comme martyr

S. Hermenegilde qui aima mieux sonffrir la mort

que de recevoir la communion de la main d'un

Evêque arien .

Il résulte de tout ce que nousvenons de dire, que

l'opinion de ceux qui ont prétendu que la juri-

diction étoit inhérente à l'Ordination est fausse et

véritablement hérétique. Jugez de là, M. F. , quelle

est, d'un côté , l'énormité du crime de ceux qui se

fontde l'Ordination même qui les consacre à l'Eglise ,

un titre d'indépendance de l'Eglise , d'usurpation sur

l'Eglise , de rebellion contre l'Eglise ; qui s'arrogent

auprès des peuples le titre de Pasteurs , tandis que

l'Eglise ne voit dans eux que des loups ravissans ;

qui osent se dire envoyés de J. C. pour bénir les

peuples et les absoudre , tandis que leurs bénédic-

tions se tournent en malédictions , et que leurs abso-

lutions ne sont que sacrilége et damnation. Ecou

tons là-dessus S. Ignace martyr : « Celui-là, dit cet

> illustre disciple de l'apôtre S. Jean (1) , ne fait

>> que servir le démon, qui prétend servir l'Eglise

(1) Ep. ad Smyr, N.ºº 8et 9 adPhil. N.º7.

a
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»

à l'insu de l'Eglise. >> Voilà donc à quoi abontit

le caractère d'un intrus ; à servir le démon par un

abus affreux du sacerdoce, lorsqu'il a la témérité

d'en remplir les fonctions sans la mission , sans

l'approbation de l'Eglise. Les canons des Apôtres

ont tenu le même langage. Selon eux (1)toute fonc-

tion d'un Prêtre , malgré son caractère , est un

attentat si elle n'est autorisée par son Evêque ; par

la grande raison que les ames ont été confiées à

l'Evêque , et que c'est lui qui doit rendre comptede

celles même qu'ila confiées aux autres Pasteurs. Enfin ,

dit le Concile de Trente , pour venir à des temps

plus modernes (2) , tous ceux que l'Eglise n'a point

envoyés , qui n'ont été appelés , institués que par le

peuple , par les magistrats , par la puissance sécu-

lière , ne doivent point être regardés comme Minis-

tres de l'Eglise , mais comme des voleurs et des

larrons qui ne sont point entrés par la porte.

Considérez d'un autre côté quel estle malheur des

peuples qui écoutent ces faux Pasteurs , qui n'ont

reçu de l'Eglise ni mission , ni juridiction.D'abord

on ne peut les reconnoître ni les suivre comme

Pasteurs , sans se rendre coupable de leur schisme,

sans y participer , et sans se séparer par-là même

del'Eglise catholique : « Car, dit S. Cyprien (3) ,

>> c'est en vain que celui qui n'est pas avec son

>> légitime Evêque , se flatte d'être encore dans le

>> sein de l'Eglise » . Or , M. F. , quelle horreur tout

Chrétienne doit-il pas avoir duschisme, quidéchire ,

(1) Can. Apost. 40.

(2) Sess. 23. cap. 4 .

(3) De Unitat. Eccles.
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qui divise l'Eglise de J. C. ? Le même S. Cyprien

appelle les schismatiques , des impies , des infidèles ,

des furieux , qui osent entreprendre de diviser

l'unité de Dieu .... Quand ils souffriroient la mort ,

ajoute ce Père, pour laconfession du nom de J. C. ,

tout leur sang ne seroit pas capable d'effacer leur

faute: le schisme est un crime si énormequela mort

même ne sauroit l'expier. Un schismatique, comme

nous l'avons dit en parlant des membres de

l'Eglise***, n'a plus J. C. pour Père , l'Eglise pour

Mère ; il a renoncé à tous les avantages qu'on trouve

dans son sein , et s'est privé pour jamais de tous les

biens qui lui sont promis; en un mot, un schis-

matique ne doit attendre pour l'éternité que le sort

épouvantable des incrédules et des infidèles.

Il est inutile après cela de vous répéter que ceux

qui adhèrent au schisme en reconnoissant de faux

Pasteurs , des intrus , ne reçoivent point le pardon

de leurs péchés lorsqu'ils se font administrer par

eux le sacrement de Pénitence , puisqu'il est de

foi que les absolutions de ces faux Pasteurs sont

nulles. Il en est de même des mariages qu'ils bé-

nissent; ils sont nuls et invalides , parce qu'ils

doivent être contractés en présence du propre Pas-

teur , ou d'un Ministre délégué par ce propre Pas-

teur.

Ah ! M. F. , que ces brebis égarées qui aban-

donnent le bercail dudívin Pasteur , sont à plaindre!

elles ne peuvent qu'être la proie du loup dévo-

rant qui les a séduites. Quels sujets pour nous de

*** Voyez discours XXXIX. tom. 2. p. 305.

K3
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gémissemens , de vœux et de larmes ! mais enmême

temps quel sujet de reconnoissance et d'éternelles

actions de grâces envers ce bon Pasteur qui nous

a fait naître dans son Eglise, qui nous aconservés

de préférence à tant d'autres dans la communion

de cette même Eglise , qui a ramenédans son sein

plusieurs d'entre nous qui s'étoient laissé entraîner

dans le schisme , dans l'erreur , dans l'hérésie , di-

sons-le ouvertement , dans l'irréligion et l'impiété

la plus déclarée ! Comment pourrons-nous assez

bénir les miséricordes spéciales de ce Dieudebonté,

qui, dans le temps même de sa colère et de ses châ-

timens que nous avions si justement mérités et pro-

voqués parnos iniquités , ne s'est ressouvenu que

de sa clémence, et a eu pitié de son peuple(1 ) ,

cùm iratus fueris , misericordiæ recordaberis. Il

nous a rétablisdans l'unité de son Eglise ; il nous a

rendu l'exercice de son culte : ah! prenons garde de

ne plus abuser à l'avenir de ce bienfait signalé, de

cette faveur insigne, de cette grâce des grâces ;

n'oublions jamais qu'il ne suffit pas d'appartenir au

corps de l'Eglise , mais qu'il faut encore vivre de

son Esprit ; afin qu'après avoir été au nombrede ses

membres vivans sur la terre , nous le soyons aussi

dans le ciel , où elle triomphera et régnera à jamais

avecson époux. Amen.

(1) Tob. 3. v. 13. Habac, 3. v. 2.
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CLXXIV. DISCOURS.

DU DÉLAI DE L'ABSOLUTION.

:

Quijustificat impium , et condemnat justum , abomina-

bilis est uterque apud Deum.

Celui qui justifie l'impie , et celui qui condamne le juste ,

sont tous deux abominables devant Dieu.

PROV. 17. V. 15.

Les Prêtres sont les dispensateurs des mystères

de Dieu; il ne leur est pas permis d'accorder la

grâce de l'absolution à tous ceux qui se pré-

sentent à eux , mais seulement à ceux en qui ils re-

connoissent les sincères dispositions dans lesquelles

doivent être de véritables pénitens. Comme méde-

cins, ils ne doivent appliquer les remèdes qu'a ux

malades préparés etdisposés. Un médecin habile et

sage n'en ordonne aucun sans discernement; il at-

tend le temps propre pour guérir son malade. C'est

particulièrement ici que les Prêtres ont besoin d'une

prudence toute céleste ,pour user de la double puis-

sance que J. C. leur a donnée de lier et de délier ,

de retenir les péchés et de les remettre.

Les sectateurs d'une sévérité outrée ne prononcent

que des anathèmes contre les pécheurs; ils semblent

vouloir leur fermer la porte de la pénitence , et

les précipiter dans le désespoir. Semblables aux

espions que Moïse envoya dans la terre promise ,

ils représentent aux pécheurs la Pénitence comme

K 4



152 EXPLICATION

une terre maudite qui dévore ses habitans; le

ciel comme une ville forte et imprenable dont les

approches sont défendues par des ennemis invin-

cibles , et par des obstacles insurmontablės.

Les maximes du relâchement ne sont pas moins

pernicieuses ; elles endorment le pécheur dans une

fausse sécurité ; elles ne présentent aux hommes les

plus corrompus que des facilités et des adoucisse-

mens ; elles accordent tout à la foiblesse , au tem-

pérament , à l'état des personnes ; elles dépouillent

la pénitence de toutes ses rigueurs et de toutes ses

austérités.

Quelque opposition qu'ily ait entre ces deux extré-

mités , le rigorisme et le relâchement, il est cepen-

dant vrai de dire que ces deux sources empoison-

nées ont une origine commune , et causent les

mêmes ravages. Eloignées l'une et l'autre des règles

sages que prescrit l'Eglise , elles aboutissent l'une et

l'autre à la perte d'une infinité d'ames rachetées par

le sang précieux de J. C.; rien donc de plus im-

portant que de vous en faire connoître le danger et

les suites funestes.

Il faut convenir que les Confesseurs doivent avoir

plus de dispositions à délier les pécheurs qu'à les

lier , et qu'il est mieux de rendre compte à Dieu de

quelques excèsde miséricorde que d'une trop grande

sévérité ; néanmoins les Confesseurs ne doivent pas

donner l'absolution à tous ceux qui se présentent

au tribunal de la Pénitence pour s'accuser de leurs

péchés , et qui en demandent la rémission. Il y en a

dont ils doivent retenir les péchés suivant le pou-

voir que J. C. leur a donné de lier les pécheurs :
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Les péchés seront retenus à ceux à qui vous les

retiendrez . Les Prêtres n'étant pas les maîtres ab-

solus du sacrement de Pénitence , pourdonner à leur

volonté l'absolution à tous ceux qui la demandent ,

mais étant les Ministres de J. C. et les dispensateurs

de ses grâces , ils ne doivent donner l'absolution

aux pécheurs que selon la connoissance qu'ils ont

de leur état et de leurs dispositions; ainsi quand ils

ont unjuste sujet de douter des dispositions inté-

rieures d'un pénitent , parce qu'ils ne voient en lui

aucun fruit de pénitence , et qu'il ne donne aucune

preuve de repentir, ni du désir de se corriger ,

ils doivent lui différer l'absolution pour l'éprouver,

car ils doivent être fidèles dans leur ministère : ils

rendront compte au Seigneur de leur administra-

tion , et ils seront punis rigoureusement s'ils ont

donné sans discernement aux chiens le pain des

enfans.

Les Prêtres sont obligés de refuser ou plutôt de

différer l'absolution , 1.º à ceux qui ignorent les

vérités essentielles au salut. Nous avons fait voir,

en expliquant le décalogue , que tout Chrétien qui

a l'usage de la raison est obligé de croire d'une foi

explicite les principaux mystères de la Religion et

les autres vérités dont la connoissance est néces-

saire au salut. Ainsi les pénitens qui ignorent, par

leur faute , les principaux mystères de la Foi et

autres vérités essentielles , ou parce qu'ils n'ont pas

voulu se faire instruire , ou parce qu'ils ont négligé

d'assister régulièrement aux instructions de leur

paroisse , ou de les écouter attentivement, sont in-

dignes de l'absolution. Leur ignorance est un effet
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1

du peu d'affection etde zèle qu'ils ont pour leur

salut, et ils sont dans un état de désobéissance à

l'Eglise.

2.º On doit refuser l'absolution aux pères et aux

mères , aux maîtres et maîtresses , qui n'instruisent

pas , ou ne font pas instruire leurs enfans on leurs

domestiques des principes de la Foi, et des choses

nécessaires au salut , ou qui ne veillent point à

leur conduite , qui les empêchent de s'acquitter des

devoirs communs du chrétien , ou qui ne veulent

pas faire ce quidépend d'eux pour les corriger des

désordres dans lesquels ils les voient tomber ;

3.º A ceux qui exercent des professions mau-

vaises de leur nature, qu'on ne peut exercer sans

péché, comme sont les comédiens et autres qui

montent sur le théâtre, pour y chanter ou danser;

4.ºA ceux qui conservent des haines etdes ini-

mitiés , qui ne veulent pas pardonner du fonddu

cœur, ni se réconcilier sincèrement avec leurs en-

nemis. On ne peut pas dire que ces sortes de gens

fassent une pénitence salutaire qui les puisse con-

duire à la vie éternelle , puisqu'ils refusent d'obéir

à l'ordre le plus exprès de J. C.; il résulte de là

qu'on ne doit pas facilement donner l'absolution aux

plaideurs , parce que non-seulement ils ne s'ac-

quittent pas des devoirs de la charité chrétienne ,

mais souvent ils se laissent emporter à des senti-

mens de haine et d'inimitié. On doit à plus forte

raison refuser l'absolution à ceux qui rejettent les

voies raisonnables d'accommodement que leurs par-

ties adverses leur font proposer, parce qu'il est

évident qu'ils ne plaident que par haine , et qu'ils
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ne cherchent qu'à occasioner des frais à leurs

parties.

Lorsqu'un pénitent a fait de son côté tout ce

qu'il doit pour se réconcilier avec son ennemi , et

que celui-ci ne l'a pas voulu , on doit absoudre ce

pénitent , s'il ne conserve aucune haine dans le

cœur.

Si l'inimitié a été publique et scandaleuse, le

pénitent est obligé, avant de recevoir l'absolution ,

de donner des marques publiques de réconciliation ,

afin d'ôter le scandale de cette inimitié.

Les personnes mariées qui , sans cause légitime ,

vivent en divorce, doivent être renvoyées sans ab-

solutiou jusqu'à ce qu'elles se soient réconciliées.

Les pénitens doivent se rappeler que l'amour des

ennemis doit venir du cœur, et qu'il ne suffit pas

des'en tenir aux seules marques extérieures d'amitié

et de réconciliation.

5.º Rien ne nous étant plus expressément com-

mandé que la restitution du bien d'autrui , il s'en-

suit nécessairement qu'on ne doit point donner l'ab-

solution à ceux qui le retiennent injustement et ne

veulent pas le rendre , ou refusent de réparer tout

le dommage qu'ils ont causé au prochain , soit en sa

personne , soit en ses biens, soit en son honneur :

on doit regarder comme ne voulant pas restituer ,

ceux qui ne veulent pas prendre les moyens né-

cessaires pour réparer leur injustice.

On ne doit point absoudre , même à l'article de

lamort , ceux qui laissent à leurs héritiers le soin de

faire une restitution qu'ils peuvent faire eux-mêmes.

On doit pareillement juger indigne de l'absolution

1
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celui qui , pouvant restituer tout ce qu'il doit, n'em

rend qu'une partie , sous prétexte que celui à qui il

doit est riche et ne souffre pas de ce délai.

6.° Quoique la rechûte dans le péché , après qu'on

s'en est confessé , ne soit pas une preuve certaine

que le pénitent n'avoit pas une véritable douleur ,

néanmoins quand un pénitent , après s'être confessé ,

ne fait que de foibles efforts pour se corriger , ou

qu'incontinent après il retombe fréquemment dans

les mêmes péchés , le Confesseur n'a pas sujet de

croire qu'il fût véritablement converti ; au contraire,

ces fréquentes rechûtes lui donnent lieu de juger

que les protestations que le pénitent lui avoit faites

de se corriger n'étoient pas sincères , et qu'il n'avoit

pas formé un ferme propos ni un véritable dessein

de ne plus pécher. Un Confesseur doit donc être

ferme à refuser l'absolution à ceux qui sont dans

l'habitude du péché mortel , surtout à ceux qui sont

sujets à l'impureté ou àl'ivrognerie, jusqu'àce qu'ils

aient combattu leurs mauvaises habitudes par les

exercices de la pénitence , et qu'ils les aient dé-

truites par des actes des vertus contraires.

7.º On doit refuser l'absolution à ceux qui ne

veulent pas quitter l'occasion prochaine du péché.

Nous avons prouvé qu'un Chrétien ne doit point

hésiter à faire les plus grands sacrifices , suivant le

précepte de J. C. , pour s'éloigner de toutes les oc-

casions dangereuses du péché. Par cette règle on

doit refuser l'absolution à ceux et à celles qui vont

travailler aux journées dans les pays hérétiques ,

parce que ces personnes s'exposent à l'occasion du

péché , qu'elles désobéissent à l'Eglise , et qu'elles
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sont un sujet de scandale. Les pères et mères qui

permettent à leurs enfans de violer ainsi les com-

mandemens de l'Eglise , doivent être traités de

même : ni les uns ni les autres n'ont aucune résolu-

tion sincère de ne plus pécher , ni la douleur d'avoir

péché ; on peut dire plutôt qu'ils désirent de re-

tomber encore dans le péché.

8.° Ceux qui donnent aux autres occasion de

pécher , s'ils n'ôtent cette occasion , sont indignes

de l'absolution : on doit mettre de ce nombre ceux

qui tiennent brelan , ou assemblées dans lesquelles

secommettent des impiétés, blasphèmes , débauches ,

libertés licencieuses ou autres péchés ; ceux qui

érigent des cabarets qui ne sont point nécessaires

pour recevoir les voyageurs , mais qui ne sont

propres qu'à entretenir et favoriser le libertinage et

le désordre , et à faire profaner le dimanche et les

fêtes ; ceux qui composent et débitent des mauvais

livres ou écrits contre la Foi et les bonnes mœurs ;

les pécheurs publics, jusqu'à ce qu'ils aient réparé

le scandale qu'ils ont donné ; les usuriers , à moins

qu'ils n'aient annulé et révoqué leurs conventions

usuraires , et restitué ce qu'ils ont perçu injustement.

Enfin , on doit refuser l'absolution à tous ceux dans

lesquels le Confesseur ne voit aucune marque d'une

véritable douleur d'avoir péché. Tels sont , selon

S. Charles , ceux qui viennent au confessionnal sans

préparation , ou qui se confessent par routine , par

contrainte , par pure politique , sans aucun vrai

désir de se convertir et de renoncer au péché

mortel.

Ah ! qu'elle est funeste aux ames la criminelle
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indulgence des Ministres faciles qui remettent ce

qu'ils devroient retenir, qui délient ce qu'ils de-

vroient lier , qui accordent la paix aux personnes

qui en sont indignes , et qui , sans aucune preuve

solide de conversion , donnent l'absolution aux plus

grands pécheurs ! Cette malheureuse foiblesse lâche

la bride aux passions , flatte les coupables dans leurs

mauvaises habitudes , les laisse croupir dans le vice ,

éteint leurs remords , leur arrache du cœur tout

sentiment de Religion , leur inspire une fausse con-

fiance , les plonge dans le sommeil léthargique de la

mort spirituelle, et les pousse dans le précipice au

lieu de les en retirer. Par cette cruelle et homicide

miséricorde , remarque le Clergé de Rome dans sa

lettre à S. Cyprien , on ne guérit pas les blessures

anciennes , on en fait de nouvelles , on laisse au mal

le temps de devenir incurable ; on ne ferme pas la

plaie, on ne fait que la couvrir; on ne rend pas la

santé , on donne la mort; on imite ces faux Pro-

phètes qui mettent des coussins mollets et délicats

sous les coudes des prévaricateurs , qui n'ont à la

bouche quedes paroles de paix , mais ne la donnent

pas; qui tendent des filets dans lesquels les ames

viennent se perdre et périr misérablement : aussi le

grand Concile de Latran , tenu en 1139 , pensoit-il

qu'il n'est rien quijette plus de trouble et de con-

fusion dans l'Eglise de Dieu que lafausse péni-

tence. Comment arrive-t-il , demande S. Charles,

qu'il y ait tant de confessions et si peu de conver-

sions ? Comment arrive-t-il que tous les jours les

sacrés tribunaux soient assiégés de pénitens , et que

cependant la plupart des Chrétiens continuent de
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vivre d'une manière toute contraire à l'Evangile de

J. C. , se livrent tranquillement et sans remords aux

plus grands excès , ne sortent point de l'étatde péché

mortel , et meurent sans avoir jamais fait une véri-

table pénitence ? Qui peut douter qu'un malheur si

déplorable ne vienne de la fausse compassion des

Confesseurs , qui délient tous les pécheurs , qui ne

les obligent ni å renoncer à l'affection qu'ils ont au

péché , ni à remplir les devoirs de leur état , ni à

vivre conformément à leur vocation , et par-là , loin

d'effacer leurs crimes , ne font que les couvrir sous

le voilede l'absolution. «Eh ! quoi , s'écrioit le pieux

>> Bellarmin en s'élevant contre cette condescen-

>> dance véritablement cruelle , des hommes chargés

>> de péchés , qui y sont retombés mille fois ,

> viennent à nous sans douleur , veulent être absous

>> sur-le-champ, et de là passer à la sainte table; et

>> nous , dispensateurs infidèles , juges imprudens ,

>> nous leur imposerions les mains , nous leurdirions :

» Je vous absous , allez en paix ! Mais qu'en ré-

sulte-t-il? ces faux pénitens , en arrachant à notre

foiblesse une absolution précipitée, se croient

>> véritablement libres et absous , quoiqu'ils soient

>> toujours dans leur malheureux état , et qu'à leurs

>> premiers liens ils en aient ajouté de nouveaux. »

Cette paix qu'ils ont reçue, dit S. Cyprien (1) , est

une paix fausse qui devient pernicieuse à celui qui

la donne, et inutile à celui qui la reçoit, qui ne

guérit pas le malade , mais qui l'assassine.

»

»

L'Eglise veut , à la vérité, que ses Ministres usent

(r) Ep. 10. etde Lapsis.
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de douceur et d'indulgence envers les pécheurs ;

mais elle veut aussi que cette douceur soit juste ,

sage , prudente et salutaire. Dites-moi , si on aime

bien un malade , cesse-t-on de le panser parce qu'il

crie et qu'il murmure contre son médecin? Quand

on éveille un léthargique, ou qu'on attache un furieux,

cesse-t-on de l'aimer et de lui vouloir du bien ? De

même , si on aime ses pénitens , faut-il leur donner

la mort , crainte de leur déplaire ? car enfin , M. F. ,

tout pécheur non converti et absous , fût-ce par le

Pape même , demeure toujours lié réellement aux

yeux de Dieu , et l'absolution ne sert qu'à l'entre-

tenir dans une fausse sécurité. Il a reçu quittance

de l'économe , mais la quittance n'est point acceptée

par le père de famille. C'est la pensée de S. Au-

gustin : « Le Seigneur , dit ce saint Docteur ( 1 ) ,

>> menace de la mort éternelle ceux qui ne changent

>> pas de vie ; pourquoi veulent-ils que je leur pro-

>> mette ce que Dieu ne leur promet point? Un

>> économe vous donne une quittance ; mais de quoi

» vous servira-t-elle si le père de famille ne veut

>> point vous la passer ? Je ne suis qu'un économe ,

» je ne suis qu'un serviteur ; voulez-vous donc que

>> je vous dise : Vivez comme vous voudrez , le Sei-
»

C

gneur ne vous damnera pas ? mais ce ne seroit là

>> qu'une quittance de l'économe; elle ne seroit pas

>> reçue du Seigneur , elle ne l'empêcheroit pas de

>> vous condamner , et d'attirer sur moi-même ses

»

terribles vengeances. »

Il suit de là , M. F. , que les pénitens auxquels les

(1) Serm. 40. N.º 7 .

Confesseurs
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Confesseurs jugent à propos de différer l'absolution ,

doivent se soumettre humblement, ne point disputer

ni murmurer ; encore moins doivent-ils en recher-

cher d'autres plus faciles et plus indulgens. Que

dis-je ? au lieu de décrier comme des scrupuleux

les Confesseurs quiexigent qu'ils vivent selon l'Evan-

gile , ils devroient plutôt remercier Dieu d'avoir

trouvé un charitable médecin qui s'applique à guérir

les plaies de leur ame , et qui n'a en vue que leur

vrai bonheur. Ils doivent, pendantle tempsdu délai,

s'examiner avec plus de soin , considérer l'abus dan-

gereux et si commun des contritions imaginaires

qui ne changent jamais le cœur ; des confessions

inutiles qui ne sont suivies d'aucun amendement ;

des satisfactions vaines qui ne mortifient jamais le

péché ; des absolutions précipitées qui ne servent

qu'à lier la conscience du Prêtre , et ne délient

jamais celle du pénitent , comme parle S. Am-

broise (1) . S'ils font ces réflexions , le délai de l'ab-

solution leur fera ouvrir les yeux sur la conduite de

leur vie passée , et songer sérieusement à se con-

vertir; ils seront plus exacts à veiller sur eux , à

éviter toutes les occasions dangereuses du péché ,

à redoubler leurs vœux et leurs prières pour fléchir

la justice de Dieu , à détruire leurs mauvaises habi-

tudes , en pratiquant fidèlement tout ce que le Con-

fesseur leur a prescrit , et revenant à lui au temps

marqué , dans un esprit de pénitence qui fasse con-

noître que la mauvaise habitude a enfin cédé à la

douleur qu'ils ont conçue de leurs péchés.

(1) De Pænit. lib. 2. cap. 9.

TOME VI, L
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Concluez detout ceci , M. F. , et soyez bien con-

vaincus qu'un des plus grands artifices du démon,

pour empêcher la conversion des pécheurs , est la

douce , mais fausse persuasion qu'il leur met dans

l'esprit , que quelques crimes qu'ils commettent , et

quoiqu'ils y retombent toujours , il leur suffit de

s'en confesser et d'en recevoir l'absolution , sans se

mettre en peinedeles quitter, nid'en faire pénitence;

d'où il arrive qu'après avoir abusé des sacremens

pendant toute leur vie, ils en font de même à la

mort, et tombent dans les enfers par la voie qui

devoit les conduire au ciel. Ne regardez donc plus

comme un mal le délai de l'absolution , quand un

Confesseur zélé et charitable le juge nécessaire pour

votre amendement. Cette épreuve indispensable ser-

vira à vous corriger , arrêtera vos passions qui vous

entraîneroient dans de nouveaux crimes , vous dis-

posera à recevoir les sacremens avec fruit , et assu-

rera enfin votre salut par une véritable et sincère

pénitence qui vous méritera la vie éternelle. Amen.

CLXXV. DISCOURS.

DE LA SATISFACTION.

Facite ergòfructus dignos pœnitentiæ.

Faites donc de dignes fruits de pénitence.

Luc. 3. v. 8.

TELLE est , M. F. , la conséquence que nous avons

sujet de tirer , à l'exemple de S. Jean-Baptiste , de
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toutes les instructions que nous avons faites jusqu'à

présent sur le sacrement de Pénitence , que J. C. a

institué pour la réconciliation des pécheurs. En vain

auriez-vous compris la nécessité de recourir à ce

remède salutaire; en vain vous auroit-on enseigné

la méthode de bien examiner votre conscience , si,

après avoir fait aux pieds des Prêtres une entière

déclaration de vos péchés , et obtenu une sentence

favorable de rémission et d'absolution , vous n'étiez

pas résolu de satisfaire à la justice de Dieu par de

dignes fruits de pénitence , puisque la plus dange-

reuse de toutes les illusions , selon S. Grégoire-le-

Grand, est de se persuader que les péchés sont

effacés , sans se mettre en peine d'en faire pénitence,

quand même on seroit bien déterminé à ne plus les

commettre à l'avenir. Non , il n'en est pas ainsi , dit

ce Père ( 1 ) ; comme la main n'efface pas ce qu'elle

a écrit en cessant d'écrire ; comme la langue qui a

vomi plusieurs injures ne répare pas , en se taisant,

l'outrage qu'elle a fait; comme celui qui est endetté

ne paie pas ses dettes en se contentant de n'en pas

contracter de nouvelles ; de même , après une vie

criminelle , on n'expie pas ses péchés en cessant sim-

plement de les commettre; il faut de plus les expier

par les larmes et les travaux d'une pénitence pro-

portionnée à leur grièveté.

Après donc vous avoir parlé de la contrition du

cœur , sans laquelle il n'y a point de conversion

sincère ; après avoir expliqué les conditions d'une

bonne confession ; après vous avoir fait connoître

(1) Hom. 26. in Ezech.

L2
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l'étendue du bienfait de l'absolution, il nous resteà

traiter de la satisfaction qui, selon tous les Théo-

logiens , est une partie intégranté du sacrement de

Pénitence , sans laquelle il n'auroit pas sa dernière

perfection .

La satisfaction , prise en général, est une répa-

ration du tort qu'on a fait : Est illatæ injuriæ com-

pensatio , dit S. Thomas (1 ) ; c'est le paiement

entier d'une dette , dit le Catéchisme du Concile de

Trente (2) , rei debitæ integra solutio. Cette défi-

nition comprend la satisfaction rigoureuse et par-

faite , selon laquelle il n'y a que J. C. qui ait pu

satisfaire , et réparer pleinement l'injure faite à Dieu

par le péché. Nous ne parlons ici que d'une satis-

faction imparfaite, telle que l'homme peut la faire :

cette satisfaction n'est autre chose que la peine que

le Confesseur impose au pénitent, ou que le pénitent

s'impose lui-même pour l'expiation de ses péchés ;

et comme l'homme peut pécher contre Dieu et le

prochain , il est obligé de satisfaire , autant qu'il

peut , à l'un et à l'autre : il doit satisfaire à Dieu et

réparer l'injure qu'il lui a faite en violant sa sainte loi ,

par les pratiques humbles et laborieuses de la péni-

tence ; et au prochain , en restituant le bien ou l'hon-

neur qu'il lui a enlevé.

Quand cette satisfaction est imposée par le Con-

fesseur , on l'appelle sacramentelle , parce que c'est

un des trois actes qui , d'institution divine , sont re-

quis dans le pénitent pour l'intégrité du sacrement ,

et pour obtenir une pleine et parfaite rémission de

(1) In Suppl. q. 12. art. 3. (2) 2. p. N.º 85.
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ses péchés, comme l'enseigne le Concilede Trente(1).

Il est vrai que la satisfaction actuelle, ou l'accomplis-

sement de la pénitence n'est pas absolument néces-

saire pour la validité du sacrement; mais le désir et

la volonté de satisfaire sont absolument nécessaires ,

puisqu'ils doivent être renfermés dans la contrition .

C'est pourquoi le même saint Concile nous apprend ,

que selon l'ordre de la justice de Dieu , nous

vons , sans beaucoup de larmes et de travaux , re-

couvrer par le sacrement de Pénitence la nouvelle

vie et la parfaite santé que nous avions reçues dans le

Baptême, et que c'est pour cet effet que la Péni-

tence a été appelée par les SS. Pères un Baptême

laborieux.

ne pou-

Au reste , nous ne devons pas trouver étrange

que Dieu , qui nous a montré une si grande facilité

dans le Baptême , se rende plus difficile envers nous,

après que nous en avons violé les saintes promesses .

Il est juste et il est même salutaire pour nous que

Dieu, en nous remettant la peine éternelleque nous

avions méritée , exige de nous quelque peine tem-

porelle pour nous retenir dans le devoir, de peur

que nous ne nous abandonnions à une téméraire

confiance , abusant de la facilité du pardon.

C'est donc pour satisfaire à cette obligation que

nous sommes assujétis à quelques œuvres pénibles ,

que nous devons accomplir en esprit d'humilité et

de pénitence , et c'est la nécessité de ces œuvres

satisfactoires qui a obligé l'Eglise , dans les pre-

miers siècles , à imposer aux pénitens les peines

(1) Sess. 14. cap. 3.

L3
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qu'on appelle canoniques. Elle exerçoit les pénitens

dans le sac et la cendre , dans le cilice , les jeûnes ,

les veilles , les gémissemens , les larmes , et dans

toutes sortes d'austérités , pour faire voir aux infi-

dèles, par son exactitude et son zèle dans la punition

des déréglemens de ses enfans, jusqu'où alloit son

amour pour la justice et l'innocence.

Quoique la pénitence publique ne soit plus en

usage , l'obligation de satisfaire à la justice de Dieu

ne subsiste pas moins; les pécheurs ne sont pas

moins obligés d'expier leurs offenses par des œuvres

pénibles , et l'Eglise fait une loi aux Confesseurs de

les imposer aux pénitens. Il suffit , pour s'en con-

vaincre , de consulter la doctrine du Concile de

Trente. Ce Concile nous parle (1) de grands tra-

vaux, degrands gémissemens , comme d'une partie

essentiellede lapénitencequelajusticede Dieuexige

de nous , lorsque nous avons eule malheur de nous

souiller de quelques crimes après le Baptême , et

sans lesquels l'homme pécheur ne peut être rétabli

en aucune sorte dans le renouvellement total et

entier , ni obtenir une pleine et totale rémission de

ses péchés.

Les Protestans n'ont pu s'accommoder de ces pra-

tiques extérieures qui humilient , qui mortifient la

chair ; après avoir ravi à la Pénitence ses parties

essentielles , ils ont voulu encore lui enlever la

satisfaction , en abolissant le précepte du jeûne ; en

traitant de foiblesse et de folie , non-seulement les

austérités des Saints , mais encore toutes les peines

(1)Sess. 14. cap. 2 et 8. de Pænit.
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salutaires qui nous sont enjointes par les médecins

de nos ames , pour punir , expier nos péchés , et

satisfaire à la justice de Dieu. Il est vrai que ces

œuvres pénibles de pénitence révoltent la nature

corrompue , toujours attentive à employer toutes les

frivoles excuses que l'amour-propre lui suggère , afin

de couvrir sa répugnance pour tout ce qui mortifie

la chair et gêne l'esprit ; mais l'Eglise de J. C. ne

peut , ni justifier la mollesse , ni décharger les pé-

cheurs de la croix qu'ils doivent porter à la suite de

sonEpoux : Si quelqu'un veutvenir après moi, dit

notre Sauveur ( 1 ) , qu'il porte sa croix. Quiconque

ne porte pas sa croix et ne me suit pas , ne peut

étre mon disciple.

S. Augustin ne pensoit pas qu'un pécheurpût être

délivré de l'obligation de se punir pour les péchés

passés : « Vous faites , Seigneur , disoit ce saint Doc-

>> teur (2) , miséricorde à celui qui confesse son pé-

› ché , mais à condition qu'il se punira lui-même. »

<<< Celui , dit S. Grégoire (3) , qui est tombé dans

>>> des crimes graves , doit se priver avec d'autant

>> plus de zèle des choses permises , qu'il se sou-

>> vient d'avoir commis des actions qui lui étoient

»

défendues. » Ce saint Pape dit (4) que Dieu ne

pardonne jamais le péché qu'il n'en tire quelque

vengeance. Il est donc important que les pénitens

comprennent bien qu'ils doivent se soumettre à

des satisfactions salutaires et convenables , comme à

(1) Matth. 16. v. 24. Luc. 14. 7. 27.

(2) In Ps. 50.

(3) Hom. 20. inEvang.

(4) Lib. 9. Mor. cap. 17,

L4
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l'ordre de la divine justice , qui veut que le péché

soit puni , lors même que la divine miséricorde le

pardonne ; et que leur pénitence doit être propor-

tionnée à leurs péchés. Dieu avoit pardonné à David

son adultère et le meurtre d'Urie , le prophète Na-

than l'en avoit assuré de sa part ; ce Prince ne

laissa pas néanmoins de satisfaire pour ce même

péché , non-seulement par plusieurs afflictions que

Dieu lui envoya , ayant même été contraint de fuir

devant son propre fils ; mais encore par les austé-

rités de cette pénitence éclatante qui fera l'édifica-

tion de l'Eglise jusqu'à la fin des siècles. Acquiescez

donc aux remèdes salutaires qui vous sont prescrits ,

disoit S. Cyprien (1 ) , faites une pénitence pleine et

entière , agite pænitentiam plenam ; pénitence de

renoncement , de combats , de violence , de sépara-

tion , de douleur , de croix et de mort. C'est celle

que l'Evangile nous annonce et nous prescrit.

C'est donc une illusion et une erreur que de re-

garder la Pénitence comme une vertu purement in-

térieure; c'est une erreur de croire qu'elle puisse

être pratiquée solidement , sans que le corps s'en

ressente ; et qu'il n'en doit rien coûter à cethomme

extérieur qui fait une partie de nous-mêmes. Ce

système est bien contraire à ladoctrine et àl'exemple

des Saints , qui tous ont joint la mortification de la

chair à celle des passions , suivant ces paroles de

l'Apôtre (2) : Ceux qui appartiennent à J. C. ont

crucifié leur chair avec ses vices et ses convoitises ,

qui Christi sunt , carnem suam crucifixerunt cum

(1) Tract. de lapsis . (2) Gal. 5. v. 24.
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vitiis et concupiscentiis. La mortification de l'esprit

est sans doute plus parfaite que celle du corps ; mais

l'une ne suffira pas sans l'autre. Si l'ame n'a pas

péché seule , doit-elle être seule à souffrir pour le

péché ? Le corps a concouru avec elle à la révolte

contre le Seigneur , il a été l'instrument et le sujet

de nos excès ; par quelle raison n'auroit-il aucune

part au châtiment ? Bien plus , comme c'est le corps

qui a séduit l'ame , on le devroit moins épargner,

s'il y avoit ici à pardonner. Dieu lui-même pardonne

à l'ame , avec cette condition , que nous punirons

notre chair à proportion de ses désordres (1 ) : Si-

cut exhibuistis membra vestra servire immundi-

tiæ et iniquitati ad iniquitatem, dit S. Paul , ità

nunc exhibete membra vestra servire justitiæ in

sanctificationem : aussi l'on peut remarquer , dans

les saintes lettres que, toutes les fois que le Sei-

gneur exhorte les hommes au repentir de leurs pé-

chés , il leur parle en même temps d'une pénitence

extérieure , et leur promet sa grâce, s'ils en font

une de cette manière ; tellement que Dieu veut que

l'extérieur aille de pair avec l'intérieur contrit et

humiliéde l'homme pénitent.Convertiminiadme (2)

in toto corde vestro , in jejunio , et infletu , et in

planctu.... vocabit Dominus (3) ad fletum , et ad

planctum , ad calvitium , et ad cingulum sacci.

Voilà les remèdes puissans que le Seigneur veutque

les Juifs emploient pour apaiser sa colère. Et J. C. ,

dans l'Evangile , ne sépare point la componction du

(1) Rom. 6. v. 19 . (3) 19a. 22. V. 12.

(2) Joel. 2. v. 12.
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cœur, de la cendre et du cilice (1) : In cilicio et

cinere pænitentiam egissent. A quoi le corps ser-

vira-t-il , si on ne l'afflige pas ? Ce ne sera plus

qu'une masse incommode à l'ame , un fardeau qui

l'abaissera vers la terre, et qui l'empêchera de s'éle-

ver jusqu'à Dieu. Il faut donc que l'esprit s'assujé-

tisse , par la mortification , cette partie terrestre de

nous-mêmes , pour la faire servir à la fin qui nous

estproposée ; il faut mettre la chair hors d'état de

combattre contre l'esprit, et la punir de ses révoltes

passées. Notre salut même ne sera point en assu-

rance, si nous n'avons de la dureté pour notre corps :

<<<<Je cours , dit S. Paul (2) , non comme à l'aven-

>> ture ; je combats , non comme battant l'air; mais

» je châtie mon corps et le réduis en servitude , de

>> peur qu'après avoir prêché aux autres je ne de-

>> vienne réprouvé moi-même. » Paroles terribles

pour tant de Chrétiens délicats et impénitens ! S'ils

daignoienty réfléchir , ils y puiseroient ces deux so-

lides vérités : la première , qu'espérer de se vaincre

sans mortifier le corps , c'est battre l'air , et laisser

notre ennemi le maître , au lieu de le réduire ; la

seconde , que la mortification de la chair estun

moyen de salut nécessaire , puisque S. Paul nous le

déclare. Car quelle étoit la vie de cet Apôtre ?

C'étoit une suite de travaux , de voyages , de fa-

tigues , de persécutions , de naufrages , de prédica-

tions , de toutes sortes d'œuvres de patience , de

charité , etc. Cependant S. Paul, non content de

toutes ses souffrances , matte et châtie son corps ; il

(1) Matth. 11. V. 21 . (2) 1. Cor. 9. v. 26. 27.
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le réduit en servitude , de peur qu'après avoirprêché

aux autres la pénitence , ne la pratiquant pas lui-

même , il ne devînt un réprouvé. Sur quel fonde-

ment donc les ennemis de la mortification de la

chair se flattent-ils d'en faire assez ?

Quoiqu'il soit hors de doute que J. C. a plei-

nement satisfait pour nous , et que ce fût un blas-

phème d'avancer le contraire , il ne s'ensuit point

de là que nous ne devions point faire pénitence.

C'est un article de Foi que les mérites de J. С.

sont plus que suffisans pour effacer nos péchés , et

non-seulement les nôtres , mais encore ceux de tout

le monde comme parle S. Jean , puisqu'ils sont

d'un prix infini ; mais c'est une autre vérité non

moins certaine , que pour obtenir la rémission de

nos péchés , il faut que les satisfactions et les mé

rites de J. C. nous soient appliqués. Or, dans le sa-

crement de Pénitence , ils ne nous sont appliqués

qu'à condition que , de notre part , nous satisferons

à Dieu autant que nous le pourrons. Dieu est le

maître de nous pardonner comme il lui plaît. Il peut

nous pardonner en nous appliquant les mérites de

J. C. , sans nous laisser aucune obligation de satis-

faire , et c'est ainsi qu'il en use dans le Baptême ;

mais dans la Pénitence , pour punir notre infidélité ,

il veut que nos satisfactions soient jointes à celles

duSauveur. C'est dans cesens que S.Pauldisoit (1) :

J'accomplirai dans ma chair ce qui reste à souffrir

à J. C. , adimpleo eaquædesunt passionum Christi

in carne med. Il ne manque rien à la Croix deJ. С. ,

(1) Coloss. 1. V. 24.



172
EXPLICATION

que l'union de la nôtre , et bien loin que cette union

(diminue la gloire de sa rédemption, ellel'augmente ;

loin d'en ternir l'éclat , elle la rend au contraire plus

illustre , puisque c'est le Sauveur lui-même qui ,

donnant à nos satisfactions tout le mérite qu'elles

ont , satisfait à Dieu par lui et par ses membres.

C'est par cette raison que tous lesSaints ont fait

des pénitences si rigoureuses , quoiqu'ils fussent

bien convaincus par la Foi que J. C. avoit surabon-

damment satisfait pour tous. S. Pierre le savoit très-

bien ; cependant après l'Ascension du Sauveur', il a

pleuré, le reste de ses jours , pour son infidélité que

J. C. lui avoit pardonnée , et pour laquelle il avoit

satisfait sur la Croix. Magdeleine n'ignoroit pas cette

satisfaction entière du Sauveur , non plus que le

pardon de ses péchés , dont elle avoit reçu chez

le Pharisien une assurance si authentique ; néan-

moins elle n'a pas laissé que d'y satisfaire encore

elle-même tout le reste de sa vie , par une pénitence

des plus affreuses. Il est donc incontestable que

J. C. , en souffrant pour nous , n'a pas entendu nous

dispenser de souffrir , de porter notre croix et d'ex-

pier nos fautes par la pénitence; au contraire, il a

voulu qu'en souffrant de notre côté , nous parvins-

sions ainsi à la justification et au salut éternel ,

comme dit S. Augustin (1).

Comme l'Eglise s'est relâchée de son ancienne

discipline dans le sacré tribunal, pour s'accommoder

à la foiblesse de ses enfans, et que les pénitences

sacramentelles que l'on impose de nos jours sont

(1) Tract. 27. in Joan.

:
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très-douces , et n'ont guère de proportion avec le

nombre et l'énormité des péchés , les pénitens

doivent y suppléer par leur ferveur, leur contrition ;

par des satisfactions et des mortifications volon-

taires ; et puisqu'il est certain que leurs péchés

méritent des peines bien plus rigoureuses , ils doi-

vent s'efforcer de multiplier leurs bonnes œuvres ,

ayant recours aux indulgences de l'Eglise dans les

dispositions qu'elle désire ; faisant un saint usage

des peines de leur état , les offrant souvent à Dieu

en expiation de leurs fautes , et les unissant aux

souffrances de J. C.

On peut réduire les œuvres par lesquelles nous

pouvons satisfaire àDieu pournos péchés , à laprière,

au jeûne et à l'aumône, selon ce que l'ange Ra-

phaël dit à Tobie (1 ) : Bona est oratio cumjejunio.

Sous la prière on comprend la retraite, la lecture

des bons livres , la visite du S. Sacrement, l'orai-

son et tous les autres exercices de piété qui con-

viennent à un cœur contrit et humilié. Sous le

jeûne on comprend toutes les mortifications du

corps et de l'esprit. Par l'aumône , on entend non-

seulement toutes les œuvres de miséricorde corpo-

relles ,comme donner à manger àceux qui ont faim,

et à boire àceux qui ont soif, vêtir ceux qui sont

nus , loger les passans , visiter les malades et les

prisonniers , panser les blessés , racheter les captifs ,

ensevelir les morts ; mais encore toutes les œuvres

de miséricorde spirituelles , comme enseigner les

ignorans , corriger les pécheurs , consoler les affli

(1) Tob. 12. v. 8.
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gés , donner conseil à ceux qui en ont besoin ,

protéger ceux qui sont persécutés injustement, prier

Dieu pour ses ennemis, pardonner les injures, sup-

porter les défauts.

Onpeut encore satisfaire à la justice de Dieu

par les maux qu'il nous envoie; car , comme dit

le Concile de Trente (1) , la bonté de Dieu est si

grande à notre égard, qu'il veut bien que nous

puissions lui satisfaire , non-seulement par les péni-

tences que nous nous imposons nous-mêmes , ou

qui nous sont imposées par le Prêtre, mais encore

par les fléaux qu'il nous envoie, lorsque nous les

souffrons avec patience et avec soumission à sa vo-

lonté.Ainsi, les afflictions , les maladies , les infirmités

et les autres disgrâces de la vie , étant acceptées de

bon cœur , peuvent nous acquitter des peines dont

nous sommes redevables à la justice deDieu.

Si les pénitens pouvoient concevoir combien il

leur est avantageux de satisfaire sur la terre pour

les péchés qu'ils ont commis , ils ne se contente-

roient pas d'accomplir avec ferveur les légères péni-

tences qui leur sont imposées par le Ministre de la

réconciliation ; mais ils s'imposeroient volontaire-

ment àeux-mêmes de nouvelles mortifications, pour

signaler davantage, et la douleur qu'ils ont d'avoir

offensé Dieu , et l'amour reconnoissant dont ils

doivent être pénétrés pour ses miséricordes inef-

fables. Ah! Seigneur , nous vous conjurons par ce

sang adorable que vous avez répandu pour notre

salut , par les souffrances inouies que vous avez en-

(1) Sess, 14. cap. 9 .
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durées dans votre Passion , par cette Croix sur la-

quelle vous avez satisfait si pleinement pour tous les

péchés du monde , de nous donner à tous l'amour

des souffrances , si nécessaires pour racheter les

peines de nos iniquités. Faites-nous comprendre

l'extrême disproportion qu'il y a entre les peines de

cette vie , quelque dures qu'elles soient , et les

tourmens , je ne dis pas de l'enfer , mais du purga-

toire , qui servent à purifier les ames après la mort,

avant qu'elles soient dignes d'entrer dans votre

gloire. Faites-nous comprendre qu'un léger mo-

ment de pénitence ici-bas , peut opérer en nous le

poids d'une félicité qui ne finira jamais. Que ces

réflexions nous encouragent , nous animent aux

œuvres satisfactoires. Que dès aujourd'hui nous

commencions à nous purifier dans les saints exer-

cices de la prière, de l'aumône et du jeûne, pour

racheter des peines qui , après notre mort , seroient

si cuisantes et si longues; afin qu'en nous jugeant

nous-mêmes , nous ne soyons pas jugés par vous ,

Seigneur, au jour redoutable de vos vengeances,

mais que nous méritions d'entendre de votre bouche

ces consolantes paroles : Venez , les bénis de mon

Père, entrez en possession du royaume qui vous a

été préparé dès le commencement du monde.Amen.
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CLXXVI. DISCOURS.

SUITE DE LA SATISFACTION.

Nisi pœnitentiam egeritis , omnes similiter peribitis.

Si vous ne faites pénitence , vous périrez tous.

Luc. 13. v. 3.

Il n'est point d'homme sur la terre qui ne soit

obligé de faire pénitence , parce qu'il n'en est point

qui ne soit sujet au péché; les grands pécheurs en

ont besoin, parce que sans la pénitence il n'y a

point de pardon à espérer pour eux; les justes en

ont besoin pour se maintenir dans l'innocence , au

milieu des dangers continuels où ils sont de se

perdre dans un monde tout corrompu. D'ailleurs , la

vie d'un Chrétien , s'il vit conformément à sa Reli-

gion , est une croix continuelleetunmartyretoujours

nouveau , dit Tertullien. C'est pour cela que l'Ecri-

ture ne cesse de nous répéter de faire de dignes

fruits de pénitence, de suivre J. C. notre modèle ,

de participer à ses souffrances , si nous voulons

avoir part à sa gloire , et de satisfaire à Dieu par

des œuvres pénibles et humiliantes. Nous avons vu

dans l'instruction précédente que les principales

œuvres de satisfaction sont la prière, le jeûne et

l'aumône , c'est-à-dire , toutes sortes d'exercices de

piété, de mortification et d'œuvres de miséricorde.

Ce sont là en général les œuvres satisfactoires que

nous devons pratiquer sans relâche jusqu'au dernier
moment
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moment de notre vie. Mais il est outre cela des

satisfactions particulières que nous devons fidèle-

ment accomplir. Ce sont les pénitences sacramen-

telles que les Confesseurs imposent dans le sacré

tribunal,parceque, comme nous l'avons développé,

quoique la coulpe soit remise par le sacrement de

Pénitence , toute la peine ne l'est pas , et qu'il reste

une satisfaction à faire à la justice de Dieu en ce

monde ou en l'autre. Or , c'est la manière dont on

doit s'acquitter de cette satisfaction sacramentelle

qu'il nous reste à expliquer.

Il est du devoir du pénitent de recevoir avec

soumission lapénitence quele Confesseur lui impose :

il ne peut se dispenser d'accepter celle qui lui est

prescrite , quand il peut la faire; et s'il refusoit de

s'y soumettre , il ne seroit pas capable d'absolution ,

parce qu'il désobéiroit en matière importante au

Confesseur, qui ne lui conseille pas , mais qui lui

commande les œuvres de satisfaction , étant obligé

et ayant droit dele faire , puisque, selon la remarque

du Concile de Trente (1 ) , il n'a pas seulement reçu

le pouvoir de délier, mais encore celui de lier: or,

le pouvoir de lier ne consiste pas seulement à refuser

ou différer l'absolution àceux qui en sont indignes ,

mais encore à imposer aux pécheurs des pénitences

par lesquelles ils puissent satisfaire à la justice

divine, pour la peine due aux péchés. Et à quoi

serviroit l'autorité que J. C. a donnée aux Prêtres , si

le pénitent avoit la liberté de refuser l'obéissance au

jugement duConfesseur?Aquoi serviroit ce tribunal,

(1) Sess. 14. cap. 8. de Pœnit,

:

TOME VI. M
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cette sentence qu'il prononce , si le pénitent n'étoit

pas obligé de s'y soumettre ? Pourquoi l'Eglise

auroit-elle pris le soin de faire tant de canons pour

régler les différentes pénitences , selon la diversité

des crimes ? Cela auroit été fort inutile, si le péni-

tent avoit été libre de se soustraire à ces peines.

Pourquoi les Conciles de Nicée, d'Ancyre et plu-

sieurs autres auroient-ils laissé à la prudence des

Prêtres de modérer les pénitences marquées par les

canons ? Cette précaution n'est-elle pas une preuve

démonstrative de l'autorité que les Prêtres ont sur

les pénitens , et de lasoumission que doivent avoir

les pénitens ?

Quesiun pénitent trouve dures les pratiques aux-

quelles on vent l'assujétir , quoiqu'elles soient si

légères , si disproportionnées à la multitude etàl'énor-

mité de ses fautes, si insuffisantes pour les expier ;

qu'il considère qu'il ne doit pas moins faire pour

le salutdeson ame , que pour la santéde son corps;

qu'unmaladene refusepas les remèdes les plus amers ,

pour conserver une vie mortelle et périssable ; qu'à

plus forte raison un Chrétien doit se faire quelque

violence pour une vie immortelle; qu'il réfléchisse

que ces paroles du souverain Juge seront bien plus

dures : Allez , maudits , aufeu éternel. C'est cepen-

dant le sort auquel doivent s'attendre tous ceux qui

refusentopiniâtrément de se soumettre aux Ministres

de J. C.; une telle désobéissance ne peut procéder ,

ouqued'un fonds d'orgueil et d'indocilité , ou d'un

éloignement réel des œuvres laborieuses et gênantes

d'une sincère pénitence.

Ce n'est pas à dire néanmoins qu'un pénitent
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n'ait la liberté de représenter respectueusement à

son Confesseur qu'il ne peut accomplir telle péni

tence , comme, par exemple , si on imposoit des

jeûnes à une femme enceinte ou nourrice ; et le

prier de la changer. Mais si le Confesseur , après

avoir pesé les raisons du pénitent, ne trouve pas

à propos d'y avoir égard , c'est à celui-ci à se sou-

mettre à ce qui lui est ordonné, et à l'exécuter sans

murmures .

Un pénitent est étroitement obligé d'accomplir la

pénitence sacramentelle qu'il a acceptée. Le IV Con-

cile de Latran l'a expressément décidé (1). On ne

sauroit trop répéter aux pécheurs que , pour obtenir

deDieu le pardon de leurs iniquités et se récon-

cilier avec lui , il ne leur suffit pas de les confesser

etde les détester , mais qu'ils doiventencore s'efforcer

d'apaiser la colère céleste par des œuvres de

pénitence et de mortification. Aussi David , le

modèle des vrais pénitens, se revêtoitd'un cilice et

humilioit son amepar les jeûnes et les prières (2) :

Induebar cilicio : humiliabam in jejunio animam

meam. Il ne trouvoit ni au-dedans ni au-dehors de

lui aucun repos, quand il pensoit à ses péchés dont

lavue l'effrayoit et le troubloit (3) : Non estpax

ossibus meis àfacie peccatorum meorum. Ily a de

la folie , dit Tertullien (4), et même de l'injustice ,

d'espérer le pardon de ses péchés , et de ne vouloir

point faire de pénitence : c'est prétendre à la récom-

pense sans qu'il en coûte. Erreur, M. F. , illusion

(1) Can. 21.

(2) Ps 34. v. 13.

: (3) Ps. 57. v. 4.

(4) Lib. de Pænit. , cap. 6.

:

M 2



180
EXPLICATION

toute pure. Dès que l'homme s'est révolté contre

son Dieu , le pardon de ses désobéissances ne lui

sera jamais accordé gratuitement. Nous avons prouvé

qu'il ne suffit pas aux pécheurs d'accomplir lespéni-

tences sacramentelles que les Prêtres leur imposent

dans le tribunal; que les pénitences étant trop

douces , trop faciles et trop disproportionnées aux

péchés commis , les pénitens doivent y suppléer

par des mortifications volontaires, pleurer et gémir

le reste de leur vie sur leurs désordres et leurs éga-

remens : or , si en accomplissant même la pénitence

sacramentelle, on ne sauroit parvenir au salut , si

on n'y ajoute d'autres pratiques pénibles et satis-

factoires , que sera-ce donc de ceux qui refusent

même de faire ces pénitences si légères et si faciles ?

Celui donc qui manque volontairement et sans

cause légitime à accomplir la pénitence qui lui a été

imposée et qu'il a acceptée , commet un péché

mortel , à cause de l'injure qu'il fait , par cette omis-

sion , et à Dieu à qui il néglige de satisfaire , et au

sacrement qui n'a pas toute sa perfection , et à

l'Eglise à qui il désobéit dans la personne de son

Ministre. Si cependant l'omission n'arrivoit que par

un pur défaut de mémoire, elle ne seroit pas péché,

parce qu'en ce cas elle ne seroit pas volontaire , et

le pénitent seroit seulement obligé de faire ce qu'il

a omis ,dès qu'il s'en rappelleroit. Mais si l'on n'avoit

oublié de faire la pénitence que parce qu'on auroit

négligé et différé de la faire, cette omission seroit

péché mortel , si la négligence avoit été notable et

le délai considérable.

Quand un confesseur trouve qu'un pénitent a

1
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négligé, sans aucune cause légitime, lapénitence qui

lui avoit été imposée, il doit le renvoyer l'accom-

plir, avant que d'entendre sa confession , car cette

négligence suffit pour faire connoître les mau-

vaises dispositions de ce prétendu pénitent.

Il faut accomplir la pénitence entièrement, au

temps marqué, et dévotement.

Il y a plusieurs sortes de pénitences: les unes

sont médicinales , et les autres purement pénales.

L'on entend par les premières certains devoirs de

précaution , et de prudens préservatifs que les Con-

fesseurs imposent, et que tout Chrétien doit s'im-

poser à soi-même , s'il a un vrai désir de se con-

vertir, afin de ne plus retomber dans ses égare-

mens. Or, ces pénitences médicinales sont de deux

sortes : les unes tendent à réprimer les mauvaises

habitudes qu'on a contractées , en s'abstenant des

actions pour lesquelles on se ressent plus de pen-

chant et d'inclination; les autres ont pour but d'ar-

rêter la violence des passions , en prescrivant des

actes de vertu tout contraires. Expliquons ceci par

un exemple : un homme est sujet à prendre duvin

avec excès , et à commettre plusieurs autres crimes ,

comme d'emportement , de fureur, de propos dés-

honnêtes , qui sont les suites ordinairesde l'ivresse ,

toutes les fois qu'il vadans les cabarets , ou dans

certaines assemblées honnêtes en elles-mêmes , dans

une noce , si l'on veut. Un Confesseur zélé et pru-

dent , pour lui faire perdre une habitude si indigne

et si détestable, lui défend , soit l'entrée de ces

lieux d'intempérance et de scandale , soit d'accepter

à l'avenir les invitations qu'on pourroit lui faire
M 3
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de se trouver à des repas de noces; voilà une

pénitence médicinale que ce Chrétien devroit s'im-

poser lui-même , s'il avoit une sincère envie de

quitter le péché et de se convertir , et qu'il ne peut

en aucune façon refuser d'accepter et d'accomplir ,

quelque pénible et quelque gênante qu'elle lui pa--

roisse: s'il refuse de s'y soumettre , c'est une preuve

évidente que c'est un faux pénitent qui ne veut

point se corriger, et qui cherche seulement un

Confesseur indulgent , pour en extorquer l'absolu-

tion et recevoir les sacremens dans des dispositions

qui font frémir ceux qui ontde la foi ; ce qui abou-

tit à le charger d'horribles sacriléges , et ajoute à

ses péchés passés la profanation des choses les plus

saintes. Quant aux pénitences purement pénales ,

on doit les accomplir , 1.º le plutôt que l'on peut,

soit parce que , comme ditS. Paul (1) Dieu aime

celui qui lui donne avec joie et de cœur ce qu'il

est obligé de lui donner , et que , selon saint Am-

broise (2), la grâcedu S. Esprit ne souffre pointde

retardement; soit afin d'accomplir sa pénitence en

état de grâce , étant très-certain que les pénitences

que l'on fait en état de péché mortel ne servent de

rien devant Dieu , pour diminuer la peine due aux

péchés dont on a reçu l'absolution. Et en effet ,

c'est se moquer de Dieu, que de prétendre faire

pénitence d'un péché qu'on aime encore et qu'on

veut encore commettre; n'est-ce pas làun mépris

formel desaMajesté? C'est pourquoi S. Thomas (3)

(1) II. Cor. 9. v. 7.

(2) Lib. 2. inLuc cap. 1.

(3) InSuppl. p. 3. q. 14. art. 2.
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et tous les théologiens , après lui,soutiennent avec

raison que les œuvres qui sont faites sans la cha-

rité ne sont point satisfactoires : pour satisfaire à

Dieu , il faut être juste; il ne faut pas être au rang

de ses ennemis, dit le catéchisme du Concile de

Trente (1). Par conséquent, toute pénitence', faite

en état de péché mortel , est inutile pour ôter ou

diminuer la peine qu'on a méritée par ses péchés

passés . Sur ce principe , que de pénitences inutiles

et fausses ne font pas tous les jours ces Chrétiens

négligens , qui en différent souvent l'accomplisse-

ment jusqu'au temps oùils pensent retourner à cons

fesse ! 2.° Il faut faire sa pénitence entièrement ,

c'est-à-dire , qu'il faut accomplir toutes les œuvres

prescrites. 3.° Il faut la faire au temps marqué ,

pour éviterun nouveau péché. Enfin, il fautl'accom-

plir parsoi-même, parceque l'obligation de la satis-

faction n'est pas moins personnelle que la contrition

et laconfession: or , comme onest obligé d'être soi-

même contrit , de confesser de sa propre bouche

tous ses péchés , on est de même obligé de faire

soi-même sa pénitence, et on nepeut la faire faire

par un autre : tout comme on ne peut pas y satis-

faireen accomplissant en même temps un autre pré-

cepte , par exemple, en entendant la Messe unjour

de fête ou de dimanche.

Enfin , pour rendre ses pénitences satisfactoires ,

il faut les faire avec piété , dévotion et ferveur ; car

les pénitences faites sans attention, sans piété inté-

rieure , avec un esprit de tiédeur et de noncha-

(1) 2 part. cap. 5. N.º 58.

M4
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lance , ne sont point agréables à Dieu , ni propres

àapaiser sa colère , ni à diminuer les peines tempo-

relles qui restent à souffrir au pénitent après la

rémission de ses péchés. Il faut donc s'en acquitter

avec un véritable esprit de religion, avec un vif

regret de ses péchés et une ferme résolution de

n'y plus retomber , avec un cœur éloigné de toute

affection au péché mortel , avec humilité , recon-

noissant qu'on mérite une peine plus grande , et

que cequ'on fait est bien éloigné de ce qu'on doit

à la justice de Dieu pour ses péchés; avec foi et

confiance dans la satisfaction de J. C., de qui nos

satisfactions tirent toute leur force et toute leur

efficace; avec une vive espérance en la miséricorde

de Dieu; avec joie de pouvoir satisfaire à sa jus-

tice; avec un saint empressement de réparer l'in-

jure et l'outrage faits à Dieupar le péché , et d'ob-

tenir de sa miséricorde la grâce de n'y plus retom-

ber; enfin, avec confiance dans la communion des

Saints , et dans les bonnes œuvres et les gémisse-

mens que l'Eglise offre à Dieu pour les pécheurs et

pour les pénitens, et par obéissance à l'autorité qui

impose la pénitence.

Si nous sommes obligés de satisfaire à la justice

divine par des œuvres pénibles et humiliantes pour

tous les péchés dont nous nous sommes rendus cou-

pables envers Dieu, nous ne sommes pas moins

tenus de satisfaire à notre prochain , en réparant

tout le tort et tout ledommageque nous lui avons

occasionné, soit dans ses biens , soit dans sa per-

sonne , soit dans son honneur. Il suffit d'être

éclairé des lumièresde la raison, pour être convaincu

i
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de cette obligation. Que nous enseigne en effet cette

droite raison ? Qu'il ne faut point faire à autrui ce

que nous ne voudrions pas qu'on nous fit à nous-

mêmes: or , nous ne voudrions pas qu'on nous cau-

sât le moindre dommage, et si l'on nous a porté

quelque préjudice, nous entendons certainement

qu'on le répare au plus vite. Nous sommes donc

obligés, par la loi naturelle et par le commandement

de Dieu le plus positif, d'en agir de la même ma-

nière envers le prochain. Nous avons prouvé fort

au long cette vérité importante en expliquant les

cinquième , septième et dixième préceptes du Déca-

logue***. N'oubliez doncjamais, M.F., que, quelque

bienquevouspuissiezfaire d'ailleurs, quelques vertus

que vous pratiquiez , si vous avez quelque répa-

ration à faire à votre prochain, toutes vos bonnes

œuvres, toutes vos vertus ne serviront de rien, si

vous ne commencez par là. Quand vous passeriez

la plus grande partie de votre vie dans la prière ,

quand vous châtieriez vos corps par les mortifica-

tions les plus austères , quand vous feriez des au-

mônes abondantes , quand vous souffririez même

le martyre ; toutes vos prières , vos aumônes, vos

jeûnes , vos confessions , vos communions, si vous

ne satisfaites pas à votre prochain, ne vous pré-

serveront pas de l'enfer et des vengeances de Dieu.

Les devoirs de la justice sont si étroits que rien

n'en peut dispenser. Les Prêtres peuvent bien vous

absoudre de toutes sortes de péchés , si vous en êtes

*** Voyez le discours XC. tom. IV. p. 42. et le discours C. tom. IV.

pag. 187.



186 EXPLICATION

sincèrement repentans ; mais leur pouvoir nes'étend..

pas jusqu'à vous décharger des devoirs de justice ;

ils ne peuvent jamais vous remettre vos péchés qu'à

condition que vous réparerez tout le tort que vous

avez fait aux autres. Cela étant , faut-il s'étonner

si le nombredes réprouvés sera si grand , puisqu'il

y a si peu de pénitens qui réparent leurs injus-

tices ? Ah , M. F. , nous vous en conjurons par

votre salut éternel , ne soyez pas du nombrede ces

insensés ; réparez plutôt , sans différer , tout le tort

que vous pouvez avoir causé à votre prochain. Sou-

venez-vous qu'il vaut mieux pour vous mille fois

perdre tout ce que vous avez en ce monde, que de

perdre votre ame qui a coûté le sang d'un Dieu ,

et qui vaut plus que tous les biens du monde. Sou-

venez-vous qu'il vous est plus avantageux de renon-

cer à une fortune périssable, que de perdre les ré-

eompenses éternelles queDieua préparées aux fidèles

observateurs de sa loi, et que je vous souhaite.

Amen.
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CLXXVII. DISCOURS.

DES INDULGENCES.

Spiritus Domini misit me ut mederer contritis corde , et

prædicarem captivis indulgentiam.

Le Seigneur m'a envoyé pour guérir ceux qui ont lecœur

brisé de douleur , et pour prêcher aux captifs la grâce

de leur délivrance.

ISAI. 61. v. 6.

AInsı parloit autrefois le plus sublime et le plus

éclairé des Prophètes , perçant, à l'aide de la lumière

de l'Esprit-Saint, dans un aveniréloigné,et prédisant,

avecautant de clarté que si elles eussent été présentes

de son temps , les miséricordes infinies d'un Dieu

Sauveur , qui devoit nous délivrer de la cruelle

tyrannie du péché, et des funestes châtimens qui en

sont nécessairement les suites.

Il a paru depuis sur la terre ce Sauveur bienfai-

sant , ce rédempteur charitable ; Dieu et homme tout

ensemble , lui seul pouvoit satisfaire et a satisfait

en effet pour nos péchés ; lui seul nous a mérité le

pardon , ayant effacé , comme dit S. Paul ( 1) , l'obli-

gation qui contenoit le décret de notre condamna-

tion , et l'ayant cloué à la Croix , afin qu'elle n'eût

plus deforce contre nous. Non content de cela, il

daigne encore , en nous ouvrant par une ressource

(1) Coloss. 2. V. 14.
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miraculeuse ses propres trésors , fournir, de son

propre fonds , à des débiteurs insolvables de quoi

s'acquitter des dettes immenses qu'ils ont contractées

envers sa justice infinie; il présente àtous ceux qui

ont le cœur véritablement contrit et sincèrement

humilié , le remède assuré et infaillible des Indul-

gences. Venez donc , M. F., vous tous qui avez soif;

venez à ces eaux salutaires pour vous désaltérer (1 ) :

Omnes sitientes , venite ad aquas. Venez et soyez

remplis de consolation en vous affermissant dans la

Foi de l'Eglise , sur un sujet où les personnes peu

instruites hésitent , flottent et souffrent des incerti-

tudes. Vous apprendrez aujourd'hui queledogme des

Indulgences est fondé sur des principes assurés , et

sur des conséquences incontestables qui suivent évi-

demment de ces principes.

L'Indulgence est larémission que l'Eglise fait, hors

du sacrement de Pénitence , des peines temporelles

que tout pécheur , quoique réconcilié avec Dieu ,

doit subir même après le pardon de tous ses péchés

actuels. Les Protestans conviennent avec nous que

P'homme, en péchant , encourtd'un côté l'indignation

et la haine de Dieu , et que de l'autre il se renddigne

d'un châtiment et d'un supplice éternel. Nous con-

venons aussi avec eux que , par la grâce de la justi-

fication , Dieu se réconcilie pleinement avec le

pécheur et qu'il renonce gratuitement au droit qu'il

avoit de le punir éternellement ; mais ils prétendent,

et voici où ils abandonnent la Foi catholique , que

la peine et l'offense se remettent toujours également

(1) Isai. 55. v. 1 .
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et totalement; que l'une ne va jamais sans l'autre,

et que , pour être exemptde toute punition , il suffit

d'être rétabli dans la grâce de Dieu.

L'Eglise catholique enseigne au contraire que ,

quoique Dieu se départe , en faveur du pénitentàqui

il rend son amitié , du droit qu'il avoit de le châtier

éternellement dans les enfers, il ne laisse pas de

l'assujétir ordinairement , pour satisfaire à sa

justice , à des peines temporelles , comme nous

l'avons dit en parlant de la satisfaction ; et sans

répéter ici les preuvesde cette vérité , ne pourrions-

nous pas demander aux Protestans pourquoi , si

la peine due au péché se remet toujours avec

le péché, Adam n'a-t-il pas recouvré le privilége

de l'immortalité , après avoir obtenu le pardon de

sa faute ?

Pourquoi Eve n'a-t-elle pas été exempte des dou-

leursde l'enfantement et deladépendance à laquelle

elle futcondamnée ? Pourquoi , après avoir étépurifiés

dans le Baptême , sommes-nous encore sujets à

l'ignorance , à la concupiscence et à la mort? Pour-

quoi Aaron et Moïse sont-ils morts dans le désert ,

et n'ont-ils pu entrer dans la terre promise , pour

un péché pardonné depuis long-temps ? Pourquoi,

demande S. Augustin , David est- il puni pour deux

crimes qu'un Prophète lui déclare , de la part de

Dieu , lui être entièrement remis ? Mille autres exem-

ples , M. F. , prouvent que Dieu, en nouspardonnant

nos péchés , ne nous en remet pas toujours les

peines ; et c'est par la vertu des Indulgences , que

les peines temporelles qui restent à expier après le

changement de la peine éternelle, nous sont remises.
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Ces peines,comme nous l'éprouvons et ne le sentons

que trop , ne sont ni imaginaires ni chimériques;

elles sont visibles et démontrées par notre propre

expérience; elles l'ont été de même par l'expérience

des plus grands Saints.

Le fondement des Indulgences est la satisfaction

infiniment surabondante de J. C. , à quoi on ajoute

aussi les satisfactions de la bienheureuse Vierge et

des Saints , à cause de la bonté de Dieu , qui veut

bien, en faveur de ses serviteurs , se laisser fléchir

envers nous. Cette grâce que Dieu fait aux Saints

est un effet de l'efficace du sang de J. C. Ce sang

est si puissant et d'un si grandprix , qu'il commu-

nique sa valeur aux souffrances des Saints,qui sont

unies avec celles de notre divin Sauveur. C'est ce

qui fait une partie de la communion des Saints. Il

n'y a aucun bien dans un membre du corps de J. C.,

où les autres , par sa bonté , ne puissent avoir part.

C'est une erreur bien grossière de s'imaginer que

cette doctrine diminue le prix des satisfactions

infinies de J. C. , puisqu'au contraire elle nous en

fait voir les richesses , et en Dieu , une si grande

bonté, qu'il a égard non-seulement à l'intercession

infinie et toute-puissante de son Fils, mais encore

àcelle de tous ses membres , àcausede l'union qu'ils

ont avec lui. Ainsi ce sont les satisfactions infinies

de J. C. sur lesquelles est essentiellement et princi-

palement fondée la vertu des Indulgences; ce sont

ces satisfactions qui donnent et communiquent à

celles des Saints tout ce qu'elles peuvent opérer,

pour l'expiation des peines temporelles dues à nos

péchés. Il s'ensuitde là que, pour gagner les In
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dulgences , il faut s'unir en esprit aux larmes, aux

soupirs , anx gémissemens, aux travaux , aux souf-

frances de tous les martyrs et de tous les Saints , et

surtout à l'agonie , aux délaissemens , enfin à la pas-

sion et au sacrifice de J. C. , en qui et par qui toutes

les satisfactions et bonnes œuvres des Saints sont

acceptées par son Père.

Le pouvoir d'appliquer aux Fidèles les satisfac-

tions surabondantes de J. C. et de ses Saints , ou

d'accorder des Indulgences ,est émanéde lapuissance

des clefs , qui fut confiée à l'Eglise dès son établis-

sement. Le Sauveur dit à S. Pierre (1 ): « Je vous

»

donnerai les clefs du royaume des Cieux , ettout

>> ce que vous délierez sur la terre sera délié dans

»

le Ciel. » Ce qu'il dit à cet Apôtre en particulier,

il l'a dit ensuiteà tous les autres Apôtres en général.

Sur quoi nous raisonnons de la sorte : l'Eglise a reçu

de J. C. en la personne de S. Pierre , son chef, le

pouvoir d'ouvrir le Ciel aux pécheurs pénitens; elle

a donc reçu conséquemment aussi le pouvoir de

lever tous les obstacles qui les empêchent d'y entrer.

Or, les peines temporelles qui leur restent à subir

après le changement de la peine éternelle, et que

Dieu ne remet pointenpardonnant lepéché, comme

nous l'avons montré, ces peines temporelles , dis-je ,

sont autant d'obstacles qui empêchent les pécheurs

convertis d'entrerdans le Ciel ,tant qu'elles ne sont

pas expiées. L'Eglise a donc reçu le pouvoir de

leur remettre ces peines , par l'application qu'elle

leur fait des mérites surabondans de J. C. et de

-

(1) Matth. 16. v. 19.
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ses Saints ; et c'est ce qu'elle fait par la voie des

Indulgences , comme le Concile de Trente l'a

décidé ( 1) .

J. C. fit voir , en pardonnant à la femme adultère

et anbon larron à qui il dit que ce jour-là même

il le suivroit enParadis , qu'il pouvoit remettre toute

la peine due aux péchés , sans aucune satisfaction.

Or, ce pouvoir, qu'on nepeutcontesteràcetHomme-

Dieu , est le même qu'il a donné à ses Apôtres.

C'est en vertu de ce pouvoir que S. Paul (2) usa

d'indulgence envers l'incestueux de Corinthe , en lui

remettant une partie de la pénitence qu'il lui avoit

imposée, au nom et en la personne de J. C., en

considération des Fidèles , comme ille ditlui-même :

Quoddonavi, siquiddonavi ,proptervos inpersoná

Christi.

Il est aisé de démontrer que les Indulgences ont

été en usage dans le temps de la persécution qui

s'éleva dans le troisième siècle contre les Chrétiens.

Plusieurs qui , par la craintedes supplices , avoient

offert de l'encens aux idoles, voyant qu'ils ne pou-

voient espérer leur réconciliation qu'en essuyant

une très-rude pénitence pendant plusieurs années,

s'adressoient aux martyrs qui étoientdansles prisons ,

et les prioientde solliciter pour eux , persuadés qu'ils

étoient que ceux qui souffroient pour la Foi

avoient un grand crédit auprès de Dieu et des

Evêques , qui sont les dispensateurs de ses mystères.

Les martyrs , touchés par les larmes de ces pécheurs,

demandoient grâce pour eux , et prioient les

(1) Sess. 14. (2) 2. Сог. 2. V. 10,

Evêques
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Evêques de leur remettre le reste de la peine que

méritoit leur crime, ce que ceux-ci accordoient en

considération des martyrs.

Nous voyons aussi dans les anciens Conciles ,

comme ceux d'Ancyre , de Nicée et les premiers de

Carthage , des canons qui donnoient pouvoir aux

Evêques d'abréger letemps et la rigueur des peines

imposées aux pécheurs par les règles de l'Eglise; les

Evêques , en usant de ce pouvoir , n'accordoient-ils

pas des Indulgences ?

1

Que les Protestans ne nous disent donc plus que

les Indulgences n'ont commencé à être en usage que

dans le treizième siècle ; c'est une fausseté qu'il est

aisé de réfuter. Ce qui est vrai et que nous ne

déguisons point , c'est que, dansles premiers siècles ,

elles ne furent ni si fréquentes , ni si étendues

qu'elles le sont aujourd'hui; et en voici les raisons :

c'est qu'alors le sang de J. C. répandu tout récem-

ment, bouilloit encore , pour ainsi dire , dans le

cœur des Fidèles , et les rendoit capables de tout ;

c'est qu'alors les Apôtres communiquoient les dons

du S. Esprit bien plus précieux que ne sont les

Indulgences ; c'est qu'alors la crainte de Dieu vive

et animée éloignoit les Chrétiens de tout crime; c'est

qu'alors la ferveur comme générale ne demandoit

pointd'adoucissement ; c'est qu'alors les sacrés canons

étoient encore dans toute leur force. Si l'Eglise

dans ces circonstances accordoit peu d'Indulgences,

ce n'est pas , dit S. Augustin , qu'elle ne se crût

en droit de faire grâce; mais c'est qu'elle vouloit

maintenir toute la rigueur et la sévérité de sa dis-

2

TOME VI . N
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cipline : Non dispensatione Indulgentiæ, sed rigore

disciplina.

Mais aujourd'hui que les pénitences ordonnées

par les canons de l'Eglise ne sont plus en usage ,

les Indulgences sont devenues plus nécessaires ,

parce que nos satisfactions étant bienmoins pro-

portionnées à nos péchés qu'elles n'étoient, lorsque

les pénitences canoniques étoient en vigueur, la

foiblesse des hommes est soulagée par la rélaxation

des peines dues à leurs péchés , laquelle ils reçoivent

par les Indulgences qui avancent, pour ainsi dire ,

l'heureuse jouissance de Dieu : d'où vient que les

ames les plus saintes sont les plus empressées à

gagner les Indulgences , afin d'ôter tout ce qui peut

les empêcher pendant quelque temps d'être unies à

Dieu qu'elles aiment uniquement.

Quoique Luther n'ait attaqué , comme il est no-

toire , le dogme des Indulgences que par des motifs

de jalousie et d'avarice , il en est venu avec ses par-

tisans à des excès incroyables d'aveuglement et de

fureur sur ce point, ne se contentant pasde traiter

les Indulgences d'inventions humaines , mais les

taxant , par une insigne calomnie, de trafic merce-

naire et intéressé, de négoce sacrilége et simoniaque

des choses saintes. Il est à propos de vous faire voir

sur quoi est fondé cet odieux reproche si souvent

répété depuis , et qui n'a pas laissé de fairede mau-

vaises impressions surun grand nombre de Catho-

liques mal instruits et prévenus. Le voici , M. F. ,

en deux mots; jugez vous-mêmes si c'est avec la

moindre raison. Le Pape LéonX. plein , d'une part,

de la grandeur et de la majesté de la Religion ,
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voulant faire achever , dans la capitale du monde

chrétien , cette Eglise qui devoit naturellement être

autant la première de toutes les Eglises par sa splen-

deur et sa magnificence extérieure , qu'elle l'étoit

spirituellement par son autorité , sa prééminence et

sa dignité , accorda des Indulgences à quiconque

fourniroit de plein gré quelque chose à la fabrique

de S. Pierre ; et d'une autre part , allarmé des rapides

progrès des Turcs qui , après avoir détruit l'empire

des Grecs , après avoir vaincu le roi de Perse et le

sultan d'Egypte , menaçoient de tourner leurs armes

victorieuses contre l'Europe et d'y abolir le Chris-

tianisme ; le Pape, dis-je, invita tous les princes

chrétiens à se liguer contre Sélim I. , et donna une

Indulgence à tous ceux qui, par leur âge, leurs enga-

gemens et leur état , ne pouvant servir dans cette

guerre, contribueroient de leurs facultésàl'entretien

des soldats croisés et au succès d'une si sainte et si

utile expédition. Qui le croiroit? des charités si

raisonnables , si légitimes et si bien placées , ont été

néanmoins la source funeste du Lutheranisme ; et

c'est sur ce prétexte qu'on a crié si haut que les

Papes vendent la grâce du Sauveur , et qu'ils font

uncommerce infâme et sacrilége des Indulgences.

Je ne prétends pas, au reste, disconvenir que ,

dans la poursuite et la quête de ces aumônes , il ne

se soit glissé des abus très-révoltans , très-condam-

nables , et qui demandoient d'être réformés. Hélas !

de quoi les passions humaines n'ont-elles pas abusé

dans tous les temps? et s'il falloit retrancher tout ce

dont la cupidité abuse, que deviendroient les sa-

cremens et les choses les plus saintes? Pour con
N2
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damner l'Eglise au sujet de ces abus , il faudroit

prouver qu'elle les autorisoit ; mais les Papes In-

nocent III. au Concile de Latran , Innocent IV. à

celui de Lyon, Clément V. à celui de Vienne, avoient

déjà crié avant les hérétiques contre de semblables

désordres. Depuis lors le S. Concile de Trente , par

un décret exprès(1), asévèrement interdit toutes ces

sortes d'exactions ; et grâces à Dieu, les sages règles

qu'il a prescrites àce sujet ont été inviolablement

observées.

Il y a deux sortes d'Indulgences , l'Indulgence

plénière et la non plénière.

L'Indulgence plénière est une rélaxation de toute

lapeine temporelle qui reste à subir à celui qui fait

une véritable pénitence de ses fautes. On l'appelle

plénière , parce qu'elle est entière et sans réserve.

L'Indulgence non plénière est la rélaxation d'une

peine qu'on auroit dû subir pendant un certain

temps en ce monde ou en purgatoire , comme , par

exemple , l'Indulgence de sept ans , de cent jours ou

de quarante jours.

Il faut remarquer , à ce sujet , que dans la primi-

tive Eglise on ordonnoit plusieurs jours et plusieurs

années de pénitence à ceux qui depuis le Baptême

étoient tombés dans des crimes , et par l'Indulgence

de plusieurs jours ou de plusieurs années , on obtient

la rémission d'autant de jours ou d'années de péni-

tence qu'on devroit faire, selon les anciennes règles

de l'Eglise ; car , quoique ces anciennes règles ne

s'observent plus à la rigueur, les Confesseurs sont

néanmoins obligés d'imposer aux pécheurs des

(1) Sess. 25. decret. de Indulg.
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pénitences proportionnées à leurs péchés ; et les

pécheurs sont obligés de satisfaire à la justice de

Dieu par des actions pénibles ; mais comme souvent

notre santé est trop foible , notre vie est trop courte,

notre lâcheté trop grande , et que nous nous trou-

vons hors d'état de satisfaire pleinement à Dieu ,

l'Eglise tâche de suppléer à notre foiblesse et à notre

impuissance, en nous accordant des Indulgences.

Le jubilé et l'indulgence płénière sont la même

chose quant à l'effet , puisque l'un et l'autre re-

mettent toute la peine temporelle qui est due à nos

péchés ; ainsi tout jubilé est une Indulgence plé-

nière , mais toute Indulgence plénière n'est pas un

jubilé. Il y a cette différence entre l'un et l'autre ,

que le jubilé ajoute à l'Indulgence plénière divers

avantages ou priviléges qui sont exprimés dans les

bulles des Papes.

L'intention de l'Eglise n'est point de nous dé-

charger par les Indulgences de l'obligation de satis-

faire à Dieu; et elle ne prétend pas , en les accor-

dant, dispenser les pécheurs de faire pénitence. Il

suffit , pour s'en convaincre, de lire ce qu'enseigne

le saint Concile de Trente (1) , lorsqu'il établit les

conditions que doivent avoir les œuvres satisfac-

toires pour les péchés ; que dis-je? bien loin que

l'Eglise veuille , par les Indulgences , exempter les

pécheurs de la nécessité des œuvres pénibles et

satisfactoires , elle ne veut accorder ces sortes de

grâces qu'à ceux qui donnent des marques d'une

sincère conversion par des mortifications , par des

(+) Sess. 14. cap. 2. et 8. de Pænit.
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larmes , par des jeûnes , par des prières et par

d'autres bonnes œuvres : Pænitenti, dit S. Cy-

prien (1) , operanti , roganti.

C'est pour enseigner cette doctrine de l'Eglise

aux Fidèles , que les Papes déclarent dans leurs

bulles d'Indulgences , qu'ils les accordent à ceux qui

sont véritablement pénitens , verè pænitentibus. Ce

seroit , en effet , vouloir tromper les ames et les

perdre, que de leur faire croire que les Indulgences

peuvent être profitables sans qu'on fasse de dignes

fruits de pénitence. Sans la pénitence, dit le IV.

Concile de Latran, l'Indulgence ne seroit pas une

faveur , mais la ruine des ames et la perte des

Fidèles. Les Indulgences consistent, il est vrai,dans

des adoucissemens plus ou moins étendusde lapeine

temporelle qu'exige la justice divine en cette vie ou

en l'autre , pour des péchés dont la peine éternelle

a été remise par la vertu du sacrement; adoucis-

semens de grâce que l'Eglise accorde aux pécheurs

pour suppléer à leur foiblesse, et pour leur faire

recevoir avec moins de peine la pénitence qui les

effraie, et qui est néanmoins le seul remède qui

puisse guérir leurs maux ; mais les Indulgences

n'ôtent point pour cela la nécessité de la satisfaction

pour les péchés commis; satisfaction , pénitence qui

est de droit divin , et dont l'Eglise n'a jamais pré-

tendu dispenser personne.

Ne regardez donc pas , M. F. , les Indulgences

comme un moyen d'acquitter vos dettes envers la

justice divine , sans qu'il vous en coûte ni peines ni

(1) Tract. de lapsis.
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austérités . L'Eglise veut, envous les accordant,que,

si vous ne pouvez pas offrir le prix entier de vos

péchés , vous en offriez du moins une partie ; que ,

si vous ne pouvez pas entièrement satisfaire , vous

soyez du moinsdans la sincère dispositionde satis-

faire vous-mêmes et selon votre pouvoir, si vous

en avez le temps et la force. Désir de satisfaire à

Dieu, qui est de l'essence du sacrement de Péni-

tence ; désir qui seroit illusoire, si on négligeoit de

l'exécuter , quand et autant qu'on le peut.

Cette nécessité de racheter ses péchés par des

œuvres satisfactoires , ne diminue rien des avan-

tages précieux que les Indulgences nous procurent ;

car, quelque étendues que soient nos satisfactions ,

elles restent toujours beaucoup au-dessous de nos

iniquités ; nous avons donc besoin que l'Eglise

supplée pour nous ; qu'elle offre à Dieu les mérites

de J. C. et des Saints , pour remplacer le défaut des

nôtres ; qu'elle prenne, dans le trésor de ces mérites

infinis dont elle a la dispensation, de quoi payer

ce que nous sommes hors d'état d'acquitter en cette

vie par nous-mêmes ; qu'elle ôte enfin, par ce secours,

ce qui auroit retardé pour nous la jouissance de

l'héritage céleste. Par là elle abrége le temps de

notre pénitence, et elle nous procure le bonheur

de jouir plutôt de Dieu. En faut-il davantage pour

faire sentir tout le prix des Indulgences, et les avan-

tages qu'en retirent les ames bien disposées? Aussi

le Concile de Trente, en déclarant (1 ) l'usage des

Indulgences très-salutaire au peuple chrétien , a

(1) Sess . 25. Decret. de Indulg.
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frappé d'anathème tous ceux qui disent qu'elles

sont inutiles .

Pour gagner les Indulgences , il faut 1.º avoir un

désir effectif de satisfaire à Dieu pour nos péchés ,

nous-mêmes et selon nos forces ; en avoir formé une

ferme résolution , dans l'espérance que J. C. qui

voit le fond de notre ame, la douleur sincère que

nous avons de nos fautes , le dessein où nous sommes

de les expier, et nos efforts pour en faire pénitence ,

nous fera trouver dans le trésor de ses mérites ce

que nous ne pouvons trouver dans notre propre

fonds ; et qu'il nous fera part de ses travaux et de

ses satisfactions , pour nous donner moyen de nous

acquitter avec Dieu de ce que nous ne pouvons

payer par nous-mêmes.

2.º Il faut être en état de grâce , repentantde tous

ses péchés , et véritablement converti àDieu. C'est

principalement au véritable repentir que l'Indul-

gence est attachée ; car Dieu ne remet jamais la

peine d'un péché qui n'est pas pardonné, et il ne

pardonne jamais un péché qui n'est pas détesté. Il

faut donc non-seulement être net de tout péché

mortel , mais encore être dégagé de toute affection

au péché mortel , et regarder avec indignation tous

les objets qui ont occasioné nos désordres passés.

Je dis plus , pour gagner un jubilé ou toute autre

Indulgence plénière dans toute son étendue, il faut

même être dégagé de toute attache volontaire au

péché véniel , parce que ce seroit insulter Dieu que

de le prier d'oublier tout ce que nous avons com-

mis contre lui et de nous remettre toute la peinedue

au péché , si nous avions encoredans le cœurquelque

complaisance pour ce qui lui déplaît.
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3.º Il faut nécessairement faire toutes les œuvres

de piété qui sont prescrites par les bulles d'In-

dulgences , non-seulement avec un cœur religieux ,

pénitent et détaché du péché, mais encore avec

beaucoup de ferveur et de dévotion, dans l'inten-

tion , non de s'exempter de l'obligation de satisfaire

àDieu suivant ses forces , mais de participer aux

mérites et aux satisfactions de J. C. et des Saints ,

pour suppléer à notre foiblesse et à notre impuis-

sance. Un motif encore plus parfait seroit de sou-

haiter de gagner les Indulgences par un pur zèle

de la gloire de Dieu , afin qu'il fût glorifié dans

la rémission de nos péchés et des peines qui leur

sont dues , et par un ardent désir de détruire les

restes du péché , et de voir la justice de Dieu plei-

nement satisfaite par l'acceptation des souffrances

de J. C.

L'Eglise a le pouvoir d'accorder des Indulgences

pour les morts qui sont en purgatoire , mais d'une

manière bien différente de celle dont elle en use

avec les Fidèles vivans. Elle accorde l'Indulgence aux

vivans par voie d'absolution , en vertu dela juridic-

tion qu'elleasur eux,et en leur remettant une partie

de la peine due à leurs péchés. Mais tout ce qu'elle

fait à l'égard des morts , quand elle accorde quelque

Indulgence en leur faveur , est de faire offrir à

Dieu des prières plus efficaces pour leur soulage-

ment. Les Indulgences leur sont appliquées par

manière de suffrage, disent les Théologiens; c'est-

à-dire , tout comme les Fidèles vivans peuvent

appliquer leurs bonnes œuvres aux Fidèles défunts ,

pour impétrer de la bonté de Dieu qu'il daigne
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abréger leurs peines , et pour payer ce qu'ils doivent

à sajustice , en leur cédant , par un écoulement

de charité , le méritedeces bonnes œuvres en tant

qu'elles sont satisfactoires ; de même l'Eglise peut

appliquer aux défunts les mérites et les satisfac-

tions de J. C. et de ses Saints, nonpas directe-

ment , parce que l'Eglise n'a point de juridiction

sur les morts; mais indirectement, en les soulageant

par la charité des vivans , qui pratiquent pour les

défunts les bonnes œuvres prescrites pour gagner

les Indulgences , et leur en communiquent le mé-

rite. Il ne faut pas douter que les morts n'en re-

çoivent du soulagement dans le degréque Dieu sait ,

et en la manière qu'il le trouve à propos ; parce

qu'il est de foi que leurs peines sont diminuées et

abrégées par la vertu du sacrifice du corps et du

sang de J. C. que l'Eglise offre pour eux , et par

les prières et les bonnes œuvres des Fidèles qui leur

sont unis par les liens de la charité ; mais il ne

faut pas s'imaginer que les Fidèles , par l'Indul-

gence qu'ils gagnent pour les morts , et par leurs

œuvres de pénitence et de justice , délivrent in-

failliblement et entièrement une amedu purgatoire.

Le moment de leur délivrance est en la dispo-

sition de Dieu seul, qui applique la vertu du sacri-

fice et des mérites de son Fils , les prières et les

souffrances de son Eglise , aux ames des Fidèles

défunts , selon les règles de sa miséricorde et de

sa justice , et à proportion du soin qu'ils ont pris

pendant leur viede se rendre dignes de ce secours ,

suivant cette judicieuse réflexion de S.Augustin (1):

(1 ) De cura pro mortuis. Cap. 1.



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 203

Genere vitæ quod gessit quisque per corpus,

efficitur ut prosint vel non prosint quæcunque

pro illo piè fiunt cùm reliquerit corpus..

Finissons , M. F., cette instruction par où nous

l'avons commencée : vous tous qui avez soif et qui

êtes altérés , venez aux sources d'eaux vives , omnes

sitientes , venite ad aquas. Comprenez quelle est

l'excellence de la grâce des Indulgences que l'Eglise

vous offre , pour racheter, par des œuvres de piété

très-faciles , les peines temporelles qu'il faudra en-

durer après la mort par d'excessives douleurs. Il

ne vous en coûtera ici-bas que les larmes d'un

cœur sincèrement contrit et repentant. De faibles

austérités , de légères aumônes, desprières ferventes,

peuvent fléchir un Dieu plein de miséricorde: le

Paradis vous est désormais offertpour rien:Emite

absque argento (1) : on ne vous demandeni or ni

argent, c'est votre cœur; mais encore une fois un

cœurcontrit, uncœurhumilié,uncœur pénitent: la-

vez-vousdonc incessamment dans lesang del'Agneau

sans tache ; purifiez entièrement votre ame de

toutes les souillures du péché; dépouillez le vieil

homme, je veux dire, le péché et toutes les habi-

tudes du péché , afin qu'il ne vous reste plus qu'à

attendre avec une ferme confiance d'être dépouillés

de vos corps mortels, pour être introduits in-

continent dans les tabernacles éternels. Amen.

(1) Isai. 55. v. 1.
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en

CLXXVIII. DISCOURS.

DU SACREMENT DE L'EXTRÊME-ONCTION.

Infirmatur quis in vobis , inducat Presbyteros Ecclesiæ ,

et orent super eum , ungentes eum oleo in nomine

Domini.

Quelqu'un parmi vous est-il malade ? qu'il appelle les

Prêtres de l'Eglise , et qu'ils prient sur lui , l'oignant

d'huile au nom du Seigneur.

Јасов. 5. v. 14.

VOICI , M. F. , un nouveau trait de la miséri-

corde de J. C. à notre égard , et un nouveau sujet

de lui témoigner notre reconnoissance : il nous a

préparé , par un dernier sacrement , un chemin

facile pour arriver , quand nous sortons de cette vie,

à la bienheureuse éternité. Il nous en a ouvert l'en-

trée par le Baptême et par les autres sacremens

que nous avons expliqués jusqu'ici ; sa bonté nous

a donné tous les secours imaginables pour nous

conserver purs dans la fidèle observance de sa loi,

et a pris soin de régler le commencement comme le

progrès de toute la vie du Chrétien. Par celui de

l'Extrême-Onction , il a voulu en sanctifier la fin

pour la lui faire terminer heureusement, et parce

que le démon , qui , comme un lion rugissant , dans

tout le cours de notre vie, cherche autour du trou-

peau quelque brebis errante pour la dévorer, re-

double particulièrement ses efforts et ses ruses à
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l'heure de notre mort , J. C. a augmenté aussi les

soins de sa vigilance paternelle , pour nous secourir

plus puissamment encore aux approches de lamort;

et les saints Pères ont toujours regardé le sacre-

ment de l'Extrême-Onction comme la dernière per-

fection non-seulement de la Pénitence, mais encore

de toute la vie d'un Chrétien, qui doit être une

pénitence continuelle.

Nous allons tâcher aujourd'hui de vous en faire

connoître la nature , l'excellence et les avantages.

L'Extrême-Onction est un sacrement de la loi

nouvelle , institué parJ. C. comme tous les autres

sacremens , qui s'administre par un Prêtre aux

Fidèles dangereusement malades, par lemoyen de

certaines prières jointes aux onctions que le Prêtre

fait sur le corps du malade, avec de l'huile con-

sacrée par l'Evêque : lequel sacrement efface les

péchés dont les malades n'ont pas encore eu la

rémission , leur donne la grâce nécessaire pour

supporter avec patience les incommodités de leur

état , et se disposer à bien mourir; et qui même

leur rend quelquefois la santé du corps, si elle est

utile pour le salut de leur ame. Expliquons cette

définition.

1.º C'est un Sacrement instituépar J. C.: l'Ecri-

rure-Sainte et la Tradition nous apprennent cette

vérité; S. Marc nous l'a insinuée lorsqu'il dit (1)

que les Apôtres , après leur vocation, allèrent deux

àdeux prêcher la pénitence , chassant les démons

des corps des possédés , guérissant les malades en

(1) Marc. 6. v. 13.
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leur faisant des onctions avec l'huile, ungebant

oleo. Elle nous est plus clairement marquée par

l'apôtre S. Jacques dans les paroles de mon texte ,

tirées de son épitre catholique, c'est-à-dire , adres-

sée à l'Eglise universelle : « Quelqu'un est-il ma-

« lade parmi vous ? qu'il appelle les Prêtres de

>> l'Eglise , et qu'ils prient sur lui en l'oignant

>> d'huile au nom du Seigneur, et la prière de

>> la Foi sauvera le malade , et le Seigneur le

>> soulagera, et s'il est dans des péchés , ils lui

>> seront remis. »

Ces paroles nous marquent expressément toutes

les choses qui sont nécessaires pour former un sa-

crement de la nouvelle loi, c'est-à-dire, un signe

sensible qui confère lagrâce àceux qui lereçoivent.

Les onctions et les prières que le Prêtre fait sur

le malade, voilà le signe sensible ; la santé spiri-

tuelle du malade et la corporelle , si elle est utile

pour son salut, voilàla grâce que ce signe sensible

produit. L'institution divine est aussi suffisamment

exprimée , puisqu'il n'y aque Dieu qui puisse don-

ner à une créature la vertu de produire la grâce

qui efface les péchés; et qu'on ne dise pas que si

J. C. avoit institué ce sacrement , son institution

seroit rapportée par les Evangélistes; car il y a

beaucoup de choses que N. S. a dites et faites ,

que nous ne lisons point dans les Evangiles , par-

ticulièrement celles qu'il déclara à ses Apôtres de-

puis sa résurrection jusqu'à son ascension : « Ces

>> jours nese passèrentpourtantpas , ditS. Léon (1) ,

(1) Serm. 1. de ascens.
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>> sans que J. C. leur confirmât de grands Sacre-

» mens , et leur révélât de grands mystères. >>>

La tradition achève de nous confirmer cette ins-

titution divine. Origène dit (1) que, dans la loi

évangélique , il y a différens moyens d'obtenir la

rémission des péchés, entre lesquels il met l'Ex-

trême-Onction , et rapporte pour preuve le texte

de S. Jacques. Tous les Conciles les plus anciens ,

et les Saints Pères nous apprennent que l'Extrême-

Onction a été pratiquée dans l'Eglise depuis sa

naissance , sans interruption jusqu'à nous; elle a

donc été instituée par J. C. puisqu'on ne peut mar-

quer aucun temps où elle ait été instituée par

d'autres depuis sa mort. Enfin, le Concile de Trente

a frappé d'anathème (2) quiconque diroit qu'elle

n'est pas un vrai sacrement institué par J. C., et

promulgué par l'Apôtre S. Jacques, ouque ce n'est

qu'un simple rit , une pure cérémonie , et une fic-

tion purement humaine.

2.º On appelle ce sacrement du nom d'Extrême-

Onction, parce que c'est la dernière onction qui

nous consacre à Dieu. La première onction nous

a été faite dans le Baptême , où nous avons reçu

le caractère d'enfans de Dieu ; la seconde, dans le

sacrement de Confirmation qui nous a faits parfaits

Chrétiens; la troisième, dans le sacrementde l'Ordre

à ceux que l'Eglise a consacrés aux fonctions du

Sacerdoce , et la dernière est celle de ce Sacre-

ment, qui nous donne la grâce de bien mourir, et

(2) Sess. 14. Can. 1. de Extrem. Unct.

(1) Hom. 2. in levit.
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nous procure plusieurs biens spirituels , dans les

momens les plus périlleux de notre vie.

Il est évident , par les paroles de S. Jacques que

nous avons citées , que le sacrement de l'Extrême-

Onction produit en nous deux sortes d'effets , les

uns par rapport à notre ame, les autres par rapport

à notre corps. Les premiers regardent le salut éter-

nel du malade, en ce que, s'il reste encore coupable

de quelque péché sans qu'il le sache , ils lui seront

remis : Et si in peccatis sit , remittentur ei. Le

principal effet de ce sacrement estdonc d'augmen-

ter la sanctification du malade par de nouveaux

degrés d'une grâce qui lui remet tous les péchés

qu'il pourroit avoir oubliés involontairement : il

peut arriver qu'une personne , après avoir reçu l'ab-

solution et l'Eucharistie, soit tombée dans un péché

mortel qu'elle neconnoîtpas, lequel par conséquent

elle ne confesserapoint, ouqu'elle a reçu indignement

l'absolution ou la communion, ce qu'elle ne sait,

ni ne croit; alors si elle reçoit l'Extrême-Onction

avec douleur de ses péchés , et qu'elle ne mette

point d'obstacle à la grâce de ce Sacrement, elle

obtiendra la rémission de ses fautes , non seule-

ment par accident, en tant que le péché mortel est

incompatible avec la grâce sanctifiante , mais comme

un effet propre de l'Extrême-Onction qui a été

instituée à ce dessein par J. C.: aussi le Concile

de Trente prononce anathème (1) contre ceux qui

diront que l'Extrême-Onction ne confère pas la

grâce et ne remet pas les péchés. C'est pourquoi

(1) Can. 2. ibid.

les
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les Saints Pères appellent l'Extrême-Onction , la

perfection et la consommation de la pénitence , qui

est directement et principalement instituée pour

effacer les péchés. Enfin les paroles dont l'Eglise

se sert pour l'administration de ce Sacrement signi-

fient très-clairement que l'Extrême-Onction remet

les péchés que le malade a commis par ses sens ;

car les Sacremens opèrent ce qu'ils signifient.

Un autre effet de l'Extrême-Onction est de for-

tifier le malade par un soulagement tout spiri-

tuel , pour supporter courageusement, dans un es-

prit de pénitence et de componction les incommo-

dités de son mal; ce sacrement lui inspire une

grande confiance en la miséricorde de son Dieu ,

dit le Saint Concile, et par ce nouveau secours

il rejette plus aisément les tentations et tous les

noirs fantômes dont le démon tâche de l'effrayer.

C'est comme un divin passe-port qui lui est donné

pour arriver au ciel où nous aspirons tous , qui le

rassure contre les terribles jugemens de Dieu aux

approches de la mort; qui le fait participer au

bienheureux état où le S. Esprit mit le Sauveur

mourant sur la croix, et lui procure la plus pré-

cieuse de toutes les grâces, qui est celle de bien

mourir.

Les restes du péché , dont le sacrement de l'Ex-

trême-Onction nous délivre , ne sont pas les peines

temporelles qui restent à expier après la rémission

de la peine éternelle, dans le sacrement de Péni-

tence, J. C. n'a point institué de Sacrement pour

remettre ces peines temporelles; nous avons d'autres

moyens pour les racheter : telles sont les œuvres

TOMÉ VI . 0
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satisfactoires par de dignes fruits de pénitence,

les jeûnes , les aumônes , les prières ferventes , le

saint sacrifice de la Messe offert à cette intention,

les saintes Indulgences que l'Eglise accorde à ce

dessein par l'application favorable qu'elle nous fait

des mérites surabondans de J. C., de la sainte

Vierge et des Saints. Outre ces peines temporelles

qui restent à subir après la rémission de la peine

éternelle , il y a encore bien des restes du péché

que l'Extrême- Onction ne nous ôte pas : tous les

mouvemens déréglés de la concupiscence, la révolte

des passions , et le penchant aumal qui nous est

à tous si naturel, sont autant de restes du péché

de notre origine. Cependant l'Extrême-Onction ,

non plus que le Baptême , ne nous en délivre pas ;

ils nous suivent jusqu'au tombeau , par une sage

providence de Dieu qui veut nous donner en cela

de continuels sujets de combats et de victoires

par notre fidélité à sa grâce.

Quels sont donc les restes du péché dont l'Ex-

trême-Onction nous délivre ? C'est la tiédeur dans

le service de Dieu ; c'est ce dégoût , cette langueur ,

cette foiblesse spirituelle, qui nous rendent inha-

biles pour les exercices de la piété chrétienne , et

que ce divin sacrement nous ôte. Il donne àl'ame

d'un Chrétien mourant de la ferveur et une pa-

tience généreuse à supporter les douleurs de sa

maladie; il lui communique un grand courage ,

que l'on peut regarder comme l'antidote de la

frayeur qui glaceroit le malade à lavue de sa dis-

solution prochaine ; il lui donne la force d'unir ses

souffrances à celles de J. C. , afin que, par cette
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union, elles reçoivent une efficace qu'elles n'au-

roient pas d'elles-mêmes ; il nous rend en un mot

ce goût pour les choses de Dieu, cette joie inno-

cente et sainte , ce plaisir salutaire que nous éprou-

vions dans les précieux momens de notre dévotion ,

mais qui s'étoient affoiblis dans le commerce du

monde. Tels sont les restes du péché dont l'Ex-

trême-Onction nous délivre par la miséricorde de

Dieu.

De plus , par ces restes du péché on peut aussi

entendre les péchés qui restent quelquefois après

les confessions les plus exactes , et que l'Extrême-

Onction efface comme nous l'avons déjà dit.

Le sacrement de l'Extrême-Onction est encore

institué pour procurer la santé du corps , s'il est

expédient pour le salut de l'eme , ou du moins

pour adoucir les rigueurs de la maladie; et c'est

cequesignifient ces paroles de l'Apôtre : Laprière

sauvera le malade , et le Seigneur le soulagera.

Ainsi ce sacrement tempère les douleurs que la

maladie nous fait souffrir; il donne à l'ame la

facilité de s'élever à Dieu pour se disposer à pa-

roître devant lui, et rend quelquefois une santé

parfaite , quand Dieu juge que cela est convenable

pour le bien spirituel du malade , et pour son salut.

En ce cas, c'est l'oraison de la Foi qui opère ce

grand bien , oratio fidei. L'Apôtre , en disant que

la prière sauvera le malade, et que le Seigneur le

1

soulagera , parle évidemment d'un salut et d'un

soulagement proportionné à l'infirmité dont il vient

de faire mention, et qui, étant corporel, a besoin

の

2
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aussi d'un soulagement corporel. Aussi le Concilede

Trente enseigne clairement que l'Extrême-Onction

rend quelquefois aux malades la santé du corps :

Sanitatem corporis interdum consequitur. Il ajoute

cette condition, s'il est expédient pour le salut

de l'ame , parce que la guérison du corps ne seroit

pas toujours profitable à l'ame; et c'est la raison

pour laquelle cet effet n'est pas toujours produit

dans cceux même qui reçoivent ce sacrement avec

de saintes dispositions.

Il n'y a que les Prêtres qui soient les Ministres

légitimes de l'Extrême-Onction. S. Jacques nous l'ap-

prend quand il dit: Si quelqu'un de vous est mа-

lade , qu'il appelle les Prêtres de l'Eglise , ce que

laTradition atoujours entendu desPrêtres ordonnés

par les Evêques en la manière convenable; il ne

s'agit donc pas ici des anciens et des vieillards

parmi le peuple. Il estvrai que les vieillards sont

quelquefois désignés par le mot de Prêtres , selon

l'étymologie grecque ; mais dans le sens de l'Eglise

il signifie ceux qui sont consacrés au saintministère ,

et qui ont été ordonnés par l'Evêque : c'est pour

cela que l'Apôtre a spécifié les Prêtres de l'Eglise ,

Presbyteros Ecclesiæ. En voici la raison. Ceux que

le malade doit appeler afin qu'ils prient sur lui ,

sont ceux-là même par qui ses péchés ( s'il en a )

doivent lui être remis : or , ce pouvoir de remettre

les péchés n'appartient pas à des vieillards qui ne

seroient que laïques , mais aux Apôtres seuls, et dans

leur personne aux Prêtres , leurs successeurs , aux-

quels J. C. a dit : Les péchés seront remis à ceux à
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2

qui vous les remettrez. C'est pour cela que le Con-

cile de Trente a décidé qu'il n'y a que les Prêtres

qui puissent administrer ce sacrement (1 )..

Il n'y a aussi que les Fidèles baptisés malades en

danger de mort , ayant actuellement , ou du moins

ayant eu autrefois l'usage de la raison, qui soient

capables de recevoir l'Extrême-Onction. C'est des

Chrétiens malades que parle S. Jacques : Infirmatur

quis ex vobis ? ainsi on ne peut l'administrer à

ceux qui ne sont point baptisés , ni à ceux qui ne

sont point malades , quoiqu'ils soient sur le point

de mourir, comme les criminels qu'on va exécuter ;

àceux qui sont près de faire naufrage; aux gens

de guerre qui vont monter à l'assaut ou donner

une bataille. Tout autre danger de mort qui ne

vient pas de maladie n'est pas une raison suffisante

pour administrer ce sacrement. On ne doit pas non

plus le donner à ceux qui , quoique malades , ne

sont point en danger de mort, comme ceux qui

ont le mal de dents , ou des fièvres ordinaires ; il

faut y ajouter les femmes qui sont dans le travail

de l'enfantement , auxquelles , selon le quatrième

Concile de Milan sous S. Charles , on ne doit pas

donner ce sacrement , à moins que les douleurs ne

les aient tellement affoiblies , qu'on ait tout lieu de

craindre leur mort dans peu de temps. On doit

néanmoins le donner aux vieillards qui sont telle-

ment décrépits , qu'ils semblent à toute heure devoir

mourir de foiblesse et de défaillance , quand même

ils n'auroient aucune autre maladie.

On doit administrer l'Extrême-Onction aux per-

(1) Sess. 14 can. 4.

3
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sonnes affligées de la rage , attaquées de la peste ,

blessées à mort , à celles qui sont en grand danger

de mourir pour avoir avalé du poison , quoique

toutes ces personnes paroissent robustes , si l'on

prévoit qu'en la leur différant on pourroit perdre

l'occasion de la leur donner.

Ondoitadministrer l'Extrême-Onction aux enfans

qui ont atteintl'âge de raison , et qui sont en danger

de mort , quand même ils n'auroient pas encore

communié. Les paroles de S. Jacques regardent

aussi bienles enfans qui , ayant l'âge de raison , ont

pu pécher, que tous les autres Fidèles; mais on ne

doit pas conférer ce sacrement aux enfans quinesont

pas encore parvenus à l'âge de raison, parce que ,

comme dit le Concile de Trente , ces enfans n'ayant

point offensé Dieu depuis leur Baptême , il n'y a en

eux aucuns restes de péchés dont ils aient besoin

d'être purifiés.

Le sacrement de l'Extrême-Onction peut être

réitéré, parce qu'il a été institué comme un remède

pour nous procurer la rémission des péchés ; et

comme les hommes retombent plusieurs fois dans le

péché, il est nécessairede réitérerleremède.S.Jacques

n'a point dit qu'on pouvoit faire les onctions une ou

deux fois , mais il a dit indéfiniment : Si quelqu'un

est malade , qu'il appelle les Prêtres , qu'ils prient

sur lui en l'oignant d'huile. Le Concile de Trente

a décidé, en conséquence , que si les malades , après

avoir reçu l'Onction , retournoient en santé , on

devoit leur administrerde nouveau le sacrement s'ils

retomboient dans les mêmes dangers ; d'où il paroît

qu'on peut réitérer plusieurs fois l'Extrême-Onction

1
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dans unemaladiede longue durée, lorsqueledanger

demort a cessé plusieurs fois et est revenu plusieurs

fois; et quoique ce changement ne soit pas absolu-

ment une autremaladie , c'est un autre état qui peut

passer pour une nouvelle maladie; mais si le même

danger de mort a toujours continué, on ne peut

donner qu'une fois l'Extrême-Onction.

Pour fruit de cette instruction , concluez , M. F. ,

quelle doit être l'attention d'un Chrétien à se faire

administrer dans ses maladies un sacrement qui

donne, comme nous l'avons vu , de si puissans

moyens de terminer saintement la vie, et d'obtenir

la mortdesjustes. Négliger un si grand devoir , ou

en faire peu de cas , c'est un grand crime selon le

Concile de Trente , parce que c'est mépriser le plus

puissant moyen que Dieu nous aitdonné pour nous

préparer à la mort; profiter au contraire de tant de

grâces en ces derniers et périlleux momens , c'est un

bien qui ne se peut estimer, puisqu'il décide en

dernier ressort de notre bienheureuse éternité. Mais

hélas! quand nous sommes malades, nous courons

aussitôt aux médecins , quelquefois même à des

remèdes superstitieux, et nous négligeons celui que

J. C. a mis dans son Eglise, qui peut nous rendre

non-seulement la santé de l'ame , mais même celle

du corps , si le Seigneur le juge utile pour notre

sanctification. N'avons-nous pas bien sujet de

craindre le reprochequi fut fait à Asa, roi de Juda ,

d'avoir mis plutôt, durant sa maladie , sa confiance

dans la science des médecins que dans le secours du

Seigneur (1 ) ?

(1) Paralip. 16. 7. 12.

4



216 EXPLICATION

Profitons donc, M. F. , avec reconnoissance d'un

sacrement qui doit nous procurer de si grands

avantages , et qui a été institué principalement

pour nous donner la grâce de bien mourir , et

d'arriver par ce moyen à la bienheureuse éternité.

Amen.

CLXXIX. DISCOURS.

SUITE DE L'EXTREME - ONCTION.

Infirmatur quis in vobis! inducat Præsbyteros Ecclesiæ ,

et orent super eum , ungentes eum oleo in nomine

Domini.

Quelqu'un parmi vous est-il malade ? qu'il appelle les

Prètres de l'Eglise , et qu'ils prient sur lui , l'oignant

d'huile au nom du Seigneur.

JACOB. 5. v. 14.

Si les Fidèles connoissoient lavertu et l'efficace du

sacrement de l'Extrême-Onction , et le besoin qu'ils

en ont lorsqu'ils sont malades , ils auroient plus

d'empressement pour le recevoir , et rendroient

souventàDieu ,pendantleur vie, des actions degrâces

de l'avoir institué , et de leur avoir préparé de si

puissans secours pour le temps le plus critique et le

plus dangereux de leur vie ; mais la plupart en pro-

fitent si mal , qu'ils semblent le craindre comme un

arrêt de mort irrévocable; tellement qu'on n'ose

presque leur proposer d'y avoir recours , et qu'à

force de le différer ils le reçoivent sans confiance ,
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sans sentiment, quelquefois même avec répugnance,

et le plus souvent dans une extrémité qui les rend

incapables des dispositions qu'on devroity apporter.

Le moyen de remédier à ce désordre seroit de

méditer souvent sur les heureux effets de ce sacre-

ment , de le regarder comme un remède salutaire ,

que J. C. , par une bonté singulière , nous a préparé

pour notre utilité, dans untempsoù noussommes le

plus abandonnésdes secourshumainsetdenospropres

forces ; de sorte que , quoique nous puissions abso-

lument être sauvés sans le recevoir , dans les cas où il

ne nous est pas possiblede nous le faire administrer ,

ce seroit être bien ennemis de nous-mêmes , et

offenser Dieu grièvement , que de mépriser un si

grand sacrement : Ce seroit , dit le Concile de

Trente ( 1 ) , faire injure au Saint-Esprit même.

Continuons donc à nous pénétrer de plus en plus

des motifs qui doivent nous engager à le demander

au plutôt lorsque nous sommes malades, et instrui-

sons-nous des dispositions dans lesquelles nous

devons être pour le recevoir avec fruit.

Le catéchisme du Concile de Trente déclare (2)

que c'est un grand péché d'attendre à recevoir

l'Extrême-Onction , qu'on soit entièrementdésespéré,

et qu'on commence à être privé de ses sens et à

perdre la connoissance. Un Synode de Langres (3)

taxe de péché mortel la négligence de ceux qui

diffèrent le plus qu'ils peuvent à recevoir ce sacre-

(1) Sess. 14. cap. 3. de Extrem. Unct.

(2)2. P. cap. 6. de Extrem. Unct.

(3) 1404.
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ment, parce qu'ils le méprisent, etqu'en cetteextré-

mité les malades sont hors d'état d'en être soulagés

et pour l'ame etpourlecorps: ils ne peuvent guères

en être soulagés pour le bien spirituel de leur ame ,

puisque n'ayant plus ou presque plus de connois-

sance, ils ne sont plus capables de suivre le Prêtre

dans ses prières , et d'accompagner les belles et tou-

chantes cérémonies de l'Eglise des plus tendres sen-

timens de leur cœur; ils peuvent encore moins en.

être soulagés dans leur corps , puisque l'on suppose

que leur mal est extrême et sans espérance : c'est

même en quelque façon tenter Dieu, que de lui

demander la santé du corps par ce sacrement , quand

le malade est à l'agonie ; au lieu que, lorsque la

maladie n'est pas désespérée , on peut , sans tenter

Dieu , joindre aux remèdes naturels un sacrement

qui pourra leur donner l'efficace et la vertu. C'est

doncune très-grande erreur de croire qu'on ne doit

recevoir ce sacrement qu'à l'extrémité de la vie ,

parce qu'on l'appelleExtrême-Onction ; nous avons

déjà dit que ce sacrement est ainsi nommé, parce

que c'est la dernière onction qu'on fait au Chrétien.

Cependant bien des gens sont dans cette fausse

prévention; ils se figurent que quand un malade

a reçu les saintes huiles , sa guérison est désespérée ,

que c'en est fait de sa vie , et qu'on n'en doit plus

rien attendre; pour cela ils ne se les font administrer

que le plus tard qu'ils peuvent. C'est contre cet

abus funeste qu'un ancien Synode de Saint-Omer

s'est élevé avec force , et qu'il l'a qualifié avec bien

de raison de piége de Satan , dont les ruses et les

artifices tendent à nous faire perdre les fruits d'un
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sacrement qui n'opère en nous qu'autant qu'il y

trouve des dispositions.

Lamatière du sacrement de l'Extrême-Onction se

connoît par les paroles de S. Jacques , qui ordonne

que les Prêtres oignent d'huile les malades au nom

du Seigneur; et, selon l'ancienne Tradition , ce doit

être d'une huile d'olive bénite par l'Evêque , pour

montrer qu'elle n'opère pas ces effets surnaturels

par sa propre vertu naturelle, mais par la vertu de

la sainte Trinité , étant bénite au nom du Père , et

du Fils , et du Saint-Esprit. Comme J. C. avoulu

qu'on baptisât avec l'eau naturelle , qui est l'eau

élémentaire , il a voulu aussi qu'on administrat

l'Extrême-Onction avec l'huile d'olive , qui est la

seule qu'on appelle proprement et absolument huile ;

car on nedonne ce nom aux autres liqueurs grasses

qu'à cause de leur ressemblance à l'huile d'olive :

or , cette matière est très-convenable , en ce qu'elle

signifie parfaitement ce que la grâce du Saint-Esprit

opère et sur le corps du malade d'une manière sen-

sible , et dans son ame par un effet invisible. L'huile

sert beaucoup à guérir les plaies et à en adoucir la

douleur; c'est pour celaqu'elle entre dans la compo-

sition des onguens. De même l'Extrême-Onction

soulage les ennuis d'un malade , adoucit ses peines ,

et guérit quelquefois ses maladies corporelles. Le

propre de l'huile , dit le Concile de Trente (1) , est

de servir de nourriture à la lumière qui réjouit tout

le monde , de même la grâce réjouit l'esprit du

malade , et par une lumière spirituelle lui fait com-

(1)Sess. 14. cap. 1, deExtr. Unct.
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prendre les choses qui sont de l'esprit de Dieu.

Anciennement l'huile préparoit et fortifioit les

athlètes pour le combat; ainsi l'huile sainte , en

purifiant l'amedes restesdupéché, lafortifiecontre les

tentations dudémon, lui fait vaincre ces mouvemens

de crainte et souventde désespoir où ce malin esprit

s'efforce de la jeter , et la fait triompher de tous ses

assauts.

On fait des onctions sur différentes parties du

corps du malade , pour obtenir de Dieu le pardon

des péchés qu'il a commis par ses sens.

Suivant le rituel Romain on doitfaire les onctions

sur les cinq organes des sens , aux pieds et aux reins.

Eugène IV, dans l'instruction aux Arméniens , avoit

marqué ces sept onctions. Il y a eu autrefois des

Eglises où l'on faisoit plus ou moins d'onctions , et

dans le cas de nécessité et d'une mort très-prochaine ,

on peut se contenter d'une seule onction si l'on n'a

pas le temps de les faire toutes. On fait les onctions

sur les cinq organes des sens , parce que ce sont les

parties principales du corps par lesquelles l'homme

pèche , et qu'elles ont plus besoin d'être réformées

et sanctifiées que les autres ; ce sont les portes par où

le péché s'introduit dans l'ame : on les fait sur les

reins , parce que c'est là où la volupté a principa-

lement son siége: on les fait sur les pieds, parce

que les ayant fait servir à l'iniquité, il est néces-

saire de les purifier. On omet l'onction sur les reins

aux femmes par modestie , et on ne la fait point

aux hommes qu'on ne peut remuer sans danger.

Ces onctions ont toujours été faites en forme de

croix , afin de munir le mourant du signe triom-
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phant de J. C. , et pour marquer que c'est de J. С.

mort en croix que découle la vertude ce sacrement.

On doit apporter plusieurs dispositions pour re-

cevoir avec fruit le sacrement de l'Extrême-Onction.

Les unes sont éloignées , et les autres prochaines,

Les dispositions éloignées sont : 1.º d'avoir été

baptisé; 2.º d'avoir eu l'usage dela raison ; 3.º d'être

malade , et que la maladie soit dangereuse; 4.° de

n'être point lié d'excommunication; 5.º comme

un malade , au lit de la mort , n'est pas capable

de grand'chose , on ne doit pas attendre si tard

à se disposer à la grâce de cet important sacre-

ment; il faut que cette préparation commence

dans le cours de la vie du Chrétien , pendant

qu'il est en santé : elle consiste à méditer souvent

l'excellence d'une grâce d'où dépend le bonheur

de bien mourir, et de s'en instruire comme de

tous les autres articles de sa croyance et de sa

Religion. Nous y avons tous d'autantplus d'intérêt,

que nous serons moins en état de comprendre

cès grandes vérités , lorsque dans une dernière ma-

ladie il nous faudra recevoir ce sacrement.

Les dispositions prochaines sont ou extérieures

ou intérieures. Les extérieures sont que les parties

du corps qui doivent être ointes soient lavées aupa-

ravant, et qu'on ait coupé, s'il est possible , aux

hommes la barbe qui pourroit empêcher que l'onc-

tion ne touchât les lèvres du malade. Les disposi-

tions prochaines intérieures sont , 1.º d'avoir la

conscience nette de tout péché mortel , parce que

l'Extrême-Onction est un sacrement des vivans ,

qui suppose conséquemment la grâce qui constitue



222 EXPLICATION

la vie spirituelle du Chrétien. Ainsi, quand le

malade se sent en état de péché, il doit s'en con-

fesser pour en être absous, le sacrement de l'Ex-

trême-Onction ne remettant que les péchés dont

onpourroit être coupable sans le savoir. L'Extrême-

Onction est la guérison de l'ame , au lieu que la

Pénitence est une résurrection spirituelle: or, de

même que la guérison corporelle suppose le corps

vivant, caron neguéritpoint uncadavre , l'Extrême-

Onction n'est profitable qu'aux justes qui vivent

de la grâce de Dieu : son effet est d'effacer les

restes des péchés, et ceux qui auroient pu rester

après la confession; car elle n'a pas été instituée

principalement pour remettre les péchés , mais pour

fortifier spirituellement le malade , et l'aider à bien

mourir , ou pour le soulager.corporellement , s'il est

expédient pour son salut.

En second lieu, le malade doit faire des actes

fervens des vertus théologales : 1.º d'une foi ferme

et d'une grande confiance, telle que J. C. l'a tou-

jours exigée de ceux qui lui demandoient d'être

guéris. S. Jacques semble aussi l'enseigner, quand

il dit que l'oraison accompagnée de Foi guérira le

malade;

2.º D'une charité ardente etd'un amour vifpour

Dieu , qui fasse désirer de le voir et de s'unir à

lui pendant toute l'éternité;

3.º De contrition et d'esprit de pénitence, parce

que Dieu ne remet les péchés qu'à proportion

qu'on y renonce et qu'on s'en détache. Quoique le

malade se soit confessé, ildoit s'exciter à la contri-

tionetenproduiredes actes avant l'administrationde
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ce sacrement; et il doit détester en particulier ,

suivant son pouvoir , à chaque onction les péchés

qu'il aura commis par les sens sur lesquels on les

fait : par exemple,quand on oint les yeux, il doit

détester les mauvais regards ; quand on oint la

bouche, il doit détester les péchés de la langue et

du goût, et ainsi des autres , pour en effacer les

restes par la vertu du sacrement ;

4.º D'une grande résignation à la volonté de

Dieu, soit pour la santé , s'il juge à propos de la

rendre, soit pour la mort , s'il enordonne ainsi. Il

doit faire le sacrifice de sa santé et de savie, pénétré

de cette maxime de S. Paul (1) : Nul ne vit pour

soi-même, et nul ne meurt pour soi-même , neто

nostrum sibi vivit , et nemo sibi moritur. Mais

soit que nous vivions , c'est pour le Seigneur que

nous vivons; soit que nousmourions, c'est pour le

Seigneur que nous mourons , sic enim vivimus ,

Domino vivimus; sive morimur , Domino

rimur. Soit donc que nous vivions ou que nous

mourions, nous sommes au Seigneur , et nous de-

vonsnoussoumettre parfaitemeutà sa sainte volonté ,

sive ergò vivimus , sive morimur , Domini sumus :

то-

5.º Le malade, après avoir été administré , doit

remercier Dieu de la grâce qu'il vient de recevoir,

ne point s'impatienter , offrir à Dieu ses douleurs ,

les unir à celles de J. C. souffrantune cruelle agonie

au jardin des Olives, réitérer souvent des actes des

vertus théologales etd'une résignation entière entre

les mains de Dieu, ne plus s'occuper que du désir

de le posséder , de son salut et de l'éternité.

(1)Rom. 14, v. 7.
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Car, si la mort est terrible et désespérante pour

l'impieetl'incrédule , ellemet an contraire le comble

au vœudu vrai Chrétien. Il ladésire comme S. Paul,

afind'être uni avec J. C.; illa désirepourcommencer

de vivre et d'être délivré des liens matériels qui

le retiennent sur la terre, et retardent la jouissance

de cette suprême félicité qu'il attend et qu'il espère.

Voit-onjamais alors le vrai Chrétien abjurer,comme

tant d'incrédules , la doctrine qu'il a professée, et

regretter d'avoir cru? Ah ! c'est en ce moment

surtout qu'il reconnoît tant le prix de la Foi, et que

la vérité consolante brille à ses yeux de tout son

éclat. L'espérance lui montre le ciel ouvert , où

l'amour l'appelle. La croix qu'il tient en ses mains ,

et qu'il presse sur ses lèvres et sur son cœur, ré-

veille en foule , dans son esprit , des souvenirs de

miséricorde , le fortifie, l'attendrit et l'anime. La

Religion qui ne l'abandonne pas dans ses derniers

momens , élève alors sa voix et s'écrie avec ten-

dresse : « Pars , ame chrétienne, sors de ce monde ,

» au nom du Dieu tout-puissant qui t'a créée, au

» nom de J. C., Fils du Dieu vivant, qui t'a ra-

>> chetée ; au nom de l'Esprit-Saint dont tu as reçu

» l'infusion. Qu'en te séparant du corps , un libre

>>> accès te soit ouvert à la Jérusalem céleste , à

» l'innombrable société des Anges et des premiers

»

nés de l'Eglise, dont les noms sont écrits an

>> ciel ; que Dieu se lève et dissippe les puissances

* de ténèbres; que tous les esprits de malice fuient

>> et n'osent toucher une brebis rachetée du sang

» de J. C.; que le Christ mort pour toi , crucifié

>> pour toi , te délivre de tes péchés et de la mort

éternelle;
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>> éternelle; que ce bon Pasteur reconnoisse sa bre-

>> bis , et la place dans le troupeau de ses Elus !

Puisses-tu voir éternellement ton Rédempteur ,
->

>> etc.>>

Ah ! M. F. , si nous voulons unjour avoir part

à ces bénédictions , rappelons souvent en nos esprits

pendant que nous sommes en santé , que nous pou-

vons mourir àtoute heure; que l'heure de notre

mort est incertaine ; qu'elle viendra peut-être fondre

sur nous dans le temps que nous la croirons encore

fort éloignée, et conséquemment que nous devons

toujours y être préparés ; que les fautes que l'on

commet dans les derniers momens de la vie sont

irréparables ; que si nous avions le malheur de

mourir, après avoir reçu le sacrement de l'Extrême-

Onction dans de mauvaises dispositions et sans

fruit , il u'y auroit plus de remède , plus de moyens

d'en réparer la faute, la mort mettant fin à toutes

les bonnes œuvres comme à tous les péchés.

Prévenons donc le plus grand de tous les mal-

heurs , en nous y disposant de bonne heure. Com-

bien n'est-il pas avantageux de s'occuper souvent

des sentimens religieux et des devoirs que demande

un sacrement de cette importance? et un moyen des

plus efficaces d'y réussir est d'être attentif à as-

sister , autant qu'il se peut, à cette pieuse céré-

monie , lorsqu'on porte les saintes huiles aux ma-

lades , afin de joindre ses prières à celles des sacrés

Ministres , et demander à Dieu, pour les malades ,

la grâce de leur parfaite sanctification. Nous mé-

riterons par-là pour nous-mêmes , dans l'occasion

les faveurs célestes que la charité nous aura portés

TOME VI . P



226 EXPLICATION

àdemander pour les autres , et par de si religieux

devoirs nous nous préparerons de la part de Dieu

les plus précieuses bénédictions pour terminer sain-

tement notre carrière, et parvenir à la félicité

éternelle. Amen.

24122

CLXXX. DISCOURS.

DE LA NATURE ET DE L'EXCELLENCE DU SACREMENT

DE L'ORDRE.

Sic nos existimet homo ut Ministros Christi , et dispen-

satores mysteriorum Dei.

Qu'on regarde les Prêtres comme les Ministres de Jésus-

Christ , et les dispensateurs des mystères de Dieu.

1. Cor. 4. v. 1.

Si les Fidèles connoissoientl'excellence et la dignité

du sacerdoce , ils comprendroient combien les Mi-

nistres de l'Eglise qui en sont revêtus , sont dignes

de respect et de vénération. Et en effet , M. F. , que

peut-on imaginer de plus haut et de plus relevé que

le ministère des Evêques et des Prêtres , qui les

rendnon-seulement interprètes des volontés deDieu,

et ses ambassadeurs pour publier aux hommes ses

lois et ses commandemens , mais même fait qu'ils le

représentent et agissent comme tenant sa place sur

la terre; d'où vient qu'on ne les appelle pas seule-

ment des Anges , mais des dieux. PouvoirdesPrêtres

de consacrer, d'offrir et de distribuer le corps et le

sang de J. C. , qui, à parler selon le langage des
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saints Pères , excède celui des Anges et de toutes

les créatures , jusques-là que les Prêtresdonnent, par

les paroles de la consécration , commeune seconde

naissance, sous les espèces du pain et du vin , à ce

corps que le Saint-Esprit forma dans le sein de la

très-sainte Vierge ; de sorte qu'on peut dire avec

S. Augustin que le Fils de Dieu s'incarne tous les

jours entre les mains des Prêtres. Puissance des

Prêtres de remettre les péchés, laquelle esttellement

au-dessus de toutes les choses humaines , qu'il ne

peuty avoir riendans ce monde qui puisse l'égaler ,

ni même l'empêcher. Les peuples doivent donc

regarder les Ministres de J. C. comme les vicaires de

la charité du Sauveur , qui les a établis sur la terre ,

pour achever par eux le grand ouvrage de la rédemp-

tion des hommes, pour travailler à l'édification de

son Eglise , pour coopérer, dit S. Paul (1 ) , à l'œuvre

de Dieu , pour les associer à la construction d'un

temple où il doit habiter éternellement. Ce temple

est son Eglise , ainsi que l'ame de chaque Fidèle ;

le Seigneur est le seul Dieu qui doity être servi;

J. C. en est lefondement; les Apôtres sont les archi-

tectes appelés pour bâtir sur ce divin fondement ;

les Evêques les principaux ouvriers ; les Prêtres et

les autres Ministres , leurs aides et leurs coopéra

teurs; les Chrétiens , les pierres vivantes de cet édi-

fice. Si les Fidèles , encore une fois, étoient pénétrés

de ces vérités que la Foi nous découvre,ils ne juge

roient pas des Prêtres par la prévention des sens ,

par leurs qualités humaines , par leurs imperfections

(1) 1. Cor. 3. v. 9.
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ou par leurs défauts , mais par le haut rang où Dieu

les a placés , et par l'excellence du sacerdoce dont ils

sont honorés : or, rien n'est plus propre à les faire

entrer dans ces sentimens , que de leur expliquer

avec soin le sacrement de l'Ordre , qui est la source

de leur dignité et de leur pouvoir.

L'Ordre est un sacrement de la loi nouvelle , par

lequel unhommebaptisé est tiré du rang des laïques ,

pour être consacré à Dieu , et être attaché au minis-

tère de l'Eglise d'une manière particulière , en

recevant , par les mains de l'Evêque , une puissance

spirituelle , et la grâce pour exercer dans l'Eglise

certaines fonctions qui regardent le sacrifice du corps

et du sang de J. C. , le service de Dieu et le salut

des ames.

On ne pent douter qu'il n'y ait dans l'Eglise un

état subsistant de sacrés Ministres , distingués du

commundes Fidèles laïques , etunehiérarchie sainte ,

qui est le sacrement de l'Ordre. Dans l'ancienne loi

la tribu de Lévi fut choisie de Dieu pour faire les

fonctions du sacerdoce , et par-là elle fut distinguée

des autres Israélites : c'est pour cela que Saül fut

réprouvé de Dieu , parce que n'étant pas du nombre

des Lévites , il entreprit d'offrir, de son chef et sans

ordre , des sacrifices au Seigneur ( 1).

Dans la loi de grâce J. C. choisit ses Apôtres et

les autres disciples pour être, à l'exclusion de tout

autre , les Ministres de son Evangile, et leur donna

pour cela le Saint-Esprit en souflant sur eux. Les

Apôtres ont fait en son nom (2) l'imposition des

(1) 1. Reg. 13. (2)Act. 6.
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mains sur les sept Diacres , et par cette cérémonie

ils furent admis dans le ministère sacré.

On trouve dans l'Ordre tout ce qui est requis

pour un vrai sacrement ; savoir : un signe extérieur

et sensible , la promesse d'une grâce invisible, et

l'institution divine. 1.º L'imposition des mains et la

prière de l'Evêque, voilà le signe sensible; nous

venons de voir que lesApôtres imposèrent les mains

auxsept Diacres pour les ordonner en priant.De plus

il est dit ( 1) que les mêmes Apôtres ayant élu

S. Paul et S. Barnabé, leur imposèrent les mains ,

après avoir jeûné et prié. S. Paul dit à son disciple

Timothée (2) : Je vous avertis de rallumer cefeu

de la charité et de la grâce de Dieu que vous avez

reçu par l'imposition de mes mains; voilà encore

le rit extérieur de l'Ordination bien marqué. 2.º On

y voit la promesse de la grâce. S. paul dit à Timo-

thée (3) : Gardez-vous de négliger la grâce qui

vous a été donnéepar l'imposition de mes mains ;

car Dieu ne vous a pas donné un esprit de crainte ,

mais un esprit d'amour et de sobriété. Or, cet esprit

d'amour n'est autre chose que la grâce sanctifiante

qui nous rend agréables à Dieu. L'Ordination donne

donc la grâce. 3.º Enfin , l'on y voit l'institution

divine, et le commandement que Dieu en a fait ,

lorsque le Saint-Esprit a ordonné qu'on lui séparât

Saul et Barnabé pour l'œuvre à laquelle il les avoit

appelés (4) : Veillez sur vous-mêmes , dit saint

Paul (5) , et sur le troupeau que le Saint-Esprit

(1 ) Act. 13. v. 3.

(2) 2. Tim. I. v. 6.

(3) 1. Tim. 4. V. 14.

(4)Act. 13.

(5) Act. 20. V. 28.
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vous a confié , en vous établissant Evêques pour

gouverner l'Eglise de Dieu. Voilà donc l'institu-

tion divine , qui est la troisième chose nécessaire

pourun vrai sacrement.

Si le temps me le permettoit, je ferois voir , par

un grand nombre de textes des SS. Pères , que de-

puis le temps des Apôtres les Chrétiens ont tou-

jours tenu sur cet article la même Foique les Pères

du Concile de Trente, quand ils ont dit (1) : « Si

>> quelqu'un dit que l'Ordre ou la sacrée Ordina-

>> tion n'est pas véritablement et proprement un

>> sacrement institué par N. S. J. C., ou que c'est

>> une inventionhumaine , imaginée par des gens

>> ignorans des choses ecclésiastiques , ou bien que

>> ce n'est qu'une certaine forme ou manière de

>> choisir des Ministres de la parole de Dieu et des

>> sacremens , qu'il soit anathème. » Je me conten-

terai de rapporterun petit nombre de témoignages ,

qui feront voir clairement la Tradition de l'Eglise

- sur ce sujet.

Sozomène nous apprend (2) que Martirius ne

voulant pas consentir que Nectaire , qui fut élu

l'an 382 Archevêque de Constantinople, l'ordonnat

Diacre, parce qu'il s'en jugeoit indigne, Nectaire

se proposa pour exemple , lui qui avoit été élu

Evêque, encore qu'il eût passé toute sa vie à la

cour, et qu'ilne fût que catéchumène. Aquoi Mar-

tirius répliquant dit à Nectaire : <<<Vous venez

>> d'être purifié et sanctifié par deux sacremens , sa-

> voir par le Baptême et par l'Ordre. » Martirius

(1) Sess. 23. can. 3. (2)Hist, cccles. liv. 7. chap. 10.

>
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croyoit donc que l'Ordre étoit unsacrement institué

par J. C., qui avoit , aussi bien que le Baptême , la

vertu de conférer la grâce sanctifiante.

: Lamanière dont S. Chrysostôme parle dans ses

livres du sacerdoce , de l'éminence de cette dignité,

dont il dit qu'il ne faut approcher qu'avec beaucoup

de respect , de pureté et d'innocence , fait bien con-

noître qu'il étoit persuadé que le sacerdoce est un

véritable sacrement institué par J. C. , et non pas

un ouvrage de l'inventiondes hommes : « Quoique ,

>> dit ce Père (1) , le sacerdoce s'exerce en terre, il

»

.

doit être mis au rang des biens du ciel , puisque

>> ce n'a point été , ni un homme , ni unAnge, ni

>> un Archange, ni aucune puissance créée , mais le

>> Saint-Esprit lui-même qui a établi cet Ordre sa-

>> cré , et qui a fait concevoir aux hommes qu'ils

>> exercent un ministère d'Anges dans un corps

>> mortel. >>>

S. Jérôme (2) compare l'Ordre avec le Baptême,

etjuge de l'unpar l'autre; si bien qu'il prouve qu'on

ne doit point réitérer les Ordinations faites par les

hérétiques , parce qu'on ne doit pas rebaptiser ceux

qui ont été baptisés par eux.

S. Augustin se sert de la même comparaisonpour

prouver, contre les Donatistes ,que les Ordinations

faites par les hérétiques ne doivent pas être réité-

rées , non plus que le Baptême qu'ils ont conféré :

« L'un et l'autre, dit ce Père (3), sont un sacre-

>> ment qui emporte avec soi une certaine consé-

(1) De Sacerd. lib. 3. cap. 42. (3) Libr. 2. contr. ep. Parm. cap. 13.

(2)Dial. contr. Luciferianos.
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>> cration , laquelle fait que ces deux sacremens ne

>>>peuvent s'effacer ni se perdre ; par conséquent il

»

n'est pas permis de les réitérer.>>>
:

Les eucologes des Grecs , les pontificaux et les

rituels des Latins , fournissent une preuve certaine

que l'une et l'autre Eglise ont toujours cruque l'Ordre

étoit un véritable sacrement institué par J. C.; car

non-seulement ils donnent à l'Ordre le titre de sa-

crement , mais même ils lui attribuent la vertu de

sanctifier les Ministres , avec celle de les consacrer

au service de l'Eglise , poury exercer les fonctions

sacrées dont les laïques sont incapables.

Quand donc S. Pierre donne à tous les Fidèles

le nomde Prêtres rois (1) , et que S. Jean dit que

J. C. nous a fait être le royaume et les Prêtres de

Dieu son Père (2), on ne peut pas conclure de là

que tous les laïques soient aussi bien Ministres des

autels que ceux qui ont été ordonnés ; car S. Pierre

et S. Jean parlent d'un sacerdoce intérieur et spiri-

tuel qui convient à tous les Chrétiens , parce qu'ils

sont les membres de J. C. , ce souverain Prêtre , et

qu'ils offrent à Dieu des sacrifices de louanges , des

actions de grâces , des bonnés œuvres. Tous les

Chrétiens sont Prêtres comme ils sont rois ; ils sont

rois d'une manière spirituelle et mystique, etcomme

il y'a , dans les Etats chrétiens , de véritables rois

temporels qui ont une autorité souveraine sur leurs

sujets , de même, outre les laïques, ily a parmi les

Chrétiens de véritablesPrêtres consacrés au Seigneur

par un sacerdoce extérieur et visible, qui leur donne

(1) 1. Petr. 2. (2) Арос. 1.
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le pouvoir d'offrir à Dieu le corps et le sang de J.C.

en sacrifice pour tous les Fidèles.

J. C. a institué le sacrement de l'Ordre, lors-

qu'après avoir donné son corps et son sang à ses

Apôtres en la dernière Cène , pour être leur nourri-

ture spirituelle, il leur dit: Faites ceci enmémoire

demoi. C'est alors , dit le Concile de Trente (1) ,

qu'il les consacra Prêtres ; et c'est en conséquence

de cette consécration , qu'après être ressuscité il

leur donna les clefs du royaume des cieux pour re-

mettre les péchés , et qu'il les établit Docteurs pour

enseigner toutes les nations.

L'Ordre produit deux effets principaux dans ceux

qui le reçoivent. Le premier est une grâce sancti

fiante , laquelle rend saint et agréable à Dieu celui

qui est ordonné avec les dispositions requises , et

qui lui donne le moyende s'acquitter dignement et

avec piété des fonctions sacrées : cette grâce n'est

pas une première grâce , qu'on appelle grâce des

morts; mais elle suppose déjà la grâce sanctifiante ,

et elle l'augmente , car l'Ordre est un sacrement des

vivans.

Le second effet du sacrement de l'Ordre est une

marque spirituelle impriméedans l'ame ; ce qui fait

que ceux qui sont ordonnés , même en mauvais état

et privés de la grâce, reçoivent néanmoins un ca-

ractère ineffable qui les associe , quoique indignes ,

au sacerdoce de J. C. , dont l'Ordre n'est qu'une

participation , et qui non-seulement les distingue

d'avec les laïques, mais encore leur communique

(1) Sess. 23. can. 3.
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une puissance spirituelle , pour exercer dans l'Eglise

les fonctions sacrées qui n'exigent point dejuridic-

tion, comme nous l'avons expliqué en traitant de

l'absolution ***. Ce caractère ne pouvant s'effacer ,

ceux qui l'ont une fois reçu ne peuvent le perdre ,

ni entombantdans les crimes les plus énormes , ni

même en sortant de l'Eglise par l'hérésie , par le

schisme ou l'apostasie; on le reçoit même parmi les

hérétiques et les schismatiques : lorsqu'on est or-

donné par eux suivant les règles de l'Eglise , le sa-

crement de l'Ordre ne peut se réitérer....

Le plus excellent des Ordres est la prêtrise.

L'exercice du sacerdoce étant une chose toute di-

vine, il étoit à propos , afin qu'il pût être adminis

tré avec plus de décence , qu'il y eût divers ordres

de Ministres qui servissent aux Prêtres , selon les

différentes fonctions qui leur seroient propres. On

reconnoît sept Ordres dans l'Egliselatine : les quatre

premiers qu'on appelle mineurs , sont ceux de por-

tier , de lecteur , d'exorciste et d'acolyte ; ce sont

commedes degrés ecclésiastiques paroù l'on monte

aux Ordres supérieurs. Dans les premiers siècles ,

l'Eglise croyoit beaucoup récompenser la vertu de

ceux qui avoient confessé la Foi devant les tyrans ,

en les faisant portiers ou lecteurs , comme S. Cy

prien le témoigne.

L'Ordre de portier est celui quidonne lapuissance

d'ouvrir et de fermer les portes de l'Eglise , poury

admettre ceux qui en sont dignes , et en exclure

ceux qui ensont indignes,comme les hérétiques et

les excommuniés dénoncés.

*** Voyez Discours CLXXIII, pag. 133.
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1

L'Ordrede lecteur donne , par office, la puissance

de lire l'Ecriture-Sainte dans l'Eglise pour l'instruc-

tion des peuples.

L'Ordrede l'exorcistedonne la puissancede chasser

les démons par l'invocation du nom de J. C.

L'Ordre de l'acolyte donne les fonctionsd'allumer

et de porter les cierges dans l'Eglise , de préparer

l'eau et le vin pour le sacrifice , et d'y servir à

l'autel.

Il est rare aujourd'hui que ceux qui ont lesquatre

moindres en fassent les fonctions. C'est aux Prêtres

qu'est réservé dans l'occasion l'exercice du ministère

des exorcistes; les clercs et même les laïques rem-

plissent souvent les devoirs des portiers , des lecteurs

et acolytes ; néanmoins l'Eglise a toujours voulu

conserver les quatre Ordres mineurs , comme des

monumens précieux de l'ancienne discipline ,etpour

faire connoîtreque,bien loin qu'ily ait dans l'Eglise

aucun emploibas et abject,ils sont tousrespectables,

et que l'on doit tenir à grand honneur de les

exercer , surtout celui de servirle Prêtre à la Messe ,

puisqu'il a fallu passer par tous ces exercices pour

arriver au sacerdoce.

Latonsure n'estpasunOrdre, mais seulement une

préparation etune disposition aux Ordres.

Le sous-diaconat est un Ordre sacré qui donne le

pouvoir de toucher et de préparer les vases sacrés

pour le sacrifice , de servir à l'autel sous le Diacre ,

de chanter solennellement l'épître à la Messe , de

verser l'eau dans le calice où le Diacre amis du

vin. On l'appelle sacré, parce qu'en le recevant on

se consacre àDieu par une perpétuelle continence ,
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qu'on n'est plus libre de retourner à l'état séculier ,

et qu'on s'oblige à la récitation de l'office divin

Le diaconat est un Ordre sacré qui donne le

pouvoirde servir solennellement le Prêtre à l'autel,

et de chanter l'Evangile au S. sacrifice de la Messe.

Autrefois , quand les Fidèles communioient sous les

deux espèces , les Diacres leur distribuoient le sang

de J. C.; ils peuvent encore administrer solennel-

lement le Baptême , et prêcher avec la permission

de l'Evêque. Le diaconat est regardé comme un

véritable sacrement , et il est certain qu'il est d'ins-

titution divine. Le plus excellent de tous lesOrdres

sacrés est la prétrise , qui donne la puissance de

consacrer le corps et le sang de J. C., et de remettre

les péchés.

: La première fonction des Prêtres est celle de con-

sacrer , d'offrir et de distribuer le corps et le sang

de J. C.; pouvoir qui , selon le langage des Pères ,

comme nous l'avons déjà dit , excède celui desAnges

etde toutes les créatures. Quel pouvoir , M. F., de

faire descendre J. C. du ciel en terre par la con-

sécration , pour l'offrir à Dien son père en holo-

causte, et pour le distribuer aux hommes ! pouvoir

qui destine le Prêtre à tenir à l'autel la place de

J. C. Qui pourroit le croire si la Foi ne nous

l'enseignoit ?

La seconde fonction des Prêtres s'exerce sur le

corps mystique de J. C. Ils bénissent le peuple

dans le sacrifice de la Messe , dans les prières solen-

nelles , et dans l'administration des sacremens , afin

d'attirer sur lui les grâces du ciel ; ils président

dans l'Eglise ; ils administrent tous les sacremens ,
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exceptélaConfirmation et l'Ordre , qui sont réservés

aux Evêques ; ils prêchent la parole de Dieu au

peuple. C'est à eux à enseigner aux Fidèles ce qu'ils

doivent savoir et ce qu'ils doivent faire pour obtenir

la vie éternelle ; ils sont les médecins , les juges des

ames; ils sont les ambassadeurs de Jésus-Christ ;

ils ont les clefs du royaume des cieux , dont ils

ouvrent et ferment l'entrée aux hommes , en les

jugeant sur la terre; ils sont appelés lés Anges du

Seigneur , les Ministres de J. C. , les dispensateurs

de ses mystères; les SS. Pères les nomment les inter-

prètes des oracles du ciel , les sauveurs du monde ,

et les guides fidèles destinés à conduire les peuples

dans la céleste Jérusalem. Peut-on imaginer quelque

chose de plus excellent , de plus sublime et de

plus relevé ?

L'épiscopat est renfermé dans la prêtrise, étant

proprement le comble et la plénitude du sacerdoce :

ceux qui l'ont reçu , comme successeurs des Apôtres ,

sont de droit divin supérieurs aux Prêtres. Le nom

d'Evêque signifie un surintendant , qui a inspection

sur les biens et les affaires d'une maison dont on lui

aconfié le soin. Il convient parfaitement bien aux

pontifes de l'Eglise de J. C. , qui sont les Pères et

les premiers Docteurs de l'Eglise , envoyés pour

planter , pour édifier , pour instruire; qui sont les

véritables successeurs des Apôtres , et les héritiers

légitimes de leur puissance et de leur autorité; dont

le caractère , par conséquent , mérite la plus pro-

fonde vénération des Fidèles.

C'est pour marquer leur souveraineté spirituelle

dans le royaume de J. C., que les Evêques portent
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la mitre sur la tête. La croix qu'ils portent sur la

poitrine, tient chez les Chrétiens lieu de la lamed'or

que le grand Pontife portoit autrefois chez les Juifs.

Aérius , Viclef, Calvin , ont été condamnés par

l'Eglise pour avoir osé nier la supériorité des Evêques

sur les Prêtres ; supériorité qu'il est aisé de recon-

noître dans le choix que J. C. fit de ses Apôtres ,

auxquels il donna une plénitude particulière de

puissance , en les envoyant comme son Père l'a

envoyé. Il les retenoit toujours auprès de lui; il les

instruisoit en particulier , et les a toujours distingués

des 72 disciples , quoiqu'il eût accordé à ceux-ci le

don des miracles. C'est pourquoi S. Pierre ayant

proposé d'élire un successeur de Judas, pour le

mettre du nombre des Apôtres , et pour l'associer

à leur ministère , deux d'entre les 72 disciples furent

présentés ; et le Seigneur fut consulté pour savoir

lequel des deux il avoit choisi, précautions qui

auroient été inutiles si les Apôtres n'avoient pas été

au-dessus des 72 disciples. Nous lisons que S. Paul

établit Timothéejuge des Prêtres, en lui recom-

mandant ( 1 ) de ne recevoir d'accusation contre un

Prêtre que sur la déposition de deux ou trois té-

moins. Enfin,lapeinequelesApôtressedonnoient(2)

d'aller dans les lieux où les disciples avoient fait de

nouveaux Chrétiens par le Baptême, afin de leur

donnerleS.Esprit parlesacrement de Confirmation ,

prouve évidemment que ce sacrement étoit réservé

aux Apôtres , et que les Prêtres n'avoient pas le

pouvoir de le conférer. L'Evêque a été établi par le

(1) 1. Tim. 5. v. 19. (2) Act. 8. v. 17.
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Saint-Esprit pour gouverner l'Eglise dont il est

devenu le Pasteur ; c'est à lui à la former , et par

conséquenttous les membres doivent lui être subor-

donnés : car qui ne sera pas soumis à celui quigou-

verne au nom du Saint-Esprit ? Personne ne peut

donc se soustraire à sa conduite; personne ne peut

exercer son autorité sans son consentement , et à

défaut de ce consentement , tout Prêtre agit sans

mission et sans autorité, et par conséquent sans

pouvoir suffisant : les curés même ne tiennent pas

d'eux-mêmes l'autorité qui leur est communiquée

sur une certaine portiondutroupeau ,pour la gou-

verner , la lier ou l'absoudre ; ils reçoivent des

Evêques cette autorité divine, et les Evêques leur

marquent le troupeausur lequel ils doivent l'exercer.

Celui qui ,sans son Evêque légitime, envahiroit la

conduite de ce troupeau, seroit non-seulement un

prévaricateur, mais mêmeil agiroit sans sonpouvoir ,

et ses absolutions seroient invalides comme nous

l'avons prouvé en traitant del'absolution ; il n'auroit

point la mission de J. C. pour conduire ces ames ,

parceque celui que J. C. ena rendu le dépositaire

ne la lui auroit pas communiquée.

Les Evêques sont tous égaux entr'eux , quant à

ce qui est de l'Ordre et de l'essentiel du sacerdoce ;

il n'y en a qu'un qui soit de droit divin établi au-

dessus des autres, pour conserver l'unité de l'Eglise ,

et lui donner un chef visible; c'est le Pape, vrai et

légitime vicaire de J. C., successeur de S. Pierre ,

chef visible de l'Eglise universelle , premier Pasteur

du troupeau de J. C. , dont la primauté réelle et de

droit divin est une primauté non-seulement d'hon-
1
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neur et de préséance , mais encore d'autorité et de

juridiction canonique sur tous les Evêques et les

Conciles particuliers,dont le siége enfin est le centre

de l'unité.

Comine les Prêtres représentent J. C. lui-même ,

et tiennent sa place sur la terre, il est incontestable

que les Fidèles doivent avoir plus de respect pour

eux que pour les autres hommes.

S. Paul nous apprend qu'il ne faut considérer

dans ceux qui sont revêtus du sacerdoce , que les

qualités que la Foi y découvre ; qu'il faut juger de

la grandeur de ces qualités selon que la Foi en

juge; qu'il ne faut regarder les Prêtres que comme

les dispensateurs des mérites etdes grâces de J. C. ,

comme des hommes chargés de son autorité, dont

les jugemens sur la terre sont autorisés dans le ciel ,

et qui ont le pouvoir d'en ouvrir et d'en fermer les

portes. Si l'Eglise est l'Epouse de J. C., les Prêtres

en sont les gardiens établis pour veiller jour et nuit

à sa défense. Si l'Eglise est comparée à un vaisseau ,

ils en sont les pilotes chargés de le conduire. Enfin ,

si l'Eglise est le royaume de Dieu, ils en sont les

officiers, que le grand Roi du ciel a choisis pour être

les princes de sa cour. Quiconque considérera ainsi

les Ministres du sanctuaire , sera pénétré de véné-

ration pour leur personne , et ne parlera jamais

d'eux qu'avec respect. S'ils ont des défauts , des

foiblesses , des passions , il se contentera d'en gémir,

et d'avertir avec prudence ceux qui peuvent y

apporter remède ; mais il ne s'en servira jamais

pour avilir le caractère tout divin dont ils sont

revêtus , et diminuer le profond respect qu'il exige

de
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de tous les Fidèles. Nous avons là-dessus un bel

exemple dans la personnede Constantin-le-Grand.

Cet Empereur assistant au Concile de Nicée ne

voulut point s'asseoir dans cette célèbre assemblée ,

que tous les Evêques ne fussent assis; et comme

plusieurs étoient d'illustres Confesseurs qui avoient

souffert pour laFoi, il les traitacomme desAnges

deDieu , ou plutôtcomme J. C. même , baisant res-

pectueusement les cicatrices qu'ils avoient reçues de

la part des tyrans. Quelques fauteurs d'Arius lui

ayant remis des plaintes contredes Evêques catho-

liques , il répondit que ce n'étoit pas à lui à juger

les Prêtres , à qui Dieu avoit donné le pouvoir de

juger les hommes; il ajouta que s'il voyoit un Prêtre

tomber en faute, il le couvriroit de son manteau

royal , de peur que le scandale nefit tortàladignité

et à l'éminencede son état. Après avoir ainsi parlé,

il jeta au feu lesmémoires qu'on lui avoit présentés ,

sans en avoir lu un seul mot(1). C'est sans doute

un grand mal quand les Ministres de l'Eglise ne

vivent pas d'unemanière conforme à la sainteté de

leur caractère; mais s'ils oublient leur devoir, n'ou-

blions pas le nôtre; acquittons-nous-en fidèlement :

Honorez Dieu de tout votre cœur, dit le Sage(2),

et ayez du respect pour les Prêtres : Celui qui

honore les Prêtres , honore Dieu , dit J. C. (3) , et

celui-là le méprise , qui les méprise : Qui vos audit,

me audit, et qui vos spernit , me spernit. L'obéis-

(1)Euseb. VitaConst. lib.3.cap. 11. 17.

(2)Eccl. 7. v. 31.

(3) Luc 10. v. 16.

TOME VI. Q
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sance , par conséquent, que nous leur rendrons , le

respect que nous leur porterons , et la docilité que

nous aurons à leur égard, nous uniront à J. C. , et

nous mériteront ses récompenses éternelles.

11112

CLXXXI. DISCOURS.

DES DISPOSITIONS AU SACREMENT DE L'ORDRE.

Qui non intrat per ostium in ovile ovium , sed ascendit

aliundè , ille fur est et latro.

Celui qui n'entre point par la porte dans labergerie des

brebis , et qui y monte par un autre endroit, est un

larron et un voleur.

JOAN. 10. V. 1 .

JÉSUS-CHRIST , comme le souverain Prêtre et Pas-

teur universel de l'Eglise , a établi le sacrement de

l'Ordre , pour se faire des Ministres qui exerceront

son sacerdoce jusqu'à laconsommation des siècles.

En communiquant aux Apôtres sa prêtrise et son

sacerdoce , il leur adonné le pouvoir de l'étendre et

de le communiquer à d'autres , et de se faire ainsi

des successeurs jusqu'à la fin du monde pour le

gouvernement de son Eglise: Comme mon Père ,

leur dit-il ( 1 ) , m'a envoyé, je vous envoie; jevous

donne la même autorité et la même puissance que

j'ai reçues de mon Père pour l'édification de l'Eglise ,

dont je jette en vous les fondemens. Je vous mets

(1)Joan, 20. V. 21 .
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en ma place, afin que vous établissiez d'autres

Prêtres, et que mon sacerdoce, qui est non selon

l'ordre d'Aaron , mais selon l'ordre de Melchisédech ,

soit perpétué dans mon Eglise.

C'est d'après ce commandement de J. C. que les

Evêques ordonnent sans cesse de nouveaux Prêtres ;

mais ils doivent être bien attentifs à ne pas imposer

les mains indistinctement sur tous ceux qui re-

cherchent le sacerdoce : un état si relevé et si saint

demande des dispositions particulières , dont il est

très-important que tous les Fidèles soient instruits ,

parce qu'il y en a quelques-uns parmi eux qui dé-

sirent d'embrasser cet état , que d'autresy destinent

leurs enfans, etque tous sont intéressés à contribuer

de tout leur pouvoir et autant qu'il dépend d'eux ,

à procurer à l'Eglise de bons Ministres et de saints

Prêtres , ce qui est la chose du monde laplus impor-

tante pour le peuple Chrétien. C'est là, M. F. , ce

qui m'engage àvous entretenir aujourd'hui des dis-

positions qu'il faut apporter aux saints Ordres.

On ne doit avoir en vue , en entrant dans le sanc-

tuaire , que de procurer la gloire de Dieu. En effet ,

quoique tous les hommes aient été créés pour pro-

curer la gloire et l'honneur de Dieu, et que les

Fidèles qui ont reçu la grâce du Bartême soient

obligés plus particulièrement de le faire de tout leur

cœur , de tout leur esprit et de toutes leurs forces ,

il est certain, néanmoins, que ceux qui veulent

entrer dans les Ordres sacrés , doivent se proposer

non- seulement de rechercher avec plus de soin

encore que tous les autres Fidèles la gloire de Dieu

en toutes choses, mais encore de le servir avec plus

Q2
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1

de sainteté , de justice, dans quelque ministère par-

ticulier de l'Eglise ; car , quoique tous les Fidèles

soient obligés de faire tous leurs efforts pour garder

la sainteté et l'innocence par lesquelles on honore

véritablement Dieu , ceux , néanmoins , qui sont

engagés dans le sacerdoce , sont de plus obligés de

s'acquitterdes fonctions sacrées du ministère, comme

d'offrir pour eux-mêmes et pour tout le peuple le

saint sacrifice de la Messe , d'expliquer aux Fidèles

la loi de Dieu , de les exhorter à la garder avec joie

et soumission , et de leur administrer les sacremens

que J. C. a institués pourleur communiquer sagrâce

et l'augmenter en eux ; de sorte qu'étant séparés du

reste du peuple , ils sont employés aux fonctions

du plus grand et du plus excellent de tous les mi-

nistères.

Ceux doncqui désirent d'entrer dans l'état ecclé-

siastique , doivent bien prendre garde de ne se pro-

poser rien d'indigne d'un état si haut et si saint. Il

n'arrive , cependant , que trop souvent que plusieurs

embrassent cet état pour avoir de quoi subsister ,

ou pour se procurer des jouissances qu'ils ne trou-

veroient pas dans leur première condition; qu'ils

n'ont d'autres vues , en s'y engageant, que le gain

qu'ils en espèrent, et qu'ils ne le regardent que

comme les hommes ont coutume d'envisager les

métiers les plus vils qu'ils choisissent.

Quoique l'Apôtre témoigne que celui qui sert

l'autel , doit vivre de l'autel , l'on ne peut, néan-

moins sans un énorme sacrilége , se proposer le

gain en recherchant le sacerdoce ; autrement , dit

S. Augustin , on fait moins de cas de l'Evangile que
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de la nourriture du corps. Il n'est pas plus permis

d'y entrer par ambition et par le désir d'être honoré.

Ces vues basses et sordides , non-seulement dé-

gradent étrangement cet état , et font perdre aux

Fidèles le respect et la vénération qu'ils lui doivent ,

mais font encore que ceux qui s'y engagent par de

si criminels motifs , ne tirent d'autre avantage du

sacerdoce , ainsi que Judas de l'apostolat , que leur

perte éternelle, et celle mêmede ceux qu'ils devoient

conduire au ciel.

Il faut apporter plusieurs dispositions aux saints

Ordres. Les principales sont lavocation, la capacité

et la sainteté de vie.

1.º Il faut être appelé de Dieu pour entrer dans

l'état ecclésiastique : c'est à lui qu'il appartient de

choisir ses Ministres. J. C. choisit ses Apôtres : Il

appela à lui (1 ) ceux qu'il voulut. Il leur déclara

que ce choix étoit venu, non de leur volonté, mais

de la sienne (2). L'apôtre S. Paul se dit (3) appelé

par la volontéde Dicu , pour être Apôtre de J. C.

En écrivant aux Hébreux il leur dit (4) : Queper-

sonne ne doit s'attribuer cet honneur , mais qu'il

faut y être appelé de Dieu comme Aaron ; que

J. C. ne s'est point élevé lui-mêmeà la glorieuse

qualité de Pontife , mais qu'il y a été élevé par

celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils, je vous

ai engendré aujourd'hui. C'est pourquoi quand les

Apôtres voulurent remplir la place de Judas , ils se

mirent en prières pour savoir du Seigneur celui

(1) Marc. 3. v. 13.

(2) Jean 15. v. 16.

(3) Rom. r. v. 1 .

(4) Hebr. 5. v. 4.

Q3
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qu'il avoit choisi. Rien de plus injurieux à Dieu

qued'entrer dans son sacré ministère sans son choix,

rien de si dangereux pour l'Eglise que des Ministres

qui s'appellent et se placent eux-mêmes; ils doivent

s'attendre à un sort terrible.

Qui sera donc l'homme assez téméraire pour

choisir de lui-même le sacerdoce pour son enfant ,

ou pourvouloir être Prêtre sans l'agrément et l'ordre

de Dieu ? Le Seigneur, dit S. Ephrem dans son

discours de la dignitédu sacerdoce , ne peut souffrir

les Ministres qui se sont donnés à lui sans le con-

sulter. Il n'est permis qu'à ceux que le Seigneur a

élus (1 ) pour gouverner son peuple et pour exercer

les fonctionsde son sacerdoce , d'approcher de lui.

Pour s'acquitter dignement des fonctions saintes,

il faut une grâce particulière et une grâce abon-

dante; c'est pourquoi Notre-Seigneur, donnant àses

Apôtres le pouvoir de leurs fonctions , leur donna

premièrement le Saint-Esprit : or, comment oser

espérer de Dieu les grâces nécessaires dans cet état,

si on n'y a pas été appelé? N'est-ce pas à Dieu

seul qu'il appartient de donner les différentes places

de son royaume, d'établir les uns Apôtres , les

autres Prophètes , les autres Evangélistes, les

autres Pasteurs, les autres Docteurs ...... pour que

le ministère soit rempli, et que le corps de Jésus-

Christ soit édifié (2) ? Corps mystique de J. C.,

dont tous les membresn'ontpas lamêmefonction ,

où chacun de nous a sa place marquée, selon la

grâce qu'il a reçue ; il est donc importantpournous

(1) Num, 16, v. 5. (2) Eph. 4. v. 11 ,
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deveiller à connoître et à suivre cette disposition

de la sagesse divine , de peur que nous ingérant , à

l'aveugle et contre ses vues , dans d'autres emplois

que ceux qu'elle nous destine, nous ne causions

quelque dommage au corps mystique de J. C. , et

ne troublions l'harmonie quidoit régner parmi tous

ses membres.

Que devons-nous donc penser , M. F. , de ces

pères et mères , de ces parens téméraires et sans

religion , qui , au lieu d'exhorter leurs enfans à at-

tirer par la prière et par les bonnes œuvres les

lumières du Ciel, pour connoître si Dieu les ap-

pelle dans le sanctuaire ; à comparer les difficultés

de cet état saint avec leurs forces , leurs talens, les

grâces qu'ils ont reçues ; à ne consulter, en unmot ,

que Dieu et quelques directeurs pieux et éclairés ;

que doit-on penser, dis-je, de ces parens qui, au

lieu de prendre ces sages précautions , ne con-

sultent d'autres lois que leurs injustes prédilec-

tions, d'autre intérêt que celui de leur vanité ,

d'autre marque de vocation que le titre de cadet

d'une famille , l'occasion d'un bénéfice,ou l'espé-

rance d'en avoir ? Combien voit-on de pères et de

mères qui , par un intérêt sordide, par ambition ,

par un ridicule caprice, par un dégoût secret ,

regardent le sacerdoce comme le partage de ceux

d'entre leurs enfans, que certains défauts réels ou

imaginaires leur font regarder comme moinspropres

à seconder leurs vues toutes terrestres et toutes

mondaines? Combienen voit-on qui abusent de

l'autorité qu'ils ont sur leurs enfans, soit pour faire

Q4
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entrer dans l'état ecclésiastique ceux qui n'y sont

pas propres, soit pour en éloigner ceux qui y

paroissent appelés ?

Que les parens souhaitentque ceuxde leurs en-

fans qui ont le plus d'esprit , de piété et de goût

pour l'étude, recherchent le sacerdoce, qu'ils les

élèvent même dans cette vue-là ,à labonne heure;

mais ils doivent éviter soigneusement de lesy des-

tiner par des vues d'ambition ou d'intérêt, pour

décharger leur famille , pour y transmettre et per-

pétuer des bénéfices comme un héritage ; ils ne

doivent point faire violence pourcelaà l'inclination

de leurs enfans , ni destiner au sanctuaire ceux en

qui ils reconnoissent moins de piété , moins d'ou-

verture d'esprit, ou qui seroient contrefaits et peu

propres à figurer dans le monde ; ils ne doivent

point employer auprès des Evêques les brigues et

les sollicitations : quand ils s'écartent de ces règles,

ils attirent la malédiction de Dieu sur eux et sur

leurs enfans , qui deviennent souvent lahonte des

familles et le scandale des peuples. Qu'ils se sou-

viennent de la punition que Dieu exerça contre

Coré, Dathan et Abiron, qui voulurent usurper

le premier rangdans le ministère de l'ancienne loi,

et qui furent engloutis tout vivans; de la mort

subite d'Ozapour avoir voulutoucher l'arche , et de

la lèpre du roi Osias pour avoir osé mettre lamain

à l'encensoir. Ces exemples devroient faire trembler

ceuxqui s'ingèrent sans vocationdans un sacerdoce,

dont celui de l'ancienne loi n'étoit que la figure.

2.º « Les Evêques avertiront les Ecclésiastiques
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> de quelque rang qu'ils soient, dit le Concile de

>> Trente (1) , de montrer le chemin au peuplequi

> leur est commis, par leur vie exemplaire , leurs

>> paroles et leur doctrine; se souvenant de cequi

>> estécrit : Soyez saints,parce queje suis saint. »

C'est ceque le Seigneur ordonneà Moïse de dire aux

enfans d'Aaron de sa part (2) : « Ils se conserve-

> ront saints pour leur Dieu, et ils ne souilleront

> point son nom; car ils présentent l'encens du

» Seigneur , et ils offrent les pains de leur Dieu ;

» c'est pourquoi ils seront saints..... Qu'ils soient

>> donc saints , parce que je suis saint moi-même ,

>> moi qui suis le Seigneur qui les sanctifie. » Puis-

que, dans ce peu de mots, le Seigneur ordonne

jusqu'à trois fois que les Ministres de l'ancienne

loi soient saints, quels doivent être les Prêtresde

la loi nouvelle, dontle ministère n'est plus d'offrir

simplement à Dieu de l'encens et des pains , mais

le Saint des Saints , la victime de propitiation pour

le salut du monde; ministère qui convient à des

Anges plutôt qu'à des hommes, selon lapensée de

S. Chrysostome.

Tout doit être saint dans un Prêtre; son carac-

tère est saint , ses fonctions sont saintes; il est donc

bien juste que sa vie le soit aussi. Un Prêtre, se-

lon le Concile de Trente (3), est vicaire de J. C.

sur la terre, c'est-à-dire , qu'il y tient sa place ,

qu'il doit le représenter partoute sa conduite; s'il

(1) Sess. 14. de Reform. in præm.

(2) Levit. 21. ν. 6. 8.

(3)Sess. 14. cap. 5. de Pænit.
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n'a qu'une vertu commune , il n'estpas un digne

vicaire de Jésus-Christ.

:

Il suit de ce principe , 1.º que les parens qui

destinent à l'état ecclésiastique ceux de leurs enfans

qui ont de mauvaises inclinations , dont la vie

n'est ni pure ni innocente, font à l'Eglise de J. С.

l'outrage le plus sanglant, en introduisant dans le

sanctuaire des hommes de scandale, et des profa-

nateurs des plus sacrés mystères ; 2.º que ceux qui

ont vécu dans le désordre, quoiqu'ils désirent de

changer de vie , ne doiventpas songer à recevoir

sitôt les saints. Ordres. Il y en a qui croient que

c'est faire une bonne pénitence , et beaucoup ho-

norer Dieu, que de se faire Prêtre: « Quoi, s'écrie

>> S. Bernard , vous ne faites que de sortirde l'or-

>> dure et de la boue où vous étiez plongé, et vous

>> vous présentez pour être assis à la table du

>> Seigneur, parmi les princes du peuple ! Hier
»

»

dans un lieu scandaleux , et aujourd'hui à l'au-

tel! Hodiè de luto tractus , hodiè vultuiglo-

» riæ præsentaris ! Songez , dit ce grand Saint ,

» qu'il y a grande différence entre obtenir le par-

»

don de ses péchés , et passer à la sainteté et à

>> la gloire du sacerdoce.>> Les Ministres de J. С.

et de son Eglise ne doivent pas être pris , dit

S. Paul (1) , du nombre de ceux qui ne sont àDieu

que depuis quelques jours , non neophytum.

3.º La science est une des qualités nécessaires à

ceux qui sont appelés au sacerdoce ; car on doit

s'adresser aux Prêtres pour avoir l'intelligence de

(1) Tim. 3. v. 6.
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la loi de Dieu: c'est àeux à conduire les peuples:

dans le chemin du salut ; et s'ils ne sont pas éclai-

rés , comment le feront-ils ? Siun aveugle conduit

un autre aveugle , dit J. C. (1), ils tomberont

tous les deux dans la fosse , si cacus cæco du-

catum præstet , ambo infoveam cadunt. Le défaut

de science est une espèce d'irrégularité sur la-

quelle Dieu lui-même a prononcé (2) : Quia tu

scientiam repulisti , repellam te, ne sacerdotio

fungaris mihi.

On ne peut présumer d'être maître d'aucun art,

si on ne l'a appris auparavant par une sérieuse

méditation. Celui donc qui recherche le sacerdoce

doit se préparer au travail, pour s'instruire plei-

nementde la Foi et de la doctrine de l'Eglise , des

mystères de laReligion , des règles de mœurs et de

la discipline ecclésiastique ; sascience doit s'étendre

à la connoissance des saintes Ecritures ,des canons,

des Conciles , de la doctrine des Pères ,des sacre-

mens et de la théologie morale.

Ce seroit s'abuser, au reste , que de croire que

l'obligation d'avoir la science, ne regarde que les

Prêtres qui sont chargés du soin des ames. Il est

vrai qu'elle leur est encore plus nécessaire; mais

tous les Prêtres, sans distinction, sont obligés de

l'avoir, parce qu'ils ne sont pas élevés à cette dignité

pour être fainéans et oisifs: leur ordination les

engage au contraire à un travail continuel. Le dé-

fautde scienceetde capacité doit exclure du sacer-

doce, comme le défaut de bonnes mœurs. La rai-

(1)Matth. 15. v. 14. (2) Osée 4. v. 6 .
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sonqu'en donnent les Conciles et les saints Pères ,

est que l'ignorance , même dans les Prêtres les mieux

réglés , cause souvent de très-grands maux: de plus ,

la vie d'un bon Prêtre devient inutile s'il est dé-

pourvu de science.

Nous terminerons , M. F. , nos instructions sur

le sacrement de l'Ordre , en vous rappelant vos de-

voirs à ce sujet. Vous devez 1.º honorer les Prêtres

comme les Ministres de J. C. et les dispensateurs

de ses mystères , qui vous rompent le painde la

parole , qui offrent pour vous le saint sacrifice , qui

vous réconcilient avec Dieu dans le tribunal de la

Pénitence , qui vousdistribuent le corps du Seigneur

à la sainte table, et vous confèrent les autres sa-

cremens. Quel respect , quelle vénération ne devez-

vous pas avoir pour eux, et particulièrement pour

vos Pasteurs ? Vous ne devez jamais les regarder

comme de simples hommes; vous devez les consi-

dérer comme les vicaires de J. C., et les respecter

en quelque sorte, comme si vous voyiezJ. C. même.

Mais leur vie ne répond pas toujours à la sainteté

de leur état , me direz-vous. Quand cela seroit ,

ce n'est pas àvous à les juger. Vous pouvez encore

moins en faire le sujet de vos railleries et de vos

médisances (1 ) : Nolite tangere christos meos , et

in Prophetis meis nolite malignari , ne touchez pas

aux oints du Seigneur, dit l'Ecriture , et n'étendez

pas votre malignité sur mes Prophètes. Celui qui

méprise un Prêtre et un Pasteur, méprise J. C. lui

même (2) : Qui vos spernit, me spernit. Quand

(1) Ps. 104. v. 15. (2) Luc. 10v. 16.
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par malheur vous auriez un Prêtre déréglé, il fau-

droit en gémir et prier pour sa conversion; mais il

faudroit toujours l'honorer à cause du caractère

dont il est revêtu.

2.º Vous devez obéir à vos Pasteurs, et les écou-

ter commeles envoyés de Dieu: Obedite Præpositis

vestris , et subjacete eis (1). Profitez de leurs avis,

et soyez sensibles aux soins qu'ils prennentde votre

salut (2) : Ipsi enim pervigilant, quasi rationem

pro animabus vestris reddituri. Pourvoyez de bon

cœur à leur subsistance; et puisqu'ilsvousprocurent

les biens spirituels , n'est-il pas bien juste qu'ils

aient quelque part à votre temporel ? Si nos vobis

spiritualia seminavimus , magnum est si nos car-

nalia vestra metamus, dit l'Apôtre écrivantauxCo-

rinthiens (5) ? Il répète lamême chose dans sapre-

mière à Timothée (4), et veut que les Prêtres qui

gouvernent bien , soient doublement honorés, prin-

cipalement ceux qui travaillent à la prédication de

la parole , et à l'instruction des peuples. Enfin, priez

pour eux, afin qu'ils remplissent dignement les de-

voirsde leur ministère. Demandez à Dieu avec fer-

veurqu'il augmente le nombre des bons Prêtres, et

qu'il vous donne des Pasteurs selon son cœur , qui

vous nourrissent de la science du salut, et vous

conduisent si sagement, que vous méritiez d'arriver

avec eux au bonheur éternel. Amen.

(1)Heb. 13. v. 17.

(2)Ibid.

(3) :Con9. v. 11 .

(4) xTim. 5. v. 17.
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CLXXXII. DISCOURS.

DE LA NATURE DU SACREMENT DE MARIAGE.

Sacramentum hoc magnum est; ego autem dico vobis in

Christo et in Ecclesiá.

Ce sacrement est grand ; je dis en Jésus-Christ et en

l'Eglise.

ΕΡΗ. 5. v. 32.

L'ÉGLISE , M. F. , est composéede trois différens

états, le ministère ecclésiastique, la virginité et le

Mariage. Les deux premiers sont ce qu'elle adeplus

saint et de plus parfait; mais quoique le troisième

soit d'un rang beaucoup inférieur, il ne laisse pas

d'avoir son mérite et son excellence. Il tire son ori-

gine du Paradis terrestre ; Dieu en est lui-même

l'auteur et l'instituteur , et il en veut aussi être la

fin. Il donna une épouse à notre premier père (1)

pour être un aide semblable à lui , afin que n'étant

tous deux qu'une seule chair ils vécussent dansune

parfaite union de cœur et d'esprit pour le glorifier

ensemble , sans que rien pût rompre leurs liens ,

selon ce que J. C. dit dans l'Evangile (2) : Que

l'homme n'entreprenne point de séparer ce que

Dieu a joint. Ce qui montre que cette société de

l'homme et de la femme est par elle-même sainte et

inviolable , et que la mort seule est capable de les

(1) Gen. 2. (2) Matth. 19. v. 6.
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séparer. Mais J.C. le réparateur de la nature déchue,

ya ajouté un nouveau degré de sainteté en l'éle-

vant à la dignité de sacrement de la loi nouvelle ,

et en a fait une source de grâces pour ceux qui s'y

engagent par son esprit et dans ses vues , et qui y

apportent les dispositions nécessaires. C'est sur ce

fondement que l'Apôtre dit(1 ) que le Mariage doit

être traité de tous avec honnêteté, et que le lit nup-

tial doit être sans tache. C'est aussi ce que j'ai en

vue de vous inculquer dans les instructions que

nous allons commencer sur ce sujet.

On entend par Mariage l'union conjugale de

l'homme et de la femme, contractée entre des per-

sonnes qui en sont capables selon les lois ; union

qui les oblige à vivre inséparablement ensemble ,

dans le dessein de multiplier le nombre des vrais

adorateurs de Dieu par une légitime postérité. On

l'appelle union conjugale , comme qui diroit un

joug commun : Conjugium , quasi commune ju-

gum, parce que les charges du Mariage doivent être

communes entre la femme et le mari ; chacun doit

contribuer de sa part à les supporter en paix.

Par ces mots de vivre inséparablement ensemble,

ondistingue le Mariage de toutes les autres sociétés ,

où des personnes de différent sexe peuvent être unies

dans un commerce ou trafic , seulement pour un

certain temps limité, comme dans un contrat de

société ; au lieu que le Mariage est indissoluble ,

parce que c'est un contrat permanent et fixe, qui

nepeut être rompuque par la mortde l'un des deux

contractans.

(1) Heb. 13. v. 4.
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On ajoute que c'est l'union de l'homme et de la

femme, et non pas des hommes et des femmes ,

pour en exclure la polygamie; parce que le mari ne

doit avoirqu'une femme , et la femme un seul mari.

On dit encore que cette union se fait entre per-

sonnes capables selon les lois , parce que toutes

sortes de personnes ne peuvent pas se marier en-

semble. Les parens ne le peuvent jusqu'au qua-

trième degré inclusivement , selon l'ordonnance de

l'Eglise ; les Religieux ne le peuvent, à raison des

vœux solennels qui les engagent au célibat; les

Prêtres ne le peuvent, parce que dans leur ordi-

nation ils se sont soumis volontairement à la loi de

l'Eglise qui défend le Mariage. Enfin, l'on dit que

cette union conjugale ne doit se faire que dans le

dessein d'augmenter par une légitime postérité ,

le nombre des adorateurs de Dieu, parce que

toutes les autres vues , ou de passion , ou d'intérêt ,

sont indignes d'une union qui doit être sainte en

tout , et sont contraires aux intentions du Créateur.

Quantà la nature du Mariage , elle consiste , selon

ladoctrine du catéchisme du Concile de Trente (1) ,

dans le lien perpétuel qui unit inséparablementdeux

époux, et qui résulte du consentement qu'ils se sont

mutuellement donné en face de l'Eglise , et non pas

dans ce consentement même. En voici la raison.

L'essence d'une chose permanente ne peut consister

dans une action qui n'est que passagère et fugitive :

or , le consentement est une action qui passe et qui

ne dure qu'un instant; leMariage, aucontraire , est

(1) Cathec. Conc. Trid. deMatrim. sacr. N.º6.

un
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un engagement stable et permanent qui dure autaut

que la viede l'un des deux contractans. L'essence du

Mariage consiste donc dans cet engagement et dans

ce lien perpétuel qui résulte du consentement des

deux parties.

Dans le Mariage il faut distinguer trois choses :

la loi naturelle du Mariage, le contrat civil réglé

par la société , la sanction donnée par la Religion ,

ou le sacrement. La loi naturelle du Mariage peut

exister sans contrat civil et sans sacrement. Elle

seule semble avoir réglé le Mariage d'Adam et d'Eve;

elle seule règle encore le Mariage des sauvages

errans , qui manquent presque toujours de contrat

civil , parce qu'il n'y a point de stipulatiou d'intérêt

entre ceux qui n'ont rien : ces Mariages cependant

sont très-valides.

Chez beaucoup de peuples idolâtres qui ontune

législation , on ne trouve que la loi naturelle du

Mariage et le contrat civil. Chez les Chrétiens catho-

liques et quelques sectes chrétiennes , on trouve la

loi naturelle du Mariage, le contrat civil et la sanc-

tion de la Religion ou le sacrement.

Il y a une distinction absolue entre la loi naturelle

du Mariage et le contrat civil du Mariage. L'oubli

qu'en ont fait les philosophes modernes est de la

plusgrande conséquence , et estdevenu une source

d'erreurs. En effet, entre les obligations qui peuvent

lier les hommes , on doit distinguer celles qui

viennent de la loi naturelle , et celles qui résultent

d'un pacte absolument libre ou d'institution sociale.

Les obligations naturelles nesont point laissées àla

disposition arbitrairedes hommes; elles sontdes lois

TOME VI. R
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suprêmes et inviolables , antérieures àtoutes les con-

ventions sociales ; car la nature est avant tout : elles

sont surtout supérieures aux volontés , aux caprices

des hommes, toujours forcésde s'y soumettre, jamais

libres de s'y soustraire. Telles sont les obligations

des pères envers leurs enfans, de ceux-ci envers leurs

pères , et des époux entr'eux.

Les obligations provenantd'un pacte absolument

libre , sont détruites quand une des parties vient à

y manquer. Telle est la nature des contrats ordi-

naires , dissolubles dans plusieurs cas , soit au gré

des parties , soit par le défaut d'exécution des con-

ditions principales.

C'est pour avoir confondu les obligations qui

proviennent des conventions purement sociales , et

celles qui dérivent des lois naturelles, qu'on s'est

beaucoup égaré dans ces derniers temps sur la force

des obligations du Mariage, l'assimilant aux contrats

ordinaires , où souvent les parties sont déliées quand

l'une d'elles rompt les stipulations. On a dit : Ainsi

Le Mariage doit être rompu par lui-même , quand

le mari ou la femme manque à ses obligations.

Il en seroit sans doute ainsi, si cesobligationsétoient

le résultat d'une simple convention, d'un contrat

purement arbitraire entre les époux; mais si,comme

nous le verrons dans l'instruction suivante , elles ne

sont que les lois naturelles et indestructibles du

Mariage , il est très-faux de dire qu'elles soient à la

disposition des hommes, et qu'ils puissent en aucun

cas s'endégager.

Dieu est l'auteur du contrat naturel de Mariage.

J. C. l'a assuré lui-même aux Pharisiens , lorsqu'il
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leur a dit ( 1 ) que le Créateur a créé les deux sexes

à cette intention : Non legistis , quia qui fecit

hominemab initio, masculum etfeminamfecit eos..

Nous lisons dans la Genèse que le Tout-Puissant ,

après avoir formé Adam à son image et à sa ressem-

blance, lui envoya un sommeil mystérieux pendant

lequel il prit une de ses côtes , dont il forma Eve ,

la première femme , qu'il lui amena à son réveil.

Adam l'ayant vue , s'écria par un transport tout

divin (2) : Voilà l'os de mes os, la chair de ma

chair ; c'est pourquoi l'homme quittera père et

mère pour s'attacher à safemme. Ensuite Dieu les

bénit et leur dit : Croissez et multipliez et rem-

plissez la terre , crescite et multiplicamini et replete

terram (3).
८

Le Mariage est donc bien saintdans son origine,

M. F. , puisque c'est Dieu lui-même qui, dans la loi

de nature, a voulu que l'homme eût unefemme qui,

comme une compagne inséparable et fidèle , le

secourût en tous ses besoins ; qui prit part à ses

déplaisirs comme à sajoie ; qui le consolât dans ses

afflictions , et qui le soulageât dans ses infirmités :

Faciamus ei adjutorium simile sibi. Si d'infâmes

hérétiques ont condamné autrefois le Mariage

comme un état mauvais, les plus saints Docteurs de

l'Eglise se sont signalés pour en prouver la sainteté,

en montrant surtout que c'est Dieu qui l'a institué

dès la naissance du monde , et avant que le péché

eût été commis.

(1 ) Matth . 19. v. 4.

(2) Gen. 2. v. 23:

(3)Gen. 2. v. 23. et seq.

R2
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<< Ecoutez , personnes mariées , disoit S. Jean

» Chrysostome , méditez bien ce que l'Ecriture dit

» de lavertu d'Hénochqui,comme vous, fut engagé

>> dans les liens du Mariage , et ne vous imaginez

>> pas que votre état vous empêche d'être agréables

>> aux yeux de Dieu. Ce saint homme , à l'âge de

>> soixante-cinq ans , engendra Mathusalé : pendant

>> trois cents ans il eut encore des fils et des filles ;

>> cependant l'Ecriture répète par deux fois que ,

>> dans un si grand nombre d'enfans , il plut à

» Dieu (1 ), et ambulavit cum Deo. Ce n'est donc

>> pas le Mariage qui vous empêche d'être saints.

»

»

ره

Hénoch fut de même nature que vous ; il n'avoit

>> point lu la loi, puisque de son temps elle n'étoit

>> pas encore écrite. Moïse n'estvenuquelong-temps

>> après lui ; il s'est sanctifié néanmoins dans l'usage

> du Mariage, en gardant cette loi naturelle que

>> Dieu a gravée dans tous lescœurs endes caractères

invisibles : la seule droiture de son cœur lui a

» tenu lieu de règle et de loi. Qui vous empêche

>> doncde vivre saintement dans la loi évangélique ,

» que vous avez incessamment devant les yeux ?

>> Veillez exactement sur vous-mêmes ; écoutez ce

> que la conscience vous dit, et ce que la grâce de

> Dieu vous inspire ; vous éprouverez que ni les

>> engagemens du Mariage , ni le soin de pourvoir

>> vos enfans , ne vous empêcheront jamais d'être

fidèles àDieu , etde lui plaire en tout , si vous le

>> voulez efficacement. Si le Mariage étoit un obs-

tacle à la vraie piété , Dieu ne l'auroit jamais
»

(1) Gen. 5.v. 24.
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> permis aux hommes; il les en auroit plutôt dé-

>> tournés ; cependant nous savons que tous les

> saints Patriarches et de très-saints Prophètes ont

» été mariés par l'ordre exprès du Seigneur.>> Tout

ce raisonnement est de S. Jean Chrysostome.

Isaïe fut marié , et cela ne l'empêchapas de devenir

un grand Prophète , rempli de l'esprit du Seigneur.

Moïse fut marié, et n'en fut pas moins le grand

législateur par excellence, et le conducteurdupeuple

de Dieu. Abraham fut marié, et c'est par sa fenime

qu'il est devenu le père des croyans. La généreuse

mère des Machabées fut bien glorieusement bénie

dans les fruits de son Mariage , puisque s'élevant

au-dessus de son sexe elle exhorta ses sept enfans à

mourir plutôt que d'être infidèles au vrai Dieu.

Dans la loi de grâce , S. Pierre avoit été marié ; il ne

laissa pas d'être choisi par J. C. pour être le chef de

son Eglise.
1

Tous ces exemples , M. F. , montrent que le Ma-

riage est en lui-même un état saint. Si des hommes

charnels le déshonorent par une vie déréglée , c'est

qu'ils s'écartent de la fin de son institution ; et

comme l'abus que l'on faitdes meilleures choses ,

n'en rend pas criminel l'usage modéré, ce seroit une

injustice , dit Tertullien(2) ,de condamner l'état du

Mariage , parce qu'il y a de mauvais Chrétiens qui

ont le malheur de s'y corrompre et de s'y pervertir.

S'il est difficile de s'y sauver, la difficulté ne vient

que de votre part. Méditez la loi de Dieu; domptez

vos passions , gardez-vous bien de les suivre aveu-

(1 ) Tert. lib. de bono Conjugii , cap. 8.

R3
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glément ; vous le pourrez toujours avec lagrâce de

Dieu , ne cessez de la demander : avec son secours

tout vous deviendra facile et doux; vous mènerez

une vie sans tache dans le Mariage, et vous aurez

part à la vie éternelle. Amen.

122222

CLXXXIII. DISCOURS.

DE L'INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE ET DU DIVORCE.

Quod Deus conjunxit , homo non separet.

Que l'homme n'entreprenne pas de séparer ce que Dieu

a joint.

MATTH. 19. v. 6 .

La Religion chrétienne , M. F., dut sans doute ses

triomphes et sa rapide propagation à la divinité de

ses dogmes , soutenue par des prodiges et des mi-

racles sans nombre ; mais ses succès sur le cœur des

nations vinrent encore de la sagesse de sa morale ,

plus chaste que celle des philosophes , et la plus

propre à faire dominer la vertu. Un des beaux traits

de cette morale est la supériorité qu'elle a donnée

au Mariage des Chrétiens sur celui des païens. Chez

ces derniers , l'union des sexes , soumise à des règles

variables , se terminoit souvent par de honteux di-

vorces, où la foi conjugale étoit ouvertementblessée.

La perpétuité du Mariage dépendoit des mœurs par-

ticulières des époux; et si le plus grand nombre

d'entr'eux s'y soumettoit , ce n'étoit que par un

choix volontaire, dicté toutefois par la nature , et



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE.
263

suivi par tous ceux qui n'en avoient pas rejetétoutes

les lumières ; cependant presque aucun législateur

n'avoit osé en tracer le principe : l'Evangile seul de

J. C. devoit le rappeler aux hommes ; et , par un

effet de cet excellent principe , les mœurs des Chré-

tiens parvinrent bientôt à uneélévation , à une sain-

teté qui étonna les infidèles et les faux sages de l'an-

tiquité. Mais ce qui est bien plus étonnant , M. F. ,

c'est que la loi de l'indissolubilité du Mariage éta-

blie par J. C. , est regardée , par nos philosophes

modernes , comme impraticable et trop sévère , quoi

qu'elle ait existé dans le Christianisme depuis dix-

huit siècles , et qu'elle ait toujours été chérie par la

vertu, même la plus commune, et la douce habitude

de tous les cœurs honnêtes. Puissé-je aujourd'hui ,

en vous confirmant dans les anciens principes de la

Foi , exciter dans vos cœurs une juste indignation

contre ces nouveaux systèmes qui en attaquent un

desdogmes fondamentaux !

1.º Dans l'état de nature , le Mariage est une ins-

titution établie par le Créateur , dont le but est de

former une société entre l'homme et la femme , et

de perpétuer le genre humain par les enfans , fruits

de cette union.

D'après cette définition très-simple et prise dans

les élémens de la chose , je dis que le Mariage est

indissoluble sous le double rapport de la société.

des époux et de la procréation des enfans.

Et d'abord une société ne peut être parfaite qu'au-

tant qu'elle est continue , et que rien ne peut la

dissoudre. Si , à la volonté des époux , le Mariage

peut être anéanti, il n'a plus rien de réel ni de stable.

R4
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1

Si le Mariage peut se rompre, la procréation des

enfans sera souvent interrompue, leur subsistance

souvent négligée, et leur sûreté individuelle sans

cesse compromise. Que les époux, par un outrage à

la nature , se les partagent ainsi qu'un vil bétail, les

uns seront privés de la vigilance, de la force du

père , les autres des soins attentifs de la mère; tous

seront ordinairement malheureux.

D'ailleurs , les obligations principales du Mariage

ne proviennent, ni des institutions humaines , ni de

la convention arbitraire des époux; elles font partie

des lois naturelles , lesquelles sont immuables et in-

dépendantes des législateurs humains. Qui oseranier

qu'il existe quelqu'une de ces lois naturelles pour le

premier et le plus grand acte de la nature ? la forme

desMariages , chez les différentes nations , en est une

preuve sans réplique.

La première de ces lois consiste dans l'unité du

Mariage, c'est-à-dire , dans l'union d'un seulhomme

et d'une seule femme.

Si l'homme a plusieurs femmes , ou si la femme a

plusieurs maris , leur société est vicieuse ; elle ne

peut subsister avec harmonie , parce que le principe

de cette société est une réciprocité de droits et de

devoirs , qui ne peut exister entre un et plusieurs.

L'indissolubilité est le second caractère du Ma-

riage sous les deux rapports essentiels dontj'ai parlé,

celui de la société des époux, et celui de l'avantage

des enfans.

Dieu a créé l'homme foible, isolé, entourédebe-

soins et de maladies; il lui faut une aide, un pa-

tron. L'aide de l'homme, c'est la femme, et le pa
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tron de la femme , c'est l'homme. Il est donc non-

seulement sage , mais encore nécessaire qu'ils fassent

entr'eux une alliance indissoluble , dans laquelle ils

se jurent fidélité et secours. Cette alliance , c'est le

Mariage. Dès-lors les peines , les malheurs, les joies

et la fortune, sont mis en commun dans leur société,

qui doit durer tant qu'il y a des maux à craindre ,

c'est-à-dire , toute la vie. L'abandon qu'un époux

feroit de l'autre seroit une indigne trahison, une

violation de leur alliance , ouvrage delanature, c'est-

à-dire , de Dieu même.

Direz-vous : Je puis dans mes maladies me pas-

ser de ma femme, et me faire soigner par un do-

mestique fidèle ou un esclave soumis ?

Mais d'abord , dans le simple état de nature , il

n'y a point de domestiques ni d'esclaves. Dans l'état

de société même , si vous êtes pauvre , et c'est bien

le très-grand nombre, votre unique secours , c'est

votre femme : il n'est donc point raisonnable ni

avantageux , soit pour vous , soit pour elle , qu'à la

première infirmité qui viendra vous affliger , celui

qui reste en santé puisse abandonner l'autre.

L'indissolubilité du lien conjugal n'est pas moins

indispensable pourle bonheur des enfans. La nature,

qui veille sur les jours du dernier vermisseau , n'a

pas voulu , sans doute , abandonner les enfans de

l'homme ; elle a dû même suivre leur existence jus-

qu'à son entier développement : or , l'enfance de

l'homme est ordinairement prolongée jusqu'à quinze

-ou seize ans , et c'est beaucoup si à cet âge il peut

par lui-même se procurer sa subsistance. Qu'un père

ait plusieurs enfans , sa surveillance sur eux exige
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donc une grande partiede sa vie; il en est demême

de la mère : tout concourt donc à regarder le

Mariage comme indissoluble , sous le rapport du

droit naturel.

2.º L'indissolubilité du Mariage est aussi dedroit

divin. Le Créateur l'a attachée au contrat naturel

de Mariage , quand il l'a institué dans le Paradis ter-

restre ; car lorsque Adam , par une inspiration di-

vine , a dit que l'homme quitteroit son père et sa

mère pour s'attacher à sa femme , on ne peut douter

que par ces paroles il n'ait eu dessein d'apprendre

àtous les hommes que Dieu , dans la première insti-

tution du Mariage, a réglé et ordonné que rien ne

seroit capable d'en rompre le lien. Cela se voit par

les termeseux-mêmes ; et ilyaencore moins lieu d'en

douter quand on voit que J. C. , parlant aux Phari-

siens , emploie ces paroles de la Genèse pour les

convaincre que le Mariage est indissoluble , et qu'il

n'est pas permis à un homme de répudier sa femme

pour en épouser une autre : il n'est pas , dit-il , au

pouvoir de l'homme de rompre le lien que Dieu a

établi entre l'homme et la femme (1 ) .

Les fidèles adorateurs du vrai Dieu n'en ont jamais

douté dans la loi naturelle. Où voyons-nous , dit

Jérome (2) , qu'avant le déluge aucunhomme ait

répudié sa femme ? Nous voyons même que , depuis

ledéluge , les Egyptiens et les Chananéens regardoient

le Mariage comme un contrat qui ne finissoit qu'à la

mort de l'un des deux époux (3).

(1) Matth. 19. v. 6 .

(2) Hier. lib. adv. Jovian. cap. 12.

(3) Voy. Gen. chap. 12. 20 et 26.
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1

Quant au libelle de divorce accordé par Moïse ,

et non par le Seigneur, ce n'étoit ni une véritable

permission, ni une dispense qui exemptât les Juifs

de péché , mais une simple tolérance pour éviter un

plus grand mal. Moïse, dit S. Augustin (1) , a fait

voir aux Juifs , par cette condescendance , qu'il leur

reprochoit plutôtleurs divorces , qu'il ne les approu-

voit , en les assujétissant à de longues formalités et

à des éclats qui ne sauroient être du goût de gens

sensés et judicieux.

J. C. n'a pas parlé autrement de l'écritde divorce ,

en disant aux Pharisiens que c'étoit Moïse et non le

Seigneur qui l'avoit réglé , et qu'il y avoit été con-

traint par la corruption du cœur des Juifs (2) .

Il faut pourtant convenir que l'indissolubilité du

Mariage a été bien plus expressément prescrite dans

la loi nouvelle que dans l'ancienne. C'est pourquoi

l'Eglise catholique n'a jamais voulu ni souffrir ni

tolérer la répudiation des femmes , pas même pour

cause d'adultère.

C'est J. C. lui-même qui l'a enseigné à ses Apôtres

dans S. Luc etdans S. Marc (3) : Quiconque , dit- il ,

quitte sa femme et en prend une autre , commet

un adultère. Si un homme quitte sa femme et en

épouse une autre , il commet un adultère à l'égard

de sa première femme , et si une femme quitte

son mari et en épouse un autre , elle commet un

adultère.

(1) Aug, de bono Conj . cap. 8.

(3) Lnc. 16. v. 18. Marc 10. V. 11 et 12.

(2) Matth. 19. v. 8.
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Etqu'on ne croie pas que J. C. ait enseigné une

autre doctrine dans la réponse qu'il fit aux Phari-

siens qui s'approchèrent de lui pour le surprendre,

en lui faisant cette question (1) : Est-il permis à un

hommede répudier safemme pour quelque raison

que ce soit ? J. C. leur répondit : Il est vrai que

quiconque quitte sa femme, si ce n'est aucas d'adul-

tère, commet un adultère ; mais il ne parle ainsi

qu'après avoir établi l'indissolubilité du Mariage en

remontant à son institution , et avoir assuré les

Pharisiens que l'écritdudivorce ne la détruisoit pas ,

parce que ce n'étoit qu'une tolérance de Moïse , qu'il

avoit été obligé de souffrir malgré luidans ce peuple

grossier, ad duritiam cordis .

Aussi S. Augustin remarque-t-il très-judicieu-

sement (2) que , quoique les Evangélistes se servent

de différens termes , ils ne se contredisent pas , et

que le passage de S. Matthieu doit s'expliquer par

ceuxde S. Marc et de S. Luc; ainsi , dès qu'il est

dit dans ces deux Evangélistes que tout homme ,

omnis , quicumque , qui répudie sa femme pour en

épouseruneautre, est adultère , c'estune conséquence

nécessaireque l'adultère méme ne donne pas ce droit

àunhomme, mais l'autorise seulement à se séparer

de corps d'avec safemme ; ce que l'Eglise n'a jamais

désapprouvé.

Si on s'obstine à ne vouloir pas accorder les trois

Evangélistes par leurs propres écrits , S. Paul va le

faire d'une manière qui ne laisse aucun doute. Cet

(1) Matth. 19. V. 2.

(2)Aug. lib. 1. deAdult. cap. 9 .

1
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Apôtre dit donc (1 ) : Qu'unefemme mariée est liée ,

par la loi du Mariage , à son mari tant qu'il vit ;

mais qu'à sa mort elle est dégagée de la loi qui

l'unissoit à lui. Sidonc elle épouse unautrehomme

pendant la vie de son mari, elle sera tenue pour

adultère. Peut-on trouverdesexpressions plus claires

contre le divorce ?

S. Paul dit encore (2) : Lafemmeest sous lejoug

du Mariage, tant que son époux est vivant.... quant

à ceux qui sont mariés , ce n'est pas moi, c'est le

Seigneur qui leur fait ce commandement , qui est

que lafemme ne se sépare pas de son mari. Que si

elle s'en sépare , qu'elle demeure sans se marier ,

ou se réconcilie avec son mari , et que le mari

reste pareillement avec safemme.

Après des textes si formels, je me dispenserai de

m'étendre sur les preuves de la Tradition. Je me

contenterai seulement de rapporter quelques pas-

sages et quelques décisions des anciens Conciles et

desPères des premiers siècles ,pourdémontrer invin-

ciblement que ceux qui ont l'impudence de vouloir

nous rappeler à la Foi et aux usages de la primitive

Eglise , sont précisément ceux quis'écartent le plus,

non-seulementdes principes de ladoctrine ancienne ,

mais encorede lapuretéet de la sainteté de la morale

des premiers Chrétiens.

Les canons des Apôtres,quoique faussement attri-

bués aux Apôtres , sont néanmoins un des monu

mens les plus respectables de l'antiquité chrétienne.

Le canon XLVIII. proscrit le divorce en ces termes :

(1)Rom. 7. v. 2 etseq. (2) 1Cor. 7. V. ΙΙ.
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« Si un laïque , après avoir renvoyé sa femme, en

>> prend une autre, ou épouse une femme séparée

»

»

de son mari , qu'il soit exclu de la société des

Fidèles. >>>

Le concile d'Elvire (1) prononce que les femmes

qui ont abandonné leur mari et se sont unies 'à

d'autres , ne recevront pas la communion même à

lamort.

Lepremierconcile d'Arles (2) rappelle aux Fidèles

qui surprennent leur femme en adultère , qu'il leur

estdéfendu de se remarier à d'autres , quoique la

la loi civile le leur permette.

Le concile tenu à Milève en Afrique , célèbre par

la présence de S. Augustin qui s'y trouva, s'exprime

ainsi (3) : « Il nous a plu, suivant la doctrine des

>> Apôtres et de l'Evangile , que ni le mari renvoyé

>> par sa femme , ni la femme renvoyée par son

>> mari , n'épousentd'autres personnes ; qu'ils restent

>> au contraire dans cet état , ou qu'ils se récon-

》 cilient. >>

S. Basile dit dans son épître à Amphiloque (4) :

Le mari qui , se séparant de son épouse , en prend

une autre , est adultère , et celle qui habite avec

lui est également adultère.

<<< La femme, dit S. Chrysostome (5), est sous la

» loi ; et de mêmeque l'esclave fugitif traîne partout

>> avec lui la chaîne de son maître , ainsi une femme

» qui abandonné son mari, au lieu de chaîne, a

(1) An. 305. Can. 8.

(2)An. 314.

(3) An. 416. Can, 17.

(4) Basil. tom. 3.

(5) Chrys. Tom. V.
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> une loi qui la suit , l'accuse d'adultère , condamné

» même ceux qui l'accueillent , et lui crie: Il vous

>> reste un époux; ce que vousfaites est un adultère;

>> car la femme est soumise à la loi du mari tant

» qu'il vit, et quiconque l'épouse n'est qu'un vil

>>> adultère. »

S. Augustin est aussi clair (1 ) : « Une femme ,

>> dit-il, nepeut devenir l'épouse d'un second mari

>> avant la mort du premier. Elle ne cesse d'être

» l'épouse du premier qu'à sa mort , et non pas s'il

»

tombe dans l'adultère ; car une femme peutbien,

» pour cause d'adultère , se séparer de son mari ;

» mais elle nepeut pas romprele lienqui l'attache à

» lui , quand même elle ne se réconcilieroit jamais

» avec lui. »

S. Jérome et beaucoup d'autres Pères sont aussi

pressans sur cette matière. Tous les Papes ont

réprouvé le divorce. Qu'on consulte Innocent I,

S. Léon , S. Grégoire-le-Grand, Nicolas I, si fameux

par sa fermeté contre le divorce de Lothaire ,

Léon IV, Célestin III , au sujet de la séparation

de Philippe-Auguste avec Ingelburge , on verra tous

ces Pontifes , animés d'un même esprit , s'opposer

audivorce.

Enfin les Grecs ont professé , pendant les huit

premiers siècles , comme les Latins , l'indissolubilité

du Mariage, comme il conste par les citations de

plusieurs Pères grecs. Les différens schismes qui les

ont séparés de l'Eglise romaine , affoiblirent dans la

suite plusieurs points de l'ancienne Foi , et notam-

(1) Aug. de Adult. cap. 5.
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ment celui de la perpétuité du Mariage , qu'ils per-

mirent de rompre pour le cas d'adultère. Cet abus

vint de ce que les Empereurs tolérèrent le divorce

dans leurs lois , par ménagement pour les païens ,

qui formoient la majeure partie de leurs sujets ; de

quoi ils furent censurés fortement par les Evêques

de ces temps-là. S. Jérôme dit à cette occasion (1) :

Les Césars font des lois , J. C. fait les siennes ,

et Paul et Papinien n'ont pas la même juris-

prudence.

Les Grecs, au Concile de Florence , pressés sur le

divorce, se contentèrent de répondre qu'ils n'en

agissoient ainsi que pour de très-fortes raisons ;

réponse dont le vague annonce la foiblesse. L'usage

du divorce a toujours subsisté chez eux depuis , et

formé un obstacle à leur réunion à l'Eglise. Les

Arméniens , au contraire , qui avoient partagé l'opi-

nion des Grecs , s'étant rapprochés du S. Siége , ont

renoncé à cette pratique.

Mais le Mariage indissoluble n'est-il pas contraire

à la liberté , et par conséquent au droit naturel ?

Bien loin d'être contraire à la liberté , il en est

l'usage le plus étendu.

Je ne crains pas d'avancer que dans le Mariage

indissoluble , la liberté et la puissance des époux

reçoivent de nouveaux degrés d'accroissement : la

puissance , par la réunion des forces communes,

et la liberté , par la soustraction à l'autorité pater-

nelle pour passer dans une association de droits

réciproques.

(1) Hier, ep. 84. ad Ocean,

Je
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4

Je demande si permettre aux époux de se désunir

sans cesse , ne seroit pas un abus destructif de cette

liberté , qui rendroit le Mariage un esclavage véri-

table, eny introduisant unedépendance continuelle,

fondée sur l'inquiétude de pouvoir cesser à tout

instant d'être époux.

Sont-ce les devoirs duMariage qui en détruiroient

la liberté ? Mais y a-t-il done aucun état sans de-

voirs ? L'homme n'est-il pas lié déjà envers Dieu ,

envers les auteurs de ses jours , envers sessemblables

et ses égaux ? Tous les jours la vertu s'impose des

devoirs , et n'en est pas moins libre. Si toute obli-

gation nuisoit à la liberté, quel être dans la nature

seroit libre ?

Il faut donc reconnoître sur la terre des engage-

mens indissolubles , lesquels ne sontpoint contraires

à la liberté , puisqu'ils n'en sont que l'usage le plus

étendu. Il n'y ad'engagemens onéreux que ceux qui

ne sont pas dans nos devoirs.

Mais , dira-t-on, n'est-il pas trop dur d'être lié

toute sa vie pour un oui? Eh! pourquoi non, si ce

ouirenferme l'obligation de rester toujours avec celle

que vous prenez ? Quoi ! un serment prononcé à la

face du ciel et des hommes n'est rien? la foi du

serment n'est donc plus le cri de l'honneur et de la

conscience ? Ah! que ceux-là sont aveugles et aban-

donnés de Dieu , qui peuvent goûter une telle

doctrine!

Enfin , M. F. , quand la nature et laReligion n'éta-

bliroient pas l'indissolubilité du Mariage, la poli-

tique devroit l'admettre pour le bonheur des indi-

vidus, le maintien des mœurs, la paix et la vertu

TOME VI. S
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des familles. Le temps ne me permet pas de donner

àces nouveaux motifs tout le développement dont

ils sont susceptibles. Je finis en observant que des

époux qui n'auroient aucune certitude d'une union

durable , auroient par-là même moins de tendresse ,

de confiance et d'abandon ; ils seroient toujours

dévorés d'inquiétudes amères , chaque jour pouvant

être celui de la rupture : ce ne seroit qu'à la mort ,

que sur la tombe que l'épouse pourroit dire avec

vérité : Voilà mon époux.

Si le Mariage n'étoit pas indissoluble, il n'auroit

plus un caractère imposant , rien qui le rendît res-

pectable ; il cesseroit d'être l'asyle de la confiance,

de la sagesse , de l'honneur des époux; et celui àqui

vous fites hier l'abandon de votre personne , vous

rejetant aujourd'hui , ne vous laisseroit que la

honte d'avoir été trompée , ou le désespoir d'avoir

été sensible.

Dites-moi , maintenant , si quelques inconvéniens

attachés à l'indissolubilité du Mariage , ont quelque

proportion avec les maux funestes et incalculables

que produiroit le divorce ; ou plutôt, M. F. , rendez

grâces au Seigneur d'avoir été élevés dans le sein de

cette Eglise , qui a conservé intact le sacré dépôt

d'une Religion toute divine, dont la morale est

fondée sur les lois invariables de la nature. Quel

bonheur pour vous d'être séparés de ces sectes cor-

rompues , qui , pour flatter les passions et le liberti-

nage , ont romputoutes les barrières et autorisé tous

les déréglemens ! Attachez-vous donc toujours de

plus en plus à cette Eglise sainte ; ne vous contentez

pas de respecter ses dogmes et ses décisions; pra-
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tiquez encore fidèlement tous ses préceptes : c'est

le moyen infaillible de plaire à son divin Epoux ,

et de mériter des récompenses. Je vous le souhaite.

Amen.

minnm

CLXXXIV. DISCOURS.

DE LA DIGNITÉ DU MARIAGE DES CHRÉTIENS ET DES

DISPOSITIONS QU'IL EXIGE.

Honorabile Connubium in omnibus , et torus immaаси-

latus ;fornicatores enim et adulteros judicabit Deus.

Il faut que le Mariage soit honorable en toutes choses ,

et que le lit soit sans tache ; car Dieu condamnera les

fornicateurs et les adultères .

HEB. 13. v. 4.

PAROLES intéressantes , M. F. , où S. Paul nous

donne tout à la fois l'idée et de la sainteté du Ma-

riage , et de l'innocence que l'on y doit conserver ,

et des malheurs que s'attirent ceux qui le profanent

par l'abus qu'ils en font! Il en marque la sainteté

en le qualifiant d'honorable , parce qu'il représente

l'union spirituelle de J. C. avec son Eglise, et l'amour

qu'il a eu pour elle : Honorabile Connubium. II

montre l'innocence que l'on y doit garder , quand

il dit que le lit nuptial doit être sans tache ; parce

que Dieu l'a institué pour lui donner de vrais ado-

rateurs : Torus immaculatus. Il prédit enfin les

malheurs qui sont réservés à ceux qui en souillent

la pureté par une vie dissolue , quand il assure que

S2
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Dieu jugera un jour les adultères et les autres impu-

diques , parce que le Mariage est saint : Fornicatores

enim et adulteros judicabit Deus.

Cependant c'est cet état si saint en son principe

et en ses devoirs, cet état d'où dépend le bonheur

de la vie pour le temps et pour l'éternité , que tant

de gens embrassent à l'aveugle , par des vues pure-

ment humaines , et qui deviennent une source d'agi-

tation , de troubles et de crimes pour ceux qui , selon

les desseins de Dieu, devroienty goûter les douceurs

de lapaix etde l'innocence. Un Mariage est heureux

quand Dieuy a présidé par l'abondancede ses grâces;

mais ces grâces ne sont données qu'à ceux qui s'en

approchent avec les dispositions qu'il exige : il est ,

au contraire , bien malheureux quand c'est l'intérêt

ou la passion qui y préside.

C'est donc , M. F. , pour vous faire éviter des

écueils où l'on fait souventde tristes naufrages, que

je vais tâcher de vous donner quelque idée de l'excel-

lence du sacrement de Mariage et des dispositions

qu'il faut y apporter.

On ne sauroit douter que le Mariage des Chrétiens

ne soit un véritable sacrement. Il est appelé sacre-

ment par l'apôtre S. Paul : Sacramentum hoc mag-

num est ( 1 ) . S. Ignace (2) le regarde comme une

chose sainte. S. Irénée l'appelle (3), après S. Paul, un

sacrement. S. Justin considère les Mariages des

Patriarches (4) comme les figures du Mariage des

Chrétiens , qui est un des grands sacremens de

(1) Eph. 5. v. 32. (3) Iren. 1. adv. hæres.

(2) Ignat. ep. ad Polyc. (4) Justin, diat, contraTryph.



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 277

l'Eglise. S. Clément d'Alexandrie dit (1) que c'est

unechose sacrée et divine. S. Chrysostome assure (2)

qu'il est véritablement un sacrement , et un grand

sacrement , magnum sacramentum est , et verè

sacramentum. S. Ambroise enseigne (3) que Dieu

est le protecteur du sacrement de Mariage que l'on

ne peut profaner par des infidélités , sans encourir

son indignation et sa colère. S.Augustin , pour faire

l'éloge du Mariage des Chrétiens , dit qu'outre le lien

qui se trouve dans les Mariages des uns et des

autres , il y a dans celui des Chrétiens le sacrement

qui le relève au-dessus des Mariages des Juifs et des

infidèles (4) .

Le Mariage a toutes les conditions requises pour

un sacrement de la loi nouvelle. 1.º C'est un signe

sensible ; il est la figure de l'union de J. C. avec

l'Eglise : Ecoutez S. Paul , dit S. Chrysostome (5) ;

c'est de lui que vous apprendrez que le Mariage des

Chrétiens est le symbole de l'union et de l'amour

que J. C. a pour son Eglise.

2.º J. C. est auteur du sacrement de Mariage.

S. Cyrille d'Alexandrie , président du Concile général

d'Ephèse, sur la fin de la préface qui est à la tête

des anathèmes fulminés contre Nestorius , dit que

J. C. a élevé le Mariage à la dignité de sacrement ,

lorsqu'assistant aux noces de Cana il y donna sa

bénédiction. Il ajoute avec les deux cents Pères de

(1) Clem . Alex. lib. 3. strom.

(2) Chrys. hom. 20. in cap. 5. Eph.

(3) Ambr. lib. 2 de Abrah. cap. 7 .

(4) Aug. libr. de Fide et Operi. 6. cap.7.

(5) Chrys. in Gen. hom. 36.

S3
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ce Concile , que c'est ladoctrine que les Apôtres ,

les Evangélistes et tous les SS. Pères ont toujours

enseignée dans l'Eglise (1 ) .

3.º Il confère la grâce; car, comme dit S. Au-

gustin (2), les Chrétiens font plus de cas des grâces

que le Mariage , qui est saint, leur donne , que

du grand nombre de leurs enfans. Le Concile de

Trente (3) explique quelle est la grâce qu'on reçoit

dans ce sacrement, laquelle porte les deux époux à

s'aimer d'un amour chaste et chrétien , à se sanc-

tifier au milieu des embarras du ménage , et les aide

a vivre paisiblement ensemble jusqu'à la mort, qui

seule peut rompre le lien qui les unit.

Enfin , ce qui démontre que le Mariage a toujours

été regardé comme sacrement , c'est 1.º que Tertul-

lien , qui vivoit dans les premiers siècles , s'explique

nettement sur ce point, et nous assure (4) qu'il

s'administroit de son temps comme de nos jours, en

face de l'Eglise avec la bénédiction des Prêtres ;

2.º c'est que les Grecs , quoique séparés de l'Eglise

romaine depuis tant de siècles , ont toujours été

dans cette croyance. Pour s'en convaincre, qu'on lise

la censure de Jérémie , Patriarche de Constantinople

au seizième siècle, lequel ayant été consulté par les

Luthériens qui publioient hautement que l'Eglise

grecque n'avoit pas d'autre croyance que la leur ,

condamna , à la têtede plusieurs Evêques , les erreurs

(1) Conc. Eph. ad calcem præmii anathemat.

(2) Aug. de bono Conjug. cap. 8.

(3) Sess. 24. in Præf.

(4) Tert. lib. de Animâ cap. 11 et 12., et de Præscrip. cap. 40.
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des Luthériens , et déclara (1 ) que dans tout l'Orient

les Chrétiens croyoient que le Mariage est un des

sept sacremens , et qu'il confère la grâce.

Il y a deux sortes de grâces que le Mariage pro-

duitcomme tous les autres sacremens ; lagrâce sanc-

tifiante ou habituelle , et la grâce actuelle qu'on

appelle sacramentelle. Il augmente la première dans

les personnes qui se marient en état de grâce, et

l'augmentation de cette grâce est un effet qui est

commun au Mariage et à tous les autres sacremens

des vivans. Il y a encore des grâces actuelles que

Dieu a attachées au sacrement de Mariage , qu'il

accorde aux personnes engagées dans cet état , et

qu'elles peuvent demander à sa divine miséricorde

avec une sainte confiance, fondée sur la parole de

Dieu , qui est le protecteurde ceux qu'il abénis par

ses Ministres.

L'effet de ces grâces spéciales , selon leCatéchisme

du Concile de Trente, tend à unir de telle sorte le

mari et la femme par le lien d'une mutuelle charité,

qu'ils soient pleinement satisfaits dans l'amour qu'ils

ont l'un pour l'autre , sans rechercher à se satisfaire

avec d'autres par des sentimens et des actions illi-

cites ; c'est avec le secours de ces grâces que leur

Mariage est honorable dans toutes leurs actions , et

que , comme dit S.Paul, le lit nuptial est sans tâche :

en honorant ainsi un si grand sacrement , ils ne

passent pas , sous les yeuxde Dieu, les bornes de

la chasteté conjugale.

(1) Censura Jerem. Patr. Constant. sec. XVI. adv. hæres. novat.

cap. 7.

S4
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Quand les personnes mariées sont assez heureuses

pour observer les règles de la chasteté conjugale ,

elles conservent ces grâces , et Dieu leur en accorde

de nouvelles pour les soutenir fortement dans son

amour; et c'est particulièrement lorsque le démon

les inquiète , ou que leurs passions les tourmentent.

Mais si elles sont assez malheureuses pour être les

esclaves de ces passions honteuses qui combattent

la sainteté du sacreınent de Mariage , elles perdent

tous ces secours que Dieu leur a promis, et elles ne

peuvent les recouvrer qu'en faisant pénitence de

leurs fautes , et en se proposant de vivre dans le

Mariage avec pureté. Elles doivent , à cet effet ,

prendre pour leur modèle la pieuse Sara, femme du

jeune Tobie, qui assura qu'elle ne se marioit que par

obéissance aux ordres de Dieu , et qu'elle détestoit

les dissolutions quecommettentdans leMariage ceux

qui ignorent Dieu.

On s'étonne dans le monde de ce qu'il y a si peu

de Mariages bénis de Dieu; mais il n'en faut pas

être surpris : car comment se font lesMariages, et

dans quelle vue se marie-t-on ? Les uns se font par

intérêt; on ne pense nullement à s'assurer si Dieu

appelle à cet état , mais , comme si on ne devoit

jamais mourir , on recherche avec ardeur et empres-

sement un établissement sur la terre ; on ne regarde

point si les personnes avec qui l'on veut s'allier ont

de la vertu , de la religion , de la crainte de Dieu ;

mais on s'informe soigneusement si elles ont de la

fortune , si ladot est considérable , s'il y a quelque

succession à espérer. Les autres se font par une pas-

sion aveugle qui ne cherche qu'à satisfaire des désirs
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déréglés. Enfin, la plupart des Chrétiens sedisposent

à ce sacrement par l'intempérance et le libertinage.

Ils ne regardent de ce sacrement que les dehors'et

ce qu'il a de charnel et de terrestre ; ils ne s'in-

quiètent en aucune sorte des obligations qu'il ren-

ferme , ni des difficultés qu'il y a de s'en acquitter

chrétiennement : on s'embarque dans ce voyage de

toute savie sans savoir où l'on va, ni quelle route

ony doit tenir. De tels Mariages ne peuvent qu'at-

tirer la malédiction de Dieu sur tous ceuxqui en

doivent naître , que multiplier le nombre des ré-

prouvés et des ennemis de J. C. , que peupler la terre

de personnes profanes et charnelles ; comme autre-

fois les descendans de Caïn, alliés par des mariages

avec les enfans de Seth , firent dans le monde une

inondation générale de toutes sortes de vices, et

méritèrent d'être punis par undéluge universel,dont

il ne se sauva que huit personnes.

La première et la plus essentielledispositionqu'on

puisse apporter pour entrer dans le Mariage, qui n'a

rien en soi que d'honnête et de saint , est d'être en

état de grâce ; parce que le Mariage est un sacre-

ment de la loi nouvelle , que J. C. a institué pour

conférer la grâce sanctifiante aux personnes qui le

reçoivent, et que cette grâce est incompatible avecle

péché , puisque tout péché la fait perdre à ceux qui

la possédent. Cet état degrâce est si nécessaire , que

sans cette disposition on attire sur soi infaillible-

ment la malédiction de Dieu , au lieu de la béné-

diction nuptiale. Cependant la plupart des Chrétiens

de nos jours ne s'approchent-ils pas en mauvais état

d'un sacrement qui exige tant de sainteté et de pré-
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paration? Pour s'en convaincre il n'y a qu'à voir

comment ils se conduisent avant le Mariage , et l'on

reconnoîtra bientôt la cause d'un désordre si uni-

versel. On se marie dans l'attache au péché , dans

l'habitude du péché , dans l'état du péché. Une con-

fession précipitée et faite à la hâte quelques jours

auparavant , est toute la préparation qu'on y ap-

porte. D'ailleurs , on est entièrement livré à la dis-

sipation ; on n'est occupé que de ses plaisirs , des

préparatifs de noces , de repas , de parures frivoles ,

des avantages temporels qu'on se promet de son

Mariage. On voit ces Chrétiens de nom agités ,

troublés , distraits , ne penser pas même à demander

àDieu les grâces qui leur sont nécessaires dans les

circonstances les plus périlleusesde leur vie. La plu-

part , néanmoins , ont perdu l'innocence de leur

Baptême , les uns par la licence de leurs discours ,

par la liberté de leurs manières , par des crimes

secrets qu'on n'ose nommer; les autres par des que-

relles , des haines , des larcins , des omissions aux

préceptes de Dieu et de l'Eglise , par l'abus des saints

jours consacrés au culte du Seigneur, sans parler de

ceux qui n'apportent au Mariage , pour préparation ,

que des crimes énormes , que des abominations

détestables , que des cœurs souillés de commerces

infâmes et tout brûlans d'un amour déshonnête.

Ah ! M. F. , si vous n'êtes pas encore engagés dans

cet état , sachez que poury assurer votre salut , toute

la grâce que Dieu a attachée à la digne réception de

ce sacrement, vous est absolument nécessaire ; que

toute l'innocence de votre Baptême n'est pas de trop

pour vous en rendre dignes ; que si cependantvous
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avez eu le malheur de la perdre cette précieuse inno-

cence , vous pouvez , il est vrai , la recouvrer ; mais

comment ? Prenez-y bien garde ; ce ne peut être que

par une contrition amère et profonde, par une con-

fession sincère et entière , par une conversion édi-

fiante et exemplaire, en un mot par une pénitence

chrétienne et efficace; ne vous contentez donc pas ,

avant de vous marier, d'une confession précipitée et

différée jusqu'aux derniers jours ; elle ne seroit pro-

bablement qu'un nouveau sacrilége qui en prépare-

roit d'autres ; mais plutôt adressez-vous de bonne

heure à un Directeur éclairé ; développez-lui tout

le plan de votre vie; conformez-vous à ses avis.

N'oubliez pas qu'il est très à propos, dans une cir-

constance ļaussi critique pour votre salut, de faire

une confession générale, suivie d'une communion

fervente, pour réparer les défauts de tant de sacre-

mens reçus sans fruit et sans amendement. Si vous

prenez ces précautions et ces mesures , Dieu vous

accordera infailliblement ses grâces et son secours ;

vous vous sanctifierez dans le Mariage , et vous serez

bénis dans le temps et dans l'éternité.Amen.
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CLXXXV. DISCOURS.

SUITE DES DISPOSITIONS DU MARIAGE ET DES

OBLIGATIONS DE CET ÉTAT.

Qui Conjugium suscipiunt , ut Deum å se et à sua mente

excludant , et suæ libidini vacent , habet potestatem

dæmonium super eos.

Lorsque des personnes s'engagent dans le Mariage , de

manière qu'elles bannissent Dieu de leur cœur et de

leur esprit , et qu'elles ne pensent qu'à satisfaire leur

passion , le démon a pouvoir sur elles .

Тов. 6. v. 17.

Le sacrement de Mariage impose de grandes obli-

gations aux Chrétiens qui s'y engagent, surtout si

on leconsidère par rapport à J. C. et à l'Eglise ; il

est , selon S. Paul , le signe et la représentation de

l'union de ce divin Epoux avec cette sainte Epouse.

Ce qui représente doit avoir du rapport et de la

ressemblance avec la chose représentée. La passion ,

la chair et le sang n'ont point eu de part à l'union

de J. C. avec son Eglise; tout y est chaste, tout

y est pur , touty est saint; Jésus-Christ est la sain-

teté même : En s'unissant à sonEpouse, continue

S. Paul (1 ) , il la sanctifie , il la purifie dans le

Baptême de l'eau par la parole de la vie , pour la

faire paroître devant lui pleine de gloire , n'ayant

ni taches ni rides. Voilà le modèle : le Mariage de

(1) Eph. 5. v. 26. 27.
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* l'hommeavec la femme , qu'il prendpourson épouse,

doit être le signe et la représentation de ce divin

Mariage ; il doit en avoir les traits et les caractères

autant que la foiblesse humaine le peut permettre.

Loin donc du Mariage des Chrétiens toute passion

charnelle , touteimpureté, toutcequi pourroit désho-

norer la souveraine pureté de J. C., la sainteté de

l'Eglise , dont le mari et la femme sont les membres ,

dont ils doivent représenter l'union toute chaste et

toute spirituelle. Puissiez-vous , M. F. , apprendre

aujourd'hui àne vous écarter jamais de ces saintes

maximes , dont la pratique est essentielle à votre

sanctification !

D'abord , tout le monde convientquepourentrer

dans l'état ecclésiastique ou religieux, il faut une

vocation particulière; mais quant à l'état du Ma-

riage , peu de personnes se persuadent qu'il en faille

pour s'y engager : c'est une erreur que S. Paul con-

damne (1 ) . Il veut que les Chrétiens se marient en

Chrétiens , après avoir consulté Dieu. C'est au Sei-

gneur à destiner les personnes à l'état du Mariage

comme aux autres états; et si on y entroit contre la

volonté du Seigneur, on ne devroit pas s'attendre

à recevoir du Ciel les grâces qui sont si nécessaires

poury vivre chrétiennement , et pour supporter les

peines de cet engagement indissoluble. Tous les

états ne conviennent pas àtous les hommes; Dieu

appelle intérieurement chacun , selon qu'il lui plaît,

à un état de vie particulier. C'est par la prière et la

fréquentation des sacremens qu'on peut connoître

(1) 1. Cor. 7. v. 7.
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si c'est la volonté de Dieu qu'on entre dans un

état.

Il est doncde la dernière importance de consulter

le Seigneur avant de prendre aucun parti, parce

qu'il n'y a rien de si terrible que de commettre des

péchés qu'on nomme ordinairement péchés de con-

dition ou d'état; ils ont des suites d'autant plus fu-

nestes , qu'il est plus difficile d'y remédier, parce

que les occasions d'y tomber sontplus ordinaires et

plus fréquentes. Un juge , par exemple , qui est in-

téressé; se trouve presque toujours en danger de

violer la justice; de même une personne mariée qui

est incapable de gouverner une famille , de sanctifier

son époux , de lui refuser ce qu'il exige contre les

devoirs de son état , d'élever saintement ses enfans ,

et qui a des inclinations corrompues, pèche presque

continuellement quand elle agit , et s'amasse des tré-

sors de colère pour le jour des vengeances.

Ce n'est pas même assez d'être appelé au Ma-

riage en général , il faut de plus que cette vocation

s'étende à lapersonne particulière quel'on doit épou-

ser. Si les pères et mères , dit le Sage (1) , donnent

du bien et de la naissance à leur fils , c'est Dieu

qui leur fait présent d'une épouse sage et prudente.

Dieu destine , prépare , réserve et choisit une telle

femme pour un tel mari , un tel mari pour une telle

femme; et comme il les appelle à cette alliance par-

ticulière , il leur importe infiniment de la connoître.

Pour cela il faut, outre la prière fervente , faire

le choix d'une épouse avec prudence, et considérer

(1) Prov. 19, v. 14.
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en sapersonne , 1.º la sympathie d'humeurs , la soli-

dité et la maturité de son esprit. Le Sage demande

dans une épouse ( 1 ) , qu'elle ait du bon sens ,

qu'elle parle peu et à propos , mulier sensata et

tacita. 2.º A l'égard des mœurs , il faut qu'elle soit

douce , affable , mais surtout qu'elle craigne Dieu. Le

Sage dit (2) : Que celui qui en a trouvé et choisi

une de ce caractère a trouvé un trésor ; au lieuqu'une

personne emportée, sujette à sa bouche ou à ses

passions , est la désolation d'une famille. 3.º Au sujet

de la naissance , pour un mariage bien assorti il

faut , dit S. Ambroise (3) , choisir une personne

d'une naissance à peu près égale. Lorsqu'un homme

de grande qualité épouse une fille de basse extrac-

tion , il est à craindre que dans peu il ne la méprise,

et qu'après sa mort elle ne le soit par ses enfans.

Il faut aussi une espèce d'égalité pour l'âge ; car

l'expérience fait voir que quand il y a une trop

grandedisproportion surce sujet entre les personnes

mariées , elles ne vivent guères chrétiennement.

4.ºUne femme doitbienprendregarde deprendre

un mari libertin , débauché , ivrogne, emporté, ou

dont la profession ne seroit pas chrétienne , oudont

les biens auroient été mal acquis , et surtout un

homme sans religion et sans piété. Qu'est-ce qui a

attiré l'effet le plus extraordinaire qui ait jamais

paru de la colère de Dieu, le déluge et la ruine de

toute la terre ? Ç'aété la conduite aveugle et insen-

(1) Eccles. 26. v. 18

(2) Prov. 3. v. 10. Prov. 18. V. 22.

(3)Ambr. lib. Donatio. cap. de Nupt.
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sée des enfans de Seth, quipréférèrent àdes femmes

saintes et dont la piété passoit ensuite à leurs en-

fans , les malheureuses filles de Caïn, sorties d'une

race impie et corrompue. C'est donc avec grande

raison que les Chrétiens doivent faire beaucoup d'at-

tention au choix des personnes avec lesquelles ils

doivent s'unir d'un lien sacré qui dure toute la vie.

De là les SS. Pères veulent que ce ne soit ni l'am-

bition , ni l'avarice, ni une passion aveugle qui règle

un choix si important; mais qu'au même temps que

l'on a égard , autant que la raison et la sagesse le

demandent , à diverses considérations humaines, on

soit sans comparaison plus touché , à l'exemple des

saints Patriarches, des qualités religieuses et essen-

tielles qui regardent Dieu et le salut.

2.° Quoique le Mariage,dans sa première institu-

tion, n'ait point eu d'autre fin que la multiplication

des hommes , et quoique après le péché Dieu ait

bien voulu qu'il servît de remède à la concupiscence,

ce seroit en avoir une idée bien fausse et bien basse

de s'imaginer qu'il n'est institué que pour servir de

remède à une passion déréglée, ce seroit regarder

cesacrement en infidèle et non pas en Chrétien ;

comme un moyen de contenter ses désirs, et non

comme un mystère auquel Dieun'a attachéses grâces

que pour exprimer dans les personnes mariées plus

saintement l'amour fécond que J. C. porte à son

Eglise. Il faut donc que l'amour des personnes ma-

riées se règle sur celui que J. C. porte à sonEpouse;

il fautdans un Mariage chrétien n'avoir point d'autres

vues ni d'autres motifs que de mettre au monde des

enfans qui entrent dans l'alliance de J. C. , qui

soient
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soient les imitateurs de ses vertus et les héritiers

deson royaume.

Les enfansde famille quiveulentsemarier , doivent

consulter leur père et mère , et obtenir leur consen-

tement. Les lois civiles ont mis sous la puissance

du père les enfans qui sont nés de lui et de sori

épouse. Ainsi , tandis qu'un fils est dans lamaison

paternelle , avant l'âge de majorité il n'a pas la

liberté de disposer de sapersonne sans l'aveu de ses

parens. La loi permet même l'exhérédation des en-

fans qui s'établissent sans l'aveu d'un père et d'une

mère. Au reste,ladépendancedesenfans, àcetégard,

est suggérée par la raison naturelle, et la Religion

en fait un précepte formel. Les enfans étant une

portion que la nature en adétachée de leurs pa-

rens , ne doivent jamais oublier la source dont ils

sont sortis , et mêler un sang qu'ils en ont reçu ,

avec celui d'une famille étrangère sans leur agré-

ment: c'est une injustice que les païens même ont

condamnée ; elle fait horreur aux nations les plus

barbares ; elle attira de grands malheurs surEsaü,

la perte des bonnes grâces de son père et de Dieu

même.

Les parens , de leur côté, doivent laisser à leurs

enfans unegrande liberté sur le choix qu'ilsdoivent

faired'un état , et surle parti qu'ils doiventprendre,

sans les y pousser par des manières violentes et

par une autorité absolue et despotique, ou les y

engager par des détours artificieux , par des persua-

sions et des sollicitations séduisantes, plus douces

en apparence , mais plus dangereuses que les voies

de rigueur et de commandement. La part quedes

TOME VI. T
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parens sages doiventy prendre , est de leur donner

debons conseils , de les instruire à fond , ou de les

faire instruire des avantages , des dangers et des

inconvéniens de chaque état; de les mettre entre

les mains, pour leur direction, de gens de bien ,

dont la piété , la capacité et les lumières leur

donnent lieu d'espérer qu'ils n'auront en vue que le

bien et le salut de leurs enfans , et que par leurs

prières onconnoîtra la vocation de Dieu. Ils prieront

eux-mêmes de leur côté, feront des aumônes et

toutes sortes de bonnes œuvres , afin d'obtenir du

Seigneur qu'ils ne se trompent pas sur une affaire

de si grande importance, et d'où dépend absolument

le sort de leurs enfans pour l'éternité.

Les principales obligations des personnes mariées

sont d'user saintement du Mariage, d'élever leurs

enfans dans la piété, et de travailler mutuellement

àleur salut et au bien de leur société.

Nous ne répéterons pas ici ce que nous avons dit

enexpliquant le quatrième commandement duDéca-

logue,touchant lesdevoirsrespectifsdes maris envers

leurs femmes , des femmes envers leurs maris, et des

uns et des autres envers leurs enfans. Nous nous

bornerons à donner aux personnes mariées une idée

générale de la conduite qu'elles doivent tenir dans

l'usage du Mariage, les renvoyant pourle détail aux

avis d'un Directeur sage et prudent , qu'elles ne

doivent pas manquer de consulter, si elles veulent

éviter de grands désordres et d'énormes péchés.

D'abord il n'y a pointde douteque les gens mariés

ne soient obligés , comme les autres Fidèles , aux

devoirs du Christianisme età la pratique de l'Evan-
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gile , à la chasteté , à la tempérance , à la mortifi-

cation , à la pénitence, à la prière, à ladigne ré-

ception des sacremens ; en un mot, qu'ils nedoivent

marcher dans la voie étroite qui est la seule qui

conduise au salut. Ce seroit une grande illusion de

s'imaginer que le Mariage qui est une chose sainte ,

et qui a été élevé par J. C. à la dignité de sacre-

ment , que le Mariage , dis-je , puisse ouvrir la porte

au déréglement de la passion , et lui donner toute

libertéde se satisfaire. Non sans doute , ce sacrement

n'est point institué pour rendre permis ni pour

autoriser ce qui vient de la corruption de la nature;

mais pour la retenir dans les bornes , pour la com-

battre et la réprimer. Il n'est pas surprenant que des

païens qui ignorent Dieu, qui se livrent , comme

dit S. Paul écrivant aux Romains , à la brutalité

de leurs passions, et déshonorent eux-mêmes leur

propre corps , n'aient dans le Mariage que des vues

charnelles ; mais l'on se tromperoit grossièrement ,

et l'on ignoreroit les premiers principes de la Reli-

gion chrétienne , si l'on adoptoit cette maxime

détestable sortie de l'enfer , que tout est permis

dans le Mariage. La puissance réciproque que

l'époux et l'épouse se donnent sur leur corps en le

contractant , doit être réglée par la sagesse et la

crainte de Dieu qui est le maître de l'un et de l'autre.

Tout déréglement opposé à la fin légitime du Ma-

riage, est un crime horrible. Tout ce quis'en éloigne

estvicieux; tout ce quin'yconduitpas nesauroit être

innocent. Il faut usersaintement d'une chose sainte :

Il faut , dit l'Apôtre , traiter le Mariage avec hon-

nêteté , et conserver sans tache le lit nuptial, On ne
/

T2
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peut passer les bornes que lapudeur et l'honnêtetéy

ont prescrites. Lâcher la bride à l'incontinence , et

ne chercher dans le Mariage qu'à contenter unepas-

sion brutale , c'est selon S. Augustin, se rendre

l'adultère de sapropre femme. Iln'y a rien de plus

honteux , selon S. Jérôme, que d'aimer sa femme

avec autant de passion qu'une adultère.

Il s'en faut donc bien , M. F., qu'une personne

mariée ne doive rien refuser de ce que l'autre partie

lui demande; il y abeaucoup de choses qu'elle ne

sauroit accorder sans crime; et tant s'en fautque le

Mariage excuse les déréglemens auxquels on ne

s'abandonne que trop , il les rend au contraire bien

plus criminels, comme dit S. Augustin (1) : soyez

doncbienconvaincus que tout n'estpas permis, qu'il

esttrès-facile de blesser la chasteté dans le Mariage ,

et de l'y perdre;qu'on ne doit point , par une mau-

vaisehonte, éviter de s'instruire detout ce qui peut

faire naître raisonnablement du scrupule sur ce su-

jet, cette honte ne se terminant souvent qu'à une

multitude de crimes et de sacriléges , et qu'on doit

s'éclaircir une bonne fois sur tout cela avec un Di-

recteur pieux et éclairé.

On ne doit pas non plus ignorer que, quoique le

Mariage fasse unbon usage de la concupiscence, elle

estnéanmoins toujours déréglée et honteuseen elle-

même ; que le Chrétien en doit désirer l'extinction

et la diminution; qu'on est obligé d'y tendre; qu'on

endoit toujours gémir; qu'il n'est jamaispermis de

s'y plaire ni d'en faire vanité; que les paroles de

(1)Aug.debonoConj. cap. 6.
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1

Taillerie sur ces sortes de sujets , sont honteuses et

profanes en toutes sortes d'états ; qu'il n'est jamais

permis de s'occuper de ces sortes d'objets , ni d'y

arrêter ses pensées, ni de s'en remplir par de mau-

vaises lectures et par des entretiens licencieux.

Tels sont , M. F., les principes qui doivent diri-

ger des époux chrétiens dans l'usage du Mariage.

Mais , dira-t-on peut-être , si une femme ne consent

pas à toutes les volontés de son mari, il la maltrai-

tera, menacera de l'abandonner et de chercher ail-

leurs la satisfaction de sa brutalité; ne doit-elle pas

lui obéir pour empêcher la perte deson ame, et évi-

ter les persécutions qu'il lui fait ?

Non sans doute , M. F. , si ce que le mari vou-

droit exiger de sa femme est péché mortel , elle ne

peuty consentir pour quelque raison que ce puisse

être : C'est , dit S. Paul (1) , une erreur de croire

qu'on puisse faire le mal pour qu'il en arrive du

bien. La charité qui engage une femme à aimer son

mari comme elle-même, l'oblige à préférer son salut

àcelui de son époux. D'un autre côté , l'Eglise qui

a tant blâmé la lâcheté des Chrétiens qui renonçoient

leur Foi afin d'éviter la mort, ne peut excuser une

femme qui , par la crainte qu'elle a de son époux ,

consent qu'il soit à son égard un incontinent et un

adultère . Elle doit donc se borner à remettre devant

les yeux de son époux la sévérité des jugemens de

Dieu et des peines éternelles de l'enfer , afin de le

porter à la pénitence et à rentrer en lui-même

prier beaucoup pour sa conversion.

(1) Rom. 3. v. 8.

,

et
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De toutes ces vérités , M. F. , quelles conséquences

tirerons-nous pour la réformation des abus qui sont

sí communs dans l'état du Mariage ? Sera-ce dedire

comme les Apôtres dirent à J. C.: Si les choses sont

de la sorte , il n'est pas avantageux de s'engager

dans le Mariage (1 ) , si ità est causa hominis cum

uxore , non expedit nubere ? Que leur répondit là-

dessus le Sauveur ? Condamna-t-il ce sentiment ? Non

certes , il l'approuva , il le confirma; il les félicita

d'avoir compris ce que tant d'autres ne comprennent

pas : Non omnes capiunt verbum istud. Ce que je

vous dis , au reste , M. F. , n'est point tant pour vous

éloigner du Mariage, que pour vous faire sentir avec

quelles précautions vous devez vous conduire avant

de vous y engager , et pour vous bien pénétrer des

obligations indispensables que traîne après lui un

engagement si étroit. Demandez donc aujourd'hui à

Dieu qu'il se trouve au milieu de vous , soit pour

réparer vos fausses démarches , soit pour vous ins-

pirer assez de zèle pour remplirvos devoirs de Chré-

tien. Si vous êtes déjà liés par ce grand sacrement ,

suppliez-le qu'il unisse tellement vos cœurs dans les

liens de la charité , qu'après l'avoir servi unanime-

ment sur la terre , vous alliez le posséder ensemble

dans sa gloire. Amen.

(1) Matth. 19. V. 10.
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CLXXXVI. DISCOURS.

DES EMPÊCHEMENS DIRIMANS DU MARIAGE.

Quæcumque alligaveritis super terram , erunt ligata et

in cœlis.

Tout ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel.

ΜΑΤΤΗ. 18. v. 18.

Ce seroit faire une injustice à l'Eglise catholique ,

de vouloir lui contester le droit d'établir ou d'ôter

les empêchemens dirimans du Mariage : outre que

ce droit est appuyé sur une Tradition si claire que

personne n'a osé la contredire , et que le Concile

de Trente a fait deux Canons pour définir quel est

ce pouvoir (1 ) , la raison seule suffit pour l'autori-

ser. En effet le Mariage étant, comme nous l'avons

expliqué, en même temps un contrat naturel, un

contrat civil , et un contrat ecclésiastique ou un sa-

crement , il s'ensuit , dit S. Thomas (2) , que comme

il y a des empêchemens dirimans de droit naturel,

et que les princes peuvent très-sagement, en qualité

de souverains , exiger de leurs sujets certaines con-

ditions pour la validité du contrat civil , l'Eglise à

qui J. C. a confié ses sacremens , et qu'il a rendue

dépositaire de toute son autorité, est aussi endroit

d'exclure du sacrement de Mariage ceux qu'elle ne

(1) Sess . 24. can. 3 et 4.

(2) S. Thom. 4. contraGent. cap. 78.

T4
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croit pas devoiry admettre selon les règles de la

prudence et de la sagesse.

2.º Parmi les sacremens de la nouvelle alliance ,

il y en a qui , outre la qualité spirituelle, ont en-

core certains devoirs qui leur sont attachés; ce sont

ceux qui ne sont pas seulement institués pour la

sanctificationdes particuliers qui les reçoivent, mais

encore pour le bien général et pour la perfection

du corps de l'Eglise : tels sont l'Ordre et le Mariage;

car l'Ordre, outre la qualité de sacrement, a cer-

taines fonctions spirituelles qui lui sont propres ,

comme de consacrer , d'absoudre , etc. Le Mariage

de même a ses fonctions spirituelles , comme d'éle-

ver des enfans à l'Eglise , d'entretenir la société, etc.

or l'Eglise doit exercer sur les sacremens auxquels

Dieu a attaché des fonctions spirituelles , une es-

pècedejuridiction qu'elle n'exerce pas sur les autres

sacremens qui n'ont pointde fonctions. La raison

en est claire , c'est que, pour s'acquitter dignement

de ces devoirs et de ces fonctions spirituelles , il

fautêtre dansde certaines dispositions , et avoir une

certaine capacité.

On ne peut nier que c'est à l'Eglise d'examiner

ceuxqui ont ou qui n'ont pas ces dispositions , et

par conséquent elle a ledroit de déclarer inhabiles

àrecevoir ces sortes de sacremens , ou à en exercer

les fonctions , les personnes en qui elle remarque

une trop grande opposition , soit à ladignité, soit

à la sainteté des fonctions qui leur sont attachées.

C'est donc une impiété d'ôter le pouvoir à l'Eglise ,

etdemépriser les réglemens pleins de sagesse qu'elle

aprescrits à ce sujet. Ces principes posés , nous al-
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lons parler des principaux empêchemens du Ma-

riage.

Il y a deux sortes d'empêchemens du Mariage.

les nns rendent les personnes auxquelles se ren-

contrent ces obstacles , inhabiles à contracter l'une

avec l'autre, et leur Mariage nul quand même elles

auroient reçu la bénédiction nuptiale : on les ap-

pelle dirimans. Les autres font seulement que le

Mariage est illicite , et qu'on ne peut se marier sans

un grand péché : on les appelle empéchans ou pro-

hibitifs .

Avant Luther , Calvin et les philosophes mo-

dernes qui ont conjuré la ruine totale de l'Eglise

catholique , les empêchemens de l'Ordre et du væu

solennel étoient universellement reçus , etonn'avoit

pas besoin d'instruire les Fidèles que les Ecclésias-

tiques promus aux Ordres sacrés , et les Religieux

étoient inhabiles pour contracter Mariage; mais dans

ce siècle où l'impiété et l'irréligion marchent tête

levée et ne gardent plus aucun ménagement , il est

à propos de rappeler aux Chrétiens de nos jours

l'ancienne discipline de l'Eglise sur le célibat des

Ecclésiastiques , pour couvrirde confusionceuxqui,

foulant aux pieds ces lois sacrées , ont encore

l'impudence de publier qu'ils nous ramènent aux

usages de la primitive Eglise.

Au reste , en démontrant que le Mariage atou-

jours été interdit aux Ministres de la Religion

chrétienne , on laisse à juger de l'énormité du crime

que commettent ceux qui violent les vœux solen-

nels , par lesquels ils se sont soumis volontaire-

ment au célibat par la profession religieuse , puis
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que ces derniers ne se contentent pas de mépriser

ouvertement les lois de l'Eglise , qui a déclaré

que les Mariages qu'ils osent contracter sont nuls

ėt invalides , ainsi que ceux des Ecclésiastiques

élevés aux Ordres sacrés , mais qu'ils ne rou-

gissent pas d'enfreindre les sermens les plus in-

violables et les plus solennels , en conséquence

desquels ils ont renoncé librement au mariage , à

la face du ciel et de la terre.

L'engagement à la chasteté que prennent ceux

qui reçoivent un Ordre sacré est très-ancien dans

l'Eglise , quoique ses ennemis aient osé avancer le

contraire , et il a été en usage dès sa naissance.

J. C. choisit pour ses Apôtres des hommes ou qui

avoient gardé , ou qui gardèrent la continence le

reste de leur vie ; les Apôtres exclurent pour tou-

jours du sacerdoce et du nombre de leurs succes-

seurs ceux qui avoient donné des marques d'incon-

tinence en passant à de secondes noces (1 ) : Unius

uxoris virum. Nous voyons que les Conciles et les

Pères des premiers siècles ont parlé de la continence

des Ministres sacrés, comme d'une chose qui étoit

en usage avant le quatrième siècle dans l'Eglise

grecque aussi bien que dans la latine.C'est Eusèbe

de Césarée , très-savant et très-instruit de la disci-

pline de l'Orient, qui nous en assure (2).
Le Concile d'Elvire assemblé au commencement

du quatrième siècle , l'ordonne pour lesEspagnes en

termes très-clairs. Ceux de Néocésarée et d'Ancyre ,

(1) I. Tim. 3. v. 2.

(2) Eus. lib. 1. de Dem. Evang, cap. 9.
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tenus vers le même temps, l'ont aussi réglé demême

pour les Eglises d'Orient. Quand le premierConcile

général de Nicée a défendu auxEvêques , aux Prêtres

et aux Diacres de souffrir dans leur logis d'autres

femmes que leurs mères, leurs sœurs ouleurs tantes ,

ne les a-t-il pas obligés à la continence (1)?

Le second Concile de Carthage et le premier de

Tolède y ont aussi obligé les Prêtres d'Afrique

et d'Espagne (2) .

S. Epiphane dit que Jésus-Christ est le premier

instituteur de cette sainte discipline , qui oblige ceux

à qui il communique son sacerdoce à vivre dans la

continence, etque les Apôtres en ontfait une règle

ecclésiastique (3) .

Le même S. Epiphane ajoute que, de son temps

comme encore de nos jours , on choisissoit les

Prêtres parmi ceux qui vivoient dans le célibat ,

ou qu'on les tiroit des monastères où l'on gardoit

la continence ; et que sides hommes engagés dans

leMariage étoient promus aux Ordres sacrés , ils

devoient vivre commes'ils n'avoientpasdefemmes,

sous peine d'étre chassés du Clergé, et privés de

l'exercice de leur Ordre.

S.Jérômenous confirme cettediscipline de l'Eglise

d'Orient et d'Occident (4) . Voici un fait qui en

est une preuve incontestable. Synésius , Evêque

de Ptolémaïde, voulant se dispenser d'être nommé

(1) Concil. Eliber. can. 33. Conc. Neoc. can. 1. Conc. Ancyr. can. 10.

Conc. Nicen. can. 3.

(2) Conc. Carth. 11. can. 2. Conc. Tolet. 1. can. 1.

(3) Epiph. Hær. 18. et in exposit. Fid. cath .

(4) Hier. in apolog. pro libris adv. Jovin. Synes. Ep. 105.

1
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à l'épiscopat , prit un moyen bien extraordinaire

que son humilité lui fit inventer, mais qui ne lui

réussit pas , parce que sa vertu étoit trop connue;

il protesta qu'il ne pouvoit garder la continence,

et qu'il ne vouloit point, en acceptant l'épiscopat,

être obligé de vivre en secret comme un adultère

avec sa femme.

Je supprime une infinité d'autres témoignages,

de Canons et de lois ecclésiastiques , qui attestent

unanimement que cette discipline n'a jamais varié

dans l'Eglise latine, malgré les infractions et les

abus qui se sont élevés de temps en temps àcette

occasion , et que dans les premiers siècles elle étoit

également en vigueur chez les Grecs.

Les autres autorités incontestables que je viens

de citer , sans parler d'une infinité d'autres que

l'histoire ecclésiastique des premiers siècles nous

fournit sur ce sujet, n'ont pu jusqu'à présent dis-

siper les préjugés des ennemisde l'Eglise catholique,

ni affoiblir la confiance avec laquelle les personnes

peu instruites et foibles dans la Foi, reçoivent sans

preuves et sans examen les vieilles calomnies et les

faussetés qu'on necesse de renouveler contre sesplus

sages et plus anciennes institutions. Unjournal alle-

mand (Indicateurgénéralde l'année 1809 , n.º 170 ,

colonne 1981 ) a répété impudemment, après plu-

sieurs Protestans etphilosophes modernes: « Qu'on

>>> ne savoit rien du vœu de chasteté et du célibat

>> ecclésiastique dans les premiers siècles de la

> pure Eglise ; que l'idée en étoit venue la pre-

>> mière fois en Italie , à Milan surtout, et que

>> Grégoire VII. avoit donné à cette idée la force

» d'une loi générale. »
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Le peu que nous avons dit doit suffire pour

démontrer la fausseté d'une assertion démentie par

toute l'histoire ecclésiastique: j'observerai seulement

que Grégoire VII. ne fit que ce que tant d'autres

Souverains Pontifes, tant de saints Evêques , tant

de Conciles , avoient fait avant lui , c'est-à-dire,

qu'il chercha à rétablir l'ancienne discipline re-

lâchée, et non généralement bien observée dans

l'Eglise ; et son zèle en ce point fut couronné du

succès.

Les plus anciens Pères nous ont aussi marqué

les raisons de cette ancienne discipline. S.Jérôme

dit (1) que, si l'excellence du sacerdoce donne

aux Prêtres le pouvoir de sacrifier unDieu saint

et une hostie vierge, ils doivent vivre comme les

vierges. Deplus, dit le même Saint, si les Ministres

sacrés sont obligés d'offrir des sacrifices et de

prier pour le peuple pendant leur vie , il est

convenable qu'ils vivent comme des vierges, parce

que les engagemens du Mariage sont un grand

obstacle àl'oraison. Pierre Damien remarque très-

judicieusement que, si J. C. a voulu naître d'une

vierge, et être élevé par un père vierge, il doit

être consacré sur les autels par les mains de Prêtres

qui aient la sainteté, la pureté et l'innocence des

vierges des plus parfaites.

L'Eglise veut donc, par cette loi si convenable

à ladignité et à la sainteté du sacré ministère , que

les Ecclésiastiques soient plus détachés du monde,

des affaires , des peines , des embarras qu'entraîne

(1) S. Hier. Comment. inEp.Eph. lib. 1. adv. Jovin.
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après soi le Mariage; que leurs cœurs soientmoins

partagés ; qu'ils soient par conséquent plus libres

pour vaquer au service de Dieu et du prochain , et

plus purs de corps et d'esprit pour approcher du

Saint des Saints , et pour servir au ministère des

saints autels.

Les autres empêchemens dirimans du Mariage ,

qui se rencontrent le plus souvent , sont 1.º l'em-

pêchement de parenté qui se trouve entre les

personnes qui sont sorties les unes des autres , ou

qui viennent d'un même père ou d'une même mère,

soit par un Mariage légitime ou autrement. Cette

parenté est un empêchement dirimant en toutdegré

pour les personnes qui descendent les unes des

autres , en sorte que personne ne peut épouser ses

ascendans ou descendans en quelque degré que ce

soit; mais elle n'est empêchement dirimant entre

ceux qui ne sont point issus l'un de l'autre , que

jusqu'au quatrième degré inclusivement.

On compte les degrés de parenté par les géné-

rations. Ainsi le père et le fils sontau premier degré,

le petit-fils est au second, les frères et sœurs sont

entr'eux au premier degré , les germains au second,

les issus de germains au troisième , et leurs enfans

au quatrième. Ceux-ci ne pourroient pas encore

semarier ensemble ; mais l'un d'eux pourroitépouser

l'enfant de l'autre, parce qu'il est au cinquième

degré, et quand les degrés sont inégaux , le plus

éloigné emporte le plus proche.

L'Eglise , en étendant l'empêchement de parenté

jusqu'au quatrième degré , a voulu par-là 1.º multi-

plier les liens d'union entre les Chrétiens , en
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multipliant les alliances entre diverses familles ;

2.º prévenir bien des péchés que les fréquentes

occasions et la liberté de se voir feroient com-

mettre à des parens , s'ils espéroient de pouvoir

se marier ensemble.

2.º Il y a deux sortes d'alliances ou d'affinités

qui sont un empêchement au Mariage : l'alliance

charnelle et la spirituelle. La première se contracte

entre le mari et les parens de sa femme, et entre

la femme et les parens de son mari : après la mort

de l'un ou de l'autre , ils ne peuvent se marier avec

leurs alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement,

à peine de nullité de Mariage. Cette affinité se

contracteégalement par uncommerce illicite comme

par un Mariage légitime; mais quand elle vient

du crime , elle ne rend le Mariage nul que jusqu'au

second degré inclusivement.

Les degrés de l'affinité suivent ceux de la pa-

renté. Ainsi les parens au premierdegréde la femme,

sont alliés au premier degré du mari ; il en est de

même des autres degrés , et des parens du mari par

rapport à la femme.

Il n'y a cependant entre les parens du mari et

ceux de la femme aucune alliance qui puisse les

empêcher de se marier ensemble : le mari est le seul

de sa famille qui contracte l'affinité avec les parens

de sa femme , comme la femme est la seule de la

sienne qui contracte cette même affinité avec les

parens de son mari. Un père et un fils peuvent

épouser la mère et la fille. Deux frères peuvent

épouser les deux sœurs , ou l'un d'eux peut épouser

la mère, etl'autre la fille. La raison est que l'alliance
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est personnelle et ne passe point de l'un à l'autre.

L'alliance spirituelle se contracte 1.º entre la per-

sonne qui baptise et celle qui est baptisée , et ses

père et mère ; 2.º entre le baptisé ou confirmé , et

ses parrains et marraines de Baptême ou de Confir-

mation; 3.º entre le parrain et la marraine de Bap-

tême ou de Confirmation , et le père et la mère du

baptisé ou confirmé. Tous ceux qui sontdans le cas

de cette alliance ne peuvent contracter Mariage en-

semble , à moins qu'ils n'obtiennent une dispense

de l'Eglise.

Il est très-important, M. F. , d'observer à l'occa-

sion des empêchemens de parenté et d'alliance ,

1.º que vous devez , toutes les fois qu'il y a le

moindre doute que la parenté ou alliance ne s'étend

pas au-delà du quatrième degré , consulter des

personnes qui soient bien au fait de ces matières ,

et surtout vos Pasteurs; ce qui doit servir de règle

non-seulement pour ceux qui désirent contracter

Mariage avec leurs parens ou alliés éloignés , mais

généralement pour tous les Fideles qui , doutantque

des personnes dont on publie les bans demariage ,

pourroient bien être parens ou alliés , sont tenus

d'en faire la déclaration pour obéir à l'Eglise, et

cela sous peine d'excommunication. 2.º Ceux qui,

sachant qu'ils sont parens ou alliés aux degrés dé

fendus , osent néanmoins passer outre et contracter

Mariage , ou qui , ne le sachant pas , ont négligé

d'observer les cérémonies solennelles établies pour

découvrir les empêchemens , le Concile de Trente

veut qu'ils soient séparés sans espérance d'obtenir

dispense; parce que, dit le saintConcile, celui qui

méprise
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méprise témérairement les préceptes salutaires de

l'Eglise, ne mérite plus d'en éprouver facilement

la bonté. Vous devez donc, dans un point aussi im-

portant comme en tout autre, vous soumettre à

toutes les lois de cette Epouse de J. C. , persuadés ,

selon l'oracle de ce divin Sauveur, que ceux qui la

méprisent et qui ne l'écoutent pas, doivent être

regardés comme des païens et des Publicains

que c'est en lui obéissant ici-bas, que l'on a lieu

d'espérer de régner avec cette même Eglise triom-

phante dans le Ciel. Amen.

et

CLXXXVII. DISCOURS.

SUITE DES EMPÉCHEMENS DIRIMANS DU MARIAGE.

Omniahonestè et secundùm ordinem fiant.

Que toutes choses se fassent avec décence et suivant les

règles établies .

1. COR. 14. v. 40.

Dès les premiers siècles du Christianisme les Fidèles

étoient dans l'usage de se marier publiquement

en face de l'Eglise, et de recevoir la bénédiction

nuptiale de la main des Evêques ou des Prêtres.

Quand les Apôtres publièrent par toute la terre

l'Evangile de J. C., il y avoit de lapublicitédans

les Mariages des Juifs et des païens.

Il y en avoit parmi les Juifs. La manière dont

l'Ecriture nous parle du Mariage du jeune Tobie

avec Sara , le libelle de divorce qu'il n'étoit permis

TOME VI.
V
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aux Juifs de donner à leurs femmes que d'une ma-

nière publique, la punition des adultères ordonnée

par la loi de Moïse, le soin que les Juifs avoient de

conserver leur généalogie, enfin la solennité des

noces de Cana, où J. C. voulut assister avec sa

sainteMère et ses Disciples , font assez connoître

que les Mariages des Juifs étoient publics et so-

lennels.

Il y avoit aussi de la publicité dans les Mariages

des païens. Chez les Romains il n'y avoit point de

Mariage qui ne fût accompagné de sacrifices , de

pompe et de solennité publique (1). Les premiers

Chrétiens se crurent bien plus obligés que les infi-

dèles de recommander leur Mariage au Seigneur qui

l'avoit élevé à la dignité de sacrement ; aussi se

présentoient-ils à l'Eglise pour yrecevoir la béné-

diction nuptiale de la main d'un Prêtre. S. Ignace

qui touchoit de si près auxApôtres , dit expressé-

ment que Dieu aordonné aux Chrétiens de se marier

avec la bénédiction de l'Eglise: Nubat in Ecclesiá,

benedictione Ecclesiæ, ex Dominipræcepto (2).

Tertullien, auteurdu second et troisième siècle(3),

appelleconcubinage les Mariages qui ne se contrac-

toient pas en face de l'Eglise. S. Grégoire de Na-

ziance nous apprend que c'étoit l'Evêque qui bénis-

soit les Mariages des Chrétiens. S. Jérôme traite d'a-

dultère(4) les mariages clandestins. S. Ambroise(5)

exige absolument la bénédiction du Prêtre. Il n'y a

(1) Servius. Tacite.

(2) Ign. ep. 8. ad Polyc.

(3)Tert Jib. 2. de Pudic, cap. 4.

(4) Hier. cap. 5. in ep. Ephes.

(5)Ambr. ep. 19. nov, ed.
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qu'à parcourir l'histoire des douze premiers siècles

de l'Eglise, pour se convaincre que la pratique des

Chrétiens a toujours été de se marier publiquement

à l'Eglise avec la bénédiction du Prêtre; les Grecs

ont toujours regardé comme nuls et invalides les

Mariages clandestins ; et c'est sur la chaîne de cette

Traditionque se fondentles Théologiens qui croient

que le Prêtre est le Ministre du sacrement de Ma-

riage. C'est aussi, M. F. , pour vousprémunir contre

les atteintes portées de nos jours à la dignité et à la

sainteté du sacrement de Mariage, que l'impiété du

siècle voudroit réduire au simple contrat naturel,

outout au plus civil, qu'après vous avoir donné

une explication suffisante de quelques autres empê-

chemens dirimans du Mariage, nous établirons que

la présence et la bénédiction du Prêtre légitime,

c'est-à-dire , de l'Evêque , du Curé ou d'un autre

Prêtre commis par eux , est absolument nécessaire

et essentielle pour la validité du Mariage.

Nous commencerons cette instruction par vous

expliquer ce que l'on entend par l'empêchement de

l'honnêteté publique , celui du crime et celui du

rapt. Nous parlerons ensuite de l'empêchement de

clandestinité.

1.º L'empêchementd'honnêtetépublique est ainsi

appelé , parce qu'il est dit dans le droit , qu'il n'est

ni honnête ni convenable que les personnes qui

sont dans le cas où il se contracte , se marient en-

semble. Or, cet empêchement provient des fiançailles

valides , c'est-à-dire ,des promesses que se font deux

personnes de s'épouser. J'ai dit des promesses que

sefont deux personnes de s'épouser; car il n'est

Va
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pas nécessairepour cela, dans le diocèse de Genève ,

de se fiancer publiquement dans l'Eglise; il suffit

de promettre en particulier à une personne qu'on

l'épousera , pour contracter l'empêchementd'honnê-

teté publique avec les parens au premier degré de

cette même personne. Ainsi , celui qui s'est fiancé

avecune fille , ou qui a fait àune fille une promesse

sérieuse de Mariage, ne peut plus épouser ( soit

que cette fille vienne à mourir avant la célébration

duMariage, soit qu'ils sedégoûtent l'un del'autre

et qu'ils changent d'idées et d'inclinations ), ni la

mère de cettemême fille, ni sa sœur , ni sa fille si

elle étoit veuve. De même une femme fiancée àun

homme , ne peut ensuite épouser ni le père de cet

homme , ni son fils , ni son frère , parce que les per-

sonnes sont parentes au premier degré; mais on

peut épouser les autres parens , parce que l'empê-

chement d'honnêteté publique ne passe pas le pre-

mier degré. Cet empêchement se contracte encore

par unMariage non consommé, et s'étend alors jus-

qu'au quatrième degré , comme celui de l'affinité

ou de l'alliance ; mais comme il est très-rare , nous

ne croyons pas devoir en dire davantage. Il n'en est

pas de même du premier , car il peut arriver qu'un

jeunehomme promette sérieusement Mariage àune

fille , et que dans la suite il prenne inclination pour

une de ses sœurs ; la promesse qu'il a faite à la

première est un empêchementdirimant au Mariage

de la seconde , et s'il alloit jusqu'à l'épouser sous

prétexte qu'ils n'ont pas été fiancés à l'Eglise, le

Mariage seroit nul et invalide.

2.º L'Eglise pénétrée d'une jaste horreur pourdes
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Mariages cimentés par le crime, fondés sur l'homi-

cide ou sur l'adultère , a établi l'empêchement dont

nous parlons. Il provient, ou de l'adultère, ou de

l'homicide pris séparément, ou de ces deux forfaits

joints ensemble.

D'abord un adultère ne peut épouser la personne

avec laquelle il a péché endeux cas: 1.º quand il

lui a promis qu'il l'épouseroit si sa légitime épouse

venoit à mourir. Pour que ces deux personnes ne

puissent jamais par la suite contracter Mariage

ensemble , il n'est pas nécessaire que la promesse

jointe au crime d'adultère soit sincère , parce que

l'empêchement dont il s'agit ne dépend pas de la

valeur de cette promesse, qui est essentiellement

nulle , et qu'une promesse feinte, quand elle paroît

vraie à l'extérieur, est également propre à porter

au crime que l'Eglise s'est proposé d'empêcher

autant qu'il seroit possible. Il n'importe que la

promesse ait précédé ou suivi l'adultère; il suffit

qu'elle ait été donnée et acceptée au moins virtuel-

lement et implicitement. 2.º L'empêchement a lieu ,

àplus forte raison, quand l'adultère va jusqu'à cet

excès d'épouser sa complice du vivant de sa pre-

mière femme. Ce prétendu Mariage est frappé d'ana-

thème par l'Eglise, et ne pourroit jamais être ra-

tifié si la légitime épouse venoità mourirdans la

suite (*) .

3.º L'homicide seul produit l'empêchement du

(*) Il est très-à propos de remarquer que lapromesse que se font

deux personnes de s'épouser après lamort de ceux à qui Dieu les a

unis , est criminelle et nulle , quand même elle seroit séparée de toute

vue d'adultère , et qu'elle auroit été confirméepar serment.

V3
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crime, lorsque les deux parties qui prétendent se

marier ensemble, ont procuré d'un commun con-

sentement la mort du mari ou de la femme de l'une

des deux, dans la vue de s'épouser, quand même

il n'y auroit euqu'undesdeux complices du meurtre

qui eût eu cette intention.

4.º L'adultère et l'homicide joints ensemble pro-

duisent l'empêchement, quand l'une des parties qui

sont tombées en adultère a fait mourir, même à

l'insu de l'autre et en vue de Mariage , son légitime

époux , ou sa légitime épouse , et à plus forte raison

si les deux ont coopéré au meurtre.

On ne doit pas permettre à un homme qui a

assassiné sa femme , d'en épouser une autre avec

laquelle il a eu un mauvais commerce, quelque

protestation qu'il fasse qu'il n'avoit pas celle-ci en

vue. Un scélérat capable de tant de crimes ne seroit

pas incapable d'y ajouter le mensonge pour tromper

ceux qui doivent lui donner cette permission.

On encourt l'empêchement qui naît du crime,

quoiqu'on ignore qu'il a été établi par l'Eglise ; et

si , en conséquence de cette ignorance , on avoit

épousé de bonne foi la personne avec qui on l'a

encouru , le Mariage n'en seroit pas moins nul et

invalide; et il faudroit pour le réhabiliter une dis-

pense de l'Eglise , qui ne s'accorde au reste que bien

difficilement.

3.º Le Concile de Trente a décidé (1) qu'un ra-

visseur ne pourroit épouser validement celle qu'il

a enlevée , ou par lui-même , ou par d'autres, tandis

(1) Sess. 24. cap. 6. de reform. Matr.
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qu'elle seroit sous sa puissance , et avant qu'elle eût

été remise dans un lieu sûr et libre.

Pour expliquer ce décret , il faut savoir qu'on dis-

tingue deux sortes de rapts : l'un de violence, l'autre

de séduction. Le premier se commet quand ontire

par force ou par menaces une personne d'un lieu

où elle étoit censée en sûreté, pour la mettre dans

la possession et sous la puissance du ravisseur. Si

une fille mineure étoit enlevée contre sa volonté,

quoique du consentement de son père, tuteur ou

curateur, cet enlèvement suffiroitpour annuler son

Mariage. Si l'enlèvement se faisoit de l'agrément de

la fille mineure, mais contre legré de ses parens

ou tuteur, il rendroit de même le Mariage nulk; il

n'est pas nécessaire que le ravisseur ait violé ou dés-

honoré la personne qu'il a enlevée, il suffit qu'il

l'ait enlevée.

LeMariage auquel une personne , après avoir été

enlevée par force, auroit depuis consenti volontai-

rement, seroit néanmoins nul, si avant la célébra-

tion elle n'avoit pas été mise en liberté et horsdu

pouvoir du ravisseur.

Quoique le ravisseur puisse épouser sans dispense

de l'Eglise , celle qu'il a ravie, après l'avoir remise

dans un lieu de sûreté pour elle et en liberté, si elle

consent au Mariage, il n'en demeure pas moins lié

de l'excommunication que le rapt lui a fait encourir,

et dont il est obligéde se faire absoudre avant que

de recevoir le sacrement de Mariage.

Le raptde séduction se fait lorsqu'on engageune

jeune personne (car on ne regarde pas les majeurs

comme capables d'être séduits ) par artifice , pac

4
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caresses , par présens , à sortir de la maison pater-

nelle , ou de celle dans laquelle elle est placée par

autorité, pour se mettre sous la puissance du ra-

visseur.

On regarde le rapt de séduction comme unvéri-

table empêchementdirimant , 1.ºparce qu'on nedoit

pas distinguer où la loi ne distingue pas ; 2.º parce

que la séduction nuit encore plus que la violence à

la liberté des Mariages ; celle-ci aliène le cœur ,

celle-là l'enchante et le fascine. On ne raisonne plus

alors, on n'est pas même capable de raisonner, tant

on est aveuglé. Eh! jusqu'à quel point ne doit pas

être changé l'esprit d'une jeune personne àqui l'on

fait oublier le devoir, la pudeur et les bienséances

les plus communes , lorsqu'on la porte à sortir de sa

famille , et à se mettre entre les mains d'un homme

qui ne peut être séducteur sans être injuste et cor-

rompu?

Aureste,ceque nous avons ditde l'empêchement

du rapt, doit s'entendre de la femme qui a enlevé

ou séduit un jeunehomme,comme de l'homme qui

a enlevé ou séduit une jeune fille.

4.º Un Mariage clandestin est celui qui a été fait

secrètement et sans témoins qui puissent en certifier

lavérité. Nousavons déjà prouvéque,dès lanaissance

de l'Eglise , les Fidèles se marioient publiquement

dans l'église et recevoient la bénédiction nuptiale

du Prêtre. Les Mariages clandestins jusqu'au trei-

zième siècle ont toujours été regardés comme nuls ;

mais depuis cette époque jusqu'au ConciledeTrente,

on ne les regarda plus comme invalides , mais seu-

lement comme illicites et défendus.
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:

Ce saint Concile, convaincu qu'il y avoit de très-

grands inconvéniens à tolérer les Mariages clandes-

tins, les déclara invalides pour la suitedes temps ,

et établit pour un empêchement dirimant le défaut

de la présence du Curé et de deux ou trois témoins.

Ce décret est appuyé sur des raisons très-puis-

santes qui font voir la sagesse de l'Eglise , toujours

gouvernée par le Saint-Esprit. La première estque

comme ces Mariages ne pouvoient pas être prouvés

juridiquement , il arrivoit souvent que des gens ,

quoique légitimement mariés en secret, venantà se

dégoûter l'un de l'autre , se marioient publiquement

àd'autres en face de l'Eglise , et vivoient dans un

perpétuel adultère sans que l'Eglise pût l'empêcher ;

la seconde est que les hommes mariés ainsi clandes-

tinement, ne laissoient pas de prendre les Ordres

sacrés , et de posséder des bénéfices sans que l'Eglise

pût s'opposer à ce sacrilége abus.

La troisième est , parce qu'en se mariant de la

sorte , sans recevoir la bénédiction nuptiale, ils se

marioientcomme des païens , méprisant ce qui seul

pouvoit attirer sur eux les grâces du ciel; leur Ma-

riage n'étoit point un sacrement, mais un contrat

purement humain où l'Eglise n'avoit point de part.

C'est sans aucun fondementque les hérétiques ont

cru que l'Eglise n'avoit pu établir la clandestinité

pour un empêchement dirimant du Mariage ; car ,

comme il y adans le Mariage le contrat civil et le

sacrement , si les Princes peuvent défendre à leurs

sujets de contracter civilement, et même annuler

les conventions matrimonialesqui se feroient contre

leurs défenses , pourquoi l'Eglise ne pourra-t-elle



314 EXPLICATION

pas défendre le Mariage à certaines personnes , et

les rendre inhabiles à se marier, à moins qu'elles

ne se marient de la manière qu'elle le leur prescrit?

Un mineur , de droit naturel, pourroit contracter ;

mais la loi civile le lui défend sans son tuteur: de

même , quoique la loi naturelle permette le Mariage

àdes personnes qui sont capables de se donner mu-

tuellement un libre consentement, pourquoi l'Eglise

n'aura-t-elle pas le pouvoir de déclarer nul le

Mariage de ces personnes , à moins qu'elles ne se

marient en présence de leur Curé ?

Le propre Curé, dont la présence est nécessaire

pour la validité du Mariage, est celui, non du lieu

de la naissance des parties contractantes , mais du

lieu où elles ont leur domicile. Quand les parties

sont de différentes paroisses , le Curéde l'une ou de

l'autre peut les marier validement.

Quoiqu'on ne puisse pas s'adresser licitement et

sans péché à un Curé que l'on sût être suspens ,

interdit , excommunié , irrégulier, hérétique et schis-

matique , mais qu'on doive recourir à l'Evêque ou à

un autre Prêtre commis spécialement par l'Evêque

pour bénir les Mariages des paroissiens de ce Curé

frappé de censures ; néanmoins , si ce même Curé

n'a pas été déposé de sa cure et dépouillé de son

titre, le Mariage qu'il béniroit seroit valide, et ne

pourroit être dissout.

Il n'en est pas ainsi d'un Curé intrus , qui est

sans aucun titre ; il n'est point Curé par la force du

droit , parce qu'il n'a aucun titre ni de présentation

dupatron ou du collateur, ni d'institution canonique

de l'Evêque légitime. Il nepasse pas même pour tel
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parmi le peuple, parce qu'il n'est pas envoyé par

l'Eglise , et qu'il n'en a reçu aucun pouvoir; il ne

peut , par conséquent, agir en Curé, ni rendre par

sa présence aucun Mariage valide. C'est une règle

du Droit, que , quand un juge passe ses pouvoirs ,

son jugement est nul : Factum à judice quod ad

•fficium ejus non pertinet , ratum non est ( 1 ) .

Unepersonne mariée de bonne foi avec un empê-

chement dirimant, dès qu'elle connoît par la suite

la nullité de son Mariage , ne peut plus , en aucune

manière , user du droit que donne aux époux un

Mariage bon et valide; autrement elle se rendroit

coupable du péché de fornication.

Si l'empêchement dirimantvient àlaconnoissance

du public, les parties doivent se séparer non-seule-

ment de lit , mais encore d'habitation , jusqu'à ce

qu'après avoir obtenu dispense , elles contractent de

nouveau en face de l'Eglise avec les solennités re-

quises, afin que le public soit certain de la validité

de leur Mariage. Si l'empêchement dirimant est se-

cret , il suffit que les parties gardent la continence

envivant comme frères et sœurs; elles ne sont pas

obligées de se séparer d'habitation, ni de se pré-

senter devant leur propre Curé pour contracter de

nouveau ; mais après avoir obtenu dispense de l'em-

pêchement , elles se contenteront, pour réhabiliter

leur Mariage , de renouveler en particulier entre

elles leur mutuel consentement.

On ne doit point demander , sans de bonnes rai-

sons , dispense des empêchemens avant le Mariage.

(1) D. deReg.jur. 170...
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On ne peut douter que l'Eglise n'ait le pouvoir

dedispenser de ses lois, parce qu'on ne peut douter

que le législateur ne soit maître de sa loi pour

pouvoir en dispenser quelques-uns de ses sujets ,

avec la même facilité et la même autorité qu'il l'a

faite , lorsqu'ils ont de bonnes et valables raisons

poury être soustraits. Je dis de bonnes et valables

raisons , parce que , comme les lois d'un corps aussi

sage que l'Eglise, ne se font que pour son utilité,

elle n'en dispense point sans cause légitime; mais

și la gloire de Jésus-Christ et l'intérêt de la Religion

l'exigent , elle est en droit de lever, pour le bien de

quelques-uns de ses enfans , les défenses qu'elle a

faites pour le bien communde tous les Fidèles.

L'Eglise n'a jamais regardé comme légitimes les

dispenses accordées sans raison suffisante , et qui ne

sont ni nécessaires ni utiles : « Je ne suis pas assez

>> peu instruit,disoitS. Bernard auPape EugèneIV,

>> pour ne pas savoir que vous êtes établi dispensa-

>> teur pour édifier et non pas pour détruire.....

>> Lorsque la nécessité presse , la dispense est excu-

>> sable; elle est louable quand l'utilité la demande.

>> J'entends l'utilité commune de l'Eglise, et non la

>> propre utilité des particuliers.>>>

Tous les Docteurs de l'Eglise et tous les Conciles

ont tenu le même langage.

Et en effet , comment s'imaginer que les Evêques

assemblés dans les Conciles généraux ou particuliers ,

aient pris tant de peine à faire des Canons , apporté

tant de circonspection, prononcé tant d'anathèmes

contre ceux qui ne les observoient pas , et qu'en

même temps ils aient cru qu'on pouvoit endispenser
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tant etsi souventqu'on voudroit, et sans autre raison

que celle d'une coutume que la cupidité ou la cor

ruption auroit introduite?

Ceuxdonc quidemandent des dispenses sans rai-

son , qui veulent, à quelque prix que ce soit, les

obtenir, qui pressent , qui sollicitent,qui exagèrent

le prétendu besoin qu'ils en ont , ne sont pas en

sûretéde conscience, et se rendent très-coupables

aux yeux de Dieu.

Quant aux raisons suffisantes pour la validité

d'une dispense , on ne peut donner là-dessus des

règles générales ; il faut avoir égard au temps, à la

nécessité, à l'utilité , au mérite même et à la condi-

tion des personnes. Ceux qui sontdans ce cas ne

doivent point se conduire par eux-mêmes , mais

consulter leur Pasteur, ou leur Directeur, qui ju-

gera si les raisons qu'ils allèguent sont suffisantes ,

et s'ils ont lieu d'attendre qu'ony auraégard.

Mais une observation très-essentielle au sujet des

dispenses , c'est qu'elles sont nulles , 1.º quand elles

sont obreptices , c'est-à-dire , lorsqu'on a exposé dans

la supplique , en les demandant, ou glissé quelque

chose d'essentiellement faux dans le fait , et qui le

change entièrement ; ou dans la cause , c'est-à-dire ,

quand la cause finale qui est destinée àporter le

Supérieur à dispenser plus facilement , et sans la-

quelle il ne dispenseroit pas , est fausse.

2.° Quand elles sont subreptices , c'est-à-dire ,

lorsqu'on a supprimé dans la supplique quelque

chose de vrai que le droit ou l'usage exige qu'on

exprime.

Concluons de ces principes généraux , M. F. ,
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qu'un Chrétien qui veut attirer la bénédiction de

Dieu sur le Mariage qu'il désire contracter , ne doit

jamais demander des dispenses, je ne dis pas seu-

lement sur des raisons fausses , mais même sur des

raisons frivoles et insuffisantes , parce que les dis-

penses se donnant, en quelque sorte, à la dureté du

cœur, et faisant une plaie àladiscipline, il faut que

le bien qui en doit naître dédommage l'Eglise de

ce qu'elle souffre en les accordant. Par cette raison

ceux qui , pour des motifs convenables , ont étédis-

pensés des lois générales, doivent pratiquer d'un

autre côté des bonnes œuvres de surérogation , sur-

tout des aumônes plus abondantes , afin d'édifier

l'Eglise , de la consoler de sa condescendance à se

relâcher de sa discipline, etde faire servir ses grâces

à la sanctification et au salut de ses enfans. Amen.

CLXXXVIII. DISCOURS.

DES EMPÊCHEMENS PROHIBITIFS DU MARIAGE.

Omniahonestè et secundum ordinem fiant.

Que toutes choses se fassent avec décence et suivant les

règles établies.

1. COR. 14. v. 40.

Le sacrement de Mariage est un de ceux où il se

rencontre de plus grandes difficultés : onycommet

aisément de grandes fautes , et on ne les répare

qu'avec beaucoupde peine. Le seul moyende les
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prévenir est de s'instruire avec soin des règles et des

formalités , dont la connoissance est absolument né-

cessaire pour procéder à sa célébration avec toute

la prudence et l'exactitude qu'il exige. Nous avons

déjàcommencé àexpliquercesdifférentes formalités ,

dont le défaut ne peut que troubler la tranquillité

des Mariages, lorsque la justice est contrainte de

casser ceux qui ontété contractés contre les lois de

l'Eglise et de l'Etat; nous avons condamné les Ma-

riages clandestins ,etdémontré que les Chrétiensdes

premiers siècles se sont toujours mariés en face de

l'Eglise, et ont reçu la bénédiction nuptiale d'un

Prêtre; nous avons donné aux Fidèles une idée suffi-

sante des empêchemens dirimans qui se présentent

plus ordinairement, lesquels rendent les Mariages

absolument nuls et invalides quant au lien conjugal ;

nous leur avons tracé la conduite qu'ils doivent

tenir, si , après avoir contracté Mariage de bonne foi ,

ils viennent à découvrir dans la suite qu'il y avoit

quelque empêchement dirimant ; nous les avons de

même avertis qu'ils ne doivent jamais demander ,

avant le Mariage , dispense d'aucun empêchement

sans des raisons bonnes et valables. Il nous reste à

parler des empêchemens prohibitifs , de la publi-

cation des bans et des fiançailles.

Les empêchemens prohibitifs du Mariage, qu'on

nomme aussi simplement empéchans , sont ceux

qui, sans toucher à lavaliditéduMariage, le rendent

seulement illicite; de manière qu'en célébrant des

noces nonobstant unde ces obstacles , le sacrenent

est bien contracté quant au lien, mais la célébration

en devienttrès-criminelle, et l'oncommetun grand

péché.
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Ilyatrois empêchemens prohibitifs : levœn, la

défense de l'Eglise et les fiançailles.

1.° Quoique les vœux simples de chasteté, de

célibat oud'entrée en religion, n'obligent pas moins

devantDieuque les vœux solennels, ils ne rendent

point le Mariage invalide comme ces derniers. On

pèche cependanten se mariant, lorsqu'on s'est lié

par des vœux de cette espèce ,et c'est une offense

griève de violer la promesse que l'on avoit faite à

Dieu de vivre dans la continence. Le vœu simple ,

dit S. Antonin (1), ou de chasteté, ou d'entrée en

religion , n'empêche pas la validité du Mariage , il

le rend illicite et criminel. Quiconque s'étant engagé

de la sorte usedes droits du Mariage, commetchaque

fois un sacrilége , à moins qu'il n'ait été relevé de

sonvœu parune dispense de l'Eglise. Iln'est excu-

sable que quand l'autre partie exige le devoir con-

jugal , dont elle ne peut pas être privée sans injus-

tice. On enjointdes pénitences convenables et cano-

niques àceux qu'on dispense des vœux simples de

chasteté, commuant ces vœux en bonnes œuvres

équivalentes. Au reste, personne ne doit faire de

ces sortes de vœux légèrement et sans réflexion ,

et qu'après avoir consulté un Directeur vertueux ,

prudent et éclairé , et de qui on soit parfaitement

connu.

2.º Par l'empêchementde la défense de l'Eglise

onentend, 1.º la défense que l'Eglise faitdese marier

ailleurs que dans l'Eglise paroissiale sans une per-

mission spéciale ; 2.º l'excommunication. l'Eglise

(1) S, Anton. part. 3. tit. 1. cap. 16. sess. 1.

défend
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défend aux excommuniés la réception des sacre-

mens , et par conséquent de se marier; outre que

le sacrement de Mariage est un sacrement des

vivans , qui suppose la vie de la grâce dans ceux

qui s'en approchent sous peine de profanation et

de sacrilége; 3.º le temps , c'est-à-dire , qu'il est

défendu de se marierdepuis le premier dimanchede

l'Avent jusqu'aujourde l'Épiphanie inclusivement ,

et depuis le premier jour de Carême jusqu'aujourde

Quasimodo inclusivement.

L'Eglise , en défendant les noces pendant l'Avent

et le Carême , a voulu défendre non-seulement la

solennité des noces , mais encore les noces en elles-

mêmes . Le Pape Nicolas I. en répondant aux Bul-

gares , distingue les noces de la solennité et des

pompes qui ont coutume de les accompagner; il

défend et les noces et les pompes; d'ailleurs on doit

s'attacher plus à l'esprit de la loi qu'aux paroles :

or , l'esprit de la loi dans cette défense est de séparer

les Fidèles de tout cequi peut altérer en euxl'esprit

de gémissement , de prière , de pénitence pendant

l'Avent et le Carême. Il suit de là que ceux à qui

l'Eglise, pour causes légitimes , permet de se marier

dansle temps interdit,doivent le faire sans bruit ,

sans danses , sans pompes , et le matin à l'heure où

l'Eglise est le moins fréquentée; en sorte qu'il n'y ait ,

autant que fairese pourra, que les personnes néces-

saires pour la validité du Mariage.

3.º Les Mariages des Catholiques avec les héré-

tiques ont toujours été défendus par les canons dans

toute l'Eglise. On lit ces défenses dans le concile

d'Elvire , dans celui de Laodicée , dans le troisième

TOME VI . X
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de Carthage, et dans le concile général de Chalcé-

doine (1). Dans l'Eglise grecque la discipline est

plus sévère que dans la latine ; car non-seulement

le Mariage d'un Catholique avec un hérétique est

défendu et illicite , mais il est de plus nul et inva-

lide : Segregetur, nuptiæ irritæ ducantur, nefarium

Matrimonium dissolvatur (2).

Ces défenses de l'Eglise sont fondées, 1.º sur le

droit naturel , qui oblige un Catholique à ne pas

exposer au péril sa Foi, ni celle des enfans qu'il

pourroit avoir ;

2.º Sur le droit divin, qui défend de donner lieu

à la profanation d'un sacrement , comme il arrive

quand on se marie avec un hérétique ; car si les

parties en sont les ministres , le Catholique l'admi-

nistre et le reçoit d'une personne indigne ; si c'est le

Prêtre , le Catholique est cause qu'il l'administre à

une personne qui en est indigne à cause de son

hérésie ;

3.º Sur les anciens canons de l'Eglise tant grecque

que latine.

En vain dira-t-on : si la mère est hérétique , elle

peut convenir qu'elle élèvera les filles dans la secte à

laquelle elle est attachée, et que son époux qui est

catholique élèvera les garçons dans la Foi catho-

lique. Il est aisé de voir qu'un tel pacte est toujours

condamnable en lui-même , parce qu'un père ou

unemère catholique ne peut pas convenirde donner

une partie de ses enfans à Dieu , et de livrer l'autre

au démon.

(1) Can. 16. can. 10. can. 21. can. 14.

(2) Quinifext, in trullo. , can, 72.
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Les formalités que l'Eglise veut qu'on observe

avant le Mariage, sont la publication des bans et

l'assurance de la liberté des parties.

1.º La coutume d'annoncer publiquement les Ma-

riages qu'on doit célébrer, est fort ancienne dans

l'Eglise. Le Concilede Latran tenu sous Innocent III.

en a fait une loi générale qui a été renouvelée par

le Concile de Trente (1 ). Cette discipline a été jugée

nécessaire pour empêcher les Mariages clandestins ,

et découvrir si les personnes qui veulent se marier

ne sont liées d'aucun empêchement.

La publication des bans n'est donc pas une vaine

formalité. Si elle n'étoit pas de la dernière consé-

quence , auroit-elle été ordonnée aussi expressément

par plusieurs Conciles , tant généraux que parti-

culiers ? d'où il suit qu'on doit être surpris de voir

que la plupart de ceux qui se marient aujourd'hui ,

même des conditions inférieures , se croient désho-

norés s'ils n'obtiennent une dispense de bans ,

et sont offensés quand on la leur refuse , comme si

c'étoit une disposition digne d'un sacrement comme

le Mariage , de vouloir le recevoir en commençant

par violer les lois de l'Eglise , ou par s'en faire dis-

penser sans raison légitime. Aussi quand des per-

sonnes reconnoissent après leur Mariage , qu'il y

avoitquelqueempêchementpublicqu'elles ignoroient

alors, elles sont censées avoir contracté de mauvaise

foi, lorsqu'elles n'ont pas fait publier leurs bans ,

parce qu'elles ont omis le moyen le plus propre à

ledécouvrir.

(1)Sess. 24. cap. 1. de Reform. Matrim.

X 2
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Les causes légitimes qui autorisent ordinairement

la demande des dispenses de bans , sont , 1. la

crainte des oppositions sans fondement qui feroient

retarder un Mariage ; 2.º la crainte qu'une des

parties , par légèreté , ne change de sentiment; 3.º la

nécessité où se trouve une des deux, de faire un

voyage pressé qui ne lui permet pas d'attendre le

temps nécessaire pour les trois publications ; 4.º la

proximitédu temps de l'Avent oudu Carême; 5.º enfin

Ia craintede quelque grand dommage , soit spirituel ,

soit temporel , si le Mariage se diffère pour la publi-

cation des trois bans. Les paroissiens devroient faire

part à leur Curé des raisons qu'ils ont de demander

cette dispense , afin que s'il les trouve bien fondées

il puisse en faire son rapport à l'Evêque en les lui

demandant; et par conséquent il seroit àpropos qu'on

refusât ces dispenses , lorsque les Curés ne certifient

pas par écrit que les raisons alléguées pour les ob-

tenir sont véritables .

2.º Avant de faire la proclamation des bans, on

doit être bien assuré de la liberté et du consentement

des parties contractantes , et surtout des mineurs ,

pour empêcher que ceux qui ont autorité sur eux,

ne les contraignent injustement à se marier contre

leurvolonté. Si les parties ne consentent au Mariage

qu'avec répugnance, et pour ne pas déplaire à leurs

parens , tuteurs ou curateurs , ou dans la crainte

d'éprouver leur indignation, onse donnerabien de

garde de publier les bans , parce que c'estune injus-

tice atroce et un très-grand crime de gêner les

parties dans un engagement d'où dépend leur salut

éternel.
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Les Fidèles sont étroitement obligés de révéler

au Curé ou à l'Evêque les empêchemens qu'ils savent

être aux Mariages dont ils entendent ou apprennent

la publication : il n'y a pas de doute qu'ils n'y soient

tenus sous peine de péché mortel. L'Eglise l'ordonne

expressément sous peine d'excommunication : il

s'agit donc d'un devoir essentiel. La matière est

d'ailleurs importante ; il s'agit du salut des ames ,

d'empêcher la profanation d'un sacrement, et tous

les maux qui sont la suite d'un crime si énorme : le

trouble des familles , le chagrin et le mauvais ménage

de ceux qui veulent s'épouser , et le déshonneurdes

enfans qui , naissant d'un Mariage nul , seroient

regardés dans le monde comme illégitimes. Il s'agit

aussi d'empêcher l'injustice qu'une des deux per-

sonnes qui vont se marier feroit à l'autre , qui peut-

être ne sait pas cet empêchement.

L'Eglise exigeant généralement et sans distinction

qu'on lui découvre tout ce qui peut former obstacle

au Mariage qu'elle annonce , on est obligé d'aller

révéler ce que l'on sait, quand même on ne seroit

pas de la paroisse où se fait la publication des

bans : les parens même et les alliés sont obligés à

cette révélation.

On doit révéler l'empêchement qu'on sait être à

un Mariage , le plutôtqu'il est possible , afin d'em-

pêcher que les parties ne fassent des dépenses , et

ne continuent inutilementde fairepublier les autres

bans , parce que cela peut faire tort à ces personnes.

Si l'on savoit que les parties dussent se marier avec

dispense des trois proclamations , on seroit obligé

d'aller révéler cet empêchement par motifde religion

X 3
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et de charité ; par religion , pour empêcher la pro

fanation du sacrement, et par charité , pour faire

connoître aux parties un empêchement que peut-

être elles ignorent.

Nous finirons ce qui regarde les empêchemens du

Mariage en expliquant en peu de mots celui des

fiançailles.

Les fiançailles ne sont autre chose qu'une pro-

messe d'un Mariage qui doit s'exécuter à l'avenir.

Quoique les fiançailles ne soient point absolument

nécessaires , elles sont requises dans le diocèse de

Genève.

Celui donc qui a été fiancé validement , c'est-à-

dire, sans aucun empêchement , ne peut se marier

à une autre femme, à moins que l'Eglise ne l'ait

déchargé de cette obligation , ou que les parties ne

se soient volontairement rendu leurs promesses. Il

est de droit naturel qu'on tienne sa parole; et si

on y a ajouté le serment, comme on le pratique dans

ce diocèse dans la cérémonie des fiançailles , on est

parjure si on la viole. C'est pourquoi ni le Pape , ni

les Evêques, ne peuvent point par grâce dispenser

de cet empêchement, parce qu'ils ne le pourroient

faire sans se rendre complices du parjure, et qu'au

préjudice de la personne avec qui on auroit pris cet

engagement.

Dans ces occasions il faut, ou que les parties se

rendent volontairement leur parole , ou que l'Official

en décharge une partie pour une cause de droit ,

ou que le même Official , quand il n'y a pas de cause,

déclare par tolérance que la partie est déchargée de

sa parole. On dit par tolérance , parce que l'Eglise
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n'en agit ainsi que pour empêcher que de tels Ma-

riages n'aient de mauvaises suites ; encore leur im-

pose-t-elle pour lors des pénitences , pour les punir

de ce que sans raison elles violent leur parole et la

sainteté du serment.

Concluons , M. F. , ces instructions sur le Mariage

par où nous les avons commencées ; et puisque nous

avons parlé d'abord à ceux qui méditent de s'engager

dans cet état, et ensuite à ceux qui ont déjà pris

leur parti , donnons à tous en peu de mots des avis

salutaires. Vous qui n'êtes pas encore engagés , priez

Dieu qu'il vous éclaire dans un choix de cette impor-

tance , pour prendre la personne avec laquelle il sait

que vous opérerez votre salut en paix. Préparez-

vous par des exercices de piété à une alliance où

tout doit être pur , puisque entrer par le crime dans

un état saint est une source de malédictions de la

part de Dieu. Et vous , qui êtes déjà unis par des

nœuds sacrés qui forment des liens indissolubles ,

pratiquez la patience, la chasteté , toutes sortes de

bonnes œuvres ; évitez tout ce qui pourroit vous

désunir en mille contradictions dont la vie n'est que

trop souvent traversée , et gardez surtout la tempé-

rance selon l'avis de S. Paul; puisque le Mariage

doit être traité en tout avec honneur , honorabile

Connubium in omnibus. Si par votre imprudence

vous vous y êtes engagés sans avoir consulté le

Seigneur , réparez ce défaut parde dignes fruits de

pénitence , en acceptant vos disgrâces comme de

justes châtimens de vos fautes, et la grâce de Dieu

y suppléera pour vous faire parvenir heureusement

à la société des Saints dans la gloire. Amen.
X4
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CLXXXIX. DISCOURS.

DE LA NATURE DE LA PRIÈRE ET DE SES ESPÈCES.

Orationi instate vigilantes.

Veillez et persévérez dans la prière.

COLOSS. IV. v. 2.

Il n'est rien de si grand dans la Religion , M. F. ,

que la grâce et la prière. La grâce fait descendre

Dieu dans le cœur de l'homme ; la prière élève

l'homme dans le seindeDieu. Lagrâce rendl'homme

obéissant à Dieu ; la prière rend Dieu obéissant à

l'homme. La grâce brave ladureté du cœur de l'hom-

me ; la prière arrache la foudre des mains de Dieu :

par l'une le pécheur est converti; par l'autre le Ciel

est désarmé. Par l'une Dieu triomphe de l'homme ;

par l'autre l'homme triomphe de Dieu même. En un

mot , si , comme l'on n'en peut douter, la grâce est

l'unique sourcedu salut, laprière estl'uniquemoyen

qui puisse attirer en nous la grâce. Je viens donc

vous exhorter à prier , et vous faire sentir tout à la

fois , et le besoin que vous en avez , et l'artifice saint

dont vous devez vous servir pour êtreexaucés.Mon

dessein est , dans les instructions que nous allons

commencer sur cette matière, de combattre les

dangereuses erreurs qui sont dans la Religion ,

savoir principalement le mépris etl'abusde laprière.

Vous ne priez pas , ou vous priez mal. Vous ne

priez pas : j'établirai la nécessité indispensable dans
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laquelle vous êtes de prier. Vous priez mal : je

vous apprendrai la méthode de bien prier. Avant

tout nous parlerons de la nature de la prière et

de ses différentes espèces.

La prière estproprement , selon S. Thomas (1),

un acte de Religion par lequel nous nous soumettons

àDieu , et déclarons que nous avons besoin de son

secours et de son assistance , comme étant l'auteur

de tous les biens , et tout-puissant pour pourvoir à

tous nos besoins ; ou bien , selon quelques autres

Théologiens , la prière est un épanchementde cœur

àDieupour expliquer nos besoins , et lui demander

du soulagement dans nos misères. En ce sens la

prière renferme la connoissance de nos nécessités ,

et le désir d'en être délivrés , qui nous fait recourir

àDieu qui seul peuty remédier.

La prière , selon S. Thomas , appartient à laReli-

gion et à la charité, car la Religionnous commande

de prier Dieu ; c'est un devoir et unhommage que

nous lui rendons comme à l'auteur de toutbien;

mais la charité nous ordonne de lui demander ce

qu'il faut. C'est pour cela que S. Paul dit (2) que

le S. Esprit , qui est le principe de la charité , prie

pour nous, c'est-à-dire , nous fait prier avec de

saints gémissemens.

Nous pouvons demander auSeigneur nos besoins

de deux manières différentes. La première , par un

entretien purement intérieur avec Dieu, par une

union intime avec lui, et par un désir ardent de

lui plaire; et cette prière est appelée par les saints

(1) 2. 1. Quest. 84. art. 3. (2) Rom. 8. v. 26.
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Pères la prière ou l'oraison mentale, parce que la

langue n'y a point de part, et qu'il faut que Dieu

soit toujours présent à l'esprit. La seconde est une

exposition verbale à Dieu de ses propres besoins ,

ou de ceux du prochain , avec le désir d'obtenir

par J. C. de sa bonté toute-puissante les secours

qu'on lui demande , et cette prière est appelée

prière vocale. L'une et l'autre sont nécessaires, quoi

qu'en pensent les gens du monde, qui s'imaginent

que la prière mentale ne convient qu'aux personnes

qui aspirent à la plus haute perfection.

Et en effet , comment l'homme pourra-t-il décou-

vrir les ténèbres de son esprit, les plaies de son

cœur, les dangers des occasions funestes à la vertu,

la nécessité continuelle et absolue de la protection

divine , s'il ne pense et ne s'entretient pas avec lui-

même devantDieu de toutes ces choses avant de

réclamer le secours de cet Etre suprême ? Un ma-

lade se contente-t-il, à a vue de son médecin , de

lui dire en général qu'il est malade? Ne faut-il pas

qu'il lui explique les douleurs qu'il ressent, les causes

de sa langueur, de sa foiblesse , et le fond de son

tempérament ? Or, cet exposé ne peut se faire sans

y avoir pensé : le médecin ne sauroit contribuer à

la guérison de ce malade qu'après cette explication;

par conséquent il est nécessaire , avant que d'adres-

ser à Dieu ses prières , d'avoir pensé aux besoins

qu'on doit lui demander. Etqu'on ne dise pas que,

Dieu connoissant mieux que nous nos besoins , il

est inutile de les lui exposer : lui-même nous recom-

mande ( 1 ) de veiller et de prier, parce qu'il veut

(1) Matth. 26. v. 41.
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que nous l'honorions , que nous le regardions comme

notre maître et notre Souverain, que nous recon-

noissions en toute occasion le souverain domaine

qu'il a sur nous, et que nous le pressions d'avoir

pitié de nous. Cest ainsi que prioit David : « Je

>> répands , dit-il (1 ) , ma prière à la vue de mon

>> Seigneur, et je lui fais entendre l'affliction demon

>> ame. Mon Dieu , sauvez-moi, et me délivrez de

>> mes misères (2). J'ai médité dans mon cœur;

>> j'étois pendant la nuit tout occupé à fouiller et

>> à connoître les détours de mon esprit.>>>

Pensez toujours aux commandemens,queDieuvous

fait , dit le Sage. Et d'où viennent tous les maux qui

inondent la face du Christianisme ? N'en cherchons

point d'autre cause que le défaut de réflexions (3) :

Desolatione desolata est terra , quia nullus est qui

recogitet corde. Enfin , sans l'oraison mentale, c'est-

à-dire , sans la méditation, comment s'exercera-t-on

continuellement à acquérir les vertus de J. C. , sa

douceur , sa patience, son humilité , sa pauvreté,

son obéissance ? Le seul moyendonc d'arrêter le cours

des désordres qui règnent dans le monde, est l'usage

fréquent de la prière mentale et de la méditation

des vérités éternelles ; car il seroit impossible de

se laisser aller au péché, si l'on pensoit et si l'on

réfléchissoit tant soit peu sur son énormité et sur

ses suites , sur ses fins dernières, et sur la nature

de l'Etre infini qu'il outrage et dont il arme la

vengeance. Tous les Chrétiens doivent donc se faire

(1) Ps. 141. v. 3. (3) Jerem. 11. V. 12.

1

(2) Ps. 76. v. 7.
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une loi de ne jamais passer aucun jour de leur vie

sans réfléchir sur quelque vérité importante de la

Religion. Hélas ! ils trouvent tant de temps pour

vaquer à leurs affaires , à leur négoce, à leurs plai-

sirs ; regretteront-ils toujours d'employer quelques

momens pour assurer leur salut éternel?

Quoique les paroles que la bouche prononce ne

servent de rien quand le cœur ne prie pas , comme

nous allons le prouver, il est cependant à propos de

joindre la prière vocale à la mentale, 1.º parce que

l'homme doit glorifier Dieu non-seulement dans son

ame , mais encore dans son corps , puisque Dieu est

également l'auteur et le créateur de l'un etde l'autre;

2.º parce qu'il ne suffit par de croire dans le fond

du cœur que Dieu est la source et l'origine de

toutbien, mais parce qu'on est dans l'obligation de

le confesser et de le reconnoître publiquement ;

3.º parce qu'il y a plusieurs personnes qui sont

beaucoupmoins sujettes aux distractions, lorsqu'elles

prononcent des prières vocales.

D'abord on ne prie pas, dit S. Augustin , quand

ce n'estpas le cœur qui prie; et comme le Seigneur

ne demande que notre cœur, il n'y a aussi que ce

même cœur qu'il écoute: ainsi nous pouvons , en

faisant à Dieu de longues et fréquentes prières ,

être muets devant lui , comme nous pouvons crier

vers Dieu sans aucun mouvement des lèvres : Pour-

quoi criez-vous vers moi, disoit unjour leSeigneur

à Moïse , lorsqueMoïse n'ouvroit pas mêmelabouche,

mais que Dieu voyoit toute la préparation de son

cœur , et son zèle ardent pour Israël (1 ),quid clamas

(1) Exod. 14. V. 15 .
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adme ? Lors donc que nous prions , M. F. , c'est

notre cœur quidoit prier en nous, un cœur qui sent

ses besoins , que sa misère presse , et que la vuedu

péril épouvante. C'est du fond d'un cœur affligé de

ses fautes , touché de ses crimes , pénétré des bontés

de Dieu , tout plein d'amour et de reconnoissance

pour son libérateur,que nos prières doivent s'élever

vers le Ciel. Mais est-ce ainsi que nous prions ?Nous

employons les termes tantôt du lépreux, tantôt de

l'aveugle-néde l'Evangile ; mais sommes-nous animés

des mêmes sentimens ? Les paroles de David sont

incessamment dans notre bouche; mais ces paroles

qui sont l'expression même de la charité , de la

ferveur et de la pénitence , nous les prononçons

avec un cœur froid ; elles ne laissent après elle ni

trace , ni impression de vertu dans nos ames , et

n'opèrent aucun changement dans notre conduite.

Lorsque la prière part du cœur , elle est toujours

fervente : le cœur ne connoît point de tiédeur, de

froideur etdenégligence.LafemmeCananéenneparle,

il est vrai ; mais elle parle du cœur; elle crie de

bouche,clamavit; mais le gémissement de son cœur

est bien plus puissant que le cri de ses lèvres ; elle

pleure , mais ses larmes ne sont qu'une foible ex-

pression de l'affection et de l'ardeur de son cœur;

ses plaintives paroles frappent les oreilles de J. C.;

mais les soupirs tendres de son cœur ouvrent aux

yeux de son Sauveur un spectacle bien plus digne

de sa bonté , et sa ferveur fait tout le mérite de

sa prière.

Et certes , ce qui rend la ferveur si essentielle à

laprière, c'est la nature des biens que nous deman-
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dons à Dieu. Quoi! nous sollicitons la possession

des biens éternels , le secours de la grâce du Sau-

veur, la persévérance dans son service ; pouvons-

nous donc demander des biens si précieux , si esti-

mables , et seuls capables de nous rendre à jamais

heureux , avec froideur et négligence? Le cœurtout

entier , est-ce trop pour demander ce qui seul peut

le satisfaire et remplir ses désirs ? Est-ce donc ainsi

qu'on prie quand il s'agit des biens de la terre?

N'est-ce pas le cœur et tout le cœur qui presse ,

qui sollicite? Est-on aussi indifférent , aussi insen-

sible quand on demande quelque faveur , quelque

grâce temporelle à un Grand , que quand on en

demande d'éternelles à un Dieu ?

Il y a cinq sortes de prières : l'adoration , la

louange , la demande, l'action de grâces et l'offrande .

1.º L'adoration est le culte ou l'hommage qui est

dû à Dieu seul à cause de son excellence surna-

turelle et de son élévation au-dessus de tout, et

qu'il est notre Créateur et notre souverain Seigneur.

L'adoration est de précepte divin , et ce précepte est

compris dans la défense du culte des idoles , portée

par le premier commandement du Décalogue ; parce

queDieu , en défendant le cultedes idoles , a ordonné

enmême temps le vrai culte qui doit lui être rendu.

L'adoration est de deux sortes : l'intérieure et l'ex-

térieure. Par la première on adore Dieu en esprit

et en vérité, c'est-à-dire , en s'attachant à lui par la

Foi , l'espérance et la charité. Par la seconde on

témoigne à Dieu le respect que nous avonspour lui,

soit en nous prosternant, soit par quelques autres

actions du corps qui marquent que nous nous hu
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milions devant lui , et que nous lui adressons nos

prières. Cette adoration extérieure est le principe

de tout le culte extérieur de la Religion.

Quelles sont , M. F. , les idées que la Foi nous

donne du Dieu que nous devons adorer, sinon celles

d'un être souverain , principe de tout, lui-même

sans principe , supérieur à tout, indépendant de

tout ; qui n'empruntant sa grandeur d'aucune chose

créée , et se suffisant à lui-même de toute éternité ,

trouve dans son propre sein l'éternelle béatitude

d'un Etre suprême , auteur de l'univers qu'il a créé

par sa parole , qu'il gouverne par sa sagesse , qu'il

soutient par sa puissance ; d'un être qui remplit tous

les lieux par son immensité, qui renferme tous les

temps dans son éternité; d'un être qui est le Roi

immortel , par qui les rois règnent, devant qui les

nations et toutes puissances de la terre sont comme

un filet d'eau , un grain de poussière ; d'un être de-

vantqui le Ciel fuit , l'enfer frémit, la terre tremble ;

d'un être enfin quin'a point été fait , qui a tout fait,

pour qui tout a été fait , seul et unique principe,

seule et unique fin de tout ?

De ces grands principes de la Foi , admis par la

raison même , il s'ensuit , dit S. Augustin , que

nous devons à cet Etre suprême unhommage d'ado-

ration comme à notre Créateur et souverain Seigneur.

Or, ce n'est que par la prière que nous pouvons

remplir ce devoir si essentiel de la créature. C'est

dans la prière que l'ame , seule avec Dieu , éclairée

de la lumière céleste , regarde avec étonnement le

néant du monde et son néant propre , qu'elle se

laisse pénétrer de la majesté de l'Etre suprême
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qu'elle adore et qu'elle tâche d'honorer par les

plus profonds abaissemens. Mais que de Chrétiens

même qui , ne pouvant ignorer la grandeur , la sou-

veraineté, la puissance et la majesté de Dieu ,

passent les jours, les semaines , les mois , les années

entières sans lui rendre ni culte ni hommage , c'est-

à-dire , sans faire presque aucune prière ! Est-il un

Dieu pour eux dans le monde ? Non , dit S. Paul (1 ) ,

il n'y en a point : Sinè Deo in hoc mundo . Ils n'y

sont cependant, ô Dieu! que par votre puissance ;

ils n'y vivent que de vos bienfaits; tout ce qu'ils

ont , soit avantages de la nature, soit biens de

la fortune, sont autant de présens de votre main

libérale. Mais le dirai-je, Seigneur ? plus vous les

rendez heureux, plus ils se rendent ingrats ; plus

ils reçoivent de vous , et moins ils pensent à vous :

Sinè Deo in hoc mundo. Ils ont des amis qu'ils

entretiennent , des protecteurs qu'ils cultivent , des

grands qu'ils honorent , des puissansqu'ils respectent ;

mais ils n'ont point de Dieu qu'ils glorifient et

qu'ils prient : Sinè Deo in hoc mundo.

Le fils honore son père, dit Dieu par son Pro-

phète (2); le serviteur révère son seigneur; mais où

est l'honneur que l'on me rend en qualité de père

et de maître : Ubi est honor meus ? O malheur ! ô

plaie fatale de l'Eglise ! ô siècle incrédule et impie !

que tumérites de larmes !Ces hommes de nos jours,

devenus semblables aux animaux dénués de raison ,

n'ont plus d'autres dieux que leurs passions : la

source de la grâce est entièrement tarie; le com

(1) Eph. 2. v. 12 , (2) Malach, 1. v. 6.

merce
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merce entre Dieu et l'homme est tout-à-fait rompu ;

l'exercice le plus essentiel de la créature , la prière

publique a été abolie. Heureusement , une impiété

si incroyable n'a pu prendre racine chez un peuple

qui se glorifie de ses lumières, et qui , en admettant

les systèmes les plus absurdes , les plus révoltans et

les plus opposés au bon senset à la raison, s'imagine

follement de régénérerlegenre humain, et de n'avoir

secoué que le joug des préjugés et de la superstition.

Ah! hommes impies et insensés , sans foi , sans

religion , sans Dieu , à quel déplorable aveuglement

en êtes-vous venus ? Dieu est votre créateur , et

vous ne l'adorez pas; il est votre bienfaiteur , et

vous ne le remerciez pas ; cendre et poussière , vous

ne vous humiliez pas en présence de la main puis-

sante qui vous a tirés du néant; créature ingrate ,

vous êtes insensible aux bienfaits dont sa main

libérale vous a comblée; vous avez rejeté votre

Dieu , vous avez méconnu votre père. Ah ! que

vous méritez bien le sort affreux qui vous a été

réservé ! que vous méritez bien de ne plus trouver

dans le Tout-Puissant qu'un juge irrité, qui vous

fasse sentir à jamais, ainsi qu'aux Anges rebelles , le

poids affreux et épouvantable de sa colère et de ses

vengeances !

2.º La louange est une prière par laquelle nous

louons Dieu à cause de ses perfections infinies.

Que le Seigneur est grand, M. F. ! que peu de

pensées atteignent jusqu'à lui ! la seule chose qu'il

est donné de bien comprendre en lui , est qu'il est

incompréhensible. Lepeuque j'entrevois de sa gran-

deur est un poids qui m'accable. Je suis ébloui de

TOME VI. Y
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ce rayon de gloire qui vient percer le nuage où

réside sa divine majesté; je perds la témérité de

célébrer ses perfections infinies , et je ne puis que

m'écrier avec le Sage : Que pourrions-nous dire à

sa gloire ? elle est infiniment au-dessusde ses œuvres

et de nos foibles éloges. Qui pourroit le voir ou

le peindre tel qu'il est en lui-même? Hélas ! à peine

connoissons-nous un petit nombre de ses ouvrages ,

et ceux que nous ne connoissons pas sont encore

plus grands. O Dieu ! quel est le Dieu semblable

à vous , qui pourra vous être comparé , quis Deus

magnus sicut Deus noster ? Quel autre que vous

doit être l'objet denos hommages etde noslouanges?

Que toute la nature , ô Dieu seul puissant , seul

maître du ciel et de la terre! que tous les êtres

sortis de vos mains s'unissent à moi pour chanter

vos louanges. Cieux , astres éclatans , qui ornez le

firmament ou qui éclairez la terre, brillans du

jour, ténèbres de la nuit, bénissez le Seigneur,

bénissez-le , nuages répandus dans les airs , soit que

vous deveniez une douce rosée , ou que vous fon-

diez en pluie ; soit que vous ameniez la neige et

les frimats , ou que, dans les chaleurs de l'été, vous

portiez dans votre sein la grêle , les éclairs et la

foudre ; bénissez le Seigneur , ô vous ! terre , et tout

ce qui la compose , fleuves , fontaines qui l'arrosez ,

métaux renfermés dans son sein, plantes innom-

brables qui croissez dans les campagnes , et vous ,

animaux divers qui peuplez les airs , les champs et

les eaux , bénissez-le; Anges du Ciel , enfans des

hommes , princes et peuples, serviteurs de Dieu ,

et yous , Prêtres du Très-Haut , célébrez ses mer-
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veilles , et faites un concert de louanges magnifiques.

Chantez , vous tous , M. F. , les louanges du Seigneur,

parce qu'il est bon, et que ses miséricordes sont

éternelles ; que chacun de vous s'empresse de lui

dire : Désormais , Seigneur, je veux vous consacrer

entièrement mes vœux , mes sentimens et mes pen-

sées ; viles créatures, non, vous ne partagerez plus

mon cœur; fuyez , biens de la terre , honneurs ,

talens , richesses , gloire , plaisirs , je vous méprise ;

comme le Prophète, je ne demande plus qu'une

chose , ô mon Dieu! et je ne cesserai de vous la

demander : c'est d'habiter éternellement dans votre

maison , et de goûter le bonheur ineffable de vous

y voir face à face , et de vous y louer dans tous

les siècles des siècles. Amen.

CXC. DISCOURS.

SUITE DES ESPÉCES DE LA PRIÈRE ET DE SA NÉCESSITÉ.

Petite, et accipietis.

Demandez et vous recevrez .

JOAN. 16. v. 24.

RIEN ne prouve mieux la bonté de Dieu que le

précepte qu'il fait à tous les hommes d'avoir recours

à lui dans leurs besoins , et de lui demander par la

prière les grâces qui leur sont nécessaires, avec la

ferme confiance qu'ils les obtiendront. La prière est

le fondement de toute la piété chrétienne ; c'estpar

son moyen que l'on obtient le salut; et comme

Y2
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Dieu commande à tous les hommes de le prier ,

conséquemment tous les hommes peuvent être

sauvés. La prière est non-seulement un acte de

religion par lequel on honore le Seigneur , et un

hommage qu'on rend à sa souveraine Majesté; c'est

encore un aveu sincère qu'on lui fait de sa dépen-

dance , de sa misère , de son néant , de son impuis-

sance, et du besoin continuel qu'on a de sa grâce

pour pouvoir faire le bien qu'il commande. Ce n'est

donc pas assez d'adorer le Seigneur, de lui rendre

le culte suprême qui lui est dû comme à l'auteur

et au souverain Seigneur de toutes choses; il ne

suffit pas même de chanter ses louanges , de célébrer

sa gloire et ses grandeurs ; foibles comme nous

sommes pour marcher dans les voies de la vertu ,

plus foibles encore quand il s'agit de nous soutenir

contre les attraits du vice , nous devons lever sans

cesse nos yeux et nos mainsvers le trône de la misé-

ricorde divine , pour demander les secours néces-

saires , afin de résister à tant d'ennemis visibles et

invisibles qui nous attaquentde toutes parts.Appre-

nons donc aujourd'hui l'obligation où nous sommes

de demander à Dieu nos besoins ; nous n'oublierons

pas l'action de grâces et l'offrande que nous devons

faire à Dieu de nous-mêmes , et nous détaillerons

les motifs qui doivent nous engagerà priertoujours.

Dans l'état d'innocence l'homme étoit obligé de

prier , mais sa prière n'étoit qu'une perpétuelle ado

ration et une continuelle action de grâces. Comme

il étoit dans l'abondance, il n'avoit besoin de rien , il

ignoroit le mal , il ne lui falloit pas de remède;

maintenant environné, chargé d'infirmités , dépouillé
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de tout bien , la prière ne doit pas être seulement

pour lui, comme dans l'état d'innocence , une per-

pétuelle adoration de la grandeur de Dieu, et une

continuelle action de grâces de ses bienfaits; mais

elle doit être encore une demande persévérante des

biens qui lui sont nécessaires ; et ce qui doit le con-

soler , c'est que ses ressources sont encore plus infinies

que ses besoins. Nous appartenons à un Dieu qui

peut et qui veut nous donner tout ce qui nous est

nécessaire , et à quel prix ? Venez , pauvres , venez

sans or et sans argent ; venez , pécheurs , venez sans

mérites , venez malgré votre indignité , demandez

seulement et vous recevrez , petite et accipietis , ne

mettez point de bornes àvos demandes, et Dieu n'en

mettra point à ses dons ; mais si vous dédaignez de

demander , si vous négligez de prier, n'attendez

point les secours dont vous avez besoin, ils ne sont

accordés qu'à la prière : quoique Dieu , à qui rien ne

sauroit être caché , sache par conséquent tout ce qui

peut nous être le plus utile , et pour les biens spi-

rituels , et pour les biens temporels, il veut cepen-

dant , ainsi que nous l'avons déjà remarqué, y être

excité par nos prières ; il le veut , parce qu'il est le

maître de ses biens , et qu'en qualité de maître, c'est

à lui à en disposer et à les donner aux conditions

qu'il lui plaît : or, il lui a plu que la prière fût une

de ces conditions ; c'est J. C. lui-même qui nous en

assure dans l'Evangile : Il faut , dit-il (1 ) , prier tou-

jours et sans relâche , oportet semper orare , et non

deficere. Voilà l'oracle de la vérité éternelle , dont ik

(1) Luc. 18. V. 1 .

Y3
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ne peut être permis de douter, et d'où il faut con-

clure que tous les hommes, les justes , et à plus forte

raison les pécheurs , n'ont rien à attendre qu'en con-

séquence de ce qu'ils prieront , parce que, dit à ce

sujet S. Augustin , des grâces aussi précieuses , aussi

importantes que celles qui conduisent au salut

éternel, méritent bienque nous les demandions sans

jamais nous rebuter.

L'action de grâces est une prière parlaquelle nous

remercions Dieu de ses bienfaits.

C'est dans la prière que l'ame fidèle jetant un

coup-d'œil sur les biens qu'elle a reçus de l'Etre su-

prême , et sur ceux qu'il lui prépare , elle aime à se

répandre en de ferventes actions de grâces ; accablée

sous le poids de ses bienfaits , elle aime à lui offrir

en sacrifice de reconnoissance l'impuissance où elle

est de le remercier comme il le mérite. Et comment ,

M. F. , pourrions-nous penser à tant de bien que

Dieu nous a fait , sans être transportés de la plus

vive reconnoissance ? Dieu est notre Père, et tout

concourt à nous pénétrer de cette vérité. C'est de

toute éternité qu'il nous a aimés ; ondiroit qu'il n'est

riche que pour nous combler de ses bienfaits ; que

de grâces , que de faveurs n'a-t-il pas répandues sur

nous ! Il nous a donné la vie , il a formé notre corps,

conservé notre santé, prolongé nos jours ; sa misé-

ricorde nous a soutenus jusqu'à présent. Il nous a

aimés jusqu'à nous donner son Fils uniquepour Sau-

veur ; ô amour ! ô prodige ! Il auroit pu envoyerun

autre Moïse pour nous délivrer , un Ange pournous

instruire , un Séraphin pour nous purifier , et il a

voulu envoyer son propre Fils , son Verbe adorable,
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l'objet de ses amoureuses complaisances. S'il en

avoit eu deux et qu'il en eût sacrifié un , ce seroit

toujours un excès de charité incompréhensible ;

mais il a sacrifié son Fils unique , il l'a livré à la

mort ignominieuse de la Croix , pour nous délivrer

de la mort éternelle. Parce que nous avons été spé-

cialement l'objet de ses tendresses , parce qu'il nous

a aimés , il nous a fait naître , non au milieu des

ténèbres du paganisme , des superstitions du ju-

daïsme , des dissensions de l'hérésie et du schisme ,

mais dans le sein de la véritable Eglise , dans le

royaume de la lumière et des grâces ; il nous a par-

donné une infinité de péchés, d'attentats , de ré-

voltesqui méritoient l'enfer. Il nous apréservés d'une

infinité d'autres crimes que nous aurions commis

sans son assistance; il nous donne encore le temps

de faire pénitence et de mériter un bonheur éter-

nel ; enfin , ses miséricordes nous ont prévenus , ac-

compagnés et suivis partout. Quels sentimens de re-

connoissance de notre part pourront jamais égaler

de si grands bienfaits ? et serions-nous assez ingrats,

assez insensibles pour ne pas lui en rendre d'éter-

nelles actions de grâces ?

L'offrande est une prière par laquelle nous of-

frons à Dieu ce que nous sommes et ce qui dépend

de nous.

Dieu n'a rien fait que pour l'amour de lui-même ,

et l'homme surtout a été fait pour Dieu ; d'ailleurs ,

l'homme n'a rien qu'il ne tienne de Dieu : pauvre ,

foible , corrompu, la pauvreté et la foiblesse font

son partage ; s'il tire quelque chose de lui-même ,

c'est le mensonge et le péché ; ce qu'il trouve dans

Y4
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son propre fonds , ce sont des besoins. Il est donc

bien juste que l'homme rapporte tout ce qu'il a à

Dieu dont il l'a reçu , et qu'il s'offre lui-mème tout

entier à son auteur : heureux , infiniment heureux ,

que Dieu veuille bien agréer son hommage et son

offrande.

Au reste, la prière estun devoir imposé indistinc-

tement par J. C. à tous les Chrétiens : ce n'est pas

une vertu de perfection , mais une vertu d'obliga-

tion indispensable , nécessaire aux justes comme aux

pécheurs , à la portée des savans comme des igno-

rans , ordonnée aux simples comme aux plus éclai-

rés : c'est la vertu de tous les hommes , c'est la

science de tout Fidèle : tout ce qui a un cœur et

tout ce qui peut aimer l'auteur de son être , tout

ce qui a une raison capable de connoître le néant

de la créature et la grandeur de Dieu , doit savoir

l'adorer , lui rendre grâces , recourir à lui, l'apai-

ser lorsqu'il est irrité , l'appeler lorsqu'il est éloigné,

le remercier lorsqu'il favorise, s'humilier lorsqu'il

frappe , lui exposer ses besoins ou lui demander

des grâces.

Ne venez donc plus nous dire , Chrétiens , M. F. ,

pour justifier votre indolence au sujet de la prière ,

que le temps vous manque , que la grandeur de

vos occupations et la multiplicité de vos affaires ne

vous laissent ni le temps , ni la liberté de prier.

Croyez-vous donc qu'une excuse aussi frivole pourra

vous justifier devant Dieu? Et quel est votre véri-

table état, sinon d'être Chrétiens , et par consé-

quent d'être saints ? N'ètes-vous pas engagés à J. С.

avant de l'être au monde et à la société ? Or,
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qu'est-ce qu'un Chrétien , sinon un homme de

prières et de désirs, qui gémit dans l'attente des

biens futurs , qui demande sans cesse d'être délivré

de ce corps de péché , qui réclame continuellement

l'assistance divine au milieu des dangers et des ten-

tations qui l'environnent de toutes parts ? Périssent

donc mille fois les vains engagemens que vous avez

contractés avec le monde, s'ils mettent un obstacle

invincible à la prière , et par conséquent à votre sa-

lut. Vous ne trouvez pas du temps pour prier! ah !

vous en trouvez tant pour vos affaires , pour vos

plaisirs ; vous en trouvez tant pour le jeu, pour la

table , pour les conversations frivoles , pour les pro-

menades ; vous n'avez pas de temps pour prier, j'ai-

merois autant vous entendre dire que vous n'avez

point le temps de vous sauver ; car il n'y apoint de

différence entre cesdeux choses : renoncer à laprière,

c'est renoncer au salut. Il n'est point de moyen de

salut d'une nécessité plus grande , plus absolue que

la prière ; il n'en est point dont l'omission soit plus

pernicieuse , plus irréparable , et par conséquent ,

dont la pratique soit plus nécessaire et plus indis-

pensable à tout Chrétien.

Aussi Dieu veut que nous priions toujours , et le

Sauveur nous l'a ordonné dans l'Evangile : Oportet

semper orare , et non deficere. Mais comment ac-

complir ce précepte qui paroît impraticable ?le voici.

Ce ne sont pas de continuelles prières vocales que

Dieu demande ; elles pourroient nous ennuyer , et

nous ne pourrions en effet satisfaire à ce devoir.

Ce ne sont pas de continuelles génuflexions qu'il

exige de nous ; ces marques extérieures de piété
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nous fatigueroient trop et nous lasseroient à la fin .

Ce n'est pas une continuelle application de notre

esprit à reconnoître ses adorables perfections , cela

n'appartient qu'aux bienheureux. Ce qu'il nous

demande donc , c'est que nous nous mettions dans

un état où nous puissions le prier toujours, en lui

offrant ce que nous faisons , en nous tenant dépen-

dans de lui en toutes choses , en reconnoissant sa

souveraine bonté dans tous les biens que nous rece-

vons de sa main; que nous le priions enfin , non

par des actes continuels , mais par une humble et

sincère disposition de nos cœurs. Toutes les actions

chrétiennes que nous faisons peuvent être autant de

prières; on peut penser à Dieu dans toutes ses

actions et les lui rapporter, et par ce moyen tou-

jours prier : « Soit que vous mangiez , dit S. Paul(1 ) ,

>> ou que vous buviez , ou quelque chose que vous

>> fassiez , faites tout pour la gloire de Dieu.

Puis donc que l'Apôtre nous ordonne de prier

sans cesse , dit S. Jérôme (2), en sorte même que le

sommeil soit une prière , qu'on ne prenne donc

pas les viandes sans avoir fait la prière; en sortant

de table , qu'on rende grâce au Créateur. Il ne faut

point sortir du logis , sans être armé de la prière;

et revenant de dehors , il faut prier avant que de

s'asseoir , n'étant pas juste que le corps se repose

avant que l'ame prenne sa nourriture.Nous prions

encore une fois toujours , quand nous faisons pour

Dieu et pour son amour tout ce que nous faisons ;

(1) I. Cor. 1o. v. 31 .

(2) Ep. ad Eustach. de Virg. serv.

»
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satisfaire aux obligations de notre état , c'est prier;

travailler et souffrir pour Dieu , c'est une excellente

prière; en un mot nos larmes , nos soupirs , nos

jeûnes , nos aumônes , toutes nos bonnes actions

prient pour nous.

Certes c'est une grande ingratitude àunChrétien ,

qui manque d'élever son cœur et son esprit à Dieu

aussitôt qu'il est éveillé , pour le remercier des

grâces qu'il lui a faites de le conserver pendant la

nuit , et pour lui en demander de nouvelles, afin

de passer la journée sans tomber dans aucun péché.

La prière du matin doit être regardée comme les

prémices de la journée , et Dieu exige que nous les

lui présentions. La prière du soir n'est pas moins

nécessaire pour s'exciter à la douleur des péchés

qu'on a pu commettre pendant le jour, et pour se

recommander à la miséricorde divine avant de se

livrer au sommeil, qui doit nous rappeler le sou-

venir de la mort et du jugement de Dieu. Ceux

qui manquent aux devoirs essentiels de la prière

du matin et du soir, s'exposent à être privés d'une

multitude de grâces si nécessaires à chaque instant.

Pour peu qu'on fasse de retour sur soi -même

quand on se lève ou qu'on se couche , en réflé-

chissant sur ses misères , ses foiblesses , et les péchés

auxquels on est sujet , on comprend aisément qu'on

a sans cesse besoin des secours du Seigneur , soit

pour respirer, soit pour travailler , soit pour éviter

les malheurs imprévus où l'on est continuellement

exposé le jour et la nuit; et alors on sent la néces-

sité et l'importance de recourir à Dieu le matin et

le soir. Ajoutons que ces hommes qui refusent à
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Dieu le tribut de leurs prières au commencement et

à la fin de la journée, vivent dans une indépen-

dance absolue du Seigneur, méprisent cet Etre

suprême , et se conduisent positivement comme

ces impies qui ne reconnoissent aucune divinité,

et pour qui il n'y a plus de Dieu.

Quel crime ! M. F. , quelle indignité ! quelle hor-

reur ! David , malgré les occupations de la royauté,

prévenoit le lever de l'aurore pour offrir à Dieu

l'hommage de sa prière ( 1 ) ; Deus , Deus meus , ad

te de luce vigilo. Le soir, dès que les ténèbres com-

mençoient à se répandre , il levoit les mains au ciel

pour implorer son secours (2) : Elevatio manuum

mearum sacrificium vespertinum. Dans les différens

temps de la journée, ne voulant pas qu'il y eût une

heure vide pour le salut, il prioitjusqu'àseptfois (3):

Septiès in die laudem dixi tibi. Daniel aima mieux

s'exposer àune mort certaine que de manquer un

jour , un seul jour à adresser à Dieu sa prière. Ce

Prophète avoit trouvé grâce auprès du roi Darius ,

mais sa faveur lui suscita des jaloux; ils conju-

rèrent sa perte , et ne pouvant l'attaquer ni du côté

de la probité , ni du côté de la fidélité due à son

prince , ils lui tendirent des piéges au sujet de sa

religion ; à leur instigation le monarque idolâtre

publie un édit qui défend, sous peine de mort , à

tous ses sujets d'offrir aucune prière durant l'espace

de trente jours à aucun homme vivant, ni même

à aucune divinité, se réservant à lui-même pendant

(1) Ps. 62.

(2) Ps. 140. V. 2 .

(3) Ps. 118. v. 164.
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tout ce temps-là les honneurs divins. Absolument

parlant , pour ne pas contrevenir à cette loi impie ,

il suffisoit de s'abstenir de prier, du moins en

public pendant le temps fixé; et si Daniel n'eût

consulté que les règles de la politique et de la

sagesse humaine, il s'en fût tenu là pour éluder la

malice de ses ennemis : quelle nécessité de violer

ouvertement l'édit du Roi , et de mettre sa vie , et

peut-être celle de tout son peuple en péril? Quelle

nécessité ; reprend S. Chrysostome , celle qui nous

oblige d'honorer Dieu tous les jours de notre vie ,

et de lui donner publiquement des marques écla-

tantes de religion par la prière? il n'en est pointde

plus pressante ; Daniel le comprend , et pour rem-

plir son devoir et pour sauver son ame, il aban-

donne le soin de sa vie à Dieu. Je le vois qui ,

au grand jour, sans craindre les yeux ni les fureurs

de l'envie , ouvre à son ordinaire , du côté de Jéru-

salem , les fenêtres de son palais ; je l'aperçois qui

fléchit les genoux, pour adorer, pour bénir , pour

louer Dieu ; il aime mieux être précipité dans la

fosse aux lions , que de manquer un jour, un seul

jour d'invoquer le Dieu qu'il adore, et de lni pré-

senter comme auparavant par trois fois ses vœux (1):

Tribus vicibus in dieflectebatgenua sua , et ado-

rabat , confitebaturque coram Deo suo , sicut ante

consueverat.

Que cet exemple , M. F. , est bien propre à con-

fondre l'aveuglement déplorable de tant de lâches

Chrétiens , qui , les uns par accablement d'affaires

(1) Dan. 6. v. 19.
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et de soins temporels; les autres par légèreté et

dissipation; ceux-ci par ennui, par découragement,

par dégoût; ceux-là par pure indolence et par une

honteuse paresse , négligent sans scrupule leurs

prières du matin et du soir, se lèvent et se cou-

chent comme les brutes ! Que doit-on penser du

triste état de ces prétendus disciples de J. C., sinon

qu'ils ne pratiquent plus de Religion, qu'ils n'ont

même déjà plus , ou qu'ils n'auront bientôt plus

ni Foi ni Religion , parce que la Foi et la Religion

ne peuvent se conserver sans exercice , ni s'exercer

sans la prière ?

Fasse donc le ciel , M.F. , que vous ne manquiez

jamais désormais à consacrer à Dieu , par la prière,

le commencement et la fin de tous les jours de votre

vie; priez souvent , priez assidûment, et priez , s'il se

peut, continuellement; priez surtout les dimanches

et les fêtes , qui sont spécialement destinés au culte

du Seigneur ; recourez à la prière dans tous vos

besoins , dans les maladies : c'est alors que les grâces

vous sont plus nécessaires, et on ne les obtient que

par la prière. Dans les tentations, on ne peut en

triompher que par la prière. Priez donc encore une

fois , M. F. , et Dieu vous sauvera. Ne vous lassez

jamais de prier Dieu sur la terre , vous mériterez par

làde le louer et de le bénir éternellement dans le

ciel. Amen.
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CXCI. DISCOURS.

DU LIEU ET DES EFFETS DE LA PRIÈRE.

Domus mea , domus orationis vocabitur.

Mamaison sera appelée la maison de la prière.

MATTH. 21. V. 13.

Ce n'est donc pas précisément pour être adoré

sur la terre , c'est bien plus encore pour y être

invoqué , que le Fils de Dieu se communique aux

enfans des hommes. Son sanctuaire n'est pas tant le

trône d'une majesté redoutable qui exige des hom-

mages et des respects , que le séjour d'une misé-

ricorde bienfaisante qui sollicite des vœux et des

prières.

• Toujours prêt à pourvoir à nos besoins pressans ,

il veut seulement qu'on les lui expose. A toute

heure il crie encore dans nos tabernacles , comme

autrefois , à la mère des enfans de Zébédée : Que

voulez-vous , quid vis ? mes grâces et mes bienfaits ?

j'en offre à tous le trésor , et j'en ouvre à tous la

source. Les maîtres du monde, ajoute-t-il par son

Prophète, se trouvent importunés de leurs sujets , et

fatigués de leurs requêtes ; ils s'y refusent et les

dédaignent; pour moi , j'en suis jaloux et j'y suis

sensible ; ceux qui m'adressent leurs prières, quels

qu'ils soient , n'ont à craindre de moi ni dégoût ni

rebut , et souvent ils sont exaucés au-delà même

de leurs espérances.
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Répondons , M. F. , à des invitations si tendres.

Trop heureux de servir un Dieu que nos vœux n'im-

portunent jamais , et que jamais ses dons n'appau-

vrissent , faisons monter vers lui notre encens pour

attirer sur nous ses faveurs ; elles sont attachées à

nos demandes , et il nous suffit de demander, pour

obtenir tout ce que nous pouvons désirer , surtout

si nous nous rendons , pour lui adresser nos prières ,

dans les lieux consacrés à son culte ; car c'est là

qu'il se plaît singulièrement à nous exaucer , comme

nous allons le voir.

Dieu peut et veut être prié en tout lieu; c'est

un article incontestable de notre Foi. Mais il n'est

pas moins indubitable que les églises sont des lieux

privilégiés où il se plaît à nous être propice (1) :

Elegi et sanctificavi locum istum , ut permaneant

oculi mei et cor meum ibi. Ailleurs il se prête;

ici il se donne et semet à portée de tous nos saints

désirs (2) : Erunt aures meæ erectæ ad orationem

ejus qui in isto loco oraverit. Mais , outre cette

condescendance spéciale dont le Seigneur honore

nos églises , et qui en fait, à proprement parler ,

des Maisons de prière , domus orationis , l'union, le

concours des Fidèles àce saint exercice , en assurent

l'efficace. Je vous déclare , disoit le Sauveur du

monde que , si deux d'entre vous se joignent pour

prier, quoi qu'ils demandent , ils l'obtiendront (3) :

Dico vobis quia si duo ex vobis consenserint super

terram ,de omnirequamcumquepetierint,fiet illis .

(1) 2. Paralip. 7. v. 16.

(2) Ibid. v. 15 .

(3) Matth. 18. v. 19.

Et
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Et ce n'est pas sans raison , dit à ce sujet S. Jean

Chrysostome , que le Seigneur allègue , pour raison

de son extrême facilité à accorder ce qu'on lui

demande , l'union et lenom de ceuxqui le prient ;

c'est pour nous marquer que, de toutes les prières ,

la plus sûre et la plus puissante auprès de lui est

celle quise fait en commun dans nos églises. Quand

nous prions en particulierhors de nos églises, hélas !

qui de nous peut se flatter que ses prières soient

agréables à Dieu ? Mais dans ces saints lieux , où

le fort porte le foible, où le grand se joint au

petit, où le laïque s'unit avec le Prêtre , où le juste

s'associe au coupable , nous faisons , dit Tertullien ,

une espèce de violence à Dieu , et nous l'obligeons

par une agréable contrainte à nous accorder ce que

nous lui demandons ; et encore qu'il pût le refuser

par justice à nos propres prières , il l'accorde néan-

moins en faveur de l'Eglise qui priepour nous et

avec nous : Quasi manufacta oramus.

De quels trésors se privent donc ceux qui s'ab-

sentent de nos églises principalement dans le temps

de la Messe de paroisse et des autres offices publics,

où le commundes Fidèles se rassemble pour prier ,

et où l'Eglise elle-même prie particulièrement pour

ceux qui sont présens ? Ont-ils droit après cela de

se plaindre que leurs prières particulières sont sans

succès et sans fruit? Ah! ce n'est point à la voix de

Josué seul que tombent les murs de Jéricho , c'est

aux cris perçans de tout un peuple animé de l'es-

prit de Dieu. C'est en entrant dans le temple pour

yprier en commun, que les Apôtres S. Pierre et

S. Jean guérissent un paralytique abandonné. C'est
TOME VI.
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aux prières de toute l'Eglise que l'Ange du Seigneur

vient briser les liens de S. Pierre, et le mettre en

liberté. C'est dans les saintes ferveurs d'une prière

bien unie que l'Esprit-Saint descend dans le cénacle

sur les Apôtres assemblés. Mais à quoi bon tous ces

exemples ? celui de J. C. ne doit-il pas nous suffire ?

Il connoissoit sans doute mieux que personne le

véritable lieu de la prière ; aussi est-ce une des pre-

mières leçons qu'il a voulu nous donner. Dès sa

plus tendre enfance il va souvent au temple de

Jérusalem (1 ) : Ibatper omnes annos in Jerusalem.

C'est là que la Sainte Vierge et S. Joseph le trouvent

après l'avoir perdu (2) : Invenerunt illum in tem-

plo. Dans la suite de sa vie, le temple devint sa

demeure ordinaire (3) : Quotidiè erat in templo.

Et vous , M. F. , à peine faites-vous une courte et

rapide apparition dans ces saints lieux une fois la

semaine. La sainte Vierge et S. Joseph , après avoir

perdu J. C. , ne l'ont recouvré que dans le temple ,

et vous vous flattez de pouvoir le trouver ailleurs ?

Quoi! ni la foiblesse de l'âge , ni l'éloignement des

lieux, ni la fatigue d'un pénible voyage, n'empêchent

point l'enfant Jésus de venir aux solennités pu-

bliques , et le moindre prétexte vous suffit pourvous

en dispenser sans scrupule! êtes-vous donc plus

saintement occupés que le Sauveur du monde , ou

plus privilégiés que Joseph et Marie, plus intime-

ment unis à Dieu que l'Homme-Dieu ? Non , sans

doute. Ce qui vous éloigne de nos églises, ce n'est

(1) Luc. 2. v. 41.

(2) Ibid. v. 46.
1

(3) Marc. 14. v. 49.
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ni la sainteté de vos occupations hors de ces saints

lieux , presque toutes mondaines, ni l'excellence de

vos priviléges ; mais c'est précisément le dégoût de

la prière publique. Sa longueur vous ennuie, son

heure vous incommode , sa régularité vous rebute.

Vous réduisez votre piété prétendue à quelques

courtes prières réitérées par coutume et souvent

sans attention , à quelques sermons écoutés par ha-

sard , par curiosité , tout au plus par bienséance ;

après quoi vous disparoissez de nos églises , sans

songer qu'elles sont par excellence des maisons de

prière , domus orationis . Ah ! que vous connoissez

peu l'esprit de votre Religion , etque votre conduite

est bien différente de celle des premiers Chrétiens !

Ils se rassembloient souvent pourlouer etbénir Dieu

d'une communevoix : envain les magistrats infidèles

vouloient les faire passer pour des gens de cabale et

des séditieux ; en vain exerçoient-ils sur eux leur

barbarie et leur cruauté pour dissiper leurs saintes

assemblées ; ils aimoient mieux se voir investis , for-

cés , massacrés inhumainement , que de ne pas par-

ciper aux avantages qu'ils trouvoient dans la prière

publique. Ils le déclaroient ouvertement à leurs

persécuteurs , en leur faisant voir l'injustice de leurs

soupçons et de l'ombrage qu'ils prenoient d'eux.

<< Ce n'est pointcontre l'Etat , leur disoit Tertullien,

>> ni contre les princes de la terre que nous tra-

>> mons les conspirations dont vous nous accusez ,

>> c'est contre le ciel et en quelque manière contre

»

Dieu même. Si nous faisons un corps , c'est l'in-

>> térêt de la Religion qui nous assemble; c'est

>> pour apprendre les vérités du salut et la manière

Z2
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2 de bien vivre. Nous sommes liésparune même

» Foi , et nous agissons de concert dans l'espérance

» d'un même bonheur. C'est pourquoi nous nous

>> assemblons si souvent dans le même lieu, et nous

>> nous unissons comme un corps d'armée , afin de

>> forcer Dieu même en quelque manière à nous

>> accorder ce quenous luidemandons. Prenez garde

>> cependant, et ne nous accusez paspar làde porter

>>> notre insolence contre Dieumême : cette violence

»

lui est très-agréable , c'est la manièredont il veut

» qu'on le prie , c'est par là qu'il se laisse fléchir ,

>> et c'est par ce moyen qu'on obtient et qu'on

>> emporte tout ce qu'on souhaite de lui: Hæc vis

» Deo grata est. »

Nous devons prier pour nous et pour tous les

hommes, suivant l'ordre de la charité.

Comme la charité bien ordonnée commence par

soi-même , nous devons, avant toutes choses, adresser

à Dieu nos prières pour nous-mêmes; ensuite nous

devons le faire pour le prochain , et demander à

Dieu pour lui les mêmes biens que nous demandons

pour nous-mêmes , selon le précepte de l'apôtre

S. Jacques qui nous ordonne (1) de prier les uns

pour les autres ; de manière que , comme la nécessité

nous oblige de prier Dieu pour nous, et de lui

demander ce qui nous est nécessaire, lacharité nous

engage de même de prier Dieu pour nos frères , et

de demander pour eux ce qui peut contribuer à

leur salut ; ce qui s'étend jusques sur nos ennemis,

suivant l'ordre de la charité qui veut que, dans la

(1) Jacob. 5. v. 16.
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concurrence des besoins de différentes personnes ,

si tout le reste d'ailleurs se trouve pareil, on prie

d'abord en conséquence de la proximité du sang

ou de l'alliance , de l'amitié , de la patrie , des

diverses liaisons plus oumoins étroites , communes

ou particulières qu'on peut avoir avec les personnes.

Je dis si tout le reste est pareil ; car plus com-

munément on doit avoir égard aux plus grands

besoins , aux plus gens de bien, aux personnes à

qui nous avons plus d'obligation , et à l'occasion

desquelles nous voyons que Dieu sera plus glorifié.

La mort même ne doit pas restreindre l'objet de

notre charité : les morts dans leurs tombeaux con-

servent sur nous les droits que la charité leur avoit

donnés pendant lavie ; ne pouvantplus prier effica

cement pour eux-mêmes , la charité nous charge d'y

suppléer : en quelque étatque nous soyons , membres

d'unmême corps et d'une même Eglise , soit mili-

tante en terre, soit triomphante aux cieux, soit

souffrante en purgatoire , nous nous appartenons

tous les uns aux autres ; et comme la charité dans les

cieux attendrit sur nos besoins nos frères couronnés

de gloire , la même charité doit nous attendrir sur

les maux denos frères qui souffrent. L'Eglise triom-

phante intercède pour nous , c'est à nous d'inter-

céder à notre tour pour l'Eglise souffrante. Ainsi ,

tous frères , nous nous entr'aimons tous , et la cha-

rité franchissant toutes les bornes embrasse égale-

mentdans son objettous les pays, toutes les condi-

tions , tous les caractères , tous les siècles , le Ciel

et la terre, et nous oblige enfin àgarder les mêmes

devoirs par rapportà nos ennemis les plus mortels ,

Z3
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suivant le précepteet l'exemple de J. C. qui a prié

lui-même pour ses persécuteurs et ses bourreaux.

Les effets de la prière sont d'honorer Dieu , et

de nous obtenir les grâces et les biens nécessaires

pour le temps et pour l'éternité.

La prière étant une soumission générale que les

hommes rendent à Dieu, et une protestation qu'ils

font de la dépendance de leur être et de la souve-

raineté du sien , honore infiniment l'Etre suprême.

En effet , par la prière nous avouons nos néces-

sités , et nous montrons par-là que c'est Dieu seul

qui peut et qui veut les soulager. D'un côté nous

reconnoissons sa bonté, et de l'autre sa puissance ;

ce qui est unhommageque nous rendons à la Divi-

nité, et qui fait voir l'excellence et le mérite de la

prière. La prière est donc un acte de Religion par

lequel on reconnoît un Dieu ; aussi n'y a-t-il jamais

eu de Religion , quelque fausse , vaine et supersti-

tieuse qu'elle ait été , où l'on n'ait offert des prières

à la Divinité qu'ony adoroit, parce que la prière est

une chose essentielle à toute Religion.

Il est vrai que Dieu, par cette inclination géné-

rale qu'il a de se communiquer, et par le désir qu'il

a de sauver tous les hommes , donne quelquefois

ses faveurs sans qu'on les demande, et qu'il va

quelquefois trouver les pécheurs au milieu de leurs

ténèbres pour les éclairer des lumières de sa grâce ,

lors même qu'ils le fuient et qu'ils s'éloignent le

plus de lui par leurs crimes ; mais parlant commu-

nément et dans l'ordre de sa providence, il ne

donne ses grâces choisies et ses faveurs spéciales , si

ce n'est à la prière. Aussi l'effet le plus considé-
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rable de la prière est que par elle nous sommes

exaucés de Dieu. J. C. l'a promis aux siens de la

manière la plus énergique; voici ses propres paroles :

Hommes mortels , nous dit-il ( 1) , tout méchans que

vous êtes , on ne voit point parmi vous de père

assez dur , assez insensible pour refuser à ses enfans

les dons salutaires dont ils ont besoin , vos cùm

sitis mali , nostis bona data dare filiis vestris ;

comment doncpourriez-vous croire que votre Père

céleste pût refuser à ceux qui sollicitent sa miséri-

corde les trésors de sagrâce : Quantò magis Pater

vester dabit spiritum bonumtimentibus se ? Exami-

nons toute la force de ces consolantes paroles de

J. C.: Pater vester. Ce n'est point un ami que

vous priez , ce n'est point un maître dur, impé-

rieux ; c'est un père , et le plus tendre et le plus

vigilant de tous les pères , que ne devez-vous pas

attendre de lui ? Pater vester de cælo , c'est votre

Père céleste , le Dieu du ciel. Si c'étoit un homme

comme vous , sans doute vous auriez à craindre ou

sa légèreté , ou son impuissance, ou son mauvais

cœur ; mais le pouvoir de notre Dieu s'étend aussi

loin que sa miséricorde, et sa miséricorde l'emporte

surnotremalice (2): Præstabilis super malitia Deus

noster. Ce ne sont pas seulement les nécessités du

corpsqu'il promet à laferveur devos prières , ce sont

les biens proprement dits , les vrais biens , les biens

de l'ame , le bon esprit, c'est-à-dire, la grâce même,

que le S. Esprit répand dans les cœurs : Dabit spiri-

tum bonum petentibus se. Enfin, c'est à laprière que

Dieu a réservé tous ses dons : Demandez et vous re-

(1) Luc. II . v. 13. (2) Joel. 2. v. 13.

Z4
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cevrez ; le pouvoir de la prière est sans bornes; il

s'étend sur le Ciel et sur la terre; il s'exerce même

sur le Créateur; et de même qu'il a tout faitpar sa

parole , nouspouvons aussi tout faire et tout obtenir

de lui par laprière.

D'où vient donc que, Dieu nous ayant fait des

promesses si solennelles de nous accorder ce que

nous lui demandons , nous sommes si peu exaucés ?

Comment accorder cette efficacité prodigieuse que

les Pères attribuent à la prière, ce pouvoir de dé-

sarmer la colère du Tout-Puissant , de lui arracher

les foudres des mains et d'obtenir toutes les grâces

qu'on souhaite , avec le peu d'effet qu'ont , la plupart

du temps , nos prières ? Prenons garde de n'en pas

rejeter la cause sur Dieu; il n'est ni infidèle dans

ses promesses , ni impuissant pour ne pas tenir ce

qu'il a promis ; sa puissance n'a point de bornes , et

son infinie bonté le sollicite sans cesse à répandre

sur nous tous ses biens. Il faut, pour contenter l'in-

clination qu'il a de se communiquer au dehors , qu'il

répande sur tous les êtres qu'il a créés , et sur tous

les hommes qu'il a faits à son image, les biens et les

richesses de son essence par des largesses conti-

nuelles ; ainsi , que les hommes s'adressent à lui

dans leurs besoins pour obtenir ce qui leur manque ,

s'ils ne le reçoivent pas , le défaut ne vient pas de

Dieu , mais uniquementde nous , qui ne demandons

pas ce qu'il faut, ni comme il faut le demander ,

et dont les prières ne sont presque jamais accom-

pagnées des conditions nécessaires. Vous demandez ,

dit l'apôtre S. Jacques (1) , et vous n'obtenez pas ,

(1) Jacob. 4. v. 3.
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parce que vous demandez mal : Petitis et non acci-

pitis , eo quòd malè petatis. La prière est le canal

par lequel la divine bonté fait couler ses grâces et

ses bénédictions sur nous ; si donc l'eau ne coule

pas en abondance , ce n'est pas que la fontaine soit

tarie , c'est que le canal est gâté : travaillons donc ,

M. F. , à accompagner nos prières des conditions

nécessaires : nous vous apprendrons dans les ins-

tructions suivantes en quoi elles consistent ; soyons

fidèles à les observer , et après cela ne donnons au-

cunes bornes à l'étendue de nos demandes; le Sei-

gneurnous dit lui-même (1 ) : Quoi que ce soit que

vous demandiez dans la prière , croyez que vous

l'obtiendrez , et il vous sera accordé. Pourriez-vous

mépriser sa bonté jusqu'au point de vous abstenir

de ne lui rien demander , de passer vos jours sans

lui parler jamais de vos besoins? Quoi! après vous

avoir donné son Fils bien-aimé pour être votre ré-

conciliation et votre paix, lorsque vous étiez ses

ennemis déclarés , pourroit-il vous refuser quelque

chose lorsque , vous voyant abattus devant lui , dans

les sentimens d'une vive componction et dans la

ferveur de vos prières , vous employez les mérites

de son sang pour vous approcher de lui et lui de-

mander vos besoins ? non, sans doute ; mais vous

devez être convaincus , qu'en conséquence de ces

promesses , il accordera infailliblement à vos prières

les biens et les grâces qui vous sont nécessaires , soit

pour le temps , soit pour l'éternité. Amen.

(1) Marc. 11. V. 24 .
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CXCII. DISCOURS.

DES CONDITIONS DE LA PRIÈRE.

Amen, amen dico vobis : Si quid petieritis Patrem in

nomine meo , dabit vobis.

En vérité , en vérité je vous le dis : Si vous demandez

quelque chose à mon père en mon nom , il vous le

donnera.

JOAN. 16. v. 23.

Quoi de plus doux et de plus consolant, M. F. ,

que ces paroles de J. C. à ses Disciples : En vérité,

en vérité je vous le dis : Si vous demandez quelque

chose à mon Père en mon nom , il vous le donnera !

Mais s'il y a dans ces paroles de quoi nous consoler,

nous trouvons de quoi nous confondre dans celles

qu'ajoute le Fils de Dieu : Jusqu'à présent vous

n'avez rien demandé en mon nom. En effet , il est

bien étrange que J. C. nous ayant ordonné de prier

en son nom , nous ayons négligé jusqu'à présent de

le faire : Usquè modò non petistis quidquam in

nomine meo . L'intercession des Saints est sans doute

utile , mais l'intervention de J. C. est nécessaire :

l'omettre dans nos prières, c'est ignorer les prin-

cipes fondamentaux de la Religion chrétienne , et

désobéir à J. C. même. Quel sujet donc de confusion

pour tant de Chrétiens , qui se contentent d'une dé-

votion purement extérieure , de quelques prières

vocales faites sans attention , sans recueillement et
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sans réflexion , ni sur la majesté infinie de Dieu à

qui ils s'adressent , ni sur l'excellence et la sainteté

de J. C. au nom duquel ils doivent prier ! Si jusqu'à

présent nous avons prié de la sorte , on peut bien

dire que nous n'avons encore rien demandéau nom

de J. C. , et que nos prières n'ont point été accom-

pagnées de la condition laplus essentielle pour les

rendre utiles et efficaces. Apprenonsdonc aujourd'hui

que pour obtenir l'effet de nos demandes, il ne faut

rien demander que de juste , être dans des disposi-

tions propres à attirer sur nous les grâces de Dieu ,

et que la principale condition de la prière est de

la faire au nom de J. C. notre Sauveur et notre

Médiateur.

Quelque indignes que nous soyons , en qualité de

pécheurs , de nous présenter devant Dieu , nous

pouvons et nous devons prier ; et pourvu que nous

le fassions de bonne foi , sinon avec une volonté

déjà déterminée, avec une résolution déjà formée de

quitter le péché, du moins avec un cœur gémissant

sincèrement sur son attachement au péché , avec un

cœur soupirant véritablement après le généreux

effort qui doit rompre ses chaînes , et le moment

heureux qui le tirera du péché , nous sommes sûrs

que Dieu écoutera nos prières , et que J. C. s'inté-

ressera très-efficacement pour nous.

Non certes , M.F. , la qualité de pécheur n'est pas

un obstacle à prier , et à prier même par J. C. , elle

est , au contraire, le premier titre pour recourir à

J. C.; et quel besoin aurions-nous ni de Médiateur ,

ni de Rédempteur , ni de Sauveur, si nous n'étions

pécheurs ? Il est donc faux, à parler en général, que
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la prière de l'impie , que la prière du pécheur soit

un nouveau péché. Il est donc vrai que, par cet

endroit, la prière de l'impie , la prière du pécheur

peut être déjà une action très-chrétienne, quoiqu'elle

ne soit point méritoire de la vie éternelle , comme

la prière du juste qui est animée de la charité. Mais

voici le désordre qu'on ne sauroit trop déplorer, et

contre lequel vous ne sauriez , M. F. , trop vous

précautionner : on est pécheur et on veut encore

l'être , et l'on n'a ni honte ni regret du péché ; on

est pécheur , et on s'obstine à l'être ; et , bien loin de

recourir à J. C. pour le prier de nous aider à briser

nos liens , on résiste depuis des années entières à sa

grâce , qui nous presse à tout moment de sortir du

péché ; on est pécheur, et, au lieu d'être las de l'être,

on se replonge tous les jours dans de nouveaux pé-

chés; on s'aime dans son état de péché, et on n'a

aucun désir de quitter le péché. Avec de si affreuses

dispositions , qui malheureusement ne sont que trop

communes , on veut obtenir d'autres grâces que

celles de sa conversion ; on se présente donc à Dieu ;

on ne sent que trop qu'on n'est pas digne qu'il nous

exauce; on court à ses Saints , on lui rappelle les

mérites de son divin Fils; mais dès que le désir

d'être réconcilié avec Dieu n'entre pour rien dans

de telles prières , comment peut-on prétendre alors

à la médiation de J. C. ? Comment ose-t-on l'im-

plorer ? Comment n'aperçoit-on pas l'évidente con-

tradiction qu'il y a à la réclamer de bouche , tandis

que le cœur la rejette? Quelle impudence d'oser pa-

roître devant Dieu après l'avoir grièvement offensé ,

sans lui avoir fait aucune satisfaction , et lui de-
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mander des grâces , quand on a justement encouru

sa haine ! Ne seroit-ce pas irriter son juge, d'at-

tendre de lui des récompenses avant d'être purgé

d'un crime dont on seroit accusé? Ne seroit-ce pas

insulter son souverain , de lui demander un emploi

considérable dans son état , après être tombé dans

sa disgrâce par quelque insigne infidélité? Un père

pourroit-il souffrir sans indignation que son fils ,

après lui avoir fait quelque grand outrage , sans lui

en avoir demandé pardon ni témoigné aucun re-

pentir de sa faute , voulût insolemment s'emparerde

son héritage? Faut-il donc s'étonner si Dieu n'exauce

pas les prières de ceux qui persévèrent dans une

vie criminelle , sans faire aucun effort pour s'en

retirer ? Et comment ces pécheurs ont-ils l'audace

d'appeler Dieu leur Père , en récitant l'oraison du

Seigneur , eux qu'il ne reconnoît plus pour ses

enfans , et qui vivent d'une manière indigne de çette

divine adoption ? Comment, en parlant du ciel , y

pensent des gens dont toutes les pensées et les désirs

sont tournés vers lesbiens dumondeetles avantages

de cette vie ? Comment peuvent souhaiter que le

nom de Dieu soit sanctifié , ceux qui le déshonorent

par le désordre de leur vie ? Comment peuvent de-

mander que Dieu règne en eux , ceux qui l'ont

banni de leurs cœurs et de leurs pensées , et qui

ne mettent leur bonheur qu'à s'enivrer des joies de

la terre ? Comment peuvent désirer que la volonté

de Dieu s'accomplisse, ceux qui la combattent sans

cesse pour satisfaire leurs passions ? Ont-ils sujet de

se plaindre et d'accuser Dieu d'infidélité dans ses

promesses , quand il ne leur accorde pas ce qu'ils
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demandent , quand la voix de leurs péchés crie en-

core plus haut que celle de leurs prières; et quand

ils espèrent , dans ces abominables dispositions ,

d'être exaucés de Dieu en vue de J. C., n'est-ce pas ,

dit S. Augustin , regarder J. C. non comme l'avocat

des pécheurs , ce qu'il est en effet , mais ce qu'il ne

fut et ne sera jamais , l'avocat du péché même.

Pour bien prier il faut encore prier avec discer-

nement , afin de ne rien demander que dans l'ordre

de la Foi , et qu'avec le degré d'ardeur qu'il mérite.

Lorsque vous priez, dit S.Augustin (1) , discernez

avec soinles objets que votre cœur demande d'avec

ceux que la chair et le sang sollicitent. Il ne faut

demander à Dieu que ce qui peut nous rendre

agréables à Dieu. Il y a de l'injustice à le prier pour

des biens périssables , et à ne pas le prier pour lui-

même. C'est , dit encore S. Augustin (2) , avilir Dieu

par les vœux même qu'on lui adresse , que de vou-

loir par de tels vœux en faire le ministre d'un vil

intérêt et une ressource de cupidité : Ministrum

lucri tui facis Deum ; viluit tibi Deus. Dieu seul

est digne de nous; c'est lui seul que nous devons

rechercher ; ou si nous recherchons quelqu'autre

chose , il faut que ce soit par rapport à Dieu , et

qu'il tienne le premier rang dans toutes nos re-

cherches. Quand vous priez Dieu , dit S. Am-

broise (3) , demandez-lui de grandes choses : Tu

autem cùm oras , magna ora. Ne vous abaissez pas

à lui demander des choses périssables , de l'argent

(1) InPs. 36.

(2)InPs. 30.

(3) InPs. 118,
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qui n'est que de la rouille , des héritages qui ne sont

que de la terre ; demandez-lui des choses célestes et

divines : Ora quæ cælestia sunt et divina. Ce que

demande un vrai Chrétien , dit Tertullien (1) , c'est

d'être ferme dans la grâce qu'il a reçue , capable de

celle qu'il désire , digne de la gloire qu'il attend.

C'est enfin le royaume de Dieu et sa justice que

nous devons chercher avant tout , dit J. C. (2) :

Quærite primùm regnum Dei et justitiam ejus , et

hæc omnia adjicientur vobis. Le royaume de Dieu

et sa justice sont, à proprement parler , les seuls

biens que le Chrétien doit demander, les seuls qui

lui sont nécessaires et qui peuvent le rendre vérita-

blement heureux. Non pas cependant , dit S. Au-

gustin , qu'il nous soit défendu de demander les

biens temporels, et qu'ils soient contraires au salut.

J. C. lui-même nous ordonne de demander tous les

jours notre pain quotidien. Quand donc il nous

ordonnede chercher son royaume, il ne nous défend

pas absolument de demander le nécessaire; mais

son intention est que nous ne demandions jamais le

nécessaire que par rapport à son royaume. Pourlors ,

dit toujours S. Augustin , c'est plutôt son royaume

que notre nécessaireque nous luidemandons. L'ordre

est donc que nous mettions les besoins de l'ame

avant les besoins du corps , que nous demandions

les biens spirituels avant les temporels , et que nous

ne demandions jamais les temporels que par rapport

aux spirituels.

Mais hélas ! M. F. , cet ordrede la prière, tracé

(1)Apolog. cap. 17. (2) Matth. 6. v.33.
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par J. C. même, est entièrement renversé par les

Chrétiens de nos jours; on ne voit plus sur leurs

lèvres que des vœux qui se terminent aux besoins

de la vie , et ils ne demandent point les biens spi-

rituels auxquels le salut est attaché : les avantages

de la fortune , la prospérité, la santé et l'abondance ,

voilà le but de presque toutes les prières. On de-

mande d'être guéri d'une infirmité et non pas d'une

tentation; on prie pour devenir heureux, et non pas

pour devenir vertueux ; on prie pour être riche , et

non pas pour être patient dans la pauvreté. Je n'en

suis pas surpris, les Chrétiens de notre siècle ne

demandentquece qu'ils aiment; et comme leur cœur

est attaché à la terre , l'esprit n'est lui-même que

terre.

Ainsi , disent les Pères, par leurs prières ils désho-

norent la Majesté de Dieu ; ils demandent des biens

tempore's àcelui qui veut leur en donner d'éternels ,

des biers fragiles et fugitifs à celui qui leur en offre

d'incorruptibles. Malheur à ceux qui forment ainsi

des vœux mercenaires ! car Dieu les leur accorde

quelquefois en les punissant; il leur est propice dans

son indignation; s'il n'exauce pas toujours ceux

qu'il aime, souvent il exauce ceux qu'il n'aime pas ;

et pour les punir de leur aveuglement, il leur ac-

corde , dans sa colère , des biens dont il vouloit les

priver par miséricorde; ainsi il accorde au tentateur

pour saplus grande confusion la permissionde ten-

ter Job; ainsi il accorde auxJuifs charnels les viandes

que leur concupiscence leur avoit fait désirer; ainsi

Dieu vouloit-il nous sauver par une infirmité salu-

taire qui auroit expié nos péchés , par un état de

pauvreté
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pauvreté qui nous auroit sanctifiés ; et ilnous accorde

pour punir nos prières indiscrètes et nos demandes

toutes charnelles , des biens et de la santé dont nous

abusons pour l'offenser et pour en faire les ins-

trumens de notre perte et de notre damnation.

Enfin , nos prières ne sout chrétiennes et n'ont

de vertu auprès de Dieu , qu'autant qu'elles sont

soutenues des mérites de J. C. , parce qu'il n'yaque

J. C. de qui l'on puisse dire avec S. Paul, qu'il a été

exaucé pour les égards et le respect dus à sa per-

sonne adorable (1), exauditus estpro suâ reverentia.

Nous ne saurions être exauces de Dieu en vue de

ce que nous sommes , ni de ce que nous méritons ,

puisque de nous-mêmes nous ne sommes rien, et

que par nous-mêmes nous ne méritons rien. Tout

seroit donc désespéré pour nous , si J. C. n'y eût

pourvu; mais grâces à son infinie miséricorde, il

s'est fait notre Avocat , notre Intercesseur , notre

Pontife , notre Médiateur auprès de son père ; et

ne pouvant être refusé à raison de l'excellence in-

finie de sa personne, il a mérité en toute rigueur

d'être exaucé pour nous; et comme il nous a cédé

tous ses droits , il ne tient plus qu'à nous, en en fai-

sant usage et les offrant à Dieu son père et le nôtre ,

de ne pouvoir être refusés , et d'être infailliblement

exaucés.

Tout consiste donc, pour remédier devant Dieu

à l'indignité de nos personnes , à nous prévaloir

auprès de lui des mérites de son divin Fils , et à ne

lui riendemanderquepar lamédiation de cet.Homme-

(1) Hebr. 5. v. 7.

TOME VI. Aa
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Dieu. Ainsi nous l'enseigne tous les jours la sainte

Eglise , qui nous apprend à ne faire jamais aucune

prière à Dieu , qu'aussitôt, pour la lui faire agréer

malgré notre indignité, nous ne l'appuyions sur les

mérites de J. C. notre frère aîné etdesadivine épouse,

qui nous déclare que, soit qu'elle recoure directe-

ment et expressément à la médiation de cet Homme-

Dieu , soit que , pour l'obtenir plus infailliblement ,

elle emploie auprès de lui l'intercession de la sacrée

Vierge Marie sa mère, ou celle des autres Saints ,

c'est toujours sur les mérites , sur le crédit , sur la

médiation toute-puissante et infinie de J. C. qu'elle

fonde toute la vertu , toute l'efficacité de ses prières :

Per Dominum nostrumJesum Christum, parJésus-

Christ Notre-Seigneur.

Prions donc , M. F. , et toutes les fois que nous

le faisons , que ce soit au nom de J. C.; et pour

ne mettre jamais d'obstacle aux mérites de ce Mé-

diateur tout-puissant,commençons toutes nos prières

en entrant, comme le Publicain de l'Evangile , dans

les sentimens de componction qui conviennent à

des pécheurs , qui ne méritent nullement par eux-

mêmes d'être exancés. Prions au nom de J. C. , et

afin que ce Dieu Sauveur le fasse avec nous , et qu'il

soit vrai de dire que nous le faisons avec lui, ne

demandons jamais àDieu que ce qui peut être avan-

tageux à notre salut, et que ce que J. C. a demandé

eţdemande encore pour nous; prions aunomdeJ.C.,

et pour obtenir infailliblement ce que nous deman-

dons , retraçons par nos propres dispositions dans

toutes nos prières , l'humilité et le respect , le re-

cueillement et l'attention , la ferveur et la dévotion ,
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la confiance et la persévérance de notre divin modèle :
371

c'est là le vrai secret et l'unique moyen d'être tou-

jours écoutés , toujours exaucés en ce monde , et

couronnés dans l'autre. Amen.

111119

CXCIII. DISCOURS.

SUITE DES CONDITIONS DE LA PRIÈRE.

Ante orationem præpara animam tuam , et noli esse

quasi homo qui tentat Deum.

Avant de prier préparez votre ame , et ne soyez pas comme

un homme qui tente Dieu.

ECCL. 18. v. 25.

Pour être exaucé il faut non-seulement prier au

nom de J. C. , comme nous l'avons dit dans l'ins-

truction précédente , mais encore il faut prier avec

attention de l'esprit , avec affection du cœur; atten-

tion de l'esprit, affection du cœur , que nous pou-

vons appeler avec S. Thomas l'ame de la prière ,

et sans quoi elle ne peut pas plus subsister qu'un

corps sans l'esprit qui le vivifie et qui l'anime. Car

qu'est-ce que la prière, sinon un entretien avec

Dieu , une élévation de notre cœur et de notre es-

prit àDieu , pour lui exposer nos besoins, lui re-

présenter nos foiblesses, réclamer son secours , im-

plorer sa miséricorde ? Or, tout cela ne suppose-t-il

pas un recueillement et un sentiment intérieur ? Si

donc il arrive qu'au momentque nous traitons avec

Dieu, notre esprit s'égare jusqu'à perdre volontai

Aa 2
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rement cette attention intérieure , notre prière n'est

plus une prière; nous prions comme les Juifs , à

qui Dieu reprochoit que leur cœur étoit bien loin

de lui , tandis qu'ils le glorifioient de bouche ; et

nos prières , loin d'honorer Dieu, l'irritent contre

nous. Nous disons à Dieu comme le Prophète (1) :

Seigneur , prêtez l'oreille à mes paroles , verba mea

auribus percipe , Domine ; Seigneur , écoutez mes

cris , intellige clamorem meum ; Seigneur, soyez

attentif à mes vœux , intende voci orationis meæ.

Mais au même temps nous portons notre esprit ail-

leurs ; nous demandons que Dieu nous réponde , et

nous ne lui parlons pas; nous demandons que Dieu

nous écoute , et nous ne l'écoutons pas; nous ne

nous écoutons pas nous-mêmes , nous ne nous com-

prenons pas. Ce malheur n'arriveroit pas si nous

avions soin de nous préparer à la prière, de nous

prémunir contre les distractions , en un mot, si nous

entrions dans les dispositions qu'il faut apporter au

saint exercice de la prière. Tâchons de nous en ins-

truire aujourd'hui , afin de nous le rendre utile et

profitable .

Nul acte de Religionplus ordi naire que la prière ,

et nul peut-être dont Dieu soit moins honoré : tout

retentit , dans l'Eglise catholique , des louanges du

Seigneur , et des vœux qu'on lui adresse ; mais le

cœur et l'esprit de tous les Fidèles prient-ils de

concert avec les lèvres ? Et ne peut-on pas dire

qu'on récite à la vérité beaucoup de prières , mais

qu'on en fait peu ? Quand on ne consulteroit que

(1) Ps. 5. v.
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le seul bon sens et l'idée qu'on a de ce saint exer-

cice, pourroit-on voir de sang-froid avec quelle

inapplication d'esprit , avec quelle tiédeur , avec

quelle indécence on s'en acquitte ? Et n'auroit-on

pas droit de demander si c'est pourirriter le Seigneur

qu'on lui parle dans la prière ? La prière, comme

nous l'avons dit , est un entretien avec Dieu , où

l'ame admise , pour ainsi dire , et introduite.dans le

sanctuaire , expose à l'Étre suprême ses besoins , lui

découvre ses tentations , ses infirmités , et pénétrée

des plus vifs sentimens de respect , d'amour , de

reconnoissance , tâche de l'honorer autant par sa

profonde soumission à ses ordres , que par sa con-

fiance et ses vœux. Un acte de Religion si parfait

peut-il n'être qu'une pratique purement extérieure ?

Non , non , M. F. , la prière demande toute l'appli-

cation de notre cœur ; il faut que tout objethumain

et profane disparoisse aux yeux de notre esprit, que

cet esprit s'attache uniquement à ce qu'il demande.

Et à qui devons-nous parler avec attention , si ce

n'est à Dieu ? Jugeons-en par sa grandeur : celui à

qui nous parlons dans la prière , est le même Dieu

dont les Livres saints nous font des peintures si ma-

gnifiques , et néanmoins si disproportionnées. C'est

le même Dieu qui d'une main mesure les eaux de

l'abîme , et de l'autre soutient tout le poids des

cieux ; qui d'un regard fond les montagnes , et de-

vant qui toutes les nations sont comme si elles

n'étoient pas. D'ailleurs , si nous pensions à ce que

nous demandons , nous verrions bientôt naître en

nous le plus parfait recueillement : nous demandons

la possession de Dieu , l'héritage de la gloire , et
Aa3
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l'éternité de notre bonheur; nous ne saurions rien

demander de plus grand, et nous ne devons rien

demander de moindre. Comment donc se peut-il

faireque la froideur, la lâcheté, lanégligence, s'em-

parent de notre esprit et de notre cœur , lorsque

nous avons des motifs si pressans d'apporter à la

prière l'attention et la dévotion que demande une

action si sainte et si sublime ?

Comme ce n'est que par les distractions que l'at-

tention nécessaire à la prière peut être troublée ,

voici ce qu'il est àpropos de remarquer à ce sujet.

Si les distractions qui nous tourmentent ne sont

pas volontaires , c'est-à-dire, si elles nous déplaisent,

și nous faisons tout cequi est en nous pour nous en

défendre , loin de nuire à nos prières, elles peuvent

servir à les rendre plus agréables et plus efficaces

devant Dieu , par la patience qu'elles nous font

exercer , et par la douleur qu'elles nous causent ,

selon ce beau mot de S. Augustin : Nos distractions

même , lorsque nous en avons de ladouleur , de-

viennent une prière , si dolemus , oramus . Les dis-

tractions donc , qui sont en nous malgré nous , bien

loin d'être péchés , sont des occasions de mérite que

Dieu nous envoie pour nous éprouver et nous faire

acquérir la vertu. Les plus grands Saints n'ont pas

été exempts de ces sortes de distractions : « Sei-

>> gneur , disoit David (1), je me présente devant

>> vous, parce que votre serviteur a trouvé son cœur

>> pour vous prier.>> C'est qu'auparavant son cœur

s'étoit échappé de lui (2) : « Mon Dieu, mon cœur

(1) 2.Reg. 7. V. 27 . (2) Ps. 37. V. 11 .
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>> m'a délaissé. » Voilà ce qui arrive aux plus justes.

Ils se font de continuelles violences pour surmonter

les distractions; ils se livrent à eux-mêmes des

combats pour les vaincre et pour les chasser de leur

esprit , et par-là ils pressent Dieu de les exaucer ,

après les avoir éprouvés par ces distractions impor-

tunes.

Mais , au contraire , si les distractions sont vo-

lontaires, si nous y donnons lieu , si nous les re-

cherchons , ou si nous négligeons de les rejeter ,

elles font que la prière même se change pour nous

en péché, selon l'oracle du roi Prophète : Oratio

ejusfiat in peccatum (1 ) ; et on ne peut nierqu'elles

ne contribuent infiniment à nous rendre criminels

devant Dieu; car elles sont toujours la preuve et

du peu de respect que nous avons pour sa divine

présence, et de notre indifférence pour obtenir ce

que nous demandons. En effet , dit S. Cyprien , il

n'y a pas d'apparenceque nous souhaitions beaucoup

que Dieu nous entende , puisque nous ne nous

entendons pas nous-mêmes ; il faut donc alors aller

à la source du mal poury apporter le remède con-

venable.

Ces distractions et ces sécheresses , dont tout le

monde se plaint, viennent presque toujours de ce

que l'on commence ses prières sans s'y être pré-

paré auparavant. On les commence sans avoir fait

aucune réflexion ni sur la présence de Dieu à qui on

va parler , ni sur le besoin qu'on a de sa grâce ; ni

sur ce qu'on veut lui demander, ni sur ce qu'on

(1) Ps. 108. v. 7.

Aa 4
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valui dire : au sortir de ses occupations, peut-être

de ses plaisirs , dont on a l'imagination toute rem-

plie ; au sortir d'une conversation frivole , peut-être

même criminelle, on récite à la hâte , sans aucune

attention , ce qu'on appelle ses prières : est-il éton-

nant que l'on soit distrait? Un laboureur sème-t-il

son grain dans son champ sans avoir auparavant

préparé son terrein ? Se présente-t-on devant une

personne dc considération , à qui l'on veutdeman-

der quelque grâce , sans avoir pensé à cequ'on doit

lui dire? A plus forte raison devroit-onjamais se

présenter devant Dieu pour le prier, sans s'y être

disposé?

On distingue deux sortes de préparations : lapré-

paration éloignée et la préparation prochaine. La

préparation éloignée consiste en une grande pureté

de cœur, en une mortification parfaite des passions ,

en une grande fidélité à garder tous ses sens , soit

intérieurs , soit extérieurs. Ainsi , M. F. , le soin

que vous aurez de tenir votre esprit recueilli pen-

dant le jour sera une des meilleures préparations à

la prière. Si, au contraire , vous le laissez aller à tout

ce qui se présente , vous aurez peine à le tenir

dans la prière. Prémunissez-vous donc contre la

dissipation; recueillez-vous de temps entemps tout

doucementparquelque retour vers Dieu ; recueillez-

vous surtout avant de vous mettre en prière. Soyez

fidèles à écarter tout ce qui peut vous empêcher de

la bien faire , comme le mouvement des passions,

l'épanchement des sens , l'immortification de l'hu-

meur , l'attache à la propre volonté , la curiositéde

l'esprit, la légèreté de l'imagination, l'inutilité des
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discours; ce sont autant d'ennemis de la prière ,

Aimez au contraire la retraite, le silence, le recueil-

lement : voilà lapréparation éloignée.

La préparation prochaine consiste à se mettre en

la présence de Dieu, à s'exciter à une véritable

douleur de l'avoir offensé , à s'unir à J. C. , à invo-

quer le Saint-Esprit. Vous commencerez donc votre

prière par un acte de Foi sur la présence de Dieu ,

en pensant à la grandeur de celui à qui vous allez

parler; vous animerez votre Foi sur la vérité de cette

divine présence ; vous vous unirez aux Anges et aux

Saints , pour adorer et vous anéantir devant cette

Majesté infinie avec tout le respect qu'il vous sera

possible ; vous purifierez votre ame par un acte de

contrition ; vous tâcherez d'unir votre prière avec

celle de J. C. , désirant de prier comme lui , avec

lui et par lui , et reconnoissant que vous ne sau-

riez avoir ni bonnes pensées , ni bons sentimens,

si l'Esprit-Saint ne les forme en vous ; vous invo-

querez avec beaucoup de ferveur les lumières de

ce divin Esprit , et vous emploierez , pour obtenir

cette grâce , l'intercession de la sainte Vierge et de

tous les Saints. Si vous vous préparez ainsi à la

prière , ne doutez pas que les efforts que l'ennemi

de votre salut pourra faire pour vous distraire, ne

soient vains et inutiles; ou si Dieu permet , malgré

tous vos soins , que vous soyez tourmentés par des

distractions involontaires , bien loin de vous nuire ,

elles seront pour vous une occasion de mérite, et

vousn'obtiendrez pas moins l'effet de vos demandes.

2.º On doit prier avec une ferme assurance que

Dieu nous exaucera en vue des mérites de J. G.
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L'Apôtre S. Jacques veut que nous portions notre

confiance jusqu'à ne pas douter que nous ne soyons

exaucés, jusqu'ànepashésiter : Si quelqu'unmanque

de sagesse, dit-il (1), qu'il lademande à Dieu, lequel

en donne à tous abondamment; mais qu'il la de-

mande avec Foi , sans aucune défiance; car celui qui

doute est semblable aux flots de lamer, qui sont

emportés çàet làpar la violence des vents : Postulet

in Fide , nihil hæsitans. Lorsqu'on se présente à

Dieu par la prière, il faut commencer par croire

qu'il est assez bon et assez puissant pour récom-

penser ceux qui le cherchent; et rien n'est si inju-

rieux àDieu , que la prière d'un homme dont la Foi

est chancelante , qui n'est pas vivement convaincu ni

de l'excellence des biens éternels , ni du besoin

qu'il a de Dieu , ni de sa puissance pour le secourir,

et qui nedemande que foiblement ce qu'il ne croit

qu'à demi.

Cette ferme confiance qui doit accompagner nos

prières est fondée , 1.º sur les promesses de Dieu ;

car il a dit qu'il nous exaucera lorsque nous l'invo-

querons ; 2.º sur ce que le Saint-Espritprie lui-même

pour nous; et il le fait avec tantde zèle queses prières

s'appellent des gémissemens inexplicables ( 2 ) ;

3.º sur ce que J. C. fait pour nous les fonctions de

Pontife auprès deson père, c'est-à-dire , qu'il inter-

cède et qu'ilpriecontinuellement pour nous ,jusqu'à

se faire en quelque sorte notreAvocat selon l'expres-

sion de S. Jean (3); et S. Paul nous fait encore

(1) Jacob. 1. v. 6.

(2) Rom. 8. v. 26.

(3) I. Joan. 2. V. I.
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remarquer ( 1 ) que, pour se rendre plus sensible

ànos misères et s'y intéresser davantage , J. C. a

voulu éprouver en lui-même toutes nos foiblesses ,

en se chargeant de toutes nos infirmités, au seul

péché près. Comment, après cela , M. F. , concevoir

le peu de confiance qu'ont la plupart des Chré-

tiens , lorsqu'ils recourent à Dieu dans la prière ?

Ils prient, il est vrai, mais c'est par coutume et à

tout hasard. Ils s'abandonnent à de vaines inquié-

tudes. Ils recourent au Ciel lorsque les hommes

leur manquent , et Dieu est toujours le dernierqu'ils

prient; ils comptent sur Dieu , mais beaucoup plus

sur eux-mêmes et sur les ressources humaines. Ames

ingrates et infidèles , hommes de peu de Foi , pour-

quoi doutez-vous ainsi de la bonté de Dieu (2)?

Quid timidi estis , modicæfidei ? J. C. nous eût-il

fait un commandement de la prière , s'il n'étoit pas

dans la résolutionde nous accorder nos demandes ?

Et n'est-il donc plus aujourd'hui ce qu'il étoit lors-

qu'ilconversoit parmi les hommes , toujours prêt à

exaucer ceux qui avoient recours à lui?

3.ºOn doit prier avecde grands sentimensde notre

misère , de notre foiblesse et de nos besoins.

Comme Dieu ne doit rien à l'homme, l'homme

n'a rien en lui qui puisse le rendre digne de ce qu'il

attend de Dieu , que l'aveu et la reconnoissance de

son indignité. Quand l'homine se rend ainsi justice,

Dieu lui fait grâce; car Dieu est jaloux de sa gloire ,

il ne la donnerapas à un autre , dit-il lui-même (3) :

(1) Heb. 4. v. 15. (3) Is. 48. v. 11.

(2) Matth. 8. v. 26.
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Gloriam meam alteri non dabo . Sagrâce lui appar-

tient, et il ne la donne qu'à ceux qui sentent,

comme ils le doivent, leur indignité intérieure , et

qui disent avec le Prophète (1): Seigneur, je con-

nois , je sens ma pauvreté , ego vir videns pauper-

tatem meam. « Quand nous prions , dit S. Au-

>> gustin (2) , nous devons nous considérer devant

»

Dieu comme de pauvres mendians couchés par

>> terre devant la porte du grand père de famille,

>> gémissans et supplians pour recevoir quelque

>> chose. >> Nous devons donc toujours commencer

nos prières par l'aveu de notre indignité. C'est ce que

les plus grands Saints nous ont apprisparleurs exem-

ples. Témoin Daniel : Dans mon affliction , dit-il (3) ,

j'ai présenté mes prières à Dieu ; d'abord j'ai confessé

mon indignité , j'ai dit : Seigneur , ce sont des pé-

cheurs et des rebelles à vos saintes lois qui s'adressent

à vous : Confessus sum et dixi: Peccavimus , ini-

quitatem fecimus , declinavimus àmandatis tuis.

Témoin Esdras (4) : Mon Dieu , je commence à

m'adresser à vous par la confusion que j'ai envue de

mon indignité , n'osant lever les yeux vers vous à

cause de ce grand nombre de péchés qui m'acca-

blent: Deus meus , confundoret erubesco levarefa-

ciemmeam adte, quoniam iniquitates nostræ mul-

tiplicatæ sunt super caput nostrum. Témoin le Pu-

blicain de l'Evangile , que J.C. nousdonne lui-même

pour modèle d'un pécheur dont la prière lui est

(1) Thren. 3. v. 1 . (3) Dan. 9. v. 4.

(2) Serm. 15. de verbis Domini , (4) I. Esdr. 9.v. 6.

сар.2.
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agréable (1 ) : Mon Dieu , ayez pitié de moi qui

suis un pécheur, Deus , propitius esto mihipeсса-

tori. Le Pharisien orgueilleux rejeta cette méthode ;

il se persuadaque s'il mettoit en tête de sa requête

l'innocence de ses mœurs , ses jeûnes , ses aumônes ,

ses bonnes œuvres , elle seroit plus facilement reçue ;

mais il se trompa: sa prière fut réprouvée, et celle

de l'humble Publicain qui n'osoit pas seulement

lever les yeux vers le ciel , attira sur lui la miséri-

corde et la grâce de Dieu.

4.º On doit prier constamment, sans jamais se

Jasser de la prière. Il faut prier avec persévérance.

C'est ce que J. C. nous a voulu faire entendre par la

parabole d'un juge qui , n'ayant nulle crainte de

Dieu ni des hommes , accorda néanmoins à l'impor-

tunitéd'une veuve ce qu'il avoit résolu de lui refuser.

C'est ce qu'il nous a marqué encore par une autre

parabole d'un homme qui , visité par un sien ami ,

et n'ayant point assez de pain, s'en va chez son

voisinau milieu de la nuit, le prie et le conjure

de lui prêter trois pains. D'abord on lui refuse net-

tement. Allez , lui dit-on, il est bientempsde venir

maintenant. L'autre ne se rebute point et frappe tou-

jours plus fort : Retirez-vous , lui replique-t-on,

tout le monde est couché. Cet homme enfin impor-

tune tantet presse si fort son voisin, que celui-ci se

lève pour le contenter : Eh bien ! dit J. C. (2) , cet

hommequinedonnepaspourle respect de l'amitié ,

donne néanmoins pour se défaire de l'importunité

du suppliant. Ce qui nous apprend qu'il ne faut

(1) Luc. 18. v. 13. (2) Luc. 11. y. 8.
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pointnous décourager si Dieu ne nous exauce pas

d'abord, qu'il veut quelquefois être importuné, et

que ce n'est qu'à force de demanderqu'on obtient.

En effet , Dieu peut avoir des raisons de différer

quelquefois l'effet de nos vœux et de nos demandes;

s'il ne couronne pas d'abord nos désirs , c'est pour

nous faire sentir, disent les Pères , le prix de ses

faveurs , pour éprouver notre Foi et notresoumission,

récompenser notre patience , pour nous rendre plus

humbles, plus vigilans et plus attentifs sur nous-

mêmes. Prenons garde de ne jamais murmurer de

sa conduite ; soyons importuns à la bonne heure ,

mais soyons-le avec humilité. Souvenons-nous de

cette femme de Chanaan dont parle l'Evangile (1 ) ;

elle crie , et J. C. ne fait pas semblantde l'entendre ;

elle cherche des protecteurs parmi les Apôtres , et

J. C. leur répond durement qu'il n'est envoyé que

pour les brebis d'Israël. Se rebute-t-elle de ses dé-

dains? Au contraire , elle s'obstine , elle se jette à ses

pieds , elle élève sa voix douloureuse ; J. G. lui ré-

pond en maître, que le pain des enfans n'est pas

pour de vils animaux ; cette femme humble ne

s'offense pas de cette comparaison humiliante : A la

bonne heure, replique-t-elle ; mais les plus vils ani-

maux profitent des miettes qui tombent de la table

de leur maître. C'en est trop. J. C. même ne peut

pas tenir contre une humilité si constante : Ofemme,

s'écrie-t-il , que votrefoiestgrande ! qu'il vous soit

fait ainsi que vous le désirez.

Que cet exemple est bien propre à nous con-

(1) Matth. 15. V. 22,
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fondre , M. F. ! Hélas ! si nous réfléchissons sur

la manière dont nous avons prié jusqu'à présent ,

n'avons - nous pas tout lieu de craindre que nos

prières , au lieu d'avoir attiré les miséricordes de

Dieu , n'aient mérité que sa colère ? Seigneur, ap-

prenez-nous vous-même à prier; faites que nous ne

nous présentions jamais devant vous sans avoir pré-

paré notre ame, sans avoir réfléchi sur ce que nous

allons faire , sans nous être bien pénétrés de votre

puissance et de notre foiblesse , de votre grandeur

et de notre néant : éclairez notre esprit pendant la

prière , éloignez - en toutes les idées qui l'embar-

rassent et le dissipent ; échauffez notre cœur; for-

mez-y, par les opérations ineffables de votre grâce,

les sentimens de piété, les bons désirs , les gémis-

semens intérieurs d'une ame qui vous aime et qui

soupire après vous. Que notre cœur désire vérita-

blement ce que notre bouche vous demande; que

nos actions répondent à nos prières ; que nous vous

adorions en esprit et en vérité; enfin ,que nous vous

cherchions , quenous nousattachions inviolablement

à vous sur la terre , et que nous vous possédions à

jamais dans le ciel. Amen.
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CXCIV. DISCOURS.

DE L'ORAISON DOMINICALE ET DE SA PRÉFACE.

Sic ergò vos orabitis.

Vous prierez de cette sorte .

MATTH. 6. v. 9.

C'EST sans doute un grand avantage, M. F. , et

une voie bien sûre pour notre prière , d'en trouver

l'exemple dans J. C. même ; mais c'est un bienque

nous ne pourrons jamais assez reconnoître , que le

même J. C. ait bien voulu lui-même nous en tracer

lemodèle , et nous mettre dans la bouche les propres

paroles dont il veut que nous nous servions : c'est

ce qu'il a fait dans cette admirable prière , vulgai-

rement appelée l'Oraison dominicale , c'est-à-dire ,

la prière du Seigneur, qui est tous les jours dans la

bouche de tous les Chrétiens, et dans le cœur des

véritables Fidèles.

Quelle consolation et quelle assurance d'apprendre

de Dieu même la manière dont il veut qu'on le prie ,

afin de ne pas le prier en vain ; et certes , un roi qui

dresse lui-même la requête qu'il veut qu'on lui pré-

sente, fait bien voir qu'il a envie d'accorder ce qu'on

lui demande. Aussi tous les SS. Pères se sont épuisés

en éloges qu'ils ont faits de cette excellente prière ;

plusieurs même en ont composé des traités exprès ,

comme S. Cyprien entre les autres. Mais , M. F. ,

pour en connoître mieux l'excellence , réfléchissez

yous
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vous-mêmes sur ce qu'elle contient; rendez-vous

attentifs aux instructions , à l'explication que nous

allons en faire : vous verrez dans l'ordre des de-

mandes qui la composent , l'ordre de vos devoirs

et de vos désirs; c'est là qu'il les faut étudier ,

puisque , selon S. Augustin , vous n'en devez former

aucun qui ne puisse y être rapporté.

Si toute prière faite au nom de J. C. et avec

les conditions nécessaires , est toujours efficace et

agréable à Dieu à qui nous devons nous adresser

dans totus nos besoins , que doit-on penser de l'Orai-

son dominicale que le Seigneur a dictée lui-même

àla sollicitation de ses Apôtres , et qu'il a laissée à

son Eglise comme le modèle d'une prière parfaite ,

qui contient tout ce que nous devons demander à

Dieu , la manière dont nous devons le demander ,

et les conditions qui doivent accompagner nos de-

mandes ?

Certes , le Fils de Dieu ne pouvoit accorder à son

Eglise rien de plus utile et de plus nécessaire , dans

le dessein qu'il a eu de la sanctifier et de lui ensei-

gner le moyen d'arriver au bonheur éternel , que de

lui apprendre la manière de bien prier, afin d'ob-

tenir les grâces absolument nécessaires pour ce des-

sein. Aussi cette prière divine, dont il est lui-même

l'auteur , est-elle la prière la plus ordinaire , la plus

commune , la plus excellente : c'est par elle que

l'Eglise commence toutes les cérémonies de notre

Religion ; elle la récite toujours dans le très-saint

sacrifice de la Messe, et en toutes les heures de l'office

divin; de sorte qu'on peut l'appeler à juste titre

l'Oraison dominicale , l'Oraison de l'Eglise. Autant

TOME VI. Bb
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qu'il s'y trouve de paroles , dit S. Ambroise , ce sont

autant de sacremens , c'est-à-dire, autant de sources

de grâces , quot voces , tot sacramenta; ce sont

les paroles non d'un homme , mais d'un Dieu. Et

ne vous imaginez pas , M. F. , que ce soit simple-

ment une formule de prière que J. C. a laissée sur

la terre en faveur des ames simples et grossières ,

qui , sans le secours de cette espèce de requête , se-

roient incapables de représenter leurs besoins au

Père céleste. Non, non, ce n'est pas une prière

vulgaire, qui ne soit pas dressée pour les ames

choisies que Dieu veut élever àla perfection; c'est

un modèle achevé de tous le genres d'oraison ; elle

convient également aux ames qui aspirent à la plus

haute perfection , et aux ames qui marchent dans

les voies ordinaires de la vertu. Quel autre maître ,

en effet , plus capable que J. C. de nous apprendre

à prier , à méditer , à contempler et à communiquer

avec le ciel de toutes les manières , même les plus

relevées ; et quel autre fonds , quel autre sujet que

l'Oraison dominicale , plus propre à former et à

élever les personnes spirituelles jusques à la Di-

vinité?

L'Oraison dominicale est composée d'une petite

préface et de sept demandes.

La préface de l'Oraison dominicale est renfermée

dans ces paroles : Notre Père qui êtes aux cieux.

C'est une préparation à la prière, afin de la faire

avec le respect et l'attention qu'elle demande , avec

le cœur d'un enfant de Dieu dégagé de la terre par

sa nouvelle naissance , animé de l'esprit de l'adop-

tion divine , et pleindudésirde se réunir àson père
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et à son principe. Des sept demandes qui suivent

les trois premières regardent Dieu, et les quatré

autres nous regardent.

Il doit y avoir de l'ordre et de la subordination

dans nos prières , afin qu'elles soient efficaces auprès

de Dieu; car les prières sont les interprètes des dé-

sirs , et il faut que les désirs soient subordonnés les

uns aux autres selon la nature de leur objet : le

Sauveur nous a marqué cet ordre merveilleux qui

rend nos demandes agréables à son Père; il a mis

comme à la tête de nos désirs celui de la gloire de

Dieu , ensuite le désir des biens qui nous regardent

selon leur rang , enfin le désir d'être délivrés des

maux contraires à ces biens. Qui n'espéreroit pas au

Seigneur , en le priant de la sorte ? Dieu voit que

non-seulement nous sommes équitables dans nos

demandes , mais encore réglés dans nos désirs; que

nous les lui adressons selon l'ordre qui lui plaît

davantage, ordre que son Fils, la sagesse même ,

nous a prescrit, et qu'il ne peut, par conséquent ,

manquer d'écouter favorablement lui-même.

On commence l'Oraison dominicale en appelant

Dieu notre père.

Pour nous exciter à le prier avec plus de con-

fiance , et le porter à nous écouter favorablement.

Il est important, selon la remarquede S.Augustin,

de gagner le cœur de celui que l'on prie; c'est pour

cela que les prières commencent ordinairement par

des louanges et par des témoignages de respect et

de confiance : ici le motde père dit beaucoup , rien

n'est plus tendre ni plus touchant; d'ailleurs , ce

mot nous représente la bonté infinie avec laquelle

Bb 2
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Dieu nous a rendus ses enfans , d'esclaves et d'en-

nemis que nous étions , et tous les autres effets de

sa miséricorde envers nous , qui tendent à celui-là ;

c'est pour nous le comble de la gloire, que nous

puissions appeler Dieu notre père ; et qui auroit osé

le faire , si J. C. ne l'avoit commandé ? les Juifs

ne le faisoient pas , quelque saints qu'ils fussent.

Abrahamdit (1) : Jeparlerai àmonSeigneur, quoique

je ne sois que poudre et que cendre , loquar ad Do-

тіпит теит , cùm sim pulvis et cinis.

Mais si c'est pour nous un grand honneur d'être

les enfans de Dieu , cela nous impose de grandes

obligations , et demande de nous de grands devoirs,

et honor est, et onus. Le premier et le plus essentiel ,

c'est l'amour ; car quel amour ne devons-nous pas

avoir pour cette bonté ineffable , qui d'enfans du

démon que nous étions , nous a élevés à cette émi-

nente et heureuse qualité d'enfans de Dieu , qui nous

joint à son Fils , qui nous rend ses membres , et qui

nous donne droit à son héritage? Le second, c'est la

reconnoissance ; car ce bienfait incomparable , dont

la corruption et la bassesse de notre origine sem-

bloient devoir nous exclure , ne nous permet pas

d'être indifférens pour tout ce qui regarde les

intérêts d'un père si aimable. Le troisième , c'est la

confiance : « Qu'est-ce que Dieu ne donnera point ,

*>> dit S.Augustin (2), àceux qui le prient , puisqu'il
D leur a donné la grâce d'être ses enfans avant

>> qu'ils l'eussent prié ? >>> S'il nous avoit commandé

de nous adresser à lui comme à notre maître , notre

(1 ) Gen. 18. v. 27.

(2) Lib. de serm. Domini in monte , lib. 2. cap. 4.

1
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roi , notre juge , peut- être nous refuseroit-il ; da

moins aurions-nous sujet de le craindre; mais nous

ayant permis de l'appeler notrepère, il n'est presque

plus en son pouvoir de nous rien refuser, puisque

par-là il nous a donné , et la liberté de demander

tout ce que nous voudrions , et l'espérance de l'ob-

tenir. Le quatrième est une crainte filiale et très-

respectueuse , et c'est là le véritable caractère des

enfans de Dieu. Un enfant bien né, quand il a

commis quelque faute contre son père , en a le cœur

percé d'une vive et pénétrante douleur ; il ne peut

se consoler jusqu'à ce qu'il soit rentré dans les

bonnes grâces de son père; bien différent d'un ser-

viteur , d'un mercenaire qui craint son maître , et

qui n'obéit que par la crainte du châtiment , un

enfant de Dieu ne se conduit pas tant par la loi

qui commande , qui menace et qui promet, que

par l'esprit qui exhorte, qui éclaire et qui fortifie.

Enfin , la qualité d'enfans de Dieu nous impose

l'obligation d'être saints , parfaits et miséricordieux ,

comme Dieu est saint, parfait et miséricordieux ;

de vivre , en un mot, de l'esprit de Dieu ; car ceux

qui vivent selon la chair, qui se conforment au

siècle , qui sont dominés par l'orgueil, par l'avarice ,

par l'amour du plaisir , qui sont esclaves de leurs

convoitises , ne méritent pas non-seulement d'être

les enfans de Dieu, mais même d'en porter le nom :

Ceux-là , dit l'Apôtre (1) , sont enfans de Dieu ,

qui sont dominés par son esprit.

Ceux qui sont en état de péché mortel, n'ont

(1) Rom. 8. v. 14.

Bb 3
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certainement aucun droit d'appeler Dieu leur père;

mais s'ils ont un désir sincère de retourner à lui ,

ils peuvent employer le mot de père , comme l'en-

fant prodigue l'emploie en disant (1) : Mon père ,

j'ai péché contre le ciel et contre vous. Ils doivent

avoir un profond ressentiment de leur indignité ,

en reconnoissant qu'ils ne sont pas dignes d'être

appelés les enfans de Dieu. Que si les pécheurs n'ont

aucun désirde conversion, ils doivent appréhender,

en récitant cette prière , qu'elle ne soit leurcondam-

nation ; que Dieu ne prenne ce nom de père qu'ils

lui donnent, comme une dérision, et qu'il ne le

désavoue en leur disant comme J. C. dit aux Juifs

qui se glorifioient d'être les enfans du fidèle Abraham,

sans se mettre en peine d'imiter sa foi (2) : Nous

êtes les enfans du démon; car tous ceux-là sont les

enfans du démon , selon l'Evangile, qui veulent

seconder et exécuter les désirs du démon , comme

font tous les méchans.

Dieu est notre père parce qu'il nous a créés , ra-

chetés et adoptés pour ses enfans.

Dieu est appelé et est effectivement notre père

par plusieurs titres. 1.º Par le titre de la création ,

par laquelle il nous communique son être (3 ) :

Ipsius genus sumus , nous sommes les enfans et

la race de Dieu. 2.º Par le titre de la rédemption et

de l'adoption à laquelle il nous a élevés (4) : Vous

avez reçu l'esprit de l'adoption des enfans, par lequel

nous crions : Mon père , mon père , accepistis spi-

(1)Luc. 15. v. 21. (3) Act. 17. v. 28.

(2) Joan. 8. v. 44. (4) Rom. 8. v. 15.
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ritum adoptionis filiorum , in quo clamamus :

Abba , pater. C'est le Baptême qui nous a conféré

cette grâce; c'est dans ce sacrement que Dieu nous

a adoptés pour ses enfans , et que nous l'avons re-

connu pour notre père. 3.º A cause de la glorifi-

cation par laquelle il nous communique l'être de

la gloire , qui s'appelle régénération (1 ) : In rege-

neratione cùm sederit Filius hominis. C'est là que

nous serons véritablement ses enfans , et qu'il nous

traitera en cette qualité : Mes bien-aimés , nous dit

S. Jean (2) , nous sommes déjà enfans de Dieu ;

mais ce que nous serons un jour ne paroît pas

encore ; nous savons que lorsque J. C. se montrera

dans sa gloire , nous serons semblables à lui,

parce que nous le verrons tel qu'il est.

J. C. ne nous a pas appris à dire mon père , mais

notre père , 1.º pour nous avertir de prier en com-

mun, en nous unissant avec tout le corps de l'Eglise ,

et pour reconnoître que nos prières ne sauroient

être exaucées de Dieu , comme venant de nous seuls ,

mais comme faisant partie de celles du corps de

l'Eglise dont il est le chef; 2.º pour exciter une

charité générale entre tous les membres de ce corps

divin, et pour nous apprendre que nous devons

souhaiter le bien et l'avancement du salut des autres ,

comme le nôtre propre , que nous devons demander

àDieu qu'il ait pour tous les Fidèles la même ten-

dresse , les mêmes égards , les mêmes faveurs, les

mêmes grâces que nous désirons pour nous-mêmes ;

3.º pour nous donner lieu de considérer tous ceux

(1) Matth. 19. v. 28. (2)Joan. 3. v. 2.

Bb 4
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qui sont dans le corps de l'Eglise de J. C., comme

nos frères , et de renoncer àl'orgueil et à l'amour-

propre , qui nous porte à nous élever au-dessus des

autres , un Chrétien ne devant estimer dans soi , ni

dans les autres , que la seule qualité de membre du

corps de J. C.; 4.º pour nous avertir d'éteindre en

nous toutes les semences de haine et de division

que nous pourrions avoir contre nos frères, comme

étant contraires àcette union parfaite que nous de-

vons avoir avec eux , en qualité de membres du

même corps .

Nous disons que Dieu est dans les cieux, parce

que c'est là qu'il règne d'une manière particulière ,

qu'il y est parfaitement obéi , et qu'il y est vu; car

n dit qu'une chose est où elle est vue; c'est pour-

quoi, quoique nous soyons inséparables de l'être

de Dieu , et qu'il soit vrai de tous les hommes ,

comme dit S. Paul (1) , qu'ils vivent, qu'ils se

meuvent et qu'ils sont en Dieu , le même S. Paul

ne laisse pas de dire (2) qu'après la résurrection

nous serons toujours avec le Seigneur, et sic semper

cum Domino erimus . Enfin , comme c'est dans le

ciel que Dieu fait les plus grandes effusions de sa

libéralité , on dit qu'il réside particulièrement dans

le ciel. De même , quoique l'aime humaine soit ré-

pandue par tout le corps , on ne laisse pas de dire

qu'elle est principalement dans la tête , parce qu'elle

y exerce ses plus nobles fonctions.

Jésus - Christ nous apprend à considérer Dieu

dans le ciel plutôt qu'ailleurs , pour nous avertir

2

(1) Act. 17. V. 28. (2) Thess. 4. v. 16.
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que tous nos désirs , nos pensées , nos vues , notre

esprit , notre cœur , notre affection , doivent s'élever

vers le ciel ; que nous devons nous séparerde l'amour

des choses du monde, regarder la terre comme un

lieu d'exil , et le ciel comme notre véritable patrie ,

où nous devons tendre par des désirs continuels ,

afin d'y voir et d'y posséder Dieu, qui y étale toutes

ses magnificences et toute sa grandeur, qui nous est

comme cachée pendant que nous sommes sur la

terre. Mais hélas ! M. F. , appelés à un tel bonheur,

comment le désirons-nous si peu? Destinés à une

gloire immortelle , à peine y pensons-nous : tout

occupés , tout remplis des biens périssables , nous

perdons de vue les biens éternels ; toutes les pensées

de nos esprits , tous les désirs de noscœurs se portent

vers la terre; nous nous attachons au monde , aux

biens du monde, aux plaisirs du monde; notre vie

se passe à nous repaître d'illusions et à courir après

des fantômes ; une soif ardente , une faim dévorante

des choses terrestres , transportent nos cœurs , et

celles du ciel attirent à peine quelques regards ! O

hommes aveugles! ou désirons moins , ou désirons

davantage; désirons moins des faux biens qui nous

séduisent , et désirons davantage les vrais et solides

biens , seuls capables de nous rendre heureux ; ou

plutôt ne désirons sur la terre que ce qui peut

assurer notre félicité éternelle dans le ciel, et nousy

conduire. Amen.
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CXCV. DISCOURS.

DE LA PREMIÈRE ET SECONDE DEMANDE DE L'ORAISON

DOMINICALE.

Fater noster qui es in cælis , sanctificetur nomen tuum.

Notre père qui ètes aux cieux , que votre nom soit

sanctifié.

MATTH. 6. v. 9.

PRODIGE de charité, M. F. , pour de viles créa-

țures ! la Majesté suprême a voulu associer l'homme

à sa divinité, et s'abaisser jusqu'à prendre à son

égard l'aimable qualité de père. L'homme si indi-

gne par lui-même de toute considération a passé de

l'état le plus humiliant à la dignité la plus émi-

nente qui fut jamais, et est devenu le fils adoptif

du Très-Haut. Dieu est un Etre souverain et infini

de qui toutes choses dépendent, sans qu'il dépende

de personne , et tout ce qui existe hors de lui ne

subsiste que par lui ; l'homme n'est qu'un purnéant

et un néant rebelle , qui s'est révolté contre celui à

qui le ciel et la terre font gloire d'obéir. Dieu est

saint par son essence; le péché est le partage de

l'homme depuis qu'il a perdu la justice originelle ,

et son malheur est de naître l'ennemi de son Dieu,

l'esclave du démon et digne des peines de l'enfer.

Quelle proportion entre la grâce et le péché , entre

le ciel et l'enfer, la liberté et la servitude , entre

Dieu et satan !
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Cependant , malgréde si étranges oppositions , ce

Dieu dont la nature est d'être la bonté même, s'est

réconcilié avec l'homme qui ne méritoit que des

châtimens. Fléchi par les mérites de son Fils unique,

il lui a tout pardonné : bien plus , il l'a reçu au

nombre de ses amis fidèles ; il a fait davantage en-

core , il l'a déclaré son Fils par la plus gloriense

de toutes les adoptions , l'héritier présomptif de son

royaume, et cohéritier de J. C.; il a donné à cet

homme devenu Chrétien le droit de pouvoir dire

sans témérité , en lui demandant ses besoins : Notre

père qui êtes aux cieux , que votre nom soit

sanctifié. Quel comble de gloire après tant d'op-

probres !

Qui seroit , ou assez aveugle pour ne pas recon-

noître l'obligation d'adorer un Dieu si parfait , ou

assez ingrat pour ne pas aimer un maître si libéral

de ses grâces , et si magnifique en ses dons ? Qui ne

s'écriera pas dans un saint ravissement : O grand

Dieu ! qui voulez vous dire notre père , et nous per-

mettre de nous appeler vos enfans , que votre nom

soit sanctifié !

1

C'est la première demande que le Sauveur nous

ordonne de lui faire, et que nous nous proposons

d'expliquer aujourd'hui , ainsi que la seconde, qui

est une suite de la première , et l'heureux accom-

plissement des désirs des justes : Que votre règne

arrive.

La première des sept demandes de l'Oraison do-

minicale ne signifie rien autre chose, sinon que

Dieu soit béni , soit loué , adoré , connu , glorifié ,

ce qui est proprement la vertu de Religion. Les
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uns, dans cette vie , s'appliquent à une chose, les

autres à une autre ; il y en a qui suivent la profession.

des armes; il y en a qui sont préposés pour rendre

la justice aux peuples ; quelques-uns pour la solli-

citer; plusieurs exercent le commerce , l'agriculture .

et autres occupations semblables ; mais dans toutes

les professions , dans tous les emplois de la vie ,

tous doivent sanctifier le nom de Dieu ; c'est un

exercice qui est commun à tous les hommes , et

propre à chacun d'eux en particulier : c'est pro-

prement la fonction des Chrétiens. Que les jeunes

hommes et les filles , les vieillards et les enfans , en

un mot toutes sortes d'âges, de sexes , d'états et de

conditions , louent le nom du Seigneur (1 ), juvenes

et virgines , senes cum junioribus laudent nomen

Domini; parce que c'est lui seul dont le nom est

grand , sublime et saint , quia exaltatum est nomen

ejus solius .

Le nom de Dieu, dans le langage de l'Ecriture ,

n'est autre chose que l'essence et la nature de Dieu.

Quand Moïse eut ordre d'aller manifester à Pharaon

les ordres du Seigneur , il dit : Si ce prince me

demande quel est votre nom, que répondrai-je ?

Vous direz (2) : Celui qui est m'a envoyé vers vous,

qui est , misit me ad vos. Tel est mon nom , je suis

l'Etre par excellence, et mon nom n'est autre chose

que moi-même.

Demander à Dieu que son nom soit sanctifié,

c'est souhaiter qu'il soit sanctifié lui-même. Tout ce

qui existe hors de Dieu, n'est pas tant un être

(1) Ps. 148. v. 12. (2) Exod. 3. v. 14.



DE LA DOCTRINE CATHOLIQUE. 397.

qu'une foible participation de ce souverain Etre;

Dieu seul mérite d'être appelé l'Etre , et sous un si

beau titre Dieu seul mérite d'être glorifié.

Le nom de Dieu est toujours saint et terrible par

lui-même (1 ) : Sanctumetterribile nomen ejus ; mais

il ne l'est pas toujours dans l'esprit et dans le cœur

de tous les hommes comme il devroit l'être ; et c'est

en cette manière que nous souhaitons qu'il soit saint

et sanctifié , c'est-à-dire , qu'il soit loué, respecté et

adoré. Cependant, quelque honneur et quelque gloire

que nous souhaitions lui procurer, nous ne pouvons

lui ajouter de nouvelles perfections , ni aucun degré

de sainteté qu'il n'ait possédé de toute éternité; car

soit que nous demandions que son nom adorable

soit connu des infidèles , et que son royaume s'aug-

mente de plus en plus , ou que ceux qui croient

déjà en lui soient parfaitement soumis à ses com-

mandemens , cette connoissance du nom de Dieu ,

cet agrandissement de son royaume, et cette sou-

mission à ses ordres , sont des choses qui ne sont

point essentielles à Dieu , qui sont toutes hors

de lui , et qui regardent purement sa gloire

extérieure.

On croiroit qu'en demandant que le nom de Dieu

soit sanctifié , nous n'avons que Dieu pour objet ,

que nos désirs sont des désirs désintéressés , et que

nous parlons uniquement pour Dieu , sans rien de-

mander pour nous; mais dans la vérité c'est pour

nous-mêmes que nous prions, et notre propre uti-

lité nous y porte. Nous prions que son nom qui est

(1) Ps. 110. V.9.
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toujours saint en lui-même, soit aussi glorifié en

nous par la sainteté de notre vie, par la pureté de

nos mœurs, et par la sagesse de nos discours; nous

demandons que notre vie soit toujours sainte par

la pratique des vertus qui font les saints, puisque

Dieu ne peut être sanctifié et glorifié que par nous.

C'est dans cet esprit que J. C. nous a enseigné

cette excellente façon de prier , non pour donner au

nom adorable de Dieu quelque nouveau degré

de sainteté , mais pour lui rendre le culte qui

lui est dû, et pour nous rendre saints nous-

mêmes , en nous acquittant comme il faut de ce de-

voir essentiel.

Les moyens de sanctifier le nom de Dieu sont ,

1.º en nous réjouissant qu'il se sanctifie et se glori-

fie lui-même, puisqu'aucune créature n'est capable

de le faire autant qu'il le mérite. Le propre carac-

tère de Jésus-Christ, et qui ne convenoit qu'à lui

seul , étoit de glorifier Dieu son père d'une ma-

nière digne de lui; parce qu'en tant qu'homme,

il lui rendoit gloire, et entantque Dieu, c'étoit une

gloire digne de Dieu. Cette impuissance dans la-

quelle nous sommes de glorifier Dieu autant qu'il

le mérite, ne doit pas nous contrister ; nous devons

plutôt être bien aises que Dieu soit si grand, qu'il

soit au-dessus de toutes nos louanges, et lui rendre

grâces avec l'Eglise de cette gloire immense qu'il

possède en lui-même : Gratias agimus tibi propter

magnam gloriam tuam.

2.º En le sanctifiant nous-mêmes par des actes

très-profonds d'honneur, d'adoration et de culte

souverain , 1.º en vue de sa grandeur et de sa souve-
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raineté. Qui est semblable au Seigneur notre Dieuqui

habite dans les lieux les plus élevés (1) ? Quis

sicut Dominus Deus nosterqui in altis habitat ?

2.º en vue des biens que nous avons reçus , et que

nous recevons tous les jours de lui; O mon ame !

bénis le Seigneur(2),benedic, animamea ,Domino ;

3.º en vue des adorations et des respects que les

Anges et les Saints produisent incessamment dans

le ciel.

Le troisième moyen de sanctifier le nom deDieu

est de procurer de tout son pouvoir que Dieu soit

connu , soit adoré de toutes les créatures , 1.º en

les invitant à ce devoir comme les trois Hébreux de

la fournaise de Babylone (3) : Benedicite , omnia

opera Domini , Domino , créatures qui êtes les

ouvrages du Seigneur , bénissez toutes celui qui vous

a créées; 2.º en excitant particulièrement les créa-

tures raisonnables à louer Dieu, en travaillant selon

sa grâce et sa vocationà la conversion des pécheurs,

les uns en les exhortant, les reprenant, les mena-

çant ; les autres en instruisant leurs enfans et domes-

tiques, mais tous en donnant bon exemple.

Ceux qui font mal cette prière sont ceux qui

offensent Dieu , au lieu de le servir.

Nous devrions sécher de douleur quand nous

voyons que Dieu est offensé. Comment un enfant

qui verroit tous les jours son père outragé, chargé

d'injures etd'outrages en sa propre présence, pour-

roit-il en rire, se réjouir, ouplutôt ne mourroit-il

(1) Ps. 112. V. 5. (3)Dan. 3. v. 57.

(2) Ps. 102. V. I.
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pas d'affliction ? C'étoit la disposition du saint roi

David, dont le zèle brûlant pour la gloire de Dieu

le consumoit de regrets , voyant le Seigneur si indi-

gnement traité ; c'est encore la disposition des ames

vraiment chrétiennes , qui ne peuvent goûter aucune

véritable joie , mais qui vivent dans une continuelle

amertume de cœur, sachant et même voyant que

Dieu est si souvent et si grièvement offensé. Ah !

M. F. , si vous regardez de sang-froid offenser Dieu

sans en êtretouchés , c'est une très-mauvaise marque,

ou plutôt c'est une marque assurée que vous n'aimez

pasDieu.

Et certes la mauvaise vie des Chrétiens est cause

que le nom de Dieu est méprisé et blasphémé (1) :

Per vos blasphematur nomen Dei in gentibus. Il y

a peu de Chrétiens qui s'examinent sur ces sortesde

blasphèmes dont ils sont cause en ne vivant pas

selon la sainteté du Christianisme , et néanmoins

il y en a beaucoup qui en sont coupables. Carcomme

la bonne vie est la louange qui honore plus le nom

de Dieu , que les justes sont la bonne odeur de

J. C. (2) dans le monde , et que par leur bon exemple

le nom de Dieu est partout sanctifié ; les impies ,

au contraire , exhalent partout une odeur de cor-

ruption , et la vie déréglée qu'ils mènent est cause

que ce nom adorable est souvent blasphémé par

un scandale qui fait l'opprobre du Christianisme.

Si un infidèle venoit parmi les Chrétiens , et que

s'informant de leur état on lui dit que les Chrétiens

sont des personnes qui font profession d'imiter

(1) Rom. 2. v. 24. (2) 2. Cor. 2. V. 15 .

Jésus-Christ ,
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Jésus-Christ, etde vivre commeila vécu; sicet infi-

dèle prévenu de cette idée,voyoit parmiles Chrétiens

les uns qui sont des impudiques , les autres qui

sont des ivrognes, ceux-ci qui sont des emportés ,

ceux-là qui sontdes voleurs ,que diroit-il , M. F. ,

et quelle conséquence tireroit-il ? Je n'oserois l'expli-

quer ici , mais elle se tire assez d'elle-mêine. C'est

pourquoi le Fils de Dieunous donne cet avis impor-

tant : que votre lumière , c'est-à-dire, vos bonnes

œuvres , luisent devant les hommes , afin que , les

voyant, ils glorifient votre Père qui est dans les

Cieux (1 ) , luceat lux vestra coram hominibus ut

videant opera vestra bona , et glorificent Patrem

vestrum qui in cælis est.

Nous demandons à Dieu par ces paroles , que

votre règne arrive, qu'il règne en nous par sa

grâce , et qu'il nous fasse régner avec lui dans le

Ciel.

Il y a trois règnes deDieu: le règne de nature,

le règne de grâce et le règne de gloire. Le règne

denature est celui par lequel Dieu règne dans le

monde; celui de la grâce est celui par lequel il

règnedans les cœurs ; celui de la gloire estcelui par

lequel il règne dansle ciel avec les bienheureux. On

ne demande pas le premier , car cela n'est point

nécessaire; on demande le règne de la grâce princi-

palement dans l'article suivant ; mais ici ondemande

le règne de la gloire, qui est la fin pour laquelle

nous avons été créés , et à laquelle nous devons

tendre uniquement.

(1) Matth. 5. v. 16.

TOME VI. Cc
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Ce n'est pas sur la terre que doit avoir lieu ce

règne glorieux; il n'arrivera que lorsque J. C. pré-

sentera à son Père tous les élus, comme sa conquête,

c'est-à-dire , après le jugement. C'est alors que Dieu

régnera tellement sur la société de ses élus , qu'il

n'y aura rien dans leur esprit ni dans leur corps

qui résiste à son esprit et qui ne lui soit parfai-

tement assujéti. C'est cet état qu'on peut appeler

la consommation entière de toutes choses , et la

glorification parfaite de Dieu; qui donnera lieu à

J. C. de dire absolument de tout l'ouvrage dont

Dieu l'a chargé , qu'il est achevé et consommé ,

consummatum est , comme il l'a dit sur la croix

étant près de mourir, à l'égard de ses souffrances

et du mérite de la rédemption des hommes. J. C.

entrera alors dans un repos éternel et dans la der-

nière splendeur de la gloire de son Père ; Dieu sera

alors parfaitement adoré dans son trône , pleine-

ment obéi par les Anges et les hommes, et par son

Fils même , qui honorera plus lui seul sa royauté ,

que toutes les créatures ensemble; puisqu'il ne peut

y avoir rien d'égal à l'honneur qui est rendu par

un sujet infini , et égal à celui même à qui il est

assujéti. C'est donc là proprement le règne de Dieu ,

qui sertd'objet à cette demande.

Toutefois il y a aussi sur la terre le règne de

Dieu , de même qu'il y a le règne du démon. Le

règne de Dieu s'étend sur les sujets qui lui sont

fidèles et obéissans , et le règne du démon renferme

ceux qui ont pris son parti et qui se sont déclarés

pour lui. Il n'est que trop visible que le règne de

ce second Roi est beaucoup plus étendu, puisqu'il
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aun bien plus grand nombre de sujets qui le re-

connoissent, et qui lui sont soumis. C'est donc à

nous à faire tout ce que nous pouvons pour étendre

le royaume de Dieu , en lui procurant le plus de

sujets et d'adorateurs qu'il nous sera possible. Com-

bieny en a-t-il qui travaillent à établir et à étendre

le royaume du démon avec un zèle auquel on ne

peut rien ajouter ! Combien d'hommes qui en-

traînent les autres dans l'impiété , dans l'irréligion ,

dans la débauche , dans le péché !

Combien qui ne s'appliquent qu'à propager de

toutes parts la séduction et l'erreur , qu'à répandre ,

avec une fureur et un acharnement incroyables , les

affreux systèmes d'indépendance et de révolte contre

les autorités les plus sacrées ! Combien de filles et

de femmes qui , par leurs manières peu modestes,

retirent les ames chastes de l'obéissance qu'elles

doivent à Dieu , pour les engager dans l'amour pro-

fane, et par là dans la soumission au démon! Com-

bienen un mot qui portent les autres au mal, et

qui même, afin de le perpétuer , établissentde mau-

vaises coutumes qu'ils ont grand soin d'entretenir !

C'est donc à nous, M. F. , encore une fois. et à tous

les véritables sujets de Dieude travailler au con-

traire à étendre son royaume et par nos bonnes

œuvres etpar nos bons exemples, età combattre de

toutes nos forces les pernicieux desseins de ses

ennemis.

Les impieset les pécheurs qui suivent les maximes

du monde , ne peuvent demander à Dieu que son

règne arrive , sans se condamner eux-mêmes , parce

que, de la façon qu'ils vivent, ils ont intérêt qu'un

Cc2
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tel règne n'arrive jamais. En effet le règne qu'ils

témoignent souhaiter , Dieu l'accomplira sur les

justes en les comblant de biens et de gloire , et sur

les méchans en les chassant de sa présence , et en

les accablant de maux par les rigueurs de sa justice.

Ceuxdonc qui sont du nombre des méchans, et qui,

n'ayant aucun désir effectif d'en sortir, demandent

à Dieu que son règne arrive, lui demandent qu'il

les punisse; puisqu'il ne sauroit régner sur eux

que de cette manière.

Pour faire donc cette demande avec fruit , nous

devons éviter le péché, et prier Dieu de nous

rendre dignes de régner éternellement au ciel avec

lui : « De prier , dit S. Augustin (1 ) , ( ce que Dieu

>> ne permette ) que ce ne soit pas pour nous qu'il

>> vienne , mais plutôt contre nous. Il en est plu-

>> sieurs pour lesquels ce règne ne viendra pas. Il

>> viendra pour ceux auxquels il seradit : Venez,

>> vous quemon Père a bénis ; mais il ne viendra

>> pas pour ces pécheurs impénitens , auxquels il

>> sera dit : Retirez-vous de moi , maudits , allez au

>> feu éternel ! »

De toutes les menaces que le Seigneur ajamais

faites aux Juifs , il n'en fut point de plus terrible

quequand il leur dit (2) : Plusieurs viendront de

l'Orient et de l'Occidentprendre leur place dans le

royaume des cieux avecAbraham , IsaacetJacob,

pendant queles enfans du royaume seront chassés

dehors. Les Juifs furent d'abord les enfans du

(1)Hom. 24. et Serm. 9. et 48. de diversis.

(2) Luc. 13. v. 29.
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royaume , mais ils en ont été rejetés, pour avoir

méconnu le Fils de Dieu, lorsqu'ilaparu aumonde

dans toutes les circonstances qui leur avoient été si

clairement marquées ,en sorte qu'ils ont été inexcu-

sables dans leur aveugle obstination.

Hélas! combiende Chrétiens dans ce siècle impie

sont encore plus coupables que ne fut jamais ce

peuple ingrat ! Ils sont , par leur vocation à la Foi

les enfans du royaume; mais laplupart ferment les

yeux à la lumière; ils rejettent ouvertement l'Evan-

gile ou en combattent les maximes par la dépra

vationde leurs mœurs. Ne doivent-ils pas s'attendre

à être chassés honteusement de ce royaume de

gloire, et condamnés aux ténèbres extérieures ?

Tremblons donc après de si épouvantables me-

naces , M. F. , et mettons-nous en état , parde dignes

fruits de pénitence, de pouvoir dire à Dieu avec

confiance: Que votre règne arrive ,adveniatregnum

tuum. Désirons avec ardeur ce royaume parfait, dans

lequel Dieu nous possédera absolument et nous

posséderons pleinement Dieu ; pensons-y continuel-

lement; parlons-en souvent; faisons-en lesujet de

notre consolation dans cette vallée de larmes ; n'imi-

tons pas ces indignes Chrétiens qui ne pensent

point au Ciel , qui ne s'occupent que de la vie pré-

sente; qui seroient très-contens de vivre toujours

sur la terre , pour y jouir de tous les plaisirs des

sens , pourvu que la mort ne vint point troubler

leur félicité ; qui sont du nombre de ceux dont

David a dit (1) qu'ils ont méprisé une terre qui

(1) Ps. 105.
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étoit tant à désirer, savoir la terre des vivans :

Pro nihilo habuerunt terram desiderabilem.

Entrons plutôt dans les sentimens que le Chris-

tianisme nous inspire , et disons avec l'auteur de

l'Imitation de J.C.: O séjour heureux de la cité des

Saints ! ô brillant et agréable jour de l'éternité,

qu'aucune nuit ne peut obscurcir ! Oh! plût à Dieu

que la fin du temps fût arrivée , que nous vissions

briller ce beau jour! Quand verrons-nous finir tant

demaux ! Quand ne penserons-nous plus qu'àvous,

ômon Dieu ! etquand nous réjouirons-nous plei-

nement en vous? Consolez-nous , Seigneur , dans

cet exil ; modérez-en la rigueur; tous les soulage-

mens que le monde nous présente nous sont à

charge, et ne font que nous accabler davantage.

Quand sera-ce , ô Dieu ! que la mort et le péché,

Satan et ses ministres , le monde et ses scandales

cesseront de régner sur la terre; et qu'après avoir

jugé les vivans et les morts, séparé vos élus des

réprouvés , détruit toutes les puissances de la terre

et de l'enfer, vous régnerez seul partout, sur tous ,

et vos Saints avec vous et avec votre Fils , pendant

l'éternité bienheureuse ? Amen.
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CXCVI. DISCOURS.

DE LA TROISIÈME ET QUATRIÈME DEMANDE DE

L'ORAISON DOMINICALE .

Fiat voluntas tua , sicut in cælo et in terra.

Que votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel.

MATTH. 6. v. 10.

Latroisième demande que nous faisons à Dieu en

récitant l'Oraison dominicale , n'est qu'une consé-

quence naturelle des deux premières; car s'il est

glorieux à Dieu que son nom soit sanctifié par

toutes les créatures raisonnables , comme il lui est

honorable de régner sur tous les cœurs par la

charité ; le comble de sa gloire est de voir sa sainte

volonté s'accomplir sur la terre aussi parfaitement

que dans le Ciel , sicut in Cælo et in terra. C'est

la plus excellente prière que nous puissions faire

à la Majesté divine, en ce qu'ily entre moins d'hu-

main pour notre propre intérêt. Quand nous disons

à Dieu , que votre règne arrive, il semble que nous

n'ambitionnons que uotre particulière félicité , sa-

chant que nous sommes destinés à régner éternel-

lement avec lui dans le Ciel; mais quand nous

ajoutons, que votre volonté se fasse sur la terre

comme dans le Ciel , nous donnons à entendre que

c'est pour sa gloire seule que nous nous intéressons,

puisque Dieu seroit parfaitement honoré sur la

Cc4
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terre , si sa sainte volontéy étoit faite avec autant

de fidélité que par les Saints dans le ciel.

La perfection du Chrétien ici-bas consiste dans le

saint exercice de la volonté de Dieu; il faut faire la

volonté de Dieu sur la terre, si nous voulons être

admis un jour dans le ciel.J. C. nous assure (1) dans

l'Evangile que tous ceux qui disent , Seigneur ,

Seigneur , n'entrerontpas pourceladans le royaume

des Cieux,mais ceux-làseulement qui fontlavolonté

de son Père ; il est donc naturelque ceux qui désirent

posséder ce royaume , demandent à Dieu que sa

volonté soit faite: c'est la raison pour laquelle cette

demande estjointeimmédiatement à celledu royaume

du ciel. Tâchons d'en pénétrer le sens et l'étendue :

nous expliquerons ensuite la quatrième demande :

Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque

jour.

Ily adeuxsortesde volontés enDieu: unevolonté

absolue et indépendantedes créatures, etune volonté

conditionnelle et relative au consentement des causes

libres. Autre chose est ce que Dieu veut absolument

opérer dans la nature, et autre chose ce qu'il ne

veut exécuter que par nous et avec nous , quand

nous sommes dociles à ses inspirations. Dans cequ'il

veut absolument, il commande et tout se fait (2) :

Ipse dixit etfacta sunt. Mais dans les choses qu'il

a dessein de faire par nous , en nous et avec nous,

il attend que nous le voulions aussi, et que nous

agissions de concert avec sa grâce prévenante , sans

laquelle nous nepouvons avoir ni la pensée ni le

(1) Matt. 7. v. 21 . (2)Ps.32. v.g.
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désird'aucunbien pour le Ciel. C'est ainsi qu'il veut

le salut de tous les hommes , à condition qu'ils gar-

deront fidèlement sa sainte loi , parce qu'il ne veut

pas les sauver sans eux , ni malgré eux.

Quand nous demandons à Dieu que savolonté se

fasse, nous ne parlons pas de cette volonté souve-

raine qui s'accomplit toujours sans résistance, et

indépendamment de nous. Dieu a vouluabsolument

créer le ciel et la terre; un seul acte de sa volonté

a suffi. Il a dit( 1 ) : Que lalumière sefasse ,fiat lux ;

et la lumière s'est faite , etfacta est lux.

4

Il n'en est pas de même de la volonté condition-

nelle que Dieu a de sauver tous les hommes, et de

les conduire à la connoissance de la vérité (2) :

Omnes homines vult salvos fieri , et adagnitionem

veritatis venire ; une volonté si sainte ne s'accomplit

pas toujours , parce que plusieurs s'y opposent par

leur vie déréglée. Dieu ne nous promet sa gloire

qu'à titre de récompense ; mais toute récompense

suppose des services : on ne récompense que ceux

qui ont dument travaillé (3) : Non coronabitur

nisi qui legitimè certaverit. Il faut combattre vail-

lamment pourremporter la victoire , etDieu n'accor-

dera jamais la couronne à ceux qui n'auront pas

combattu. Lavolonté que Dieu a de sauver tous les

hommes , ne s'accomplit donc pas toujours , parce

qu'elle est conditionnelle, et suppose qu'ils veuillent

seconder les grâces de Dieu.

Cependant il est vrai, dans un sens, que la volonté

(1) Gen. r. v. 3. (3) 2. Tim. 2. v. 5.

(2) 1. Tim. 2. V. 4.
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de Dieu se fait toujours à l'égard de ceux-là même

que Dieu veut sauver , et qui sontdamnés par leur

faute. Voici comment : En même temps que Dieu

veut le salut des hommes fidèles à sa grâce , il veut

aussi la condamnation de tous ceux qui , après l'avoir

offensé , auront refusé d'en faire pénitence, et seront

morts dans leur péché. Sa sainte volonté s'accomplit

toujours dans les réprouvés et dans les élus , parce

qu'il a toujours voulu punir les méchans , comme il

atoujours voulu récompenser les justes .

A la vérité Dieu pourroit empêcher tous les crimes

qui se commettent; car le méchant ne peut rien au

delà de ce que Dieu permet ; et ce quise fait contre

sa volonté, nese fait pas néanmoins sans sa volonté,

puisque cela ne se feroit pas , s'il ne le permettoit;

mais il le permet très-volontairement , pour des

raisons qui nous sont cachées , et qui n'en sont pas

moinsjustes ; aimant mieux faire un bon usage des

choses mauvaises , et tirer le bien du mal, qued'ôter

aux hommes le pouvoir et la volonté de le commettre.

Ce n'est donc pas pour Dieu , c'est pour nous,

M. F. , que nous demandons que la volontéde Dieu

soit faite , puisque sa volonté s'accomplira toujours

en nous , encore qu'elle ne s'accomplisse pas toujours

par nous. Mais dans les différentes manières d'ac-

complir la volonté de Dieu , il y a jugement et

miséricorde : l'une nous seroit commune avec les

impies et les méchans , et c'est ce que nous devons

craindre; l'autre nous sera particulière avec les

Saints , et c'est ce que nous devons demander. Et

comme cettevolontéde Dieu ne se fait avec amour et

paramourque dans les Saints du Ciel etde la terre ,
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qui conforment leur volonté à cellede Dieu, et qui

ne veulent rien que ce que Dieuveut, nous deman-

dons àDieuque savolonté s'accomplisse sur la terre ,

comme elle s'accomplit dans le Ciel , c'est-à-dire ,

avec les mêmes conditions. 1.0 Dans leCielpersonne

n'y résiste ; nous devons souhaiter que la même

chose se fasse sur la terre. 2.º Dans le Ciel , elle est

accomplie en toutes choses; il fautdemander que de

même elle ne soit point partagée sur la terre , qu'on

ne se contente pas d'en faire une partie , mais qu'on

la fasse absolument et sans réserve. 3.º Cette divine

volonté est accomplieavec une joie pleine et entière,

il faut de même , afin d'accomplir ici cette volonté

divine avec mérite, s'y soumettre avec amour, et

une pleine effusion de cœur.

Plusieurs motifs doivent nous engagerà adresser

souvent àDieu cette prière , que votre volonté soit

faite. 1.º Les maux infinis qui ont suivi la désobéis-

sance de nos premiers parens. Nous ne sentons que

trop combien leur a coûtéà eux et à nous lemépris

qu'ils ont fait de la volonté de leur Créateur, pour

n'en pas demander avec ardeur et avec instance

l'accomplissement.

2.º L'honneur et la gloire , la paix , les consola-

tions et les autres biens que procurent l'obéissance

et lasoumission parfaite aux ordres de Dieu ; puisque

c'est régner que de le servir , et que J. C. nous dé-

clare (1 ) que quiconque fait la volonté de son Père

qui est dans le Ciel, celui-là est son frère , sasœur

et sa mère , c'est-à-dire, comme l'explique S. Ber

(1) Matth. 12 , V. 50.
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nard, qu'illuisera uni parles liens de l'amitiélaplus

étroite et la plus tendre.

3.º l'exemple du Verbe incarné qui aété obéissant

jusqu'à la mort, et qui, aux approches de sa passion,

a sacrifié à la volonté de son Père les sentimens les

plus naturels , la tristesse , la crainte et les répu-

gnances de son humanité sainte, qu'il voulut bien

ressentir pour notre soutien et notre consolation, et

pour nous apprendre jusqu'où nous devons porter

l'obéissance.

4.º Enfin l'exemple des Saints , tant de l'ancien

que dunouveauTestament, parıni lesquels nous n'en

voyons aucunqui n'ait demandé àDieu la grâce d'ac-

complir exactement sa volonté , etqui ,pourl'obtenir,

ne sesoit servi de l'excellente prière que nous expli-

quons, quoiquesouvent en des termes différens.

Nous demandons à Dieu , par ces paroles , donnez-

nous aujourd'hui notre pain de chaquejour, qu'il

daigne nous accorder chaque jour nos besoins spi-

rituels et temporels.

Après avoir demandé ce qui est pour la gloire de

Dieu , nous demandons ce qui regarde nous-mêmes ,

et nous commençons par le pain , par lequel il faut

entendre tout ce qui est nécessaire à la vie soit de

nos corps soitde nos ames. L'homme en effet ne se

suffisant pas à lui-même , ni selon l'amé , ni selon le

corps , il a besoin pour l'un et pour l'autre d'un se-

cours et d'unsoutien continuel , qu'ilnedoit attendre

que de Dieu; et c'est ce secours et ce soutien ordi-

naire et continuel que l'on demande à Dieu par les

termes de pain quotidien. Mais comme le soutien

de notre ame, et le secours qui nous est nécessaire

:

:
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pour la conserver dans l'état où elle doit être, sont

bien plus considérables et bien plus essentiels que

ce qui est nécessaire à notre corps, ce sont ces sou-

tiens de l'ame qui doivent être le principal objet de

nos désirs , et nous ne demandons ceux du corps ,

qu'entant qu'ils sont utiles à l'ame , sans quoi on

peut dire qu'ils ne sontpoint nécessaires, mais plutôt

préjudiciables. Ainsi, en les demandant, nousdevons

être prêts à en souffrir la privation, si elle est plus

dans l'ordrede Dieu.

Quant aux besoins temporels , 1.º nous avons

besoin , pour soutenir et entretenir notre vie , de

nourriture , d'habits et de logement. Dans l'état

d'innocence nous n'avions pas besoin de ces choses ,

ou si nous avions besoin de quelques-unes , la terre

les fournissoit d'elle-même; mais le péché nous a

privés de tous ces secours. Avant la chûte de

l'homme , laterre , sans être cultivée, produisoit tout

cequi lui étoit nécessaire; mais depuis le péché , elle

fut frappée de malédiction, et l'on n'en put retirer

la nourriture qu'avec beaucoup de travail; elle pro-

duisit des ronces et des épines , et l'homme fut con-

damnéàmanger son pain àla sueur de son front (1):

In sudore vultûs tui vescerispane. Le même péché

nous a rendu notre nudité honteuse , et nous a con-

traints de chercher des habits , dont sans lui nous

n'aurions eu aucun besoin; il nous a enfin chassés

du paradis terrestre , où l'air tempéré ne causoit

aucune incommodité.

2.º En vue de ces besoins nous avons recours à

(1) Gen. 5. v. 19.
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Dien, et nous lui disons : Donnez-nous aujourd'hui

notre pain quotidien. Nous reconnoissons par là le

besoin que nous avons tous de lui. Je dis tous ; car

il fautque les rois demandent tous les jours du pain

à Dieu ; et s'il ne leur endonnoit, ils n'en auroient

point. Examinons tous les termes de la requête que

nous présentons à Dieu. 1.º Panem , du pain; ce qui

signifieque nous ne devons demanderque les choses

précisémentnécessaires , et nullement les superflues.

Ayant dequoi nous nourrir et de quoi nous couvrir ,

nous devons être contens (1 ) : Habentes alimenta

et quibus tegamur, his contenti simus. Ces paroles

condamnent tous ceux qui sont plongés dansle luxe ,

dans l'excès et dans les superfluités. Dieu ne nous

a pas commandé de lui demander de grandes terres,

de belles maisons , des habits précieux , des viandes

délicates , mais seulement du pain. 2.º Nostrum ,

notre pain ; c'est pour nous apprendre en premier

lieu qu'il ne faut pas manger le biend'autrui, mais

le nôtre. Ce n'est pas un pain , quel qu'il soit , etde

quelque part qu'il vienne, bien ou mal acquis;

c'est un pain qui soit à nous , gagné à la sueur de

notre front; non le pain de l'artisan et du marchand,

ou des pauvres qui ont travaillé pour nous ; unpain

que Dieu nous donne , et nonun pain que la rapine

et l'injustice nous préparent. En second lieu nous

disons notre pain , pour faire voir qu'il doit nous

être commun avec notre prochain , et que nous

devons lui en faire part. 3.° Quotidianum , notre

pain de chaque jour. Nous en avons besoin tous les

jours , il fautdoncle demander chaque jour.

(1) 1. Tim. 6. v. 8.
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3.º Après avoir reçu ce qui nous est nécessaire ,

il faut user de ces biens pour glorifier Dieu , et non

pas pour l'offenser ; et ne pas faire comme un sujet

qui,ayant reçu quelque bienfaitdeson prince, l'em-

ploieroit pour lever des troupes contre son service ,

ou comme une femme qui se serviroit, pour plaire à

un adultère , des ornemens que son mari lui auroit

donnés.

Nous disons aujourd'hui, pourmarquerque nous

ne devons pas nous inquiéter avec défiance pour le

lendemain , mais nous contenterdedemander chaque

jour nos besoins présens.

J. C. dans l'Evangile condamne toutes les inquié-

tudes des hommes (1 ) : Ne solliciti sitis . Il ne con-

damne pas le travail; au contraire sa bouche sacrée

prononce des reproches amers contre les parres-

seux (2) : Pourquoi êtes-vous tout lejour dans une

molle oisiveté ? quid hie statis totâ die otiosť?mais

il condamne les inquiétudesquel'on a en travaillant.

Il condamne ceux qui travaillent beaucoup , parce-

qu'ils craignentde manquer dans la vieillesse. Il con-

damne ces inquiétudes qui font percer dans l'avenir

pour les choses temporelles;toutes ces personnesqui

craignent toujours que le nécessaire leur manquera,

qui préviennent les saisons fâcheuses, qui se plai-

gnent de ladureté des tempsmalgré leurs richesses,

et qui ne plaignent guères les pauvres malgré la

dureté des temps , et qui n'augmentent pas leurs

aumônes , lorsque les misères publiques augmentent.

Observez , M. F. , que J. C. défend de s'inquiéter

(1) Matth. 6. V. 25. (2) Matth. 20. v.6.
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pour deux choses qui sont cependant très-néces-

saires , la nourriture et le vêtement. Nevous mettez

point en peine , dit-il (1 ) , de savoiroù vous trou-

verez de quoi manger, et qui vous fournira des

vêtemens pourvous couvrir; mais , Seigneur , direz-

vous, ne sont-ce pas làdes choses très-nécessaires?

Nourrir son corps et le couvrir, ce ne sont pas des

choses superflues. Je le sais, vous répond aussitôt

J. C. dans l'Evangile, mais la divine providence ne

vous manquera pas. Sans doute que la nourriture

et le vêtement sont nécessaires; mais votre père

céleste sait que vous avez besoin de ces choses (2) :

Scit pater vester quia his omnibus indigetis. Ah !

M. F., la grande parole que votre Sauveur vient de

prononcer! Votrepèrecélesteconnoîtvosbesoins , scit

pater vester. Vous voilà assurésqueDieuconnoîtvos

peines , vos besoins, qu'il sait ce qui vous est néces-

saire, et les choses quivous manquenttant pour le

présent que pour l'avenir , scit pater vester. Vous

faites donc bien peude fonds sur la parole qu'il vous

donne solennellement dans l'Evangile , lorsque vous

faites paroître tant d'inquiétudes et d'alarmes sur

l'avenir, et que vous ne vous rassurez qu'en voyant

des amas et des provisions pour plusieurs années.

Comment, sous les yeux d'un Dieu si bon, pouvez-

vous craindre de manquer, hommes ingrats et mé-

fians ? considérez les oiseaux du ciel (3), consi-

derate volatilia cæli; la bonté de Dieu ne pourvoit-

elle pas aux besoinsde ces animaux? Font-ils comme

(1) Matth. 6. v. 31. et seq.

(2) Ibid.

(3) Ibid.

yous
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vous des amas dans de vastes greniers, et n'est-ce

pas sadivine providence qui les nourrit , pascit illa?

Or, conclut J. C., si votre père céleste prend soin

de ces petits animaux, quels soins ne prendra-t-il

pas de vous , qu'il a formés àson image, qui devez

régner avec lui éternellement, et pour lesquels il a

répandu tout son sang, quantò magis vos ? C'est

donc outrager la bonté de Dieu que de se méfier

de la Providence ; c'est manquer de confiance dans

le meilleur des pères ; c'est oublier qu'il a nourri

son peuple dans le désert (1 ) ; qu'il a conservé ses

serviteurs dans les fournaises ardentes (2), dans les

abîmes de la mér (3) , dans les antres des lions (4);

qu'il s'est servi des animaux même pour porter du

pain à ses Prophètes (5) , qu'il a rassasié cinq mille

hommes dans le désert avec cinq pains et trois pois-

sons; que son cœur s'est attendri sur cette foule de

peuple fatigué d'un long voyage, et affoibli par un

long jeûne (6); c'est oublier enfin qu'il a dit (7) :

Je me lèverai pourjuger la cause des misérablės , je

sécherai les pleurs des pauvres , parce que leurs

tristes accens ontmonté jusqu'à montrône , propter

miseriam inopum et gemitum pauperum , nunc

exurgam , dicit Dominus.
T

Outre le pain matériel dont nous avons besoin

pour la nourriture de nos corps , nous avons besoin,

pour la nourriture de nos ames , d'un pain spirituel.

Cepain, c'est 1.º la parole de Dieu , soit celle par

(1) Exod. 16.

(2)Dan.3.

(3)Jon. 2.

(4) Dan. 6.

(5) 3. Reg. 17.

(6) Marc.8.

(7) Ps. 11. V. 6.

TOME VI. Dd
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laquelle il parle lui-même intérieurement auxoreilles

de notre cœur; et Dieu veuille que nous les ayons

bien ouvertes pour l'entendre! soit celle par laquelle

il nous instruit dans les divines Ecritures et autres

bons livres, ou enfin quand il nous parle par la

bouche de ses prédicateurs et de ses ministres.

Comme il y a un feu dans nos corps qui consu-

meroit toutes les parties intérieures , si elles n'étoient

réparées par la nourriture, de même le feu de la

concupiscence brûleroit nos ames et les consumeroit,

s'il n'étoit rafraîchi par la parole de Dieu, qui est

un aliment propre pour tempérer ses ardeurs. En

effet , sans cet aliment l'ame ne sauroit croître, vivre ,

s'entretenir , ni porter de fruit. La semencedivine

sèche quand elle n'a point d'humidité ( 1) : Natum

aruit , quia non habebat humorem. C'est ce qu'avoit

reconnu David, quand il disoit (2)que, si la loi

de Dieu n'avoit été le sujet le plus ordinaire de ses

pensées , il se seroit perdu depuis long-temps dans

son abaissement et son humiliation : Nisiquòd lex

tua meditatio mea est, tuncforè periissem inhumi-

litatemeâ.

C'est du besoin que notre ame ade ce pain , que

naît l'obligation de le demander à Dieu. 1.º Panem ;

le Fils de Dieu lui donne lui-même ce nom , quand

il dit (3) que l'homme ne vit pas seulement de

pain matériel, mais de toute parole qui sort de la

bouche de Dieu : Non in solo pane vivit homo ,

sed in omni verbo quod procedit de ore Dei.

}

(1) Luc. 8. v. 6.

(2) Ps. 118. v. 92 .

(3) Matth. 4. v. 4.
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2.º Nostrum; cepain estvéritablement notre comme

nous appartenant singulièrement : la nourriture cor-

porelle nous est commune avec les bêtes ; mais ce

pain spirituel nous est propre et particulier. 5.° Quo-

tidianum ; nous en avons besoin tous les jours ;

car le feu de la concupiscence agit incessamment

sur nos ames , à moins que son ardeur ne soit tem-

pérée par cet aliment divin.

4.º L'ame a un besoin continuel de la grâce de

J. C. et de l'amour de Dieu; c'est pourquoi cette

grâce est appelée un aide de tous les jours, adju-

torium quotidianum; et l'Eglise proteste souvent à

Dieu que cette grâce lui est si nécessaire , qu'elle

prie Dieu à toutes les heures du jour de la secourir

Ellecommencepresque toutes ses prières en luidi

sant (1) : Seigneur, hâtez-vous de me secourir,

Domine, ad adjuvandum mefestina ; et le Prophète

roi reconnoissant sa foiblesse , s'écrie (2) : Exaticez-

moipromptement, Seigneur; monespritme manque

et a besoin de votre aide, velociter exaudi me

Domine, deficit spiritus meus. B200

La divineEucharistie est un autre pain que nous

devons demander à Dieu, etqui estinfinimentplus

excellent que tous les autres. Il nous est encore plus

nécessaire , puisque sans lui notre ame ne pourroit

absolument vivre (3) : Si vous ne mangez la chair

du Fils de l'homme, et si vous ne buvez son sang ,

vous n'aurez point lavie en vous , nisi manduca

veritis carnem Filii hominis , et biberitis ejus san-

(t) Ps. 69. v. I.

(2) Ps. 142. V. 7.

(3) Joan. 6. v. 54.
20180

Dd 2
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guinem , non habebitis vitam in vobis. Ce mot nisi

marque une nécessité absolue; il ne se dit que des

sacremens absolument nécessaires , comme du Bap-

tême et de la Pénitence (1): Nisiquisrenatusfuerit,

nisipænitentiam egeritis. C'esten vuedecette néces-

sitéque l'Eglise souhaiteroitque sesenfans,àl'exemple

des premiers Chrétiens , reçussenttous les jours cette

divine nourriture; il faut donc la demander àDieu.

1.º Panem ; ce pain que le Fils de Dieu dit être

sa chair, qu'il promet de donner pour la vie du

monde: Panis quem ego dabo , caro mea est pro

mundi vita (2). Vous cherchez du pain, dit saint

Augustin, pour entretenir la vie de votre corps;

cherchez demême le Seigneur, afin de faire vivre

votre ame. 2.º Nostrum; ce pain a été cuit etdonné

exprès pournous, nobis datus, nobisnatus. 3.° Quo-

tidianum; il a été institué pour être notre nourri-

ture de chaque jour: si notre ame ne se nourrit pas

dece paindivin, comme ellene peut cesser d'agir

et de se nourrir de quelque chose, elle se nourrit

des choses temporelles , et elle s'empoisonne en s'en

nourrissant; car s'y attacher , c'est s'empoisonner.

C'est pourquoi S. Augustin dit (3) qu'il ne suffit,

pas de boire une fois dans la fontaine de la lu-

mière éternelle, mais qu'il faut y boire toujours.

Reconnoissons donc, M. F. , toutes nos nécessités

devant Dieu , particulièrement les nécessités spiri-

tuelles de notre ame , et prions-le qu'il les soulage.

En lui demandant les spirituelles , il nous accordera

(1 ) Joan. 3. v. 5. Luc. 13. v. 5.

(2) Joan. 6. v. 50 .

(3) InPs. 108.
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en même temps les temporelles , autant qu'elles

seront nécessaires pour notre salut : Cherchez pre-

mièrement, disoit J. C. (1) , le royaume de Dieu

et sa justice , et toutes les autres choses vous seront

données comme par surcroît , quærite primùm

regnum Dei et justitiam ejus , et hæc omnia adji-

cientur vobis. Mais surtout faisons un bon usagede

ses dons ; non-seulement ne les corrompons pas ,

n'en abusons pas, mais ne les rendons pas inutiles ,

faisons-les servir à sa gloire et à notre sanctification.

Ah! Seigneur , donnez-nous ce pain admirable que

vous avez promis de nous donner tous les jours :

Panem nostrum quotidianum da nobis hodiè ;

donnez-nous ce pain divin, ce pain au-dessus de

toute substance , supersubstantialem; ce pain qui

produit la vie éternelledans tous ceux qui lemangent:

Qui manducat hunc panem, vivet in æternum (2),

afin qu'après nous en être nourris dignement sur la

terre , nous en soyons rassasiés àjamaisdans le ciel,

Amen.

(1)Matth. 6. v.3. (2) Joan. 6. v. 59.

Dd3



422 EXPLICATION

CXCVII. DISCOURS.

DE LA CINQUIÈME ET SIXIÈME DEMANDES DE L'ORAISON

DOMINICALE .

Dimitte nobis debita nostra , sicut et nos dimittimus

debitoribus nostris.

Pardonnez-nous nos offenses comme nous les pardonnons

àceux qui nous ont offensés.

MATTH. 6. v. 12 .

La disposition d'un pénitent qui demande misé

ricorde à son Dieu, doit le porter à l'exercer lui-

même envers son prochain en toutes manières ; et

c'est se condamner soi-même à la vengeance éter-

nelle de Dieu , que de faire cette prière avec la

haine et l'inimitié dans le cœur. Non, Dieu ne nous

pardonnera pas si nous ne voulons pas pardonner ;

nous serons traités sans miséricorde si nous trai-

tons nos frères sans charité; si nous nous vengeons,

Dieu se vengera; il en usera à notre égard de la

même manière que nous en aurons usé à l'égard de

nos ennemis. C'est ce que J. C. nous confirme dans

cette parabole si connue d'un roi qui sefait rendre

compte par ses serviteurs. Touché des larmes et

des prières du serviteur infidèle, il lui pardonne

et lui remet sa dette. Ce malheureux qui venoit

d'éprouver la bonté de son roi , n'eut que de la

dureté pour un autre qui servoit avec lui; insen-

sible à la même prière qu'il venoit de faire , et
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que son compagnon lui adressoit à lui-même , il

le fit mettre en prison : Méchant serviteur , lui dit

alors le maître justement indigné , ne deviez-vous

pas avoir pitié de votre compagnon commej'ai eu

pitié de vous ? aussitôt il le livra aux exécuteurs

de la justice jusqu'à ce qu'il eût tout payé. C'est

ainsi , ajoute J. C. (1) , que mon père céleste en

usera à votre égard, si chacun de vous ne pardonne

àson frère du fond du cœur , sic et pater meus

cœlestisfaciet vobis, sinonremiseritis unusquisque

fratri suo de cordibus vestris. Si vous remettez

donc aux hommes leurs offenses , continue leFils de

Dieu (2) , votre père céleste vous remettra aussi vos

péchés : quelle comparaison entre les offenses que

vous avez reçues, et celles quevous avez faites àDieu !

A quoi ne devez-vous point vous soumettre pour

rentrer en grâce aveclui ? Etouffez vos ressentimens ,

par-là vous étouffez les siens; calmez votre haine ,

par-là vous calmerez la sienne ; aimez votre ennemi ,

Dieu vous aimera; si vous pardonnez , il vous par-

donnera. Ah! bénissez le père des miséricordes qui

vous présenteun moyen si sûr d'apaisersa colère (3) :

Dimittite et dimittemini. C'est, M.F. , dans lavuede

vous développer plus amplementces motifs pressans

de pardonner à vos ennemis , que nous vous entre-

tiendrons aujourd'hui de la cinquième demandede

l'Oraison dominicale et du commencement de la

suivante , par laquelle nous demandons à Dieu de

ne pas nous laisser succomber à la tentation.

(1) Matth. 18. v. 35.

(2) Matth. 6. v. 14.

(3) Luc. 6. v. 37.

;

Dd 4
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Il n'est personne d'entre nous , M. F. , qui nesoit

le débiteur de Dieu , comme il n'est personne qui

n'ait son débiteur : il n'est personne qui ne soit le

débiteur de Dieu, parce qu'il n'est personne qui

n'ait péché ; il n'est personne qui n'ait son débiteur,

parce qu'il n'est personne qui n'ait des ennemis qui

l'aient offensé. Nous avons offensé, et on nous a

offensés. Or, tel est l'ordre de la justice divine: la

conduite que nous tiendrons envers nos ennemis sera

le modèle de la conduite que Dieu tiendra envers

nous : la même mesuredont nous nous serons servis,

on s'en servira pour nous. C'est J.C. mêmequi nous

le dit (1 ) : In quâ mensura mensi fueritis , reme-

tietur vobis. Par un heureux pacte que sa parole a

ratifié , il veut faire le doux échange de sa miséri-

corde avec notre patience; il nous rend les inter-

prètes de notre arrêt , les dépositaires de sagrâce , et

les arbitres même de notre salut : Vous demandez ,

nous dit le Seigneur, que je vous remette toutes vos

dettes; j'y consens , pourvu que vous en usiez de

même envers ceux qui vous sont redevablesdequelque

satisfaction , parce qu'ils mesont aussichers quevous.

Vous me priez de vous pardonner vos péchés , je

vousle promets , mais à condition que vous pardon-

nerez aussi à votre frère les injures qu'il vous a faites;

si vous oubliez lessiennes , je ne mesouviendrai plus

des vôtres , non plus que si vous ne m'eussiez point

offensé (2) : Non memorabor ampliùs.

Voyez , M. F. , le parti que vous avez à prendre;

votre sort est entre vos mains. Pardonnez-vous à

(1)Matth. 7. 2. (2) Jerem. 31. v. 34.
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votre ennemi ? Dieu vous pardonnera. Refusez-vous

de lui pardonner ? le pardon vous sera refusé abso-

lument : Quiconque,dit S. Jacques (1), n'aura point

faitmiséricorde, sera jugé sans miséricorde à son

tour. Celui qui ne s'éveille point à ce tonnerre, est

bien sourd , dit S. Augustin (2) ; il n'est pas seule-

ment endormi , il est mort et insensible àtout.

Nous devons pardonner du fond du cœur. Si nous

voulons apprendre comment nous devons en user

envers nosennemis ,voyons de quelle manière Dieu

en use envers nous- Il nous supporte tout rebelles

que nous sommes ; il nous prévient : ce n'est point

assez , il nous attend; et après nous avoir long-temps

attendus, il nous reçoitau momentque nous voulons

rentrer en grâce avec lui.

1.º Dieu nous a supportés , et dans queltemps ?

Dans le temps même que , indociles à sa voix , nous

levions contre lui l'étendard de la révolte. Où en

seriez-vous , M. F. , où en serai-je moi-même s'il

eût alors fait agir sa justice ? 2.º Non-seulement Dieu

nous supporte, mais il nous prévient. Tout grand ,

tout puissant , tout maître qu'il est , il est le pre-

mier à nous inviter , à nous rappeler; il n'épargne

rien de tout ce qui dépend de sa vigilance pater-

nelle , et l'on croiroit volontiers que c'est plutôt une

grâce qu'il veut obtenir de nous, qu'un pardon

qu'il nous offre. 3sº C'est encoretrop peu pour Dieu

de nous prévenir, il nous attend : prodige merveil-

leux de sa charité ! Car, dit le Prophète (3) , s'il

(1) Jacob. 2. ν. 13.

(2) Enchirid. cар. 74.

(3) Isaïe. 30 v 18.

:
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nous attend, c'est pour avoir pitié de nous : Ex-

pectat ut misereatur vestri. Nos longs délais , nos

retardemens affectés , ne le rebutent point : ondiroit

qu'il entreprend de violertous les droits de sa jus-

tice, pour ne donner aucune borne àl'étendue de

ses miséricordes. 4.° A toutes ces marques de sa

bonté succède encore untrait plus vifde son amour.

Dèsque nous commençons à nous reconnoitre, il

nous tend les bras; il fait couler ses grâces sur nous

avec plus d'abondance que jamais : il ne faut qu'un

retour sincèrede notre cœur pour abolir le passé,

et pour nous rétablir pleinement auprès de lui.

Dites-moi maintenant , M. F. , aimons-nous nos

ennemis et leur pardonnons-nous comme Dieu nous

pardonne ? 1.º Dieu nous supporte, supportons-nous

ceux qui nous ont désobligés ? n'éclatons-nous pas

plutôt contr'eux en invectives, en paroles inju-

rieuses ? Ne tâchons-nous pas de faire épouser aux

autres nos querelles et nos inimitiés , et de les faire

entrerdans nos ressentimens ? 2.ºDieu nous prévient :

cetEtre infini est le premier ànous rappeler , ànous

rechercher. Est-ce ainsi que nous en usons à l'égard

denos ennemis ? Ne refusons-nous pas de faire les

premières démarches? 3.º Dieu nous attend : en

faut-ildavantage pourconfondre ceshommes vindi-

catifs qui cherchent hautement àtirer raison de l'of-

fense qui leur a été faite, et qui voudroient du

moins exigerde leurs adversaires les démarches les

plus humiliantes ? Enfin Dieu nous tend les bras dès

que nous retournons à lui : l'imitons-nous ce divin

modèle ? Combien de fois , au contraire , n'avons-

nous pas tenu ces horribles propos: Cettepersonne
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neméritepas qu'on luipardonne, et qu'on luifasse

aucune grâce. Maisje vousdemande , M.F. , si après

tant d'excès , de révoltes et de péchés contre le Sei-

gneur, vous méritez vous-mêmes le pardon que vous

lui demandez ? Je vous demande si vous espérez

voussauver en contredisant votre législateur etvotre

juge, qui vous ordonne et quivous a appris par son

exemple à pardonner sans limite , sans mesure ? Ju-

gez-vous là-dessus , et réformez vos injustices. Qu'il

n'y ait donc plus entre vous , conclut S.Paul (1) , de

divisions et de discordes ; si votre frère a eule mal-

heur de vous offenser, pardonnez-lui du fond du

cœur commeDieu vous pardonne : Sicut Dominus

donavit vobis , ità et vos .

Ah ! M. F. , si nous ne pardonnons pas du fonddu

cœur àceux qui nous ont offensés , et si nous nour-

rissons volontairement quelque secrète aversion

contr'eux , toutes les fois que nous réchons l'Orai-

sondominicale , nous irritons Dieu aulieu de l'apai-

ser , etnous prononçons contre nous-mêmes l'ana-

thème le plus formel ; car endisant: Seigneur,pav-

donnez-nous comme nouspardonnons, c'estdire en

effet à Dieu : Seigneur, ne nous pardonnez pas ,

puisque nous ne pardonnons pas aux autres. Outre

cela endisant àDieu. Pardonnez-nous nos péchés ,

nous demandons à Dieu qu'il les pardonne àceux

qui nous ontoffensés , puisque nous prions pour eux

commepour nous: or, qu'y a-t-il de plus absurde

que de demander à Dieu qu'il leur pardonne , si

nous ne leur pardonnons pas sincèrement nous-

(1) Coloss. 3. v. 13.
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mêmes? 'Cestpourquoi le Sage représente fortement

le déréglementde cette conduite(1) : « Un homme,

>> dit-il , retientsa colère contre un autre homme,

> et il a la hardiesse de demanderà Dieule remède

>> de ses maux; il n'a pointde miséricorde pour

>> un autre homme semblableàlui, et il demande

» à Dieu qu'il lui pardonne ses péchés : lui qui

»

n'est que chair garde sa colère, et il demande

>> miséricorde à Dieu; qui lui pourra obtenir le

>> pardon de son péché » ? Quis exorabit pro

delictis illius ? :

Nous demandons à Dieu par ces paroles : Et ne

nous abandonnez point à la tentation , de nous

préserver des tentations, ou de nous faire la grâce

de les surmonter.

Etre tentédans le sens qu'on le prendcommuné-

ment et que nous l'entendons , c'est être excité,

sollicité aupéché par la vueoul'espérancedequelque

bien apparent, capable de nous séduire et de nous

porter au mal. Ainsi la tentation est la pensée ou

la suggestion d'une action criminelle qui nous vient,

ou du côté du démon qui fait tous ses efforts pour

nous perdre , ou de notre concupiscence qui nous

porte vers les biens sensibles , ou de la part du

monde, des créatures ou des objets extérieurs qui

nous attirent , nous charment et nous séduisent.

Ily a deux sortes de tentations que nous remar-

quons dans l'Ecriture-Sainte : l'une bonne,qui n'est

qu'à notre avantage et pour notre bien; l'autre mau-

vaise , qui tendà nous tromper età nous perdre.La

(1) Eccl. 28. v. 3. 4. 5.
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première n'appartient qu'à Dieu qui met notre vertu

à l'épreuve, non qu'il ne laconnoisse; mais , comme

dit S. Augustin , pour la faire éclater et connoître

aux autres. C'est dans cette vue qu'il tenta Abraham ,

et qu'il a voulu éprouver la fidélité et la vertu de

Job. Aussi , comme remarque S. Thomas , tentation

signifie proprement une épreuve. Laseconde sorte

de tentation, qu'il faut tâcher d'éviter et de com

battre quand elle nous surprend et nous attaque

malgré nous, est toujours mauvaise dans l'intention

dudémon qui nous sollicite , et dangereuse ànotre

égard; et elle est ordinairement appelée du nom

de son auteur, tentation du démon , soit qu'il nous

sollicite immédiatement par lui-même,soit par notre

propre chair , soit par les objets extérieurs.

Ce n'est pas sans raison que leSagenous donne

eet avis (1 ) : Omni custodia custodicor tuum, que

votre plus grand soinetvotre principaleétude soient

de gardervotre cœur, et d'empêcher que rien n'entre

dans cette partie de vous-mêmes , qui vous puisse

corrompre. Ilen apporte la raison: Quoniam ab ipso

vita procedit. Quand le cœurse trouve en désordre ,

tout le reste ne peut manquer d'y être. Jusques-là

ce n'est que tentation. Qu'un objet frappe les sens,

qu'il se présente à nos yeux , qu'il remplisse notre

imagination, que l'entendementmêmesoit sollicité ,

il ne blessera point notre innocence, si la volonté ne

le reçoit pas , si elle rejette et déteste ces pensées

et ces imaginations ; ce sera même un sujet demé-

rite. Mais la volonté s'est-elle laissée gagner? a-t-elle

(1) Prov 4. v. 23.
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pris plaisir à la pensée d'un objet illicite ? Le cœur

a-t-il donnéson consentement? quand il ne dureroit

qu'un moment, c'en est assez , onest coupable.

Mais s'il est dur et fatigant de veiller toujours

etdecombattre sans cesse les tentations , la récom-

pense qui nous est préparée après la victoire doit

animernotre courage; car enfin la fatigue passe,

mais lacouronne demeure. Eh ! que ne font point

les mondains pour des biens fragiles et périssables ?

Ils s'épuisent en veilles, en fatigues; point de soins

qu'ils ne prennent , point de moyens qu'ils ne ten-

tent pour élever l'édifice d'une fortune de quelques

jours àtravers les périls , les écueils , les naufrages ;

et après quoi courent-ils, et pourquoi se con-

sument-ils ? Pour obtenir une couronnecorruptible.

Et combien encore courent et s'efforcent en vain!

Et illi quidem ut corruptibilem coronam acci-

piant (1). Et nous , destinés àunecouronne immor-

telle, négligerons-nous de nous en assurer la posses-

sion ? Disons -nous donc à nous-mêmes ce que

S. Paul disoit aux premiers Fidèles(2), qu'il nenous

en apas encore coûtéune gouttede notre sang pour

conservercettecouronnequeledémonveutnousravir.

Pensons àlaconsolation que nous recevrons unjour

àla mort, de pouvoir dire comme S. Paul (3) : J'ai

soutenu un heureux combat, 'j'ai achevé ma course;

il neme reste plus qu'à recevoir cette couronne de

justice que me garde le juste Juge : Bonum cer-

tamen servavi , cursum consummavi.... in reliquo

(1) 1. Cor. 9. v. 25.

(1) Hebr. 12. V. 4.

(3) 2. Tim . 4. v. 7 .

:
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reposita est mihi coronajustitiæ quam reddetmihi

justus judex.

Dieu permet que nous soyons tentés pour nous

humilier , nous punir , nous éprouver, et augmenter

notre mérite.

Comme on pourroit trouver étrange que Dieu

permette que les hommes soient tentés,puisque les

tentations sont ordinairement les causes de leur

chûte et de leur perte, il faut être bien persuadé

qu'il ne le permet que pour de justes raisons; et

les tentations , en effet, sont souvent avantageuses ,

du moins dans l'intention de Dieu qui les permet,

1.º pour éprouver et faire éclater notre vertu : Parce

quevous étiez agréable à Dieu , ditl'AngeàTobie (1),

il a été nécessaire que la tentation vous éprouvat,

pourque l'on connût votre fidélité , necesse fuit ut

tentatio probaret te. Le Seigneur tenta Abraham,

en lui demandant le sacrifice de son fils unique;

mais ce ne fut que pour faire voir jusqu'où iroit

l'étenduede sa Foiet la perfection desonobéissance.

2.º Dieupermet les tentations pour nousfaire sentir

notre foiblesse, et combien nous devons nous défier

de nous-mêmes et peu compter sur notre vertu.

3.º Il les permet pour nous obliger d'avoir recours à

lui ; car l'expérience denotre impuissanceà résister à

de si puissans ennemis nous impose une heureuse

nécessité d'avoir recours à celui qui seul fait toute

notre force. 4.º Il les permet pour nous purifier; car

le S. Esprit nous assure (2)que,commelefeuéprouve

et purifie l'or, la tentation de même éprouve et

(1) Tob. 12. V. 13. (2)Prov. 17. v.3.
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purifiede plus enplus l'hommejuste. 5.º Il les permet

pour nous donner occasion d'exercer et d'acquérir

des vertus; car on ne peut les acquérir que par

l'exercice , et on ne peutjamais les exercer si bien

quedans la tentation. 6.º Il les permet pour nous

donner moyen d'acquérir la couronne du ciel ;

car on ne la mérite qu'en combattant , et il n'y a

point de combatoù il n'y a point d'ennemis. Enfin

Dieu les permet pour nous retirer d'une certaine

nonchalance et d'une dangereuse sécurité dans la-

quelle nous entretientunetrop longue paix , et pour

animer notre vigilance et notre ferveur. Et après

tout , M. F. , l'importunité même des tentations n'est

point d'un mauvais augure, si on la considère en

elle-même ; c'est une marque que vous êtes à Dieu,

puisque son ennemi s'acharne si fort à vous persé-

cuter. Si vous étiez comme ces impies qui ont fait

pacte avec l'enfer, le démon vous laisseroit en repos ;

Tout ce qu'il possède est en paix, dit l'Ecriture (1) ,

in pace sunt ea quæ possidet. Il ne tente plus les

méchans qui sont à lui ; c'est d'eux plutôt qu'il se

sert pour corrompre les autres , et il ne persécute

les bons que par les méchans qui sont comme les

instrumens de sa malignité. Satan se garde bien de

les maltraiter ; ils lui sont trop nécessaires et trop

utiles au dessein qu'il a de corrompre, s'il pouvoit ,

toute la terre. Il les comble souvent , au contraire,

de biens, de prospérités et d'honneurs, pour les

aveugler davantage , et se les attacher irrévocable-

ment. Mais pour vous , M. F. , qui êtes sans cesse

(1) Luc. 11. V. 21.

en
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enbutte aux tentations, si Satan ne cesse de vous

persécuter , de vous solliciter au mal, c'est qu'il

aperçoit dans votre résistance le signe d'une éter-

nelle prédestination , et le caractère glorieux d'élus.

Je vous conjure donc aujourd'hui par les entrailles

de la miséricorde de Dieu de conserver de toutes

vos forces ces marques précieuses qui sont en vous ,

et de ne pas acheter, en vous livrant à Satan et à

ses suggestions , l'affreuse consolation de n'en être

plus inquiétés. Prenez pour modèles de votre con-

duite les saints personnages qui vous ont parlé au

nom du Seigneur : Vous voyez , dit l'apôtre saint

Jacques (1 ) , que nous les appelons bienheureux ces

hommes qui ont souffert avec persévérance, beatifi-

camus eos qui sustinuerunt. Vous savez quelle fut

la résistance infatigable de Job au milieu des plus

cruels revers; vous avez su aussi comment le Sei-

gneurJÉSUS a combattujusqu'àlafin contreledémon,

sufferentiam Job audistis, etfinem Dominividistis.

Formez-vous donc sur ces grands modèles; et vous,

Seigneur, Dieu de nos cœurs , attendrissez-vous

sur nos misères. Dites à nos ames (2) : Je suis ton

salut , dic animæ meæ: Salus tua ego sum. Dieu

d'amour , si j'éprouve un sort si doux, mon ame

contente se réjouira dans le Seigneur, animamea

exultabit in Deo meo. Tous les jours de ma vie

se passeront àvous bénir , lingua mea meditabitur

totâ die laudeın tuam, jusqu'à ce qu'enfin jejouisse

de la couronne de vie que vous avez promise

vous-même au vainqueur qui combattra jusqu'à la

fin. Amen.

(1) Jacob. 5. v. 11 . (2) Ps.34. v. 2.

TOME VI. Ee
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CXCVIII. DISCOURS.

FIN DE LA SIXIÈME DEMANDE ET DE TOUTE L'ORAISON

DOMINICALE.

Etne nos inducas in tentationem.

Et ne nous laissez pas succomber àla tentation.

MATTH. 6. v. 15.

La sagesse du Sauveur qui a dicté cette excellente

prière dont nous nous proposons d'achever aujour-

d'hui l'explication , éclate en tous les termes qui la

composent. Non-seulement tout y est plein de mys-

tères pour nous instruire; ily a encore une si admi-

rable connexion entre les différentes faveurs que

nous attendons de Dieu , que les dernières sont

comme autant de conséquences nécessaires de celles

qui les précèdent , par le grand intérêt que nous

avons de les obtenir. Après avoir prié notre Père

céleste de nous pardonner comme nous pardonnons,

il n'y avoit point de plus juste conséquence àtirer

d'une supplication si humble, que d'ajouter: Ne per-

mettez donc jamais que nous soyons tentés , de

vous devenir tout de nouveau redevables par

d'infidèles rechûtes , et ne nos inducas in tenta-

tionem .

La vie que nous menons sur la terre n'est en effet

qu'une tentation continuelle dans la guerre que nous

avons à soutenir contre les ennemis étrangers et
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domestiques , visibles et invisibles de notresalut (1) :

militia est vita hominis super terram. Nous

sommes obligés de combattre sans relâche pour

vaincre tant d'adversaires vigilans dont les assauts

se succèdent sans interruption , et qui , pour avoir

été souvent vaincus , ne se rebutent pas pour cela,

et nous poursuiventjusqu'au tombeau. Le Seigneur

permet qu'ils nous attaquent ainsi continuellement

pour des raisons très-justes que nous avons déve-

loppées dans l'instruction précédente ; savoir , pour

nous humilier, pour nous faire sentir notre foiblesse ,

pour nous punir de notre tiédeur , pour ranimer

notre vigilance , pour éprouver et faire éclater notre

vertu , pour nous purifier , pour augmenter nos

mérites , et pour nous obliger d'avoir recours à lui.

Nous vous apprendrons aujourd'hui ce que vous

devez faire pour résister aux tentations , et nous.

achèverons ensuite l'explication de l'Oraison do-

minicale.

:

Un devoir principal 'du Christianisme , et j'ose

même le dire , le plus important, c'est de se préparer

à soutenir les attaques de l'ennemi. Rien n'est plus

recommandé dans l'Ecriture , que ce soinde prévenir

la tentation , d'être toujours sur ses gardes et de

faire un fonds de vertu capable de déconcerter tous

les desseins du tentateur : Ad tentationem præpara

animam tuam , disposez-vous, dit le Sage (2) , à être

tenté. Or, le premier moyen pour triompher de la

tentation est la prière : si Moïse ne prie , Israël suc-

combe ; s'il cesse de lever les mains , les bras de

(1) Job. 7. v. 1. (2)Eccli, 2.v. 1.

Ee 2
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Josué languissent. Ne vous lassezdone pas deprier,

etvous ne vous lasserez pointde combattre.Sivous

avez prié long-temps avant le combat, vous ne serez

point surpris par l'ennemi (1) : State succincti,

induti , vigilantes , veillez et tenez-vous debout,

attendez sous les armes un ennemi qui,toujours

veillant et toujours armé, épie l'heure de vous atta-

quer et de vous prendre à son avantage.

Mais quelque efficace que soit la prière contre les

tentations , elle devient inutile si elle n'est pas

soutenue par la vigilance chrétienne qui nous ap-

prend à fuir l'occasion. S'il a toujours été utile aux

plus grands Saints d'être exposés aux tentations les

plus violentes , comme au patriarche Abraham ,

au saint homme Job, au fidèle Tobie, il sera tou-

jours aussi fatal que criminel à tous les Chrétiens

de s'y exposer eux-mêmes , et de présumer ainsi de

leurs propres forces en ces périlleuses épreuves. La

seule confiance à se croire assez maître de ses pas-

sions pour n'y pas succomber , est un crime; et

l'Esprit-Saint nous apprend (2) que quiconque aime

le péril , y périra , qui amat periculum , in illo pe-

ribit. Gardez-vousd'un raisonnementaussipitoyable,

dit S. Basile (3). J. C. près de mourir dit à ses

disciples (4) : Keillez et priez de peur que vous

n'entriez en tentation. C'étoit assez les avertir qu'il

est très-dangereux de s'y exposer témérairement. Il

faut attendre la tentation et s'y préparer par la

prière , à l'exemple du Fils de Dieu qui se tenoit

(1) Eph. 6. v. 14.

(2) Eccli. 3. v. 27,

(3) Lib. moralium.

(4) Matth. 26. V. 41.
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dans la Galilée pendant que les Juifs cherchoient

à le fairemourir. Mais ce seroit une témérité punis-

sable , que d'oser s'y exposer. Ce seroit bien là visi-

blement tenter Dieu , malgré l'expérience que nous

avons tous de notre foiblesse. C'est ce qui arriva à

S. Pierre. Jamais on ne vit homme mieux disposé

àsoutenir les intérêts de son maître. Trois fois il

avoit protesté d'être éternellement fidèle; la grâce

de la prière ne lui manqua pas, et même celle d'un

Homme-Dieu qui faisoit autant de miracles qu'il

adressoit de vœux au ciel (1) :Rogavipro teutnon

deficiat fides tua , j'ai prié , Pierre , que ta fidélité

fût inébranlable. Avec cela que pouvoit-il appré-

hender , et quel gage plus assuré pouvoit-il avoir

d'unattachement inviolable àJ.C. ? cependant Pierre

présumant delui-même s'expose desonpropremou-

vement; il ne consulte pas safoiblesse; il n'examine

point si l'esprit du Seigneur le porte où il va; il

manque enunmotde cette sage vigilance qui l'au-

roit empêché de rien risquer, et il devient préva-

ricateur, il tombe dans cette monstrueuse infidélité

qui doit servir d'une éternelle instruction àtous ces

Chrétiens indiscrets, qui, sansaucun discernement ,

se confient en eux-mêmes , et exposent la grâce à

des combats où Dieu ne s'est nullement engagé à

nous la conserver.

Quand onest tenté, ilfautredoubler ses prières ,

et s'occuper des vérités les plus propres à nous dé-

tourner du péché.

Quelque violentes que soient les tentations , et

(1) Luc. 22. v.32.

1

Ee 3



438 EXPLICATION

quelque multipliées que puissent être les épreuves,

ne craignons rien, M. F. , sous les ailes de la Pro-

vidence ; redoublonsdans ces momens critiquesnotre

ferveur et notre vigilance. Celui qui demeure dans

l'asile secret du Très-Haut, et quirepose sous l'ombre

du Tout-Puissant, triompheracertainement de tous

ses ennemis (1 ). Il dira au Seigneur: Vous êtes mon

espérance et ma force ; vous êtes mon Dieu , et c'est

en vous que je mets toute ma confiance , dicet Do-

mino : Susceptor meus es tu et refugium meum.

Sous la protection de la Providence qui le couvre

comme d'un bouclier, il ne craindra rien de tout

ce qui effraie durant la nuit, ni la flèche qui vole

durant le jour, ni les mauxqu'on lui prépare dans

les ténèbres , ni les attaques du démon du midi; il

marchera sur l'aspic et le basilic, et il foulera aux

pieds le lion et le dragon, c'est-à-dire , qu'il n'y

aura point de tentation qui renverse celui que la

main de Dieu soutient: Deus meus , sperabo in eum.

J'ai éprouvé toutes sortes d'afflictions , disoit saint

Paul (2) : au-dehors j'ai soutenu plusieurs combats ,

et au-dedans j'ai eu bien des sujets de craindre,forts

pugnæ , intùs timores. Je me suis vu exposé à une

infinité de périls en différens voyages , périls à la

ville , périls au désert , périls sur la terre , périls sur

mer , périls de la part des faux frères : periculis in

falsis fratribus . Mais au milieude toutes ces tenta-

tions , Dieu a fait éclater sa puissance pour me rendre

invincible, parce que le Seigneur proportionne tou-

(1) Ps. 90. v. 2.

(2) 2. Cor. 7. v. 5. Ibid. 11. v. 26.
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jours ses secours à nos besoins , et quelque périlleux

que soit le combat, il ne permet jamais que nous

soyons tentés au-dessus de nos forces (1 ) , non pa-

tietur vos tentari,supra id quodpotestis .

Si on a eu le malheur de succomber à la tenta-

tion , il ne faut pas s'abandonner àun funeste déses-

poir; mais il faut se relever promptement, réparer

sa faute par de dignes fruits de pénitence et l'effacer

par l'ardeur et la vivacité de son repentir. C'est

l'exemple que nous ontdonnéles plusgrands Saints.

David après son péché, S. Pierre après son apostasie ,

ont étonné l'univers par la sincéritéde leur conver-

sion et l'amertume de leur douleur: si nous lesavons

imités dans leurs prévarications , imitons-les dans

leurs pénitences , qui secutus es errantem , sequere

pænitentem.

4

Gardons-nous biende nous décourager après nos

chûtes ; c'est le triste apanage de notre humanité,

de tomber même dans de grandes fautes ; mais c'est

le propre du démon d'y persévérer , humanum est...

errare , diabolicum perseverare. Rentrons donc

promptement en nous-mêmes , redoublons de vigi-

lance ; convertissons-nous au Seigneur autant que

nous nous étions éloignés de lui (2), converti-

mini sicut in profundum recesseratis . Soyons

touchés , et il sera touché lui-même ; revenons à lui,

et il reviendra à nous, et nous ne nous en sépare-

rons plus .

Nous demandons à Dieu, parces paroles , délivrez-

nous du mal, de nous délivrer des maux de cette

vie , du péché et de ladamnation éternelle.

(1) I. Cor. 10. ν. 13. (2) I. Isa. 31. ν. 6.

Ee 4
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C'est la dernière demande que nous faisons à

Dieu , et qui est comme la récapitulation de toutes

les autres. En effet , ily a plusieurs sortes de maux

dont nous pouvons être accablés , et dont nous

demandons d'être délivrés : 1.º du démon qui par

excellence est appelé mal ou le mauvais ; 2.º du

péchéqui est le plus grand ,ou plutôtle seul malqui

soit au monde.Néanmoins,comme on aparlédans la

précédente demande des tentations que le démon

nous livre , et que dans la cinquième on demande

le pardon de ses péchés , on demandeproprement ici

d'être délivré du malde la peine , c'est-à-dire , des

afflictions ou de l'ame ou du corps qui pourroient

être contraires à notre salut.

Toute cette vie est remplie de misères , comme

Job l'aprononcéde dessus son fumier (1) : L'homme

né de lafemme vit très-peu de temps, et il est

rempli de millemisères. S. Grégoirepape s'étendun

peu pour faire voir endétail quelle est cette misère

générale des enfans d'Adam , et il dit qu'à consi-

dérer sérieusement ce qui se passe dans le monde ,

on n'ytrouvera que des peines continuelles , soit en

ce qui regarde la conservation de ce corps mortel

exposé sans cesse à mille dangers , soit en ce qui

regarde ou nos amis que nous craignons à tout mo-

ment d'offenser, ou nos ennemis dont la mauvaise

volonté nous peut toujours être pernicieuse; soit en

ce qui regarde l'exil où nous sommes , étant éloignés

de notre patrie, et cet effroyable aveuglement par

lequel étantprivés de la vraie lumière de notre ame,

(1) Job. 14. V. 1 .
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nousnous plaisons à vivre long-temps icidans cette

privation , sisubtiliter consideretur omne quod hic

agitur, pæna et miseria est.

Or , ces maux ou ces misères sont de quatre sor-

tes : les spirituels, les corporels,les temporels et les

éternels dont nous demandons d'être délivrés autant

qu'il est nécessaire pour notre salut. Comme il est

permis de désirer et de demander d'être heureux ,

il est permis de souhaiter et de demander la déli-

vrance de toutes sortes de maux; car tout mal par-

tage l'ame , et l'empêche de se porter àDieu avec

toute son activité. Tout mal vient du péché; tout

mal est contraire à l'institution première de la na-

ture. Toutefois il ne nous est point avantageux

d'être entièrement délivrés des misères de cette vie;

il seroit injuste que péchant tous les jours , nous

voulussions être exempts de tous maux et de tous

châtimens. Si nous prions donc Dieu de nous en

préserver, ce n'estqu'une prière hypothétique , c'est-

à-dire , toujours supposé que cela soit nécessaire

à notre salut, et que ce soit le bon plaisir de

Dieu.

1.º Les maux spirituels sont les maux de l'ame

qui est sujette à beaucoup de foiblesses dans toutes

ses facultés. La mémoire apprend avec peine et ou-

blie facilement les choses qui regardent le salut ;

au contraire elle apprend et retient avec une éton-

nante facilité les fables, les mauvais contes et mille

choses qu'on ne devroit jamais savoir. L'entende-

ment est aveugle pour les choses de Dieu , et infi-

niment éclairé pour les choses du monde. La vo-

lonté à une pente infiniment plus forte au mal et

:
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à l'amour de soi-même , qu'au bien et à l'amour

de Dieu.

Les sens extérieurs sont tout de même extrême-

ment déréglés : la vue se porte bien plus volontiers

vers unmauvais objet que vers un bon; on entend

avec bien plus de plaisir de mauvais discours ,

comme des médisances , des paroles peu honnêtes ,

que des discours de piété et d'édification : on parle

de même plus agréablement dumal que du bien ,

des défauts du prochain que de ses vertus et de ses

bonnes qualités. S. Paul reconnoissant ces mauvaises

inclinations de la nature corrompue , s'écrioit (1) :

Qui me délivrera de ce corps de mort , quis

me liberabit de corpore mortis hujus ? et il répond

que ce sera la grâce de Dieu par J. C. N. S. ,gra-

tia Dei per Jesum Christum Dominum nostrum.

C'est cette même grâce que nous tâchons d'obtenir

de Dieu par cette demande.

2.º Les maux corporels sont la faim , la soif, le

froid, le chaud et les autres incommodités du corps,

les guerres , les pestes , les famines , les tempêtes ,

les grêles , la foudre , et tant d'autres calamités

qu'on doit regarder comme autant de fléaux de la

vengeance divine , et dont nous demandons d'être

délivrés , autant qu'il est expédient pour notre salut ;

car il ne faut faire ces demandes que sous condi-

tion , comme nous l'avons observé , parce que sou

vent ces maux nous sont utiles : Nous devons , dit

S. Bernard , les regarder sous trois vues différentes:

ou comme des exercices pour augmenter nos cou

(1) Rom. 7. v.24.
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ronnes , ou comme une participation aux souf-

frances de J. C. , ou comme des effets de lajustice

de Dieu qui punit nos péchés.

3.º Dans les biens temporels qu'on appelle biens

defortune , il se rencontre plusieurs maux : beau-

coup d'inquiétude pour les acquérir, une infinité

de soins fâcheuxpour les conserver , et une douleur

très-sensible quand on les perd : il fautdemander

d'être délivré de tous ces maux : on souffre aussi

dans son honneur par des médisances ,des calom-

nies , des plaintes injustes ; il faut demander à Dietu

d'en être délivré , non pas tant pour son propre

intérêt que dans la crainte que ces maux ne nous

soient occasion de quelque péché.

4.º Enfin ce que nous devons principalement

demander , c'est d'être délivrés des maux de l'autre

vie , savoir du purgatoire etparticulièrement de l'en-

fer , qui est le souverain mal. C'est pour être déli-

vrés de ces sortes de maux , comme les plus terri-

bles , que nous devons faire les prières les plus fer-

ventes et les plus continuelles , mais sur toutes cho-

ses mener une vie sainte et chrétienne , qui est le

seul moyen de les éviter. Quelle folie inconcevable

et quelle monstrueuse insensibilité d'être menacés

de si effroyables maux , et d'oser nous révolter con-

tre Dieu , qui seul peut nous en délivrer ! Que di-

rions-nous nous-mêmes d'une personne qui ne son-

geroit qu'à se divertir , l'orsqu'elle seroit aux prises

avec un ennemi redoutable ? qu'en penserions-nous

si elle étoit assez insensée pour outrager , dans ces

circonstances critiques , celui dont elle attendroit
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tout son secours ? c'est néanmoins ceque nous fai-

sons tous les jours.

Laconclusion de l'Oraison dominicale , amen , ou

ainsi soit-il, signifie quenous prions que ces choses

arrivent, ou que nous confirmons et ratifions

toutes ces demandes; c'est-à-dire , ô Seigneur ! c'est

de vous seul que nous attendons la délivrance de

tous les maux dont il a été parlé dans les demandes

précédentes ; ne tardez pas à nous secourir : que les

combats si rudes et si fréquens que nous livre le

tentateur, nous fassent gémir et soupirer après la dé-

livrance générale qui reléguera pour jamais dans les

enfers le tentateur et la tentation , toute mauvaise

volonté et toute concupiscence , tout mal et toute

malignité.

N'est-il pas vrai maintenant , M. F. , que jusques

ici vous n'aviez pas fait réflexion à ce que vous de-

mandiez quand vous récitiez l'Oraison dominicale ?

dites-la donc désormais avec plus de piété et d'at-

tention ; que ce soit votre prière la plus ordinaire ,

puisque c'est le Fils de Dieu lui-même qui vous l'a

apprise. Celui qui nous adonné lavie , nous a aussi

appris à prier par cette même bonté par laquelle

il nous acomblés de tant de biens; « afin , dit saint

> Cyprien ( 1 ) , que nous servant de la prière du

>> Fils pour parler au Père , le Père nous accorde

>> plus facilement ce que nous lui demandons. En

>> effet , n'est-ce pas une belle et agréable prière

>> que celle que nous adressons à Dieu comme ve-

(1)DeOratione dominicà.
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> nant de lui , que celle qui frappe ses oreilles par

des paroles que J. C. lui-même a formées ? Que
»

»

le Père reconnoisse les paroles de son Fils quand

>> nous le prions. Que celui qui habite dans notre

» cœur soit lui-même sur nos lèvres ; et puisque

»

c'est lui qui intercède auprès du Père pour nos

>> péchés , lorsque nous prions pour en obtenir le

>> pardon , servons-nous des paroles de notre inter-

>>> cesseur. » Car puisqu'il nous assure qu'il nous

accordera tout ce que nous luidemanderons enson

nom , combien nous l'accordera-t-il encore plutôt ,

si nous demandons non- seulement en son nom ,

mais par ses paroles même ? Tâchons done de nous

servir utilement de cette admirable prière pour ob-

tenir les choses qui nous sont nécessaires en cette

vie , mais bien davantage pourobtenir les seuls et

véritables biens , qui sont ceux de l'éternité. Amen.

FIN DU TOME SIXIÈME.
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